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C A L E N D R I E R

P o U R L'A N N É E 1 7 9 2.

l

SEPTEMBRE a 3o jours & la Lune ;o. Du 1 a

3o, les jours décroiſſent de 52 '.

J0URS J. - Temps , moye，.

#"| vous DEs sAIsts l#lº#*|#
-M o I s. - J$| Lv n E. | ii. M. S.

14ſam. Leu, Évêque. I 6 1 I 59 3 O

2| 14 D. Lazare , reſſuſcité. ' 17 I r 59 I I

;|lundi Grégoire le Grand, Pape.º18 1 1 58 52

«|mardi Marcel, Martyr. i 9 1 1 f 8 - 32

,|merc. Bertin, Abbé. 2.O 11 58 12

«|jeudi Onéſipe. 2. 1 CD. Q. | 1 1 57 52

7| verd Cloud , Prêtre. 22 [le 8 , à 7 1 1 57 31

3|ſam. LANATIvIT. DE LA V.23 h. 18 m , 1 1 17 **
9|15 D. Omer, Évêque. 24'du mat, | 11 5º 5 !

12]lundi.Nicolas de folentin. 2 j I 1 56 3o

| 11|mardi Patient, Évêque. 26 1 1 56 1o

12|merc. Serdor, Évêque. 27 I I 5 5 49

15jjºudi Maurille, Év. d'Angers |28 I I 5 5 2

14fvend.jl'Exalt. de la Ste. Croix.!29{@ N. L.* 1 * 5 # 7

15jſam jCorneille. . 3°lle : 6, à 9 * ! 5 4 5 6

1616 D. Cyprien , Év. - 1 , b. # m. 1 , 14 * ;

| 17]lundi Lambett, Évêque. * § §a ** !* !
18!Hmardi Jean Chryſoſtôme. 3 I I 53 44

1 9 #er g# Temps, 4 1 I 5 3 43

1.oijeu di.Euſtache. 5 I I 5 3 2.

vend. |Matthieu, Ap. 6 ) p. Q 11 , 2 41

12 | ſam. Maurice. AUT. 7 le 23 , à 1 1 1 1* * !

17 D. Ste. Thecle , Vierge. h. 17 m. 1 1 5* o

14ilundi |Andçche, ?rètre. 9 du ſeir, 1 I 5 1 49

mardi|Firmin, Évêquc. I © * 1 1 5 1 19

merc. iSophie. - I I G) J 1 5o 59

27|jeudi. |cône & Damien, Mart., 1 * P. L. 1 1 5o 39

18lvend. {Ceran , Évêque. 1 3 le 3o, à 9 I I 5o 2o

294ſam. ]Michel , Archange. ;4 h. 1 5 m. 1 1 1o º o

49 41

17 D. |Jérôme, Prêtre.
15 du mat . l l I
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Toi qui depuis dix ans, dans mon liumble her

- mitage , . . '

Diſſipals mes ennuis par ton charmant ramage ;

Toi qui de Philomele imitais ces accens,

( Dont elle vient, chaque printemps,

Animer le voiſin bocage,

Tu n'es plus !... Repoſant dans les bras du ſom

meil ,

Quel cri plaintifa cauſé mon réveil !

Dans l'ombre j'ouvre la paupiere,

A z

- --



4 M E R C U R E º,

Je ne diſtingue rien ; inquiet, agité, 2»

Je ſaiſis dans l'obſcurité

cet inſtrument d'acier , d'où jaillit la lumiere ! .

Alors je t'apperçois, étendu, palpitant ;...

A te ſecourir je m'empreſſe ; #- *

Pour toi, dans ce fatal inſtant,

Je ſens redoubler ma tendreſſe ;

Je te baiſe , je te careſſe ; -

De la Parque je crois arrêter le ciſeau

En réchauffant de mon haleine 5

Hélas ! mon eſpérance eſt vaine,

Tu péris, & mon ſein eſt ton premier tombeau4

Sous mes yeux à desſein laiſſée ,

A chaque inſtant du jour ta cage me dira :

» Sa vie eſt comme une ombre en peu de temps

>> paſſée 5

» La tienne ainſi s'écoulera •.

, (Par M. Lagache fils , d'Amiens. }
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LES RIVAUX D'EUX-MEMES ,

, c o N T E M O R A L.

N

, S E c o N DE PAR T I E.

- A lettre de Raimond lui en attira une

qui le combla de joie.

» Vous me donnez, M o N s 1 E U R, lui

écrivit Adele, un emploi qui doit me flat

·ter, celui de votre ſurveillante , & je l'ac

cepte avec plaiſir. Le fils de l'ami de ma

-mere peut - il ne pas m'intéreſſer ? Plus il

ſuivra de près l'exemple qu'il a devant lui,

& plus je ſerai glorieuſe qu'il veuille bien

compter mon eſtime , pour quelque choſe.

Je vous obſerverai, puiſque vous le voulez ; .

& tout le bien qu'on me dira de vous , me

, touchera ſenſib'ement. Je vous préviens

· auſſi que le mal que l'on m'en dirait ne me

ſerait pas moins ſenſible. Je ſuis même

aſſez fiere pour n'être pas contente qu'on

ne m'en dît que peu de bien ; & puiſque

vous donnez carriere à mon ambition , je

n'exige pas moins de vous que d'être un

homme conſidérable & diſtingué dans votre

, état. Mais, s'il vous plaît, la ſurveillance

ſera réciproque entre nous. J'aurai peut

être auſſi§ d'être animée par un peu

3



d'émulation. Je ſuis, à mon tour, menacée

*d'avoir un jour ſeize ans. Peut - être qu'à

cet âge je ſerai, comme vous , attaquée

d'inquiétude, de triſteſſe, que ſais-je de

langueur, de mélancolie ; car on dit que

le cœur humain eſt ſujet à tant d'accidens !

Alors, Monſieur, ſi vous avez plus de

gaieté que moi, plus d'ardeur & plus de

courage, vous aurez la bonté de m'encom

· muniquer un peu. En attendant , je puis

avoir beſoin d'être avertie de mes étourde

, ries & de mes négligences. Ma mere eſt

· indulgente ; & je m'apperçois bien qu'elle

- daigne laiſſes aux ans bien de petits défauts

à corriger en moi. Mais ce qu'elle ne me

, dit pas, elle peut quelquefois le faire em

tendre à ſon ami.Tâchez adroitement d'être

auſſi de la confidence , & ne manquez pas

· de m'inſtruire des petits mots d'avis qui

lui auront échappé, afin qu'à ſon inſçu

, j'en faſſe mon profit , & que je lui ménage

l'agréable ſurpriſe de voir que je prends

, ſoin moi - même de perfectionner ſon ou

vrage.Sur-tout, ne me flattez jamais ; &

1 ccmmencez par ſupprimer l'épithete de belle

que vous m'attribuez, ſans ſavoir ſi elle

me convient. Camille eſt pour vous invi

ſible : vous ne ſavez donc pas fi elle eſt

· belle, jolie ou laide; & bien certainemeºt

| ce ne ſera pas elle qui vous dira ce.qu'il

- en eſt º. ， , , : , C AM 1 L L E. }

J * , { i : - - - e .. -- . . - à

& 1 -

---



F R A N Ç A I 8. ·7

, » Ah ! ce qu'il en eſt, je le ſais, lui ré

· pondit Raimond, ou du moins je crois le

ſavoir. Mais vous voulez que je l'ignore ;

& bien , ſage CAMILLE, puiſqu'il ne m'eſt
- - - 3

permis que de vous donner ce nom là, qu'au

Inoins vous méritez ſi bien, apprenez donc

le changement prodigieux qu'a déjà fait

dans mon eſprit & dans mon ame cet aima

| ble & tendre intérêt que vous voulez bien

prendre à moi. Les vapeurs qui ſemblaient

obſcurcir ma penſée, ſe ſont évanouies; le

trouble de mes ſens s'eſt appaiſé; la vague

· inquiétude qui m'agitait s'eſt diſſipée; le

pénible tourment de ne ſavoir ce que je

voulais a ceſſé ; mes vœux, mes ſentimens,

mes déſirs & mes eſpérances ont trouvé un

point de repos; mes rêveries , mes ſonges

mêmes ont pris quelque ſolidité. Mon pere

avait beau dire ; je ne voyais ſur l'avenir

u'un immenſe brouillard : le brouillard

's'éclaircit , j'y vois déjà poindre une étoile,

& puis encore une à côté. La gloire

vous, vous & la gloire, &†

, de l'une & pour l'amour de l'autre , l'ar

deur du travail , de l'étude , l'impatie

, de remplir , de paſſer votre ambition,†

dès à préſent ce qui m'occupe avec délices.

| J'avais lu dans mes Livres qu'il n'y avait

gueres moins d'inconſtance dans la faveur

de l'opinion que dans celle de la fortune ;
· & toutes les fois que j'y penſais , je me

· ſentais le cœur triſte, lus ， , refroidi.

4



8 M E R C U R E

| Maintenant me voilà ranimé , rempli de

courage. Votre eſtime, belle.... Pardon ,

| j'ai voulu dire, ſage Camille , votre eſtime

· ſera pour moi une perſpective brillante ;

' & lorſque vous m'approuverez, je ſerai

| content de moi- même. Voilà du bonheur

'aſſuré. Mais vous qui , pour être accom

· plie, n'avez qu'à vous laiſſer aller à votre

· naturel , ou tout au plus qu'à vous laiſſer

| conduire par les conſeils de votre mere,
· quel beſoin auriez - vous de ma ſincérité ?

· Ah ! ma ſincérité vous ſemblera toujours

· complaiſante & flatteuſe ; car je n'aurai ja

· mais que du bien à penſer de vous. Non,

·votre aimable mere ne vous déguiſe rien,

· qu'une partie de ſa joie de l'heureux ſuccès

de ſes ſoins. Le ſeul défaut qu'elle vous

laiſſe eſt votre inviſibilité ; & ſi jamais vous

vous en corrigez, fuſſiez-vous laide, ſoyez

· bien sûre que vous ſerez belle à mes

yeux *. - H 1 P P o L Y T E.

' ' Adele répliqua : » Je ſuis bien aiſe de

·voir, MoNsiEUR, que l'intérêt que maman

· permet que je prenne à ce qui vous tou

: che, change vos devoirs en plaiſirs. C'eſt

mon âge qui communique au vôtre ſa

3 gaieté naturelle ; mais en échange , on di

rait que le vôtre prête je ne ſais quoi de

ſérieux au mien. L'idée que vous avez bien

· voulu me donner de moi-même, m'a fait

, prendre à mes propres yeux un air de
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dignité dont je rougis , & dont je devrais

rire. Je me regarde à mon miroir , & je me

dis : voilà donc cette tête dont l'opinion ,

l'eſtime aura de l'influence ſur le caractere

d'un homme qui ſera peut-être un Héros !

Je m'imagine alors que je deviens moi

même une perſonne conſidérable ; je me

vois dans votre avenir , je participe à votre

gloire, je m'admire dans tout ce que vous

faites de plus beau & de plus illuſtre ; &

j'en ai de l'orgueil plus que vous n'en aurez

jamais. Maman, à qui je communique ce

qui ſe paſſe en moi , trouve que c'eſt rêver

trop ſérieuſement pour mon âge ; mais elle

m'avertit que dans ce ſérieux il y a quel

que grain de folie, & que mon imagina

tion doit ſavoir mieux ſe modérer. De votre

côté, je vous vois exagérer toutes les idées

qu'on a pu vous donner de moi, me croire

une merveille, & me bercer moi-même de

toutes vos illuſions. Si cela continue , il

| eſt poſſible, dit ma mere, que la tête nous

tourne à tous les deux de bonne opinion ,

chacun de ſoi , & l'un de l'autre. Laiſſons

là, je vous prie, toutes ces perſonnalités ;

& parlons dans nos lettres d'autre choſe

que de nous-mêmes. J'ai mille queſtions à

vous faire ſur mes études , ſur mes pen

ſées , ſur les réflexions que les Livres & la

Nature me font naître. Vous , Monſieur ,

vous devez recueillir tous les jours de vos

- lectures , & plus encore des inſtruétions

A 5



(» I O · M E R C U R E

· d'un pere qui a vécu dans le menJe, uhe

• foule de connaiſſances qui ſerent nauyelles

, pour moi. Nous nous propoſe, ons nos

: doutes, nous nous conſulterons l'un l'au- .

· tre ſyr nos goûts, ſur nos ſentimens ; nous

laifſèrons nos opinions ſe livrer quelquefois

· des attaques légeres; car maman permet la

· diſpute pourvu qu'elle ne ſoit qu'un jeu ;

& comme nous ſerons tous deux de bonne

foi & ſans entêtement, nous aurons ſou

: vent le plaiſir de nous trouver d'accord

· enſemble. Enfin tous les petits événemens

· de notre vie, d'où il y aura quelque bonne

: penſée à recueillir , ſe retraceront dans nos

- lettres ; & pour vous en donner l'exemple,

- je vais vous raconter ce qui n'arriva hier

: ImatIn. .. -

: » Il y a dans un village voiſin de ma de

· meure une petite fille appelée Marianne ,

· que j'avais priſe en amitié. Elle venait me

voir ſouvent ; & comme elle eſt douce &

gentille, je me plaiſais fort avec elle , &

j'avais une envie extrême de la retenir près

de moi. Dès l'âge de dix à onze ans, j'en

: témoignai le déſir à nma mere. Nous verrons

cela , me dit-elle, quand vous ſerez moins

enfans l'une & l'autre. Marianne était de

mon âge ; elle reſſentait vivement ce qu'elle

appelait mes bontés ; & nos entretiens les

plus doux roulaient ſur le plaiſir que nous

aurions à paſſer notre vie enſemble. Mais

depuis quelque temps je me ſuis app，çue
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qu'elle venait me voir plus rarement.Je lui

en ai fait mes plaintes ; elle s'eft exciſée en

diſant que ſa mere lui laiſſait moins de

liberté. - - , -

» J'ai cru qu'il était temps de reiiouveler

ma demande, Tout ce qui, ſans te nuiie ,

· peut te faire plaiſir, m'eſt agréable, m'a

répondu maman. Mais comme toi , Ma

rianne a une mere , l'a-t-elle conſultée ſur

ton projet ? — Non , pas encore. - C'était

pourtant par elle qu'il fallait commencer.

| | » Charlotte ( c'eſt le nom de la bonne

· femme ) eſt venue. Il m'a été permis de

m'expliquer moi - même, & je † fait le

plus doucement que j'ai pu, en l'aſſurant

que Marianne ne ſerait près de moi qu'èn

· qualité d'amie , que j'aurais bien ſoin

d'elle; & que j'eſpérais que maman vou

drait bien reconnaître ſon amitié pour moi.

· La bonne Charlotte s'eſt attendrie en m'é

coutant ; & elle a regardé ſa fille avec des

yeux mouillés de larmes. Marianne était

· émue auſſi, mais ſes yeux n'étaient point

· mouillés. Si vous vculez ſon bien, m'a

· répondu ſa mere , ce n'eſt pas à moi de

m'y oppoſer , & quoiqu'elle me fût bien

néceſſaire dans ma vieilleſſe , je vous la

cede de bon cœur. Marianne a rougi, e'le

a pris la main de Charlotte & l'a preſſée

tendrement ſous ſes levres ;, mais la mére

s pleurait toujours , & la fille ne pleurait

O1IlU. * .

poin -
A 6 , *



*1 2, M E R C U R E

» Allez, a dit maman , allez toutes les

· deux déjeûner à l'office; en attendant nous

nous conſulterons ma fille & moi. Et quand

nous avons été ſeules, eh bien ! m'a-t-elle

demandé , que t'en ſemble à préſent ? Ta

1éſolution eſt elle encore la même. Je ne

· fais , lui ai je dit : ce que je viens de voir

| 1n'afflige. Marianne n'a pas le cœur auſſi

bon que je le croyais. J'ai vu le temps

qu'elle aimait ſa mere comme j'aime la

mienne : Plutôt mourir, me diſait - elle ,

que de lui donner du chagrin. Ah ! comme

elle eſt changée ! & combien je ſuis mé

| contente du peu de ſenſibilité qu'elle té

moigne à ſes regrets ! Ce n'eſt pas elle ,

m'a dit maman , c'eſt vous que vous devez

en accuſer ; oui , ma fille, vous - même.

Voyez comme l'ambition que vous lui avez

inſpirée altere en elle la bonté du naturel !

Marianne était née avec un cœur ſenfible ;

: elle eût fait ſon bonheur d'être la compa

' gne, l'appui , la conſolation de ſa mere ;

, & vons , en lui donnant de folles eſpéran

" ces & de vaines penſées , vous avez tout

· gâté. Et que vouliez-vous faire ? la dégoû

ter de ſon état ? lui faire prendre auprès

de vous des ſentimens , des habitudes, un

eſprit & des mœurs , qu'elle ne doit jamais

avoir , & pour cela priver ſa mere de ſa

compagne naturelle ? Condamner cette pau

vre femme au plus cruel état de viduité &

d'abandon ! A ces mots , vous pouvez aiſé
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ment concevoir combien mon cœur s'eſt

ſenti oppreſſé. J'ai tâché, en pleurant, de

juſtifier mon intention, Oui, ma fille, votre

· intention a été bonne, m'a dit ma mere ;

mais vous avez été ſéduite par un ſenti

ment dont il faut toujours ſe défier, l'in

térêt perſonnel. ll vous a fait croire , en

dépit des convenances établies , que dans

Marianne vous ne vouliez avoir qu'une

amie & une compagne , & que ſa mere

ſerait heureuſe de la ſavoir auprès de vous.

Et quoi ! vous ne ſaviez donc pas quel était

le cœur d'une mere ! Vous auriez dû , ma

fille, en juger par le mien. Mais vous n'a

vez pas même ſu ce qui ſe paſſait dans le

vôtre, & c'eſt à moi de vous l'apprendre.

Non , ce n'était point une amie, mais une

| complaiſante que vous vouliez avoir. Ma

rianne jamais (je l'ai bien obſervée ) ne

s'eſt oubliée avec vous , jamais vous-même

ne l'avez miſe ſur le ron de l'égalité. Do

cile, & même obéiſſante, elle ne vous a

plu que par ſa modeſtie & que par ſon

humble douceur. C'eſt donc là ce qui vous

a fait vouloir la déplacer, & la dérober à

ſa mere. Ah ! laiſſez-lui, dans ſon village,

une éducation conforme à ſes devoirs ,

analogue à ſa deſtinée ; & ſi vous lui vou

lez du bien, gardons celui que nous pou

vons lui faire, pour le moment de lui faci

liter un établiſſement heureux. Il faut, ma

fille, être bienfaiſante, non pas au gré de
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| nos fantaiſies , mais avec le diſcernement

d'une raiſon déſintéreſſée , & avec un ſen

, timent éclairé.

| » Voilà , Monſieur, l'aimable & utile

· leçon que je reçus de maman hier matin.

Et quelle fut ma joie de ſentir tous mes

| torts, lorſque je vis revenir à nous Ma

rianne, non moins baignée de ſes propres

larmes que des pleurs de ſa mere , confuſe

d'avoir pu vouloir un moment ſe ſéparer

d'elle, enfin rendue à la Nature, & nous

| conjurant d'oub'ier ou de pardonner ſon

erreur ! alors ce fut à moi d'être bonteuſe

· de la mienne. Je le fus, je le ſuis encore , je

l'expie en vous l'avouant «. CAMILLE..

» Qu'on eſt heureux, trop aimable CA

· MILLE , lui répondit Raimond , d'avoir

| commis quelque légere erreur de bonté, de

| pure innocence , lorſqu'on a tant de mo

' deſtie & de grace à s'en accuſer ! Ah ! ſi

· le Ciel ne m'avait pas dºnné cetre ſincérité

' dont s'honore mon cœur , votre exemple

ſeul, & le charme que votre candeur a

pºur moi , ſuffirait pour me l'inſpirer ; &

je veux vous preuver qu'au moins par

quelques traits votre Hippolyte vous reſ

· ſemble : je vais donc m'accuſer auſſi.

| » L'aurre jour, tandis que mon pere

| promenait l'œil du maître ſur les trayaux de

ſes campagnes, le Syndic de notre Paroiſſe

eſt venu pour le conſulter. Il n'a trouvé
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- que moi ; & il a bien voulu, en attendant

· mon pere, m'expliquer ce qui l'amenait. :

» L'avant-veille du jour où l'on devait

tirer à la Milice, un jeune & beau garçon,.

, le plus eſtimé du village, Firmin érait venu

, le prier en ſecret de faire tomber ſur †
le ſ rt. Le Syndic ſxvait bien que dans ſes

fonctions aucune fraude ne lui était per- .

miſe; mais celle-ci était favorable aux au

tres garçons du village , & en faiſant pour

, Firmin ce qu'il lui demandait, loin de nuire

| à perſonne, il les ſervait tous à leur gré.

Cependant , pour être plus sûr de ne rien

- , faire que d'honnête & de juſte , il prenait

conſeil de mon pere. .. _ | , ,

» Pourquoi, demandai-je au Syndic, ce

· jeune homme, s'il veut ſervir, ne s'engage

- t il pas ? † n'attend il au moins qu'en

ait tiré au ſort , pour s'cffrir à la place de

celui ſur lequel le ſort ſera tombe ? C'eſt

, ce que je lui ai propoſé, me répondit cet

· honnête homme , mais il a ſes raiſons, dit

, il, pour ne paraître pas volontairement en

gagé. S'il veut l'être , ajoutai-je, il n'y a

, rien de plus libre ; & puiſqu'il le,deman le,

vous pouvez ſans ſcrupule faire tomber ſur

lui le ſort. Je n'ai donc que faire , dit-il ,

d'attendre M. votre pere, & de l'impor

, tuner de ma conſultation. Je l'aſſurai que

l'avis de mon pere ſerait le mien ; il vou- .

lut bien m'en croire , & en me remerciant

de l'avoir tire de peine , il s'en alla.
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| » Le ſoir, lorſque mon pere fut de re

tour des champs , je lui contai ce qui s'é

tait paſſé comme la choſe la§
& je ne fus pas peu ſurpris de voir qu'il

y attachait une ſérieuſe importance. Tu as,

me dit - il , un peu légérement donné ton

avis pour le mien : ne te preſſe plus tant

de répondre pour moi ; tu § § que

nos têtes ne ſont pas du même âge. Heu

reuſement , ajouta - t - il, que le mal n'eſt

as fait encore; & à l'inſtant il envoya prier

e Syndic de venir le voir , & de lui ame

ner le jeune homme. - ， · ·

» Confus, je gardai le ſilence ; & lui ,

ſans inſiſter ſur ma faute, ne parla plus que

de ſa promenade & de l'état de la campa

gne. Vous croyez bien que je fus ſenſible

à cette indulgente bonté. Mais bientôt ar

riva le Syndic avec le jeune homme.

| » Firmin , demanda mon pere à celui ci,

uel âge avez - vous ? — J'ai vingt ans. —

† encore pere & mere ? — Hélas !

· non, j'ai perdu ma mere. - Et votre pere

eſt - il âgé ? — Il a cinquante - cinq à cin

- quante-ſix ans. - Etes-vous fils unique ? —

Non, j'ai un frere aîné.—Comme vous eſt-il

garçon : — Lui : non , Monſieur ; il eſt

- même bien marié. — Et il a des enfans ? —

La maiſon en eſt pleine. - Vivez - vous

bien enſemble ? — Aſſez bien juſqu'ici. —

Votre pere eſt-il à ſon aiſe. — Il était à ſon

aiſe avant que d'avoir tout donné. —Tout
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donné ? – Oui, Monſieur : mon frere a

tout ; mon pere & moi nous n'avons rien.

Le pauvre homme , en ſe dépouillant ,

croyait, à force de travail , avoir le temps

de m'amaſſer un nouvel héritage; mais vous

ſavez combien les eſpérances des Labou

reurs ſont caſuelles; les ſiennes l'ont trom

pé. - Et voilà donc pourquoi vous voulez

quitter la maiſon ? — Oui , la maiſon &

le village, où je ne puis plus me ſouffrir.

Mais je ne veux pas que mon pere ſache

les chagrins qu'il me cauſe. Il a oublié ,

en mariant mon frere , qu'il avait , deux

enfans; je ne m'en ſuis jamais permis au

- cune plainte ; & grace au Ciel , je n'ai

jamais ceſſé d'aimer, de révérer mon pere :

- mon frere lui-même eſt encore à favoir ce

| que j'ai ſur le cœur , en travaillant pour
lui , je ne lui ai fait aucun reproche , & je

n'aurais jamais comnu l'envie, ſi je n'avais

pas eu le malheur de connaître. .. Il s'in

terrompit ; & mon pere ajouta, l'amour ?

| Et oui , Monſieur , l'amour, c'eſt l'amour

' qui me perd, qui me rend la vie odieuſe,

qui me force à quitter mon pere, & qui

me détermine à m'aller faire caſſer la tête

dans la premiere occaſion où je pourrai

· trouver la mort. En prononçant ces mots,

Firmin avait ſur le viſage la réſolution &

la pâleur du déſeſpoir. · ·

» Bon jeune homme, lui dit mon pere,

je conçois à préſent pourquoi vous vouliez
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rejeter ſur le ſort le reproche qu'on vous

ferait d'avoir délaiſſé votre pere. Mais cette

fraude officieuſe, & que vous croyez in

nocente , M. le Syndic a raiſon de ne pas

la croire permiſe. Un devoir étroit & ſé

vere l'oblige de laiſſer décider par le ſort

ce que la Loi veut que le ſort décide. La

regle une fois violée ceſſerait d'être invio

lable, & vous ſentez les conſéquences d'une

premiere infidélité dans les fonétions qu'il

remplit. Ne l'attendez donc pas de lui.

Mais dites - moi quel eſt cet amour qui

vous réduit au déſeſpcir. - |

» Hélas ! dit Firmin, c'eſt l'amour d'un

jeune homme ſans bien, pour la fille d'un
- - - - - - • • "

homme riche, qui, comme de raiſon , veut

bien établir fon enfant. — Et cette enfant

vous aime-t-elle : Il répondit par un ſilence.

— Et ſi vous étiez établi , aſſez bien pour

avoir l'aſſurance d'être à votre aiſe en tra

vaillant, l'obtiendriez - vous de ſon pere ?

-- Je le crois : il m'eſtime aſſez ; même il

me ſemble quelquefois qu'il a la bonté de

me plaindre. S'il eſt ainſi, écoutez-moi, lui

| dit mon pere : Il y a dix ans que je fais moi

, même valoir mon bien; je ſais quel en eſt le

roduit. Je ne veux pas que mon revenu

# Si par votre travail & votre écono

mie vous pouvez me le cenſerver , & y

· trouver votre bien-être, la ferme en eſt à

vous. Que M. le Syndic ſe charge d'arran

· ger ſur ce plan votre mariage; vous voilà
- - " . 4 « 4

4
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êrabli chez moi. Un bon pere ne ſera point

puni d'un moment de faibleſſe qu'il ſe re

proche, hélas ! peut-être plus que vous ne

penſez. . -

| » Mon pere avait raiſon. Celui de Fir

min eſt venu tomberà ſes genoux, arroſer

· ſes mains de ſes larmes, & lui avouer que

ſans lui il ſerait mort inconſolable d'avoir

déshérité ſon fils. . | | | |

| | » Le Syndic en ſecret a reçu de mon

jpere de quoi payer un engagement libre,

pour remplacer le jeune villageois qui tom

-berait à la Milice; & Firmin , qui, dans.

quinzejours, va épouſer cette Marcelle,

- qu'il aime tant & dont il eſt aimé, n'a

iplus envie de mourir. - | | | | l

: » Tu vois , m'a dit mon pere , que te

qui te ſemblait ſi ſimple ne l'était pas ;

corrige-toi, mon fils, de ta légéreté , &

· pour ta peine, fais-en l'aveu à la ſage Ca

mille. Elle t'en grondera encore plus dou

cement que moi º. . HippoLYTE.

| On voit quel caractere de confiance &

, d'intimité avait pris leur relation.Je ferais

des volumes ſi je la tranſcrivais , mais c'eſt

en dire aſſez que d'indiquer les ſources qui

la rendaient intariſſable. · ſ : _ »

Les phénomenes de la Nature, les ta

·bleaux qu'elle déployait, les beautés raviſ

ſantes dont on avait joui au lever de l'au

:tores au coucher du ſoleil, dans les a$



29 · M E R C U R E

cidens d'un orage; les ſcènes de la vie ruſ

- tique, les incidens qui l'animaient , qui la

variaient à leurs yeux ; les impreſſions mo

rales qu'ils rapportaient le ſoir de leurs

utiles promenades ; & plus abondamment

encore les fruits de leurs lectures, les ob

ſervations naïvement ingénieuſes qu'ils ſe

communiquaient ſur les mœurs & ſur les

uſages des temps plus ou moins reculés ,

les comparaiſons qu'ils faiſaient des belles

actions ou des grands caracteres qui les

frappaient de reſſemblance ; enfin tout ce

qui peut intéreſſer de jeunes ames , exalter

de jeunes eſprits, fe reproduiſait dans leurs

| lettres avec une vivacité d'imagination, une

ſincérité de ſeutimens & de penſées dont

leurs parens étaient charmés. On y#
des deux côtés l'inftruction s'accroître ſen

ſiblement de jour en jour, & les fruits s'en,

développer. Si dans Raimond la marche

des idées était plus réglée & plus sûre ,

l'eſſor de l'eſprit dans Adele avait plus de

- preſteſſe & de célérité. Lors même que ſes

· apperçus n'étaient pas aſſez juſtes , ils

· étoient fins encore ; ſes erreurs avaient de

. la grace dans leur douce ingénuité.Jamais

· ſon adverſaire n'avait raiſon dans leurs

diſputes, ſans admirer l'air ſpirituel &

- charmant dont elle avait tort. . · · · · · ·

- Lui, ſans y penſer, eu peut-être en y

- penſant, mêlait toujours à§.
· que alluſion imperceptible, quelque trait

|!
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léger & furtif de louange indiſcrete, ou

de ſentiment échappé, qui décelait une

ame continuellement occupée de ſon objet

unique ; & ſans preſque jamais lui parler

· d'elle - même, il avait le ſecret de lui bien

faire entendre qu'il y penſait toujours.

On conçoit aiſément le chemin que dut

faire dans l'eſpace de trois années cette ai

mable correſpondance. De temps en temps

on avait l'art cruel de retarder l'arrivée des

lettres ; & alors Dieu ſait quelle nuit, quel

jour, quel ſiecle de momens chacun paſſait

à les attendre. Dans Adele, l'inquiétude

ne reſſemblait qu'à la tendreſſe d'une ſœur

alarmée ſur la ſanté d'un frere abſent &

vivement chéri. Mais dans Raimond, l'im
- ra ^ . , •* -

† était le trouble & le tourment

'une ame qui avait peine à ſe poſſéder.

Comme l'un des ſoins de fon pere était

de lui apprendre à ſe commander à lui

même, il lui cachait la violence des mou

vemens qui l'agitaient ; & il ſe dérobait à

lui pour aller dans la ſolitude les exhaler

par des ſoupirs. Son pere l'obſervait, l'é

coutait , le plaignait ; & avec une lettre

conſolante à la main, venait enfin le ſou

lager. - -

· Lorſqu'il fut bien décidé qu'ils s'aimaient,

comme pouvaient s'aimer deux êtres invi

fibles , à préſent, dit la mere, il faut leur

ménager le plaiſir de ſe voir , mais ſans ſe

reoonnaître , ni ſe douter qu'ils ſoient les

S
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mêmes. Quoi ! Madame, dit Varanzai,.

encore une nouvelle épreuve ! Et ſans cela,

dit-elle, comment nous aſſurer qu'ils ſe

plaiſent par la figure autant que par l'eſ

prit & par le caractere ? C'était bien là le

principal ; mais l'acceſſoire eſt quelque

choſe; & ſi ma fille n'avait pas aux yeux

de votre fils tout le même ſuccès qu'elle a

dans ſa penſée ; s'il lui ſouhaitait plus de

beauté ? eût-il d'ailleurs pour-elle aſſez d'eſ

time pour la préférer aux plus belles ; je

ſais quel eſt le riſque qu'elle aurait à cou

rir, & je ne veux pas l'y expoſer. Nous

ſuppoſerons un voyage qui, nous éloignant

l'un de l'autre , ſuſpendra leur relation; &

chacun de notre côté , nous irons, avec

nos enfans , paſſer cet hiver à Paris. Des

ſociétés communes, des ſoupers, quelque

fois le bal, où nous les ferons inviter ,

ameneront des entrevues. Là, nous obſer

verons l'effet que produira mutuellementº

leur préſence ; & s'il eſt favorable, nous

leur ménagerons quelques momens de li

berté pour filer leur petit Roman. Mais

voici le moment de nous réitérer la parole

de ne rien dire qui les décele l'un à l'autre.

Je le promets de mon côté, je l'exige du

fôtre, & je l'exige abſolument.

- Cet engagement pris, & tout bien ar

rangé, il fut dit qu'il y allait avoir des

voyages & une abſence durant laquelle on

me s'écrirait point. Ce fut pour eux comme
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an deuil annoncé. Bientôt après chacun des

deux apprit qu'on allait quitter la campa

gne , & faire quelques mois de ſéjour à

Paris. Cette nouvelle, qui dans un autre

temps aurait pu cauſer de la joie, ne fit

u'une impreſſion de triſteſſe & de déplai

# ſur ces deux ames ſolitaires qu'un lon

ſilence allait peut-être ſéparer. Enfin Rai

mond avec ſon pere, Adele avec ſa mere,

ſe rendit à Paris ; & ce qui réſulta de ce

voyage n'eſt pas difficile à prévoir.

Par M. MARMoNTH.

(La fin au 1". Mercure d'Oéloire.)

-,ºt + -

– T-T-TT T-T T T.

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du MERcvRE dernier.

· LE mot de la Charade eſt Moulin , celui

de l'Enigme eſt les Notes de Muſique ; celui

du Logogriphe eſt Monde, où l'on trouve

Démon. · · · ·

C H A R A D E.

Mossoir, étoffe, inſtrument de cuiſine ;

Voilà mes deux premiers, voilà mon tout : devine.
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É N 1 G M E.

JE ſuis un tout avec ma queue , -

Dont je ſuis membre ſans ma queue ;

Je ne peux rien avec ma queue, -

Si l'on m'en ſépare ſans queue ;

J'occupe fille ou femme avec ma queue,

Alors je ſuis en mouvement ſans queue ;

Bref, j'ai cinq pieds, Lecteur, avec ma queue 3

Je n'ai ni pieds ni tête ſans ma queue. 4

( Par M. F... G... de Sédan. )

4

- L o G o G R I P H E. ' , '

JE ſuis dans chaque Culte un objet qu'on révere ;

Les Prêtres, les Rabbins font tous mon miniſtere :

Décompoſe mon nom , je te donne une fieur ;

Le dernier châtiment qu'éprouvait maint voleur ;

Cet emblême ſacré qui pare notre tête ;

L'endroit où le vaiſſeau ne craint plus la tempête ;

Ce qui ſert au Sauvage attaquant l'ennemi ;

Enfin, ce que Clovis reçut de Saint Remi.

(Par M. Jean-Baptiſle Calvet de Rignac,

Département de l'Aveiron.9

NOUVELLES
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NOUVELLES LIT"TERAIRES.

•---•nsEZEE#iiEEEEEeam- ,

LETTRES écrites de Barcelone à un Zélateur

de la Liberté, qui voyage en Allemagne;

Ouvrage dans lequel on donne des details

vrais & circonſtanciés , 1°. ſur l'état dans

lequel ſe trouvaient les frontieres d'Eſp.t

gne, en Mars 179 , ſur le cordon qu'on y

a formé, & les préparatifs deguerre qu'on

prétend y avoir été faits ; 2°. ſur les

Emigrés dans ce pays , ſur l'accueil qu'ils

y reçoivent, & leurs menées ; avec plu

Jieurs Anecdotes à ce ſujet, auxquels on

a joint quelques Réflexions & des détails

philoſophiques ſur les mœurs , uſages &

# des Eſpagnols, & c & c. Par M.

Hº. Citoyen Frangais. A Paris , che;

Buiſſon , Imprim-Lib. rue Haute feuille ,

N°. 2o. Hn-8°. Prix , 4 liv. 1o ſ. br. &

5 liv. franc de port par la Poſte.

C E s Lettres , écrites avec la liberté & la

négligence d'une correſpondance familiere ,

n'en ſont pas moins curieuſes & inſtructives.

Elles ſont d'un Patriote éclairé & judicieux ,

qui fut véritablement chargé d'une commiſſion

particuliere du Gouvernement au commence

ment de cette année, pour aller en Eſpagne

reconnaître l'état des choſes & la diſpoſition

N° 36. 8 Septembre 1792. · B

-
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des eſprits par rapport à notre Révolution.

Il était pltis en état que perſonne de s'acquit
t r de cette§ que les circonſtances

rendaient aſſez délicate. Il avait déjà paſſé

qºinze années de ſa vie à Madrid, & parlait

l'Eſpagnol comme le Français. C'eſt toujours

un avantage précieux de ſavoir la Langue du

p .. s où l'on voyage, ſur-tout comme obſer

vateur ; ſans cette ccnnaiſſance , il eſt à peu

près impoſſible de ſe procurer des notions juſtes

ſur quoi que ce, ſoit 2 & l'ignorance du langage

eſt une des cauſ.s principales des erreurs où

ſont tombés cèux qui nous ont donné des re

lations des pays lointains. Un homme qui ne

fait pas la Langue du pays , y eſt, pour ainſi

dire , co:11Ine s'il était ſourd, & faute d'o

r-illes , ſes yeux le trompent ſouvent. La

facilité de s'exprimer en Eſpagnol a été d'une

grande util té à notre Voyageur : on voit en

liſant ſes Lettres qu'elle le tira de beaucoup

d'embarras , & applanit devant lui beaucou

d'obſtacles Les défiances que ſa qualité d'E

tranger & de Français inſpirait au premier

ino:nent, ſemblaient diſparaître, dès qu'on avait

| entendu de, ſa bouche une phraſe Eſpagnole.

En général, les nationaux, en tout pays, ſont

portés à regarder preſque comme un conci

· toyen celui qui s'énonce dans leur idiome.

Le Français eſt trop porté à croire que le

ſien peut lui ſuffire par - tout, parce qu'on

J'entend dans toute l'Europe. C'eſt une erreur ;

& un avertiflement eſſentiel pour quiconque

veut voyager avec fruit dans quelqu'un des

grands Etats de l'Europe, c'eſt de commencer

| par en apprendre la Langue. .. · .

: Au commcncement du regne de Louis XIV ,

rien n'était plus commun en France que de

f
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favoir l'Eſpagnol , comme aujourd'hui l'An

glais : c'eſt tout le contraire à préſent , & ce

changement eſt une conſéquence néc ſi lire de

l'influence politique des deux Nations. L'iſ

pagne alors était prépondérante; elie n'eſt plis

rien, & i Ang'eterre eſt devenue une | tiſ

ſance du premier ordre : vcilà ce que fait la

dif# rence des Gouvernemens. Que ſera donc

la France, qui, par ſes moyens martres ,.a

toujours été au premier raiig, ſi jamais elie

parvient à s'organiſer de ma，iere à leur doñ

net un principe d'action , coiiſtant & régulier ?

E le doit étre un jour, dans cette ſupp ſition,

ſ périeure à l'Angleterre : celle - ci a beſoin

d'un coinnie ce dontinateur : les ſoutiens de ſa

force & de ſa proſpérité ſont dans les deiix

Indes ; ils ſont par conſéquent incertain , &

menacés ; la Fran:e rcpoſerait ſur ſ 3 prcpt ts

fondemens , & ayant ſagsin ºnt renoncé à ſe

faire craindre au loin, etle ſe contentersit de

n'avoir rien à craindre chsz e'!:, ce qui dé

ſormais ſera le premier degré de pti ſfincc &

de bonheur, & l'aiiibition des Nations éclai.

rées. Nous ſaurons bientôt ſi cette haute deſ -

- tinèe ſera la nôtre. Il nou , faut faire un vio

lent eſfort contre tant d'ennemis ; mais il re

doit pas ê re long : c lui qu'ils ont fait contre

nous eſt ſi grand & ſi néceſſiirement monen

#né , qu'ils ne ſauraient le ſoutenir long-temps.

Cette premiere campagne eſt pour etix tout

ci rien : ſi nous ne ſommes pas envahis ( &
pour l'être avec tant de moyens de défenſe,

il faudrait que nous ne fiſſions pas des homº

mes ), bientôt nous ne ſerons plus même at

taqués , & l'on négociera dès le printemps, b

, A,l'égard de l'Éſpagne, il n'y a qu'a lire

les Lettres de M. ch **. , qui contiennent
->

-
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l'exacte vérité , & l'on verra , ce que ſavaient

déjà tous les hommes inſtruits, qu'elle eſt loin

de ſonger à nous faire la guerre, & encore plus

loin de le pouvoir. L'Auteur donne ici l'état

le plus détaillé de ſes forces de terre & de

mer, & le donne ſur le témoignage de ſes

yeux : tout y eſt dans le délabrement, non

ſeulement le plus pitoyable en lui-même, mais

le plus irrémédiable, au moins de long-temps,

par les vices de l'adminiſtration & l'abâtar

diſſement univerſel. Les Troupes, peu nom

breuſes , ne ſont ni payées, ni vêtues , ni

armées ; c'eſt leur état habituel, & perſonne

ne ſonge à y remédier. Il n'y a nul eſprit

militaire, nul nerf, nul reſſort dans la Nation ,

accoutumée depuis long - temps à jcuir indo

lemment des douceurs de ſon beau climat, de

ſa pareſſe, de ſes combats de taureaux, de

ſes cérémonies d'Egliſe, de ſes Madônes, de

ſes Saints, de ſes guitares, de ſes chapelets ,

de ſes Pélerinages, & du F ndangc (1), ſans

penſer ni même ſe douter qu'il puiſſe exiſter

un meiileur état de choſes. La plus craſſe

ignorance & la plus ſtupide ſuperſtition ont

rºut abruti ( ſauf qºelques exceptions qu'il faut

toujours ſuppoſer , & qui ne font rien à la
généralité ). L'orgueil qu'ils mettaient autrefois

à être le premier Peuple de l'Europe ( ils l'ont

été pendant un ſiecle ), ils le mettent aujour

d'hui à être le plus Catholique & le plus dé:

vot. La croyance au Pape & à la Vierge eſt

. ( 1 ) Danſe extrêmement laſcive, qui fait les délices

des Eſpagnols, que nos Courtiſanes n'oſeraient Pas ſe

permettre ici , & eù les Moines figureat publiquement

à Madr.d. -
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la meſure de leur eſtime & de leur mépris.

Un Français eſt à leurs yeux un hérétique tout

comme un Anglais, avec cette différence qu'ils

haïſſent beaucoup plus le premier. Tout héré

· tique eſt à leurs yeux une eſpece de monſtre

qui n'a d'humain que la figure, & comme les

Grecs & les Romains appelaient barbares tous

les Peuples qui n'avaient ni leur liberté , ni

leur taétique, ni leurs lumieres ; de même les

Eſpagnol, appellent hérétiques toutes les Na

tions qui n'ont pas le bonheur d'avoir la Stc.

Inquiſition chez el'-3 , & à ce titre ils le

mépriſent ſouveraineinent. Voilà pourtant c c

que l'éducation monacale a fait d une Nation

ſpirituelle , généreuſe & brave ; c'eſt à ce

point que l'ignorance & le fanatiſme peuvent .

dégrader les hoinmes , quand une fois ils ſe

ſont mis entre les mains des Prêtres.

Ce qu'il y a de pis, c'eſt qu'on ne voit pas

cºmment l'Eſpagne ſortirait des ténebres cit

elle eſt plongée Il faudrait commencer par

réformer l'é lucation dont les préjugés , or li

nairement invincibles , dominent la vie en

· tiere ; & comment s'y prendre ? Les hommes

ne peuvent échanger leurs erreurs contre des,

vérités que par la communication des idºes ;

& d'où viendrait-elle ? La terreur qu'inſpire le

S i t - Office rend cette communication très

diffici'e & très - dangereuſe ; les converſations

ſont timides , même dans l'intimité , par la

crainte des familiers de l'Inquiſition , & les

Livr s raiſonn bles ſont prohibés comme des

pºiſons. La ſurveillance à cet égard eft d'une

c ſi iyante ſévérité. L'Eſpagne rèpouſſe les lit

rn re, ceci : · · · urs on repouſſe la ps ſt*.

I ls s'e : c .t - ſo -- ati ºii i t de ſ'ftº, s'.

· ( 3
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& la raiſon en aura fait le tour avant de paſſer
les Pyrénées.

-

C'eſt bien autre choſe encore, depuis notre

Révolution : comme elle n'eſt gueres connue

des Eſpagnols que par les récits des Emigrés ,

on en a par-tout l'idée la plus épouvantable à

la fois & la plus ridicule ; & ce cordon établi

fur no5 frontieres, qui a fait croire un mo

ment à des vûes hoſtiles, n'était qu'une pré

caution de la frayeur & une barriere contre

la contagion de ce qu'ils appellent le mal Fran

çais. Nous ſommes dans ce pays-là ſous une

efpece de proſcription, & cette défiance ex

ceſſive s'étend juſques ſur les Emigrés, qu'on

obſerve de très près dans les cantons qui leur

ſcnt aſſignés, & qu'on ne laiſſe point l aſſer au

delà de la Catalogne, province la plus voi

ſine de nos frontieres. H y a de quoi s'amu

er des converſations de l'Auteur des Lettres

avec pluſieurs de ces fugitifs : chacun d'eux a

ſon§ de contre Révolution tout arrangé,

& ne doute pas que ce ne ſoit celui qui aura

lieu. Tous ſe bercent journellement de l'eſpoir

d'un armement de l'Eſpagne en leur faveur,

& le Miniſtere n'y a jamais ſongé. Ils y me

nent une vie plus triſte & plus ennuyeuſe à

meſure que leurs reſſources pécuniaires de

viennent plus rares & plus difficiles ; elles

#pºſe ! aiſément dans Un pays où ils ſont

ob，igés de payer tout comptaat & fort cher ;
auſſi l'or de la France eſt il très commun en

Catalogne ; mais il ne faut qu'un ou deux ans

de paix pour le faire rentrer chez nous par

le commerce , dans lcquel il s'en faut bien

· que la balance des beſoins & de l'induſtrie ſoit

égale.

Je ſais bien que ſur cet expoſé , qui ſemble
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Hvrer ces peuples à la pitié & au mépris, des

raiſonneurs ne manqueront pas de répondre

qu'au fond les Eſpagnols, quelque opinion que

nous ayons d'eux, n'ont rien à nous envier;

que dans leur eſclavage & leur fuperſtition,

du moins ils ſont tranquilles, tandis que nous

ſommes dans le trouble & le danger avec notre

liberté & nos lumieres ; que le bonheur dé

pendant des idées acquiſes & des habitudes ,

les Eſpagnols ſont auſſi heureux en priant dans

leurs égliſes, que nous pouvons I'être en diſ

putant dans nos aſſemblées ; auſſi contents en

liſant leurs Livres de dévotion, que nous nos

Livres de Politique & de Philoſophie ; en affiſ

tant à leurs mauvais ſpectacles , que nous en

écoutant des chef d'œuvres ; qu'en un mot ils

ſe trouvent bien de leur maniere d être , &

ne voudraient pas de la nôtre.

Cela eft vrai, non ſeulement des Eſpagnols,

mais en général de tous les Peuples , juſqu'à

ce que de nouvelles idées viennent à s'y pro

pager au point de faire naître de nsuveaux dé

ſirs. Sans doute ,

On ne peut déſiret ce qu'en ne connaît pas ;
- q

é - -

& c'eſt même une fage prévoyance de la Nature ;

afin que chaque Peuple ſupporte ſon état quel

# ſoit. Qui pourrait, par exemple, ſupporter ,

'eſclavage, s'il avait l'idée & le ſentiment de

la liberté ? Beaucoup de peuples ne l'ont pas,

& reſſemblent aſſez à ce Roi du Pegu qui ayans

demandé à des Hollandais qui était leur Roi,

& apprenant d'eux qu'ils n'en avaicnt pas ,

pait t , ainſi que toute ſa Cour, c tir long éclat

de rire , ne concevant pas ccminent on pou

vait ſe pal-r de Roi, l4ais gue ptcu cnt ccntre
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nous les raiſonnemens que je viens de rappor

ter ? Rien : au contraire , ils prouvent en notre

faveur , car ils partent de ce principe que la

meſure de nos idées & de nos ſentimens eſt

en général celle de notre bien-être. Or , comme

nous avons voulu & connu la liberté, qui ,

malgré ſes premiers orages néceſſairement paſ

ſagers , eſt le premier# pour ceux qui en

cnt une fois joui, & un bien que rien ne peut

retnplacer , il s'enſuit que ceux qui veulent au

jourd'hui nous l'ôter ſont nos plus mortels en

nemis, & que nous ne ſaurions trop faire pour

Ia conſerver. - - -

L'Auteur des Lettres, excellent Patriote, écrit

avec un ton de vérité qui inſpire la confiance

& donne de l'intérêt à tous les détails de ſa

narration. Il a des connaiſſances, de la gaieté &

de la Philoſophie. On conçoit qu'il était en fonds

pour ſe divertir de la ſottiſe ou de la malice

, des Moines Eſpagnols. Pour égayer auſſi nos

Lecteurs, il faut leur conter un de ces Contes qui

ne valent pas ceux de la Sultane des Mille &

une Nu ts , mais qui ſont abſolument dans le

goût des Moines du XII°. ſiecle : ceux d'Eſ

pagne en ſont encore - là. C'eſt l'Auteur des

Lettres qui va parler. Il viſitait les Hermites du

Mont-Serrat.

» Mon guide me raconta , au ſujet de l'hoſ

» pitalité que ſon Couvent eſt obligé d'exercer,

» que Charles III voulut les ſouſt aire à cette

» obligation, à condition qu'ils donneraient une

» ſomme pour former un Hoſpice à Barcelone.

» Quelques Religieux y conſentirent ; mais i t

» majeure pºrtie fut pour la négative, parce

• qu'ils regarderent cette ::: no y a t#on coiºnne

» cont aire à leur inſtituticn, & capalºl2 d eºn

» pccher les Pé erins de venir att Miont-Sc.rat. La
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Vierge elle-même s'y oppoſa d'une maniere

manifeſte ( me dit-il ) ; elle diſparut de deſſus

l'Autel où vous la voyez; on la chercha en

vain; on ſe mit en vain en priere5 pour en re

cevoir des nouvelle5 ; on ne découvrit rien,

& ce ne tut enfin que par rºvélation que le

P. Anſelmo, vieillard reſpectable, qui a 6o ans

de Religion, nous apprit que la Vierge, en

colere de l'aſſentiment qu'avaient paru donner

quelques-uns de nos PP. à l'innovation qu'on

leur propoſait, avait juré d'abandonner l'Au

tel qu'elle honorait de ſa préſence depuis

p'uſieurs ſiecles, & qu'on ne ſaurait le lieu

de ſa retraite que quand l'abſo'ue totalité

des Moines aurait déclaré ne vouloir point

ſe prêter à cette innovation. Vous devez

penſer qu'il n'y eut alors qu'une voix dans

le Chapitre pour la rejeter ; & nous ſûmes

du P. Anſelmo, qui eut une ſeconde révé

lation , qu'on retrouverait la ſainte image

dans la même caverne où elle avait été

trouvée pour la premiere fois. C'était dans

les bois & à un quart de lieue du Monaſ

tere. Nous y allâmes proceſſionnellement &

dans la plus grande pompe, au milieu de plu

ſieurs milliers de Pélerins, que cette réinté

gration miraculeuſe avait attirés. Il n'a pas

été queſtion depuis de l'Hoſpice ; le vœu du

Ciel s'était trop bien manifeſté à cet égard,

& la Cour de Madrid ne va jamais contre

le vœu du Ciel «.

Il eſt bon de ſavoir que ce Couvent eſt ri

chement doté pour donner pendant trois jours

de mauvaiſe ſoupe & un mauvais grabat à

tous les Pélerins † vont viſiter l'Hermitage .

du Mont-Serrat ; voilà pourquoi la Vierge

était ſi fort en colere. Je ſuis bien ſûr que notre
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Voyageur aura eu la diſcrétion de ne pas rit e

de ce conte : il aurait mal paſſè ſon tcmps.

Bien mal en prit à une pauvre fe , me cºi ven

dait des eſtampes : il ſe trouva par haſard ch,z

e'le une mauvaiſe caricature analogue à la

Révolution Françaiſe. Ce chiffon fut et ievé

ar ia Police , & la Marchande condaiitée à

# cents francs d'amende, ·

· De la maniere dont penſe l'Auteur , je ſuis

étonné qu'à propos de la Sainte-Inquiſition , il

ait dit : » Nos Livres, ceux des Arg'ais ſon :

» pleins de déclamations contre le S.-(# e, qi e

» ſans doute on a outrées : cela devait ére , je

demanderai à l'Auteur qui montre autant t'indi :

gnation que qui que ce ſoit contre l'inquiſ ton ,

comment il eſt poſſible d'outrer ſur un pareil

ſujet ? Aſſurément je n'aime pas les ié.# in -

tions plus qu'un autre ; mais rien de ce qu'on

a dit contre l'Inquiſition ne pouvait être ni

déclamatoire ni outré, puiſqu'il n'y a point d'ex

preſſion qui ne ſoit au deſſous de la choſe.

# ſeulement le Manuel des Inquiſteurs : c'eſt

le Code de ce Tribunal ; il eſt bien avéré, bien

authentique; & tout ce qu'on en peut dire n'ap

proche pas de l'horreur qu'inſpire cette ſeule

ecture : c'eſt ſans ccntredit le dernier degré

poſſible de l'abſurdité & de l'atrocité , & l'ina

· gination ne peut pas aller au delà. Un homme

qui, dans un Ouvrage de fiction , eût imaginé

ce Tribunel , aurait paru calomnier la Nature

humaine & paſſer toutes les bornes du vrai

ſemblable. Nous ne manquons pas d'Ecrivains

déclamateurs ſur tous les ſujets : mais ſur celui

là, il n'y a rien à faire ; toiit leur talent y

#. - - | -- 4 ** " . - _ .

, L'Auteur finit par une eſpece de réſumé ſur

les Journaux Ariſtocratiques & Révoititionnaires»
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qu'il apprécie très-ſainement ; c'eſt-à-dire, que

ſon jugement eſt conforme en tout à la voix

publique; & nous nous croyons obligés de le

reconnaître, quoique nous puitſions y paraître -

intéreſſés par le témoignage avantageux que

l'Auteur rend au Mercure, qu'il n'a pas l'in

juſtice de confondre avec le Journal de Genéve,

lequel Journal était ci-devant , ſous un autre

titre, la partie Politique du Mercure. Cette par

tie , comme on ſait , n'avait rien de commun

· avec notre partie Littéraire, qui eſt proprement

& originairement le Mercure, dont les nouvelles

Politiques ne faiſaient autrefois qu'un acceſſoire.

Ileſtvrai que cette Politique était rédigée dans des

principes bien différens des nôtres ; mais cha

cun ne répond que de ce qu'il écrit & de ce qu'il

ſigne. Les bons Citoyens ſeront bien aiſes d'ap

prendre qu'eile eſt aujourd'hui confiée à deux

Ecrivains d'un patriotiſine éprouvé, dont l'un

eſt M. Garat, qu'il ſuffit de nommer, & dont

l'autre eſt M. Le Noir, moins célebre , il eſt

vrai, mais plein de mérite & de lumieres, &

qui, depiſis la Révolution , a eu part à beau

coup d'Ouvrages conſacrés à la cauſe de la

liberté , & dans leſquels ſa modeſtie l'a em

pêché de ſe nommer.
º,

ANNoNcEs Er NoTICES.

TT

LA JoURNÉE DE MARAT HoN, ou le Triomphe

de la Liberté, Piece hiſtorique en 4 Acte5 & en

· proſe, avec des intermedes & des Chœurs ; par

M. Gueroult. A Paris, chez les Directeurs de

l' Imprimerie du Cercle Social , rue du Théâtre

Français, Nº. 4.
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AGNÈs DE CHATILLoN , ou le Siége de S»

Jean d'Acre, Opéra héroïque à grand ſpectacle >

•en 3 Actes & en vers ; repréſenté pour la pre

miere fois ſur le Théâtre de la rue de Louvois,

le 12 Mai 1792. Par M. Planterre, muſique de

M. de Loiſe. Prix, 25 ſ. A Paris, chez Froullé,

Imp-Libr. quai des Auguſtins, Nº. 39.

NoUvELLE GRAMMAIRE ANGLAIsE , ou la

Langue Anglaiſe réduite à ſes véritables prin

cipes ; par Mlle. Scott Godfrey , préſentement

Mad. Van-Esbecq. Brochure in-8°. A Paris, chez

l'Auteur , à l'lnſtitution , rue Haute - feuille ,

N°. 29 ; chez Théophile Barrois le jeune, Lib.

quai des Auguſtins ; Nyon jeunc , Libr. pavillon

des Quatrc Nations ; Bcſſange & Compagnie ,

Libr. rue des Noyers.

MANUEL DEs CoNTRIBUABLEs, ou Recueil de

toutes les Loix, Proclamatious & Inſtructions ſur

les Contributions directes , &c. Prix, 36 ſ. br.

& 2 liv. 5 ſ rel. A Paris, chez Née de la Ro

chelle, Libraire, rue du Hurepoix, N°. 13 ; à

Melun, chez Tarbé , Imp. du Département ; à

Sens , chez la veuve Ta bé, Impr. du Roi ; &

chez tous les Libraires de Paris, & Imprimeurs

de Départemens & de Diſtricts.

-UE : Lºº-•-•

T A B L E.

-A.ux Manes. 3|Lettres. 1.

Les Rivaux , 2e. Part. 5 lAnnonces & Notices. 3 $

Charade , En. Log. 2 3
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LIBERTÉ, ÉGALITÉ.
· c

SA M E D I 15 SEPTEMBRE 1792.

P I E C E s F U G I T I v E S.
- M-M .

CHANSON GRENADIERE.

AIR : Auſſi tôt que la lumiere.

UN Roi blanc-bcc nous chicane 5

Moquons-nous de ſes Houlans , ·

Tremblant devant une canne ; .

Ferraillant pour des Tyrans.

Citoyens , amis & freres ,

Soldats de l'Egalité ,

On lit deſſus nos Bannieres :

» La mort ou la Liberté «.

N°. 37 15 Septembre 1792. C
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Tout l'Univers nous contemple ;

Amis , frappons-en plus fort;

Doznons au monde l'exemple ,

Aux Tyrans donnons la mort.

Canonniers , brûlez l'amorce ,

Redoublons tous nos efforts ; -

Faiſons-leur entrer par force

La vérité dans le corps.

#)#Ge

CoURAcE, qu'on me ſeconde ;

Que du Rhin ils boivent l'eau,

Et nous , arrachons la bonde

Du tonneau de Mirabeau. -

Aux Marquis le DROIT DE L'HoMME

Ne peut , dit-on , convenir ;

Mais en revanche on ſait comme

A leurs femmes il fait plaiſir.

=$)#©e

PLUTôT qu'un Ariſtocrate

Aux Français donne des fers , -

J'irai faire en Démocrate

Des motions aux Enfers.

Si Proſerpine me berne ,

Et tient pour l'Abbé Mauri ,

Je la Inonte à la lanterne, -

Et je ſabre ſon mari.

- - ( Par M. Riouf )
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Ecumoire; celui

de l'Enigme eſt Rouet ; & celui du Logo

griphe eſt Sacerdoce , où l'on trouve Roſe ,

Corde, Cocarde, Rade, Arc, Sacre.

CHARADE A MLLE. * **.

L E s Aruſpices autrefois

Par mon premier s'érigeaient en Prophetes 3

De mon dernier le déclin eſt parfois

Ce que redoutent les Coquettes ;

Mais vos attraits, Zulmis, vous ſont un sûr garant

Que jamais mon entier ne ſera votre amant.

( Par M. Lagache fils, d'Amiens.)

-

É N 1 G M E. -

CHANs os ſur l'Air du Confiteor.

J E ſuis du genre féminin ,

Méchante quand je ſuis vieillie ;

J'ai le front ridé , l'œil malin ;

On ne me trouve pas jolie.

Mais , mais paſſons donc ſur cela ;

Voyons qui me devinera.

C 2 -'
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IRIs , ſi vous vous connaiſſez ,

Vous ne pouvez pas me connaître ;

Cependant quand vous paraiſſez ,

Auſſi-tôt vous me faites naître.

Mais, mais j'en dis trop ſur cela ;

Voyons qui me devinera.

é-#

VoTRE Amant ſait peut-être bien

Mon nom & toute mon affaire ;

S'il ne vous en témoigne rien,

C'eſt par crainte de vous déplaire.

S'il eſt heureux , il obtiendra

Le doux prix qui me détruira.

L o G o G R I P H E.

ON me trouve, Lecteur, à la ville, au village ;

Même dans les ſimples hameaux ;

Ma premiere moitié voit naître le feuillage,

| Et l'autre anime les échos.

( Par M. Lagache fils, d'Amiens.)
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

xxxxf E -

1

LETTRE3 originales de Mirebeau, écrites

du Donjon de Wincennes , penſant les

années 1777 , 17-8 , 1779 & 1 - 8o ;

contenant tous les détails ſur ſa vie privée,

: ſes malheurs , é ſes amours cvec Sophie

· Raffey, Marquiſe de Monnier; recueillies

par P. M A N U E L , Citoyen Français.

4 Vol. in-8°. A Paris, chez Garnery ,

Libraire , rue Serpente , IVº. 17.

MiRA au a été vraiment l'homime dê

la Révolution. On verra , en liſant ces

Lettres , que la Nature & la fortune l'a

vaient comme de concert, préparé & mûri

pour cette grande époque de notre Liberté

& de ſa gloire. Il était né avec une arme

ardente & forte , un génie puiſſant & fle

xible, une vivacité d'imaginaticn qui ne

nuiſait en rien à la juſteſſe des idées, un

penchant effréné pour le plaiſir, joint à la

plus grande facilité pour le travail, & un

tempérament robuſte , capable de ſuffire

en même temps & au travail & au plaiſir ;

unc activité de penſée qui ſemblait dévo

C 3
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rer tous les objets, & une promptitude de

· mémoire qui les embraſſait tous.

- Né d'un pere qui avait de l'eſprit &

des connaiſſances , ſon éducation fut ſoi

gnée comme el'e pouvait l'être alors , mais

les hommes tels que lui font toujours la -

leur , & ſon caractere & les circonſtances

lui procurerent bientôt la plus rude, mais

auſſi la plus inſtructive de toutes , celle du

malheur. Son premier ennemi fut ſon pere :

· Ecrivain Légiſlateur & homme à ſyſtème ,

il avait jeté quelques idées utiles ſur l'E

conomie rurale & ſur l'Impôt, dans de

gros Ouvrages remplis d'ailleurs du plus

ridicule fatras ; fier comme Gentilhomme ,

& vain comme Auteur , il s'enorgueilliſ

ſait d'être un des chefs de la Secte Eco

nomiſte , conjointement avec Queſnay , .

Turgot , Dupont , ºoubaud , qui avaient

infiniment plus de principes & de méthode

que lui, & qui écrivaient beaucoup mieux.

Entêté & inconſéquent, comme tous les

, gens médiocres , il détériorait ſyſtémati

quement ſes terres en ſe flattant d'enrichir

l'Etat par ſa théºrie , & tyranniſait ſa

famille en prêchant la liberté politique ;

uniſſant par un mélange aſſ z commun

tous les préjugés de la féodalité, qui étaient

dans ſon cœur , avec tout l'étalage des ma

ximes philoſophiques qui n'étaient que ſous

ſa plume. Cet homme impérieux & bi--

zarre apperçut bien vite dans la jeuneſle
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de ſon fils & dans le premfer développe

ment de ſes facultés un eſprit d'indépen

dance dont il fut bleſſé, & une ſupériorité

de talens qui menaçait ſa vanité. Si c'eût

été un Citoyen & un pere, il eût penſé

comme ces anciens Républicains dont le

premier vœu était d'être ſurpaſſés par leurs

fils , mais l'orgueil du rang & des opinions

n'en avait fait qu'un Deſpote : il fut ja

loux ; il le fut à l'excès, & devint un vrai

tyran. En refuſant à ſon fils l'honnête né

ceſſaire, en le mariant contre ſon gré, en

traitant avec une ſévérité outrée des erreurs

de jeuneſſe, en lui montrant ſans ceſſe la

rigueur d'unJuge, l'autorité d'un pere, & la

ſombre défiance d'un ennemi , enfin en lui

fermant abſolument ſon ame , il révolta

celle d'un jeune homme fier & ſenſible ,

qui avait la connaiſſance raiſonnée de ſes

droits , & déjà le premier ſentiment de

ſes forces. Au lieu de prendre les arran

gemens convenables qu'une grande richeſſe

metrait à ſa diſpoſition pour payer les

, dettes de ſon,fils, il parut déſirer en ſecret

d'enchaîner le génie de ce jeune homme

par des embarras de fortune ; & ſa con

duite dans la malheureuſe aventure de Ma

dame de Monnier fait juger qu'il ne vit

dans une faute très - excuſable par toutes

ſes circonſtances , qu'une occaſion de le

perdre à jamais, & de l'enſevelir dans la

nait des cachots , ou de le forcer à s'ex
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patrier. On voit clairement qu'il ne lui

pardonnait pas d'apprécier le mérite de ſon

bere , & de ſentir le ſien. Il s'arma contre

† du Deſpotiſme Miniſtériel , ſous pré

texre de le dérober à la vengeance des Loix,

& c'était la ſienne propre qu'il ſatisfaiſait,

puiſqu'il eſt prouvé que , même ſuivant

les Loix de ce temps - là , toutes vicieuſes

qu'elles étaient, Mirabeau ne pouvait ja

' mais être condamné. L'évaſion de Madame

de Monnier avait été volontaire; elle avait

vingt-quatre ans , elle était mariée depuis

ſix. H n'avait poiat été compagnon de ſa

fuite; il n'y avait donc ni ſéduction ni rapt.

Il l'avait rejointe depuis , il eſt vrai , mais

cela prouvait ſeulement qu'ils étaient

amoureux l'un de l'autre ; l'action'en adul

tere n'eut jamais lieu & ne pouvait être

intentée , parce qu'il n'y avait aucune

preuve peſſible. Il n'y avait donc, encore

une fois, d'autre crime que l'amour, très

excuſable au moral, & nul dans les Tri--

bunaux. -

Tout ce que je viens-d'expoſer eſt conſ

taté par des témoignages irrécuſables dans

les Lettres de Mirabeau : il eſt impoſſible

d'en ſuſpecter l'authenticité & la véracité.

Par un haſard ſingulier , c'eſt entre les

mains des agens du Pouvoir abſolu que ces

Lettres étaient en dépôt , & par un autra

haſard non moins remarquable, c'était un

Lieutenant de Police qui avait porté l'in
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dulgence juſqu'à ſe rendre l'intermédiaire

de la correſpondance de deux Amans em

priſoiinés. Tous les faits qu'il allegue en

réclamant juſtice , ne ſauraient être révo

- qués en doute, puiſque de la vérité de ces

faits il fait dépendre ſa liberté & ſon hon

neur, & qu'il s'adreſſe à ceux qui étaient

à portée de vérifier tout , & qui étaient

· les maîtres de ſon ſort. -

Ces Lettres ont donc un avantage pré

cieux, celui de jeter le plus grand jour ſur

le caractere d'un homme fameux qu'on a

eu tant d'intérêt à calomnier. Elles ſont

une réponſe péremptoire à tant d'accuſa

tions, auſſi abſurdes qu'infames, dont on

· a voulu le noircir, au moment où, pour ſe

venger de la gloire & des triomphes de

l'homme public , on a eu reccurs à la reſ

ſource commune d'attaquer l'homme privé.

Ces Lettres ſont pour la mémoire de Mi

rabeau une égide terrible ſur laquelle il a

gravé les titres irréfragables qu'il préſente

au jugement de la Poſtérité , titres d'au

tant plus sûrs qu'ils n'étaient pas deſtinés .

pour elle. Ce ne ſont point ici des Mémoi

· res écrits pour le Public , ni même des

Confeſſions, où l'on peut toujours ſe mon- .

trer tel que l'on conſent à être vu , met

tre d'autant plus d'artifice qu'on ſait mieux

prendre l'air de la véri é , & ſe faire va

loir d'autant 1nieux qu'èn a plus l'air de

s'accuſer- Nen , rien de teut cela : ces

| - - - C ;
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Lettres, écrites dans un cachot à une Maî

-

treſſe, & paſſant par les mains d'un Juge,

ne devaient jamais être vues par d'autres,

& ſans le haſard de la Révolution, il eſt

probable qu'elles n'euſſent jamais vu le

jour Amant & malheureux, il ne pouvait

avoir d'au re conſolation , d'autre beſoin .

· que de s'épancher avec celle qu'il aimait ;.

accuſé, il ſe perdait s'il eût eſſayé un mo

ment d'en impoſer aux arbitres de ſa deſ

tinée. Il ne put donc tromper ni ſur les

ſentimens ni ſur les faits , & ſous !'un &

l'autre rapport, il y a de quoi juſtifier ou

même honorer ſa mémoire. -

Il eſt impeſiible à quiconque lira ces

Lettres ſans prévention , de croire que

· l'homme qui écrivait ainſi dans le Donjon

de Vincennes ait pu être un méchant, un

lâche, un pe vers. Ceux qui faiſaient con

ſiſter le courage dans ce qu'on appelait ſi

ridiculement les affaires d honneur, verroit

que cet homme qu'on traitait de poltron, .

parce qu'étant Légiſlateur , il ne voulait

pas deſcendre à n'être qu'un Spa 'aſſin ,

avait eu dans ſa jeuneſſe deux de ces af

faires - là , qu'il s'était battu une fois ,

qu'une autre fois il avait ſouf，leté ſon ad

verſaire qui refuſait de ſe battre, & que

pour ces deux afftires il fubit une pre

niere détenti n. Mais un courage bien au

trement admirable, c'eſt celui d'ecrire, ſous

les verreux de Vincennes, à des Miniſtres
".

|

|
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abſolus , à des Grands , du ſtyle & du ton

d'un homme libre , de développer avec au

tant d'énergie que de juſteſſe tous les prin

cipes du droit naturel en parlant à des

hommes qui ne connaiſſaient que le droit

du plus fort , de répandre ſur un papier

ſouvent trempé des larmes de l'infortune ,

tout le feu d'une ame embraſée du ſaint

amour de la Liberté. C'eſt - là ſur tout ce

qui annonçait dans le Mirabeau de Vin

cennes , le Mirabeau de l'Afiemblée Na

tionale ; c'eſt-là qu'on voit tout ce qu'il

devait être un jour , c'eſt là qu'il ſemble ,

lui-même le preſſentir de loin , & entre

voir la Révolution dans l'avenir. Combien

en effet a dû être grand dans la Tribune

de la Liberté, celui qui était ſi ferme, ſi

hardi, ſi impoſant ſous les chaînes de la

tyrannie ! Mais auſſi ce ſont ces mêmes

chaînes qui l'ont fait ce q'ie nous l'avons

vu , & c'eſt toujours le l)eſpotiſme qui

forme , ſans y penſer , ceux qui doivent le

détruire ; c'eſt lui qui pren l ſoin de trem

per les armes dont il ſera frappé. º

Cette perſécution ſi longue & ſi atroce

exercée contre Mirabeau, en comprimant le

reſſort d'une ame forte, devait lui donner

une impulſion formidable, puiſqu'elle ne le

briſait pas. Dans ces lettres, qui le ren

dront auſii intéreſſant aux yeux de la Poſ

térité que ſon pere y paraîtra petit &

odieux, ſes forces morales ſe développe
- - C é

-\
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rent ſous tous les rapports imaginables. Il

trace déjà toute la théorie du Gouverne

ment !#gal; il raſſernble des réſultats lumi

neux de ſes lectures & de ſes réflexions.

fur toutes les parties de l'Economie politi

· que , ſur les Sciences , ſur les Arts , ſur

les objets de Littérature & de goût. Son

talent pour écrire ſur toutes les matieres,

brille § tout ſon éclat dans des Lettres.

minutées avec la plus grande rapidité, qui

offrent , parmi quelques négigences de

diction & quelques fautes de goût , une

foule de beautés de toute eſpece. ( omme

| Ouvrage de ſentiment , c'eſt le ſeul qui

puiſſe être comparé pour la vraie chaleur

& la vraie ſenſibilité aux plus belles Let

trcs de l i Julie de Rouſſeau , & pourtant

quelle diſproportion dans le ſujet, la ſitua

tion & les moyens ! Rouſleau avait à ſa diſ

poſition tous ceux d'un Romancier qui

· atrarge ſa fable, la gradation , le nœud ,

les incidens , les épiſodes, le dénouement ::

joignez y ſ'œil du Public ouvert ſur l'Ou

vrage , & celui de l'Auteur ouvert ſur le

#ºublic. Mirabeau , au contraire, dans la

iolitude d'une priſon, dans le déſeſpoir ,

dans l'abandon , & dans l'incertitude plus

cruelle encore, écrit durant quatre années,.

toujours dans la même ſituation , n'ayant

jamais que le mêtne cri , la Liberté & ſa.

#aitreſſe , & on lit ces quatre gros Vo

# ces de lectr.s , où il n'y a pas un évé
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nement , avec autant de plaiſir & d'inté

rêt que le Roman le mieux fait & le plus

touchant. Jamais on n'a pu mieux voir

qu'il y a dans l'amour un charme qui n'eſt

qu'à lui ; c'eſt de n'avoir jamais qu'une

même choſe à dire & de la dire toujours

fans s'épuiſer ni ſe laſſer jamais, & même

ſans laſſer les autres , quand il a l'élo

quence qui lui eſt propre. On ſent bien

qu'il ne s'agit pas ici des Amans vulgaires ;

on ſait qu'ordinairement rien n'eſt ſi inſi

pide pour un tiers que leurs converſations

& leurs Lettres. Il n'en eſt pas de même

de l'homme ſupérieur ; comme il porte ſon

génie dans ſes paſſions , il révele tous les

ſccrets de l'un & de l'autre, & les rend

d'un intérêt général. -

· Mais ces mêmes Lettres qui parlent ſi

bien au cœur, qu'on dirait que l'Auteur

n'a été occupé qu'à ſentir & à aimer, par

lent en même temps à la raiſon , de ma

niere qu'il ſemble qu'il n'ait été cccupé:

qu'à penſer. Vous rc ncontrez à tout mo

ment des vérités fortement énoncées , des

· expreſſions de génie , des traits de paſ

ſion , des raiſonnemens vigoureux , des ap

perçus vaſtes , des réHexions fines ou pro

fondes. Une Lettre apologétique qu'il

adreſſe à ſon pere, un examen des princi

pes contenus dans ſes | crits , & mis en

oppoſitien avec ſa conduite, un Mémoire

en forme contre lui,.envoyé au Lieutenant

- -"
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de Police, ſont autant de chef - d'œuvres

en leur genre, & réuniſſent une dialecti

que victorieuſe , une ironie amere & une

éloquence noble , ſans jamais paſſer la me

ſure en rien. " .

Quoique la ſituation de l'Auteur ne

change pas, cependant le ton de ſa cor

reſpondance eſt plus varié qu'on ne pour

rait l'imaginer, & l'état de ſon ame ſem

ble différent au point de paſſer d'un ex

tré ne à l'autre , quoiqu'il n'y eût en effet

d'autre variation dans ſon ſort , que le plus

ou moins d'eſpérance de liberté. C'eſt que

véritablement les degrés de l'efpérance ſont

les ſeuls événemens de la vie d'un priſon

nier , mais des événemens très - conſidéra

bles. A uſſi Mirabeau paraît tantôt dans la

plus déchirante dculeur, dans le plus vio

lent déſeſpoir , dans le plus ſiniſtre abat

tement , tantôt dans la ſérénité & dans le

· calme, dans les jouiſances d'un bonheur

prochain , dans toute la liberté d'eſprit

qu'il aurait eue dans le monde, ſouvent

même dans la gaieté & le plus folâtre en

jouement. Cette derniere diſpoſition ne ſe

montre gueres , il eſt vrai , que lorſqu'il

a l'aſſurance très , prochaine de ſon élar- .

giſſement. Il menace quelquefois , dans le

cours de ſa détention, de ſe donner la mort,

& il paraît alors de bonne foi , mais il ne

l'aurait ſûrement pas fait tant que ſa Maî

treſſe aurait vécu & l'aurait aimé : tant
-

/

)



-

+ N

F R A N Ç A I S. - y t

· qu'on s'aime & qu'on eſpere de ſe revoir,

on ne ſe réſoue point à mourir, Comme le

, bien tient de près au mai dans les choſes

· humaines ! Mirabeau ſe déſole dans ſa

priſon d'être ſéparé d'une Maîtreſſe , il

ſemb e que ce ſoit-là ſon plus grand nal

heur ; & c'était reellement celui qui lui

faiſait ſupporter tous les autres , ſans ce

ſoutien , une ame auſſi ardente & auſſi

fiere que la ſienne aurait pu ſe jeter dans .

le déſeſpoir , mais le plus grand tourment

de la cap ivité eſt d'être ſeul, & avec l'a

mour on eſt toujours d ux , même ſéparés

l'un de l'autre; & voilà pourquoi l'on ne

ſe tue point , quoi qu il arrive. L'amour

vous charge de deux exiſtences ; vous ne

pouvez diſpoſer de l'une ſans attenter à

l'autre; & comme celle ci eſt ſacrée, l'autre

eſt néceſſirement reſpectée, -

On a remarqué dans les / ettres de Mi

rabeau des penſées , des expreſlions , des

phraſes , des morc aux entiers d emprunt ,

& tirés d'Ouvrages connus qu'il ne cite pas.

Il ne faudrait pourtant pas en conclure que

c'eſt un plagiat. D abord ces Lettres n'é

taient nu'lement deitinées à l'impreſſi n :

de plus , liſant & écrivant beauco lp &

très vire , parce que c'était ſa ſeule reſ

ſ urce , il confondait quelquefois , ſans y

penſer , ſes compoſitions & ſes kcctures.

Celui qui rend ici hommage à ſa mémoire,

ſe glorifie d être pour beaucoup dans ces !
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larcins involontaires : il y a , entre autres ,

une douzaine de vers de Mélanie , réduits

en proſe , ſans autre retranchement que

celui de la meſure & de la rime , & d'ail

leurs conſervés mot pour mot. Il n'y a

qu'une ſeule de ces expreſſions emprun

tées qu'il ait ſoulignée comme citation :

elle convenait au Donjon de Vincennes

comme à un Couvent : Et l'on y meurt

long-temps. Mais ce qui prouve que quand
il ne cite pas , c'eſt uniquement ſa mé

moire qui le trompe , c'eſt qu'iI tranſcrit

quelque part huit ou dix vers de Voltaire ,

fans pouvoir ſe rappeler où il les a lus. .

Une des choſes qui font le plus d'hon

neur à ſa ſenſibilité, c'eſt le tendre intérêt

qu'il montre ſans ceſſe pour cet enfant qu'il

cut de Madame de Monnier , & qu'il per

dit ſans l'avoir jamais vu. Il entre dans les

plus petits détails ſur ſon éducation mo

rale & phyſique , & paraît auſſi accablé

de ſa mort que s'il l'eût vu croître dans

ſes bras. Les affections de la Nature n'en

trent pas ſi profondément dans un mauvais

CCClll , - | .

On regrette de ne pas connaître davan

tage l'objet d'une ſi grande paſſion dans

un homme tel que Mirabeau. Ce Recueil

n'offre qu'une ſeule lettre de Madame de

Monnier , mais elle ſuffit pour donner l'idée

d'une femme dont l'eſprit était fort au

deſſus du commun , & c'eſt beaucoup de
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ne pas reſter au deſſous de l'opinion qu'en

donne Mirabeau.

AN NO NCES ET NOTICES,

DE L'AUToRITÉ DE RABELAIs dans la Révo

lution préſente & dans la Conſtitution civile du

Clergé, ou Inftitutions Royales, Politiques & Ec

cléſiaſtiques; tirées de Gargantua & de Pantagruel.
----

Solventur riſu tabula. HoR.

Brochure in-8°. En Utopie, de l'Imprimerie de

l'Abbaye de Théleme ; & à Paris, chez Gattey,

Libr. au Palais-Royal, N°. 14.

Cette Brochure très-agréable eſt d'un homme

d'eſprit & de ſens, qui fait voir que Rabelais en

avait beaucoup plus qu'on ne lui en croit com

munément. On en a extrait ici la ſubſtance, dé

barraſſée des ordures & du verbiage , & l'on a -

choiſi avec beaucoup de jugement les morceaux

les plus piquans, qui prouvent que Rabelais pen

ſait ſur les Parlemens , ſur le - Clergé , ſur les

Moines, ſur le Pape, ſur la Cour , préciſément

comme nos Philoſophes & nos Légiſlateurs. ll

faut lire ſur-tout le Chapitre ſur l'ordre Judiciaire.

L'Auteur termine ainſi ſes citations : » Si vous
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|

, » connaiſſez , Leéteur, un trait comique ou ſa

» tyrique, mieux & plus délicatement lancé que

» celui-là , je vous en fais mon compliment c«.

Il a toute raiſon : le morceau eſt charmant ; il

eſt digne de Moliere.

INsTRUcTIoN ſur la Contribution fonciere ,

dans laquelle on a expliqué comment les impo

ſitions étaient perçues ſous l'ancien Régime ;—

comment la Contribution fonciere eſt établie ;

comment elle doit être annuellement déterminée

& répartie ; — comn ent ſe doivent faire les états

de Section , — comment ſe doit évaluer le re

venu net des propriétés ( ce qui s'applique à l'é

valuation de toutes les propriétés & des fruits

reſtituables ) ; — comment ſe fait la réduction

de l'arpent du Roi à la ſétérée Delphinale ( ce

· qui peut ſervir pour la réduction de toute ſuper

ficie ) ; — comment doivent ſe faire la matrice

· de rôle & le rôle ; — comment le rôle doit être

déclaré exécutoire & mis en recouvrement ; -

commcnt doivent ſe faire la perception , le re

couvrement , & les exécutions faute de paye

ment ; — comment les réduct ons de Contribu

tion peuvent être de andées & obtenues ; —

comment doit ſe faire la retenue de la Contri

bution ſur les rentes ci-devant ſeigneuriales &

foncieres, ſur les rentes conſtituées , les intérêts,

, *
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& les penſions viageres ; & la comparaiſon des

Impoſitions de 1789 avec la Contribution fon

ciere de 179 I. L'Ouvrage eſt terminé par l'exa

men de cette queſtion : » Les Impoſitions étaient

» déduites ſur les fonds taillables , lors de leur

» eſtimation dars les compoſit'ons de maſſe pour

» le réglement des légitimes ; aujourd'hui que

» tous les priviléges ſont abolis, la déduction de

» la Contribution fonciere doit-elle être faite « ?

Par M. Royer Deſgranges, Homme de Loi à

Grencble ; & par M. Guedy , ci-devant Procu

reur au Parlement de la même ville. 1 Volume

in-8°. Prix , 5 liv. broc. Se vend à Paris, chez

Delalain le jeune, Libr. rue St-Jaeques; & chez

tous les Libraires du Palais-Royal. -

0º

Cette Inſtruction méthodique eſt très-claire &

très-lumineuſe ; elle met chacun à la portée des

vraies diſpoſitions de la Loi, & à l'abri de tout

arbitraire ou de toute erreur ; elle eſt utile &

même néceſſaire non ſeulement aux Contribuables,

mais encere aux Municipalités , & même aux

Corps Adminiſtratifs. Elle a eu l'approbation d'un

· Miniſtre des Contributions , & de pluſieurs Di

rectoires. ·

DES DEvoIRs DE L'HoMME, Cuvrage traduit

du latin de M. T. Cicéron , avec des Nct,s &

la Vie de l'Auteur ; par Llamanuel Brcfl.lard ,

*A

-
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PHomme de Loi , Electeur de Paris aux années

1789 , 179o & 1791 , Aſſeſſeur du Juge de Paix

de la Section de la Place Royale, Membre du

Conſeil général de la Commune. Volume de 4oo

pages. Prix, 4 liv. br. A Paris, chez l'Auteur ,

rue Culture-Sainte-Catherine , Nº. 13 ; & chez

Dupont, Imp-Libr. rue de Richelieu, Nº. 14.

La traduction eſt un des genres de littérature

où ce ſiecle a eu de l'avantage ſur le précédent,

parce que des hommes d'un vrai talent n'ont pas

dédaigné de s'en occuper. Celle du Traité des

Devoirs, que nous annonçons ici, doit être ran

gée parmi les meilleures que nous ayons : ce

n'eſt point une production de pédant, comme il

y en a tant; l'Auteur traduit avec cette liberté

ſage & cette fermeté de ſtyle qui réſulte de l'in

telligence parfaite de l'original & de la connaiſ

ſance réfléchie des différens procédés des deux

· Langues. Sa verſion, toujours élégantc , pure ,

préciſe, préterait bien rarement à une critique

motivée, & jamais ſur des points eſſentiels. Les

excellentes Notes raſſemblées à la fin du Volume,

| prouvent une vérité qui n'eſt ſentie que des con

naiſſeurs ; c'eſt que pour faire un bon Livre en

ce genre, comme en beaucoup d'autres , il faut

être fort au deſſus de ſon Livre. Elles ſont rem

plies d'idées ſaines, quelquefois grandes & fortes,

toujours utiles & appropriées aux circonſtances

-

|

|
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préſentes. Il y a peu de fautes de goût, & le

- talent s'y montre à tout moment. L'Auteur penſe

& s'exprime d'après lui-même, ce qui eſt rare

· dans tous les temps, & ſur-tout aujourd'hui. Un

coup d'eſſai ſi diſtingué doit engager l'Auteur à

ne pas en reſter là.

L'EgLIsE GALLIcANE vengée de toute accuſa

- tion de Schiſme, & préjugés légitimes de Schiſms

contre ceux qui l'en accuſent. Sermons prêchés les

6 & 29 Janvier 1792, par François de Torcy,

Prêtrc de la Doctrine Chrétienne , Recteur du

Collége Français de Saint-Omer. A Paris, même

adreſſe que ci-deſſus. Prix, 15 ſ. . - -

C'eſt la ccntre - partie de pluſieurs Brochures

fanatiques : on y juſtifie tout ce qu'elles anathé

matiſent ; c'eſt le combat de la vérité contre

l'erreur. ll faut eſpérer que ſi- cette derniere a

long-tenaps triomphé, l'autre finira par êtrc la

plus forte.

PoliricoN , ou Choix des meilleurs Diſcours

ſur tous les ſujets de Politique, traités dans la

premiere Aſſemblée Nationale de France ; avec

une Analyſe hiſtorique & critique des Motions

& Opinions ſur les mêmes ſujets. Ouvrage enri

chi de Portraits gravés par les meilleurs Maîtres.
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par L. S. de Baleſtrier-Canilhac. 8 Vol. in-8".

Tomes I, II, III & IV ; les V & VI*. qui for

ment la 3°. & derniere Livraiſon de cet OuVrag°2

paraîtront à la fin de Septembre prochain. Prix »

4 liv. le Volume pour Paris , & 4 liv. 1o ſous

, franc de port pour tout le Royaume. A Paris ,

chez l'Auteur , rue Païenne, Nº. 7 ; Laureºº »

Libr. rue de la Harpe, Nº. 18 ; Lacloye, Lib.

à l'Orme Saint-Gervais; & chez les Principaux -

Libraires de France.

CoDE CRIMINEL, III°. Partie du Code Judi

ciaire de la Collectien des Décrets par ordre de

matieres ; rédigée par M. Camus & autres Mem

· bres de l'Aſſemblée Nationale conſtituante ; in

8°. Prix, 2 liv. 1o ſ br. pour Paris, & 3 liv.

, ſ. franc de port pour les Départemens ; in-32,

br. 36 ſ & 45 ſ ; in-16, papier vélin, 4 livres

1o ſ & 5 liv. A Paris, chez Le Boucher, Libr.

rue St-Honoré , à côté de St-Roch , Nº. 278 ,

ou à ſa boutique, jardin des Feuillans , près

l'Aſſemblée Nationale ; & chez Baudouin, Imp.

de l'Aſſemblée, cour des Capucins-St-Honoré.

NoUvELLEs REcHERCHEs sUR LA LANGUE ,

l'origine & les Antiquités des Bretons, pour ſer

vir à l'Hiſtoire de ce Peuple ; par L. T. D. C.
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Capitaine au 8o°. Régiment d'Infanterie, de l'A

cadémie Eſpagnole de l'Hiſtoire, & du Muſée

de Paris. On a joint à ces Recherches un Gloſ

ſaire ou Tableau comparatif d'un grand nombre

de mots grecs, latins, français, eſpagnols, alle

mands, anglais , &c. qui, pour la forme & le

ſens, ont encore conſervé de nos jours le plus

grand rapport avec le Celto-Breton , & paraiſſent

avoir appartenu primitivement à cette Langue. A

Baïonne ; & à Paris , chez les Marchands de

Nouveautés. -

-rs

· EssAI sUR LA LÉGISLATIoN cIvILE , -dédié à

la premiere Légiſlature; par un Patriote de Tours.

Brochure. A Paris, chez Quenette, Libraire & º

Commiſſionnaire pour les Départemens, rue de

la Harpe, N°. 172. , :

ToME IV°. DEs CoNsTITUTIoNs des princi

· paux Etats de l'Europe & des Etats - Unis de

l'Amérique ; par M. de la Croix, Profeſſeur de -

Droit public au Lycée. 1 Vol. in-8°. A Paris,

chez Buiſſon, Imprim-Libr. rue Haute-feuille ,

N°. 2o. Prix, 4 liv. br. & 4 liv. 1o ſ. franc de

port par la Poſte. . - -
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L'HEUREUsE NATIoN, ou Relation du Gou

vernement des Féliciens, Peuple ſouverainement

libre ſous l'empire abſolu de ſes Loix, &c. 2

Vol. in-8°. Fig. Prix, 8 liv. 1o ſ. br. & 9 liv.

ro ſ. francs de port par la Poſte. A Paris, chez

Buiſſon. lmpr-Libr. rue Haute-feuille, N°. 2o.

CoMPARAIsoN DEs CoNsTITUTIoNs de la

Grande - Bretagne & de la France ; par Pierre

Caze , de la Société Nationale des Neuf Sœurs.

Brochure in-8°. A Paris, de l'Imprimerie de la

dite Société, quai des Miramionnes, Nº. 19.

M U S I Q U E.

III°. REcUEIL de petits Airs de Chants, avec

accompagnement de Piano-forté ou de Harpe ;

dédié à Mad. Perregaut ; par M. Martini. Prix,

9 liv. A Paris, chez M. Boyer, rue de Riche

lieu , à la Clef d'or, paſſage de l'ancien Café

de Fey. ",

T A B L E.

Gºuasses. 37| Lettres. ' 4I

Charade, Enig. Log. 39lAnnonces & Nonices. , 5 3
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•- -- D A N s f'art de plaire, - -

Qui pourrait égaler Liſon ? .

La Beauté qui ºregne à Cythere,

· D'elle pourrait prendre leçon ! ·

| Dans l'art de plaire.

•a

D A N s ſon ſourire ， -

Quel attrait ! qu'il eſt envié !

· Que je ſens tout ce qu'il doit dire ;

( Lorſque l'Amour eſt de moitié

Dans ſon ſourire !

Nº. 38. 22 Sqptembre 1792. | D
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Qu E t l # eſt charmante !*

Que ſes regards ſont ſéduiſans ! .

C'eſt un danger qui vous enchante ;

Et i'on ſe ſouvient trop long-temps
· Qu'elle eſt charmante. ' •.

• - · ,

-

· - ! —-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

, du Logogriphe du MERcvRE dernier.

| Le mot de la Charade eſt Pola e , celui

de l'Euigme eſt Jalouſie; celui du Logogri

phe eſt Maiſon.

é "

, ,

—

C H A R A D E.

Quasº la nuit commence à paraître,

Le hibou quitte mon premier ; "

En certain temps , Lecteur 2 peut-être

, Tu portes bas de mon dernier : -

· Si tu veux trouver mon entier ,

cherche dans quelque lieu champêtre:

(Par M. Lagache fils, d'Amiens.)
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· · · < i i r - I
-------* : !

J , , , , ， , , : - 2i zº 2 : º" :º 3k
E ne porte qu'un nom , & pourtant j'en ai ºt ,

—

r . .. 3 .. n , :3

· G · M.r E. : º ?: l

^..Je ſers également au pauvre comme au Roi; "

Mais pres d'un ſexe aimable sſt mon ple bcl

emploi. - -

--- , ' - ' 2-- -- b - , : « º

s -- ， * - - - " - • .. v -1 , -

Sous diverſes couºurs en me voit à l'Egliſe,;

J'accompagne *oujours au Barreau.l'Ay9cats

· · · , : #, .

Mon élégance ajoute aux charmes d'Idaliſ , a ,

Cº -

Mon uſage eſt commun & n eſt Pas moins iileº

Et dans le même inſtant (admirez mafanghiſe).

Je ſers au lit des !

: . ' . , - à -

•s - —

o o o G R i P H E.
. . .. -- : &A

E# quoi ! toujours au Numéro prochain

Renverra-t-on le mot des Logogriphes ?

Que ſous quelques hiéroglyphes

Il ſoit caché juſques au lendemain 2

Paſſe encor pour cela ; mais être dans l'attente

Pendant huit jours entiers ! cette idée épouvante.

J'en veux agir tout autrement ;

Et pour ne mettre point l'eſprit à la terture,

D'abord je dirai bonnement -

Quel eſt mon nom, ma taille & ma figure.

D 2

| --

ois, & ſuis ſur le grabat. ..

*--
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-

:

Lséteur, Pour exi8er d'yeux j'eus beſoin toujours,

Et cependant, admire mon eſſence ,
-

-
-

- - - " !

Les ayant beaux comme ceux des Amours,

, Je me vois tous les jours privé de l'exiſtence. T
** - - - - -: t : ... : .#º C1.2 1-2 ſis -- 1 --#- e ... --- :: º.º ; ,

# jºai'dit le miot : relis & tu me tiens ; _ - •

7 -- i - 2 - f - - a .. ( 1 '1 v . - -

• * ' Rélis, Lecteur; cherche à ton aiſe. . ,

Pour ma taille, ne t'en déplaiſe •

ºº Elle à ſépt pieds , & j'y contiens | , .

Deux des notes de la muſique ; ...
• ^ ' \ I • | | , | : | , ... ,,. º

Un lieu très paſſager ; cet homme évangélique
-— ! ' . . - D : 2 1, . · · · · -, -21 ,

· Bont oh cite ſouvent l'oiſeau ;
- - -- à : ! :,s : 1 i ，- 2.ºcx , 2 : º º- º -

Ce que le pê#l eur jetté à I eau " ; | -

* ſ) : la r ,s. - & , tºt bº " ! !k ' , ' - •

5) "Pour ſaiſir la gent aquatique. -

^ ^ f ^ * ) s'. ! ... • * • .. -- r 1 r. ( ** -- • - . . - - -

J'en ai trop dit, je crois; déjà tu me connais :

...S'il en eſt temps encore, je me tais. rº *

.. .. ( Par M. #net , Aumônier du

Bataillon des Poſtes. ) ,

,i | > | x

•.

, , i o ' l .
: | iq"ge , º ° • • ! a - ſſ
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- - 1
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rs- — # ---- --il-i-P

—- »

| NoUvELLEs LITTÉRAIREs :
- - ſ ! - p : · · ·· : · f ! :: -

t

º - .

[

4 -:: . : - III- - Trini " .

, - . ， , : > : r: , : 1 . : >. !º ,

CoLLEcTIoN complette des #m aux de

M. Mirabeau l'aîné, à l'Aſſemblée Na-; -

: tionale ; précédée de tous les Diſcoursº
- · · · , - o ^ r ... " : , ., C} I. , ) .

· & Ouvrages du même Auteur, prononcés,

" ou publiés en Provence, pendant le cours

- des éleciions : par M. ETIENNE MÉJAN.

· 5 Volumes in-8°. , avec le Portrait de

Mirabeau. A Paris, de l'Imprimerie de

· la veuve Lejay, rue St. - Honoré, Hôtel

d'Auvergne, Nº. 1oo , & ſe vend à lai
- - - : - - - rr

: même adreſſe. • · | s ' - '
· · r , .. !: - 1 : , : ' · · · · ,

tr . » , . - · · · · ·

Nºus avons conſidéré Mirabeau, dans

ſes Lettres , comme homme privé ; ſes

Travaux à l'Aſſemblée Nationale vont nous

montrer l'homme public. , , , , ,

: J'avais déjà parlé de la ſupériorité de

ſes talens oratoires, & eſſayé de les carac

tériſer dès 177o ( 1 ) , dans un temps où

peut - être y avait : il quelque courage à
rendre une juſtice éclatante à un hoiiime

»

*(1 ) Mercure du 21 Août. : º -

- - D 3
"-.
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#ºit tant d'ennemis & de détracteurs ,.

# ººntre qui la haine élevait des clame§

ºieuſes.Mon témoignage éta§§

moins ſuſpect que je n'avais aucune liai

ſon avec lui. Aüm en pa§§§

ºconnaiſſance qu'il me marqua me donna,

oècaſion'dè le voir quelquef§N§

| ºnveniohs d'autant mieux qu'il s'était

ºn ºPPerçu que je goûtais véritablement

#º#ºnge qui était du bon genre,

#eantique, f§he ré§bi§
# #ayant rien de la rhétorique moderne

#ailleurs ſes principes de Politique§
les niens. Il penſait que s'il y avait jour à

† avec quelque sûreté une Monarchie .
· légale, il fallait, pour être conſéquent, pro

téger la prérogative royale, de peur de toiii

ber ſous la fyrannie des Repréſentans ou

des Démagogues; mais que ſi l'iucurable

corruption de la Cour nous forçait à une

défiance légitime, deſtructive de l'action du

Gºlverhernent, alors une Conſtitution u- .

| rethent Républicaine, malgté les inconvé-，

miens qu'elle pouvair avoir dans un Empire

de 26 millions d'hommes, était, ſans nulle !

#omparaiſon, préférable à une Royauté

ſuſpecte & avilie. - ° » : -- ^ _

| 1r - . ' r'º ? . · , · · .. -- º - -

· Voici comme je m'exprimais alors ſur,

- ,

: º ? , i s ! -

-

-

Mirabeau, conſidéré comme Orateur.

| # Ceux qui aiment à obſerver les moyens

| " & les effets de l'éloquence, depuis que

-

^

-

-

--
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•s ſa Révolution Fa miſe à portée de jcuerº

»i le premier rôle parmi mcus comme clºt4

» les Anciens, ont remarqué que ce qui

» avait généralement le plus d'effet dans

| » les Aſſembiées, c'était la lcgique & les

»li mouvemens. Ce ſont auſſi les detx

» grands caracteres de l'éloquence délibé

» rative, qui n'exiſte réellement en France

» que depuis un an. La plupart des hom

» mes n'ont gueres que des apperçus vä

» gues : ils font donc très-ſatisfaits de

»s celui qui leur en donne de juſtes & de

»s précis; chez eux la vérité n'eſt , pour

» ainſi dire, qu'en germe ; ils ſavent denz

» beaucoup de gré à celui qui le déve

» loppe; & c'eſt l'avantage d'une logique

» lumineuſe. Mais ce n'eſt pas tout : la

* plupart des hommes ou s'intéreſſent fai

†† la vérité, ou peuvent même

" avoir un intérêt contraire. La véhémence

• des mouvemens & l'énergie des expreſ

* ſions les ſubjugue , du moins pour un

» moment , & ce moment ſuffit. Leur

* aſſentimerrt devient une paſſion, & vous

» leur arrachez§ ee que peut

* être, quelques momens après , ils ſeront

* fâchés ou ſurpris d'avoir cédé : voilà ce"

» qui fait fOrateur de la choſe publique.

» Tel eſt à mon gré , ( ſaris prétendre

»s ôter rien au mérite de pluſieurs aerºes

» de nos Repréſentans, dont la Révoit -

» tion a mis les talens au grand jour, ) tel

+

/
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eſt M. Mirabeau. Il eſt puiſſant en lo-.

gique , en mouvemens, en expreſſions :

' il eſt vraiment éloquent; c'eſt l'homme
le† capable d'entraîner une grande

Aſſemblée. Et combien de fois ne la
· t-il pas prouvé ! Comme Ecrivain,iil

pourrait épurer davantage ſon ſtyle ;
-

»

-
-

-

mais nous n'avons pas encore ſur la dic-.

- tion l'oreille auſſi délicate que les Athé

niens, ou même les Romains du temps

de Cicéron, & nous ne ſommes ſéveres

ſur la correction & le goût que le livre

· à la main. Il a de plus un avantage

précieux : c'eſt la préſence d'eſprit ; il

ſe poſſede lorſqu'il meut§ , &

rarement il, lui arrive , de donner priſe

ſur lui en paſſant la meſure : en cela ,

comme en tout le reſte , bien différent

de tel autre de nos Députés (1), à qui

j'ai entendu donner le nom de,grand

Orateur , du moins par un partis & qui

n'eſt, en effet, qu'un Rhéteur élégant ,

quand il n'eſt pas un ſophiſte emporté ;

qui n'attaque jamais§ grande

queſtion, mais qui commence par dé

» naturer ou écarter le principe, & ſe

» jette enſuite dans les acceſſoires & les

» lieux communs où il brille par l'élocu

2>. tion; qui prenant l'audace pour l'éner

gie , riſque à tout moment les aſſertions

( 1) L'Abbé Maury. · · · · ·i · · ·
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» & les déclamations les plus révoltantes,

, & oublie que l'Orateur ne ſaurait ſe

décréditer lui - même ſans décréditer ſa

» cauſe, & que l'obſervation des conve

» nances eſt une des premieres regles de

, l'art oratoire, d'autant plus importante

• que tout le monde en eſt juge, & que

» quand vous la violez , vos adverſaires

» triomphent & vos partiſans rougiſſent «.
- · · · · · · , f ! ! ! "

»3

32

Qui croirait qu'après avoir ainſi loué

Airabeau vivant , j'aye été attaqué & in

jurié à ſon ſujet avec la plus virulente,

amertume, ſous prétexte que j'aurais dû,

faire ſon éloge au Lycée§é mort, & !

que je ne l'avais pas fait ? Cette anecdote,

eſt trop curieuſe pour n'être pas rapportée,

ici : c'eſt un des plus frappans exemples

des fureurs & de la bêtiſe de la haine.On

imprima dans un Journal Ariſtocratique

( la Feuille du Jour) une lettre anonyme,

comme de coutume & comme de raiſon ,

où l'Auteur ſemblait d'abord s'étonner de

ce que je n'avais pas joint ma voix à toutes

celles qui célébraient à l'envi la mémoire

de Mirabeau , & paraiſſait me croire auſſi.

capable qu'un autre de remplit ce grand

ſujet. Juſques-là il n'y avait rien qui pût

m'offenſer , & ſi l'Auteur n'avait pas eu

d'autre intention , je lui aurais répondu,

que je n'aimais pas à refaire ce qui avait

été très - bien fait , & qu'ayant payé à
-

D 5
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Mirabeau vivant le tribut de louanges qui

lui était dû , & que je regardais comme

un devoir, ſi je n'avais pas fait ſon Oraiſon

funebre, c'eſt que M. Garat, dans le Jour

nal de Paris, m'avait ſi heureuſement de

Vancé, & s'était acquitté de cette glorieuſe

tâche avec tant de fuccès, que je ne trou

Vais rien à dire après lui , & que je ne

voulais pas lutter contre un chef-d'œuvre.

Mais mon Anonyme avait bien d'autres

vûes ; ce n'était pas Mirabeau qu'il voulait.

honorer 3 tout ce qu'il cherchait , c'était

tfn prétexte quelconque pour vomir , en ſe .

cachant , des inveétives & des calomnies ,

ſans même ſe donner la peine de l'inven

tion , ni ſe ſoucier des inconſéquences. En

effet, oubliant que les reproches qu'il m'a-'

vait faits d'abord ne peuvaient s'adreſſer qu'à

itn homme que lui-même croyait en état

de traiter un pareil ſujet, il répétait dans le

refte de ſa Lettre toutes les groſſieres inepties

des Folliculaires de l'ancien Régime, & ſur

rfes Ouvrages & ſur mon perſonnel, ne trou

vait aucun talent à celui dont il réclamait

le rulent pour un Eloge digne de Mirabeau,

aſſurait que je n'avais eu de réputation que

jxtr des cºmpilations, que j'étais jaloux de '

zotés les Ecrivains célebres ,†

en ait pas un ſeal qui ne ſoit préconiſé

dans mes Ecrits, &c. &c. C'eſt certaine-º

tnent la premiere fois qu'un Homme de

Lettres a été fi violenºment attaqués non

t , .
|
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pas pour ſes paroles, mais pour ſon ſilence,

& pour un ſilence fondé, comme on le

voit , ſur de ſi bonnes raiſons, & qui ne .

pouvait pas être ſuſpect après ce que j'a

vais écrit. Il fallait que l'Auteur eût un ,

terrible beſoin de ſe ſoulager par des in- . "

juras, pour s'emparer ſi avidement d'un *,

à propos ſi hors de propos. Je jugeai que

c'était quelque échappé des boutiques des _

l'ancienne écrivaillerie, quelque malheureux . r s

barbouilleur bien enragé de n'être rien ; . -

mais qui n'oſait pas ſe montrer, de petir de :

paſſer par les verges du ridicule : je ne se- .

pondis point à ſa plate diatribe, & j'abany · · ·

donnai mon lâche calomniateur aux télYc- '

bres & au mépris où lui-même ſe conda n- .

nait. Revenons à notre Mirabeau. |

" Les Diſcours qu'il prononça dans les

Aſſemblées de ſa Province , lors de la coii-,

vocation des États-Généraux, & qui ſe

préſentent à la tête de ce Recueil , n'en ſont

pas la partie la moins intéreſſante Quoi

ſu'il s'agiſſe dé prétentiens & de querelles

depuis trois ans anéanties, on eſt toujours

bien aife d'y voir les premiers pas de M，

rabeau, qui annonçaient déjà la marche .

conſtante & invariable qu'il a ſuivie dans

ſa théorie politique. Qn y voit par quels

degrés cet homºne, né au milieu de tous ,

les préjugés féodaux - & placé alors au

· cente de la plus abſur le ariſtocratie, dans .

-

»

•

· les Etats de Provence , fut ceu#uit à re- .-

.

- - - -

)

- - - ---

·6 -
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nier de fait une nobleſſe que déjà il avait !

abjurée dans le cœur, & à ſe faire Mem--

bre de ce qu'on appelait encore les Com-*

munés , parce qu'il ne put réuſſir à conver-'

tir à la raiſon ſes Pairs, les Gentilshommes.º

Ils furent même tellement effrayés de ſes !

opinions , qu'ils lui conteſterent, ſur les !

plus frivoles prétextes , le droit de ſiégerº

parmi eux , & ce fut cette premiere ſot- .

tiſe des Nobles qui donna au Tiers un :

ſublime transfuge dans la perſonne de Mi-º

· rabeau. . - r · · ·. º !

C'eſt dans ces Diſcours qu'il annonce

hautement la deſtruction prochaine de tou

tes les chimeres féodales; c'eſt - là qu'on

trouve ces paroles qui ne tarderent pas à

devenir une prophétie : » J'ai été, je ſuis,

» je ſerai juſqu'au tombeau l'homme de la

» Liberté§ Malheur aux Ordres .

- » privilégiés, ſi c'eſt-là plutôt être l'homme

» du Peuple que celui des Nobles ; car

. »,les priviléges finiront , mais le Peuple

» eſt éternel *.

# : # ti ! :: L : ! :::

Oui, & un homme qui l'a ſervi comme

Mirabeau , eſt auſſi éternel.

Un de ſes grands avantages, qui n'ap

partient qu'à l'homme naturellement élo

quent, c'eſt qu'il l'était ſur le champ

dans toutes les circonſtances & ſur tous

les ſujets. Ce n'eſt pas à dire qu'il eût pu

faire dans le moment un l)iſcours ſur une
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matiere importante, épineuſe & étendue, ,

auſſi bien que s'il eût été préparé. Non, i

cela n'eſt pas dans lae Nature, & nulleq

force de génie ne peut ſuppléer ſoudaine- .

ment à ce qui demande une force de ré

flexion. Mais dans les occafions où il ne

fallait que l'apperçu d'un eſprit juſte & le :

mouvement d'une ame libre , il s'exprimait

auſſi bien qu'il eſt poſſible, & les termes

ne lui manquaient pas , parce qu'il ne

manquait ni de fentimens ni d'idées.De-là .

tant de paroles mémorables qu'on a rete

nues de lui, & qui ſortaient impétueuſe

ment de ſon ame quand elle était émue ;

de-là auſſi ces répliques victorieuſes , ces

élans irréſiſtibles qui emportaient d'emblée

la déciſion quand il réfutait des adverſai

res. Comme il était alors préparé ſur la

diſcuſſion dans laquelle il avait déjà fait

entendre une opinion méditée , les idées

affluaient, parce qu'en énonçant un avis,

il avait prévu toutes les objections, & que

pour un bon raiſonneur, les réponſes aux

" objections ſont toujours contenues dans les

principes. Joignez - y le mouvement de

réaction qui naît de la réſiſtance : c'eſt

alors qu'il tonnait, que devenu plus fort

par l'obſtacle , armé de la conviétion inté

rieure , bouillant de l'impatience d'un eſ

prit droit qui rencontre la déraiſon ſur ſon

paſſage , il déployait une énergie renver

ſante, que ſa voix rempliſſait l'Aſſemblée,
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que ſes geſtes, ſes regards, toute ſon adº !

tion extérieure ébranlaient & ſoulevaient,e

† · ainſi , dire, l'anditoire entier ,t queo

'enchaînement rapide de ſes raiſonnemens,

l'abondance d'expreſſions heureuſes & for- :

tes qui ſe ſuccédaient comme par inſpi- t

ration, la chaleur des mouvemens qui pré

cipitaient ſes phraſes les unes ſur les au- t

tres, l'éclat des† qui chez lui étaient :

toujours des penſées, faiſaient véritable- !

memt de Mirabeau le dominateur des hom-t

mes raſſemblés , & rappelaient ces mots !

remaEquables qu'il avait dits quelque temps t

avant la Révolution , à propos d'une fem

nae , alors très-puiſſante, qui ſe refuſait à

une demande qu'il creyait juſte : Dites-lui

qu'elle a tort de me refuſer, & que le moment

n'eſt pas loin où le talent ſera aiſſi une puiſ :

Jance. . : - e : , , : -'ii,

2: Auſſi Mirabeau n'a jamais été plus ,

grand , à mon avis, que lorſqu'il improvi- :

ſait. Quoi de plus beau que ce Diſcours

de vingt lignes, recueilli ſur le champ ,

lorſqu'il s'agiſſait d'envoyer au Roi une

troiſieme députation pour le renvoi des

Troupes, après deux réponſes négatives ?

» Dites-lui que les hordes étrangeres dont

» nous ſommes inveſtis ont reçu hier la

» viſite des Princes , des Princeſſes, des

• Favoris, des Favoritess & leurs careſſes

* & leurs exhortations & learsipréſens : ;

· * dites-lui que toute la nuit ces Satellites .
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» étrangers , gorgés d'er & de vin , ont :

» prédit dans leurs chants impies l'aſſèr

»-viſſement de la France , & que leurs :

» vœux brutaux invoquaient la deffruction

» de l'Aſſemblée Nationale : dites lui que

» dans ſon palais même les Courtiſans ont

» mêlé leurs danſes au ſon de cette muſi

» que barbare, & que telle fut l'avant- , .

» ſcène de la St-Barthélemi : dites lui que ,

» ce Henri , dent l'Univers bénit la mé

» moire , celui de ſes aïeux qu'il voulait

» prendre pour modele , faiſait paſſer des

» vivres dans Paris révolté qu'il aſſiégeait

» en perfonne, & que ſes conſeillers fé

» roces font rebrouſſer les farines que le

» commerce apporte dans Paris fidele & .

» affamé «. · - - : ;

, I es beſoins de l'Etat avaiént engagé M.

Necker à propoſer la contribution du quart !

des biens de chaque Citoyen. Cette me

ſure paraiſſait extrême à beaucoup de Dé

putés, qui voulaient qu'on examinât º*
plan du Miniſtre des Finances, qui conte-º

nait pluſieurs autres diſpoſitions. Il était

important d'environner ce Miniſtre de la .

confiance de l'Aſſemblée, pour une eſpece .

d'impôt extraordinaire, qui exigeait ſur

tout la confiance publique, & Mirabeau,

uQi#ue connu pour être ennemi de M.

§ opinait à s'en rapporter entiére

ment à lui pour le mode d'impoſition. Les

A* - •
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momens étaient chers, & on les perdait

en difficultés de détail. Mirabeau avait déjà

parlétrois fois. Il était quatre heures du ſoir,

rien ne ſe décidait, & de laſſitude, comme

il arrive ſouvent après une longue diſcuſ-"

ſion, on était prêt à renvoyer encore l'af

faire au Comité. Il reprend la parole une

quatrieme fois, & ramaſſe toutes ſes forces

pour emporter le Décret. Quoiqu'en gé- N

néral je ſois très-ſobre de citations, ſi ce

n'eſt dans le cas d'une critique de détail ,

quoiqu'ayant fort peu d'eſpace, je croye

devoir l'employer à diſcuter plutôt qu'à

copier , quoiqu'enfin le morceau dont il

s'agit ſoit aſſez étendu, je ne puis cepen

dant réſiſter au plaiſir de l'offrir aux Lec

- teurs qui peuvent ne pas l'avoir ſous les

yeux. C'eſt dans ſon genre un des plus ad

mirables monumens de l'Eloquence fran

çaiſe. .. | | :) ,

| -» Au milieu de tant de débats taumul

# ne pourrai-je donc vous ramener

- 5 à la délibération du jour par un petit

» : nombre de queſtions bien ſimples ? Dai

» gnez , Meſſieurs, daignez me répondre.

» Le Miniſtre des Finances ne vous a-t-il

» pas offert le tableau le plus effrayant de

» notre ſituation actuelle : Ne vous a-t-il

» pas dit que tout délai aggravait le péril,

» qu'un jour, une heure, un inſtant pou

» vait le rendre mortel ? Avons - nous un
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» plan à ſubſtituer à celui qu'il propoſe ? .

»-- (Qui, s'écria quelqu'un.) Je conjure

»á celui qui répond oui, de conſidérer que

» ſon plan n'eſt pas connu, qu'il faut du

»- temps pour le développer, l'examiner ,

»- le démontrer ; que fût-il immédiatement

, » ſoumis à notre délibération, ſon Auteur

» a pu ſe tromper; que fût - il exempt de

» toute 2erreur, on peut croire qu'il ne

»- l'eſt pas 5 que quand tout le monde a

» tort, tout le monde a raiſon ; qu'il ſe

» pourrait donc qué FAuteur de cet autre

»- projet , même ayanteiraiſon , e eut tort

- »- contre tout le : monde , puiſque , ſans

»aſl'aſſentiment de l'opinion publique , le

»º plus grand talent ne ſaurait tricmpher

»2 des circonſtances. Et moi auſſi je Ie

». crois pas les moyens de M. Necker les

»- meilleurs poſſibles ; mais le 6iiellme pré

»-ſerve,rdans une ſituation ſi cririque ;

» d'oppoſer les miens-aux-fiens. Vainemens

»-je les tiendrais pouri§ : 2On:I]e*

»- rivaliſe point en un inſtant une popu

» rité prodigieuſe , conquiſe par des ſerº

» vices éclatans , une longue expérience ;

»x la réputation du premier italentº de Fi

» nancier connu , i&rs il faut ptout dire ,º

» une deſtinée telle qu'elle n'échut en par-"

» tage à zaucun mortel. Il faut donc en

»e revenir au plan de M. Necker.t Mais

» avens-nous le temps de l'examiner , de

» ſonder ſes baſes, de vérifier ſes calculs ，
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» Non , non, mille ſois non. D'fnſigni-"

* fiantes queſtions, des conjectures hafar-º

* dées, des tâtonnemens infideles ; ivoiià

» tout ce qui, dans ce nibnnent , jeft em

» notre pouvoir. Qu'allons-rous dpnc faite"

» par le renvoi de la délibértaion ? Man-º

• quer le moment déciſif , achatner notre

" amour-propre à changer quelque choſe

» à un plan que nons n'avons pas même

• conçu , & diminuer par notre interven-"

» tion indiſcrete l'influence d'un Miniſtre,º

» dont le créditofinaricierpefti & doit êtress

* plus grand quelle nôtre. Meffieurs-, cer

* tainement il n'yea là ni ſageſſe ni pré-. .

» voyance ; mais du moins y a-t-il de la

» bonne foi. , Oh ! ſi les déclarations les

* plus ſolennelles ne garantiſſaient pas

» notre reſpect pour la foi! publique ,

• notre horreur pour l'infame mot deban

• queroure, j'oſerais ſcruter les motifs ſe-º

•a crets, & peut-être , hélas ! 'ignorés de

* nous - mêmes, qui nous font ſi impru-s

demment reculer, au moment de pro-s

* clamer l'acte du plus grand dévouement,

» certainement inefficace, s'il n'éſt pasira

* pideb & vraiment abandonné : je dirais

* à icenx qui ſeſ familiariſent peut - être

*avec l'idée de manqueriaux engagemens

*t publics , par lla .. crainte de l excès gdes

*eiſacrifices, par.lâ terreur'de l'impôt , je

* leur dirais, qu'eſt-ce donc que la ban

" quetoute , ſi ce n'eſt le plus cruel , le
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» plus inique, le plus inégal , le plus dé

» ſaſtreux des impôts ?...... Mes amis, .

»: écoutez un moti, un ſeul mot. Deux ,

·»-ſiecles de déprédations & de brigandages

» ont creuſé le gouffre où le Royaumºeſtº

» prët de s'englºutir : il fsut lé combler

» ce gouffre effroyable. Eh bien ! voici la

». liſte des Propriétaires Français : choi-º

» ſiſſez parmi les plus riches, afin de ſa-º

» crifier moins de Citoyens.iMais choi-«

», ſiſſez : car ne faut - il pas qu'un petit

»-nombre périſſe pour ſauver la maſſe du º

» Peuple à Allons : ces deux mille Notables

»-poſſèdent de quot combler le déficit.•

». Ramenez l'ordre dans vos finances, la

»s paix & la proſpérité dans le Royaume.º

» Frappez, immolez ſans pitié ces triſtes «

»e victimes ; précipitez-les dans l'abîme : il«

» va ſe refermer .... Vous reculez d'hor-«

» reur.. .. Hommes inconſéquens ! hom--

», mes puſillanimes ! Eh ! ne voyez-vouse

* dobc pas qu'en décrétant la banque-«

» route, ou ce qui eſt plus odieux encore,

» en la rendant inévitable ſans la décréter,

» vous vaus ſouillez d'un acte mille fois

» plus criminel, & choſe inconcevable ,

» gratuitement criminel ? car enfin cet hor-«

» rible ſacrifice fesait du moins diſparaître .

» le déficit. Mais croyez-voas, pasce que

» vous n'aurez pas payé, que vous ne«

» devrez plus rien ? Croyez-vous que les

» milliers, les millions d'hommes , qui

-

*
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» perdront en un inſtant , par l'exploſion :

» terrible ou par ſes contre-coups , tout ce

» : qui faiſait§ de leur vie, & :

» peut-être l'unique moyen de la ſuſten-º

»- ten, vous laiſſeront paiſiblement jouir de"

-» : votre crime ? Contemplateurs ſtoïques

· » : des maux incalculables que cette cataſ

» trophe vomira ſur la France, impaſſibles

- » égoïſtes qui penſez que ces convulſions

»-du déſeſpoir & de la miſere paſſeront

»2comrne tant d'autres, & d'autant plus

» rapidement qu'elles ſeront plus violen

» tes, êtes-vous bien sûrs que tant d'hom

-- mes, ſans pain, vous laiſſeront tranquil
» lement ſavourer les mets dont vous n'au- .

». rez voulu diminuer ni le nombre ni la

» : délicateſſe ? Non , vous périrez, & dans

»: la conflagration univerſelle que vous ne "

» frémiſſez pas d'allumer, la perte de

»-votre honneur ne ſauvera pas une feule !

» de vos déteſtables jouiſſances. Voilà où

»-nous marchons.. .. J'entends parler de

* patriotiſme, d'invocation du patriotiſme,"

» d'élans du patriotiſme. Ah l ne proſtituez

» e pas ces mots & de Patrie & de Patrio-"

».tiſme. Il eſt donc bien magnanime l'ef-"

»- fort de donner une portion de ſon revenu "

»º pour ſauver tout ce qu'on poſſede ! Eh ! "

» Meſſieurs , ce n'eſt-là que de la ſimple

»:arithmétique, & celui qui héſitera he '

» peut déſarmer l'indignation que par le

•- mépris qu'inſpirera ſa ſtupidité. Oui,

* N
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» Meſſieurs, c'eſt la prudence la plus or:

| » dinaire, la ſageſſe la plus triviale, c'eſt

»# le plus groſſier que j'invoque.

-

- :

| » Je ne vous dis, plus comme autrefois :
» Donnerez-vous les premiers aux Nations

» le ſpectacle d'un Peuple aſſemblé pour

» manquer à la foi publique ? Je ne vous

» dis plus : Eh ! quels titres avez-vous à

» la Liberté, quels moyens vous reſteront

» pour la maintenir ſi dès votre premier

» # vous ſurpaſſez les turpitudes des

» Gouvernemens les plus corrompus, ſi

» le beſoin de votre concours & de votre

, » ſurveillance n'eſt pas le garant de votre

º

*

» Conſtitution ? Je vous dis : Vous ſerez

» tous entraînés dans la ruine univerſelle ;

» & les premiers intéreſſés au ſacrifice que

» lei Gouvernement vous demande, c'eſt

» vous-mêmes. Votez donc ce ſubſide ex

» traordinaire, & que puiſſe-t-il être ſuf

» fiſant ! votez-le, parce que ſi vous

» avez des doutes ſur les moyens, doutes

» vagues & non éclaircis, vous n'en avez

» pas ſur ſa néceſſité & ſur notre impuiſ

» ſance à le remplacer : votez - le, parce

25，† les circonſtances publiques ne ſouf

» frent aucun retard, & que vous ſeriez

» comptables de tout délai. Gardez-vous

-» de demander du temps; le malheur n'en

» accorde pas. Ehº! Meſſieurs , à propos

» d'une ridicule motion du Palais-Royal,

» d'une riſible inſurrectien qui n'eut jamais

*
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» d'importance que dans les imaginations

-» faibles ou les deſſeins pervers de quel- .

-» ques hommes de mauvaiſe foi , vous

:» avez entendu nagueres ces mots force

:» eés : Catitina eſt aux portes , & l'on dé

| » libere ! & certainement il n'y avait au

* » tour de nous ni Catilina, ni périls , ni

-» factions, ni Rome , mais aujourd'hui la

-» banqueroute, la hideuſe banqueroute eſt

º» là , elle menace de conſumer vous, vos

: » propriétés , votre honneur , & vous dé

1» libérez re ! " « ' « · · · . - • -

€ 1 , . _ - ' : -- · J '. , ， , ... : º . _ - ' -

， Non , l'on ne, délibéra plus : des cris :

, d'enthouſiaſme atteſterent § victoire de

| l'Orateur, & la France vit auſſi dans ſon

, ſein ces grands triomphes de l'Eloquence

# publique, ces grandes ſcènes Nationales,

- qui, dans. l'Hiſtoire des . Anciens , nous

§ d'un autre monde,

: faits pour ne jamais âppartenir au nôtre.

: Ceux qui les ont étudiés, ne retrouvent

, ils pas ici le talent des Cicéron & des Dé

| moſthene, mais plus particuliérement en

| core la maniere de ce dernier; cette accu

· mulation graduée de moyens, de preuves

, & d'effets, cet art de s'inſinuer d'abord

dans l'eſprit des Auditeurs en captivant

l'attention, de la redoubler par des ſuſ

· penſions ménagées, de la frapper par de

violentes ſecouſſes? Mirabeau procede ici .

· comme les grands Maîtres , il fait briller

- >.

*. · l -
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- d'abord la lumiere du raiſonnement ; il

: ſubjugue la penſée; il fouille enſuite plus

avant, & va remuer les paſſions ſecretes

uſqu'au fond de l'ame, l'intérêt, la crainte,

eſpérance, la honte, l'amour-propre , il

frappè par-tout; & quand il ſe ſent enfin

le plus fort , voyez alors comme il parle

de haut, comme il domine, comme il mêle

- l'ironie à l'indignation, comme en récapi

- · tulant tous les motifs, il porte les derniers

| coups ! C'eſt ainſi que l'on† les hom

| mes par la parole , c'eſt par des morceaux

| de cette force (& il en a beaucoup ) qu'il

' à mérité le titre de Démoſthene Français.

Il a eu peu de temps pour l'acquérir &

, pour en jouir : on peut dire que fon exiſ

| rence entiere a été renfermée dans l'eſpage

de deux années ; mais ce peu de temps a

« ſuffi pour lui en aſſurer uneimmortelle.,

-

- —1=

- F"= "r - T

ANNONCES ET N OT I CES. *

ii i TTTT T

LEs ErArs-GÉNÉRAUx DU PARNAssE Er DE

1'EuRoPE , DE L'EGLIsE , ET DE CYTHERE • Ou

les quatre Poëmes Politiques, lus au Lycée àu

' Palais-Royal , & ſuivis de pluſieurs autres poë

mes ; par Dorat - Cubieres. 1 Vol. in-8°. Prix,

4 liv. 1o ſ. A Paris, de i'Imprimerie de L. P.,

Couret, ruc Chriſtine, Nº. 2 ; & ſe vend chez
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le même Libraires chéz Gattey , Libr. au Palais- .

· Royal; & Leclerei, Lib. rue St-Martin, à côté

· de la rue aux ours. 12isº . * · "

· s 2 --,s ºl.t. R#iº - ſ -

# 9n feviendra ſur cet ouvrage, ainſ que ſur

, les Rivaux au Cardinalat, du même Auteur ，

· · · —

· · · · · · · · · : > rº , ， , , , , " # : .- ! | --

- HisrorRz Des iLLusrrEs FRANçArs, ſortis

du ci-devant Eiers-Etat , dédiée à rAſſemblée

Nationale , avec un Diſcours ſur les avantages

& les abus de la Noble e héréditaire 2 volum. .

'in-s°. , par M. Turpin A Paris chez Maradan,

· Libr. rue du Cimetiere St-André , Nº. 9. .. ;r

· - Le 1". volume contient les vies de Paulin,

2Earon de la Garde , de Michel de l'Hôpital; de

†- Chevert, de Jean-Bart, de Jacques Pierre ; des

-Flibuſtiers, de Ducaſſes de Mahé-de-la Bour

| donnaye.» : · · · · 2 : o ,
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\LIBERTÉ, ÉGALITÉ. ,

SAM E D 1 29 SEPTEMBRE 1792.

P I E C E S F U G I T I V E S.

I -

>, É P I T R E ，
-

,
' . . ,

· D'un Enfant de l'Amour à un Enſant de -

N l'Hymen. . .

O toi, fils de l'Hymen , toi , dont le froid

accueil -

Inſulte à mon néant pour flatter ton orgueil : º -
Réponds ; d'un préjugé dois-je être la victime ? . t

Pourquoi veux-tu me faire un crime - |

D'un vain caprice du haſard ? . A

Pour naître un mois plus tôt, ou quelques jours

lus tard,

r § légitime ?...

Qu'a-t-on beſoin du ſacrement

Et du mauvais latin d'un Prêtre ?

Nº. 39. 29 Septembre 1792. E
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*

-

ê--- - -

Ne vaut-il pas mieux devoir !'être
- - - - - • . " , · • -

Au tendre Amour , au ſentiment, *. à
t . • 1, - - º - _ - | | - - -

Qu'à l'ennuyeux déſœuvrement -

D'un époux qui, toujours en maître ,

· Moitié grondeur, moitié dormant,

Ebauche à peine un ſot, ou pis encor peut-être,

Ridicule avorton que n'eûf point fait l'Amant ?

| Qu'un Enfant de l'Amour me ſemble préférable !

De ſes mille parens, la troupe inſupportable -

· Ne gêne point ſa liberté ; " | ------- • -

| Reſpectable , il eſt reſpecté ; ， . º

H eſt aimé , s'il eſt aimable, - --

Et n'appartient enfin qu'à la Société. . 4

Si , par quelques vertus, il mérite qu'on l'aime » .

S'il obtient dans les Arts d'honorâbles la riers,

S'il rend ſon nom fameux dahs les champs des ·

· · Guerriers ; . | .. : : 4 -

serait-ce donc un val de ſe créer ſoi-même ? -

Les talens , les vertus , voilà les Vrais aïeux. . "

: Mais toi , répènis , jeuné dºgueilleux ; **

Dérangeant #etit t6iifºufºétermeHé Harmotié,

Le Ciel t'aurait-il fait & pfus riclie ch génit,

Et d'un limen plus pur que le#tres humairs :

Avec tes écuſſons , avec tes parchemins , r -

Sais-tu, d'un bras plus sûr, repouſſer un outrage :

Aux jeux ſanglans de Mar# ii8ntrer · pfus le cou- -

- ' . "

- - l . - à -

- -

rage ?
• -

: - · · · , · - : , ， , ,
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D'un vers plus doux, p'us tendre enivrer la Beauté ;

A plus de bienfaiſance , unir plus de droiture :

Es-tu donc plus que moi l'enfant de la Natûre ?

| Parles : qui m'a déshérité ? . -

Et Dunois, & Vendôme, arbitres des batailles, -

Tant d'autres que la Gloire enfanta dans Verſailles,

Et dont elle a payé les immortels travaux ; . " ·

Pour être des bâtards, ſont-ils moins des Héros ? .

- - - i , º * ,

Tu parles de contrats : FréJéric, ou Voltaire,

Doivent-ils leur grand nom aux actes d'un Notai e ?

Un Prêtre a-t-il donc fait l'amc du fier Caton :

Un Prêtre a-t-il donné le génie à Nevtcn # · ' )

Dans les ſiecles paſſés , dans le ſiecle ou nous

- ſommes, ! · · · ·

Les Prêtres, les contrats ont - ils fàit º gands
· · hommes ? . · · · · · . -* .

Et vous nous dépouillez , & vos barbares Loix » . '

Des fils d'un même pere ont ſéparé les droits ! -

Vous oſez, conſommant cet injuſte partage »

En nous ôtant l'honneur, ravir notre héritage. -

Imitez nos aïeux & leur humanité : " · · ·

- Leur cœur ignerait 'impoſture ; " ·

Etrangers aux Beaux-Arts , groſſiers ſans #lture, ·

sans doute ils étaient loin de votre urbàiité ; "

Mais du moins ils ouvraient leur ame à la Naturé. .
- ' - . , . . - tiºq ,t »- ,

Vois même l'Eſpagnol, Eſclave du Clergé, : . }

Nul bâtard n'eſt chez lui martyr du préjugé ; '

E 2
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Citoyen comme un autre, à tout il peut prétendre ;

Dans les Camps, aux Conſeils , ſa voix ſe fait

' entendre ,

Et malgré tout l'orgueil des Moines ignorans ,

Malgré ces ſots Docteurs & ces dévots Tyrans,

Ce Peuple à la raiſon n'a point fait cette offenſe :

Senfible au cri du ſang, & toujours généreux 2

Dans ſon fils naturel il veut faire un heureux ,

Et rachete par-là ſon éternelle enfance.

Pour choiſir un époux, la timide Bcauté

Doit-elle conſulter le Pontife de Rome ?

Qu'elle écoute ſon cœur, & non ſa vanité.

Hélas ! quand ſur ce Globe on ſe trouve jeté,

Qu'importe qui nous fit ? ... En eſt-on moins un

homme ? . -

Qu'importe # Ah ! qu'ai-je dit ? .,. , Pardonne en

ce moment ,

Ma mcre, ô femme aimable ! & toi , ſon digne

Amant ,

- Pardon ; je vous devines à ces furtives larmes,

A ce trouble imprévu,ce trouble plein de charmes;

Qui veut découvrir bout, veut tout diſſimuler ,

S'obſerve, ſe trahit, & dit tout ſans parler.

Moi, le fruit de l'amour, de l'amour le plus tendre;

Moi, je ſerais ingrat ! oſerait-on préténdre

Que je puſſe oublier cette douce pitié,

Ccs ſoins, ces ſoins touchans que voile l'amitié ?

.

(
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N'avez-vous pas mélé dans vos baiſers de flamme,

Votre ſang à mon ſang, & votre ame à mon ame ?

Ah ! vos noms dans ma bouche, ô couple heureux

- d'Amans ! • -

ſ Seront les derniers mots de mes derniers momen3.

Mais toi, quclle eſt ta mere : En Eſclave amenée,

L'intérêt fut le Dieu de ſon lâche hyménée :

Par un honteux trafic on a vendu ſon cœur ;

De ſes jeunes appas, l'or ſeul, l'er fut vainqtteur.

Livrée à ſon époux, ou plutôt à ſon maître,

· Du cloître dans ſes bras elle paſſe cn un jour,

Se cachant ſes ennuis & ſa haine peut-être ;

Tranquille, elle a joui ſans connaître l'amour :

· Elle a joui : Lays fait-elle davantage ?

En proie à l'homme ardent, qu'à peine elle a pu

voir , - -

Lays fait par beſoin, ou par libertinage,

º Ce que ta chaſte mere avait fait par devoir.
- • -

Un Enfant de l'Amour en tout, dit-on, proſpere :

, C'eſt quelque choſe au moins que le bonheur.

Mais toi , pourquoi du mien prendrais - tu de

l'humeur ? - -

Me répondrais-tu bien d'être fils de ton pere ?...

Je veux croire avec toi, qu'aux plus touchans

appas * -

Ta mere ait joint encore une pudeur extrême ; . -

| E ;
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· · Mais quand on s'abandonne à ceux qu'on n'aime

· pas , -

Que peut-on refuſer à l'homme que l'on aime à...

L'intérêt , l'intérêt a changé les parens ;

L'égoïſme aujourd'hui ſuccede à l'égoïſnte ;

La Nature eſt muette ; on met tout en ſophiſme ;

Les peres & les fils ſont durs , indifférens :

Ton pei e eſt un fardeau, je vois qu'il t'importune ;

Tu calcules ſes jours, tu comptes ſa fortune ;

Tu lis dans l'avenir le moment d'hériter ;

s Tu peſes juſqu'à l'or qu'un ſeul jour peut couter,..

- Tu t'irrites en vain : oui , j'ai lu dans ton ame ;

| Tu ſens la vérité : ton orgueil ſeul me blâme,

Je t'ai trop démaſqué, je t'ai trop combattu ;

Eh bien, encore un mot , & prononce toi-mêmc.

Tu dois avoir un fils : lequel préferes-tu ,

D'un ingrat légitime, ou d'un bâtard qui t'aime ?..

· ( Par c, J. B. L*, de Rochemont.)
* '

-

• .. · . - •x ,f . -

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

· Le mot de la Charade eſt Troupeau; celui

de l'Enigme eſt Bonnet ; & celui du Logo

griphe eſt Leéleur, où l'on trouve C't , Réa

Rue , Luc , Rêt.
- , , !
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| C H A R A D E.

A MI Lecteur , ſi Dieu vous prête vie,

º ' Le temps vous rendra mon premier ;

· Thémire s'embellit en faiſant mon dernier ; .

· Et bien qu'oiſeau, je la défie

- · De plumer mon entier. - . -

| ( Par M. Lagache fils , d'Amiens. )

, E - N I G M E.

: S ----- "- ---- ' .
- oUs un air de douceur extrême ,

- · . ' • . . :

Je ſuis hypocrite & ſans foi :

Détruire tes voleurs & te voler toi-mêre ,

Voilà , Lecteur, tout mon emploi.

.3 & o G 9 G R I P H E. ,
- • - -

JE ſuis avec ſix pieds un objet effroyable ; .

Ote ma tête & mon accent ,

Lecteur, je deviens à l'inſtant

: 4.a!-,! e -

· Un objet agréable , , ,

- · ( Par M. Delorme l'aîné, de Lyon.),

-- ' . "

\ • > • • • • •



º) ! M E R C U R E -

_ -

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

REchEsches hifioriques ſr la connaiſ

ſance que les Anciens avaient de l'Inde ,

& ſur les progrès du commerce avec cette

partie du Monde, avant la découverte du

paſſage par le Cap de Bonne-Eſpérance ;

ſuivies d'un Appendix contenant des ob

, ſervations ſur l'état civil, les Loix & les

formalités judiciaires , les Arts , les

Sciences & les Inſtitutions religieuſes des

Indiens. 1 Vol. in-8°. avec deux granſes

Cartes, gravées en taille-douce. Tralait

de l'Anglais de W. RoBERrso», Doâeur

en Théolºgie , Membre de la Société

Royale d'Edimbourg, Principal de l'Uni

· verſité, & Hiſloriographe de S M. B.pour

l'Ecoſſe. A Paris, chez Buiſſon , Impr- .

Libr. rue Haute-feuille, Nº. 2o. Prix ,

5 liv. 1c ſ br. & 6 liv. 2 ſ. franc de port

pour tous les Départemens.

CE Livre eſt également recommandable

par l'importance du ſujet & par les talens
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connus de l'Auteur. On ſait que M. Ro

bertſon s'eſt acquis une grande réputation

dans le genre de l'Hiſtoire , cù il a porté

beaucoup de connaiſſances & de jugement.

| C'eſt ſans contredit un des meilleurs Hiſ

toriens de notre ſiecle. Il excelle ſur-tout

à raſſembler des réſultats lumineux ſur une

foule d'objets épars dans les Annales des

Nations , & confondus dans la nuit des

ſiecles : ces objets ſont préciſément ceux

- qui ſont les plus prbpres à nous faire bien

connaître le génie, les mœurs & les pro

grès des différens Peuples dans , toutes les

époques où nous pouvons les atteindre, &

ce ſont en même temps ceux qu'avaient

- trop négligés la plupart des Hiſtoriens ,

infatigables narrateurs de combats & de

conquêtes , & qui ſemblent avoir penſé

que les Nations n'exiſtaient que dans les

| Dynaſties Royales. C'eſt ſous ce rapport

que M. Robertſon me paraît avoir poſſédé

la vraie ſcience de l'Hiſtoire. Nul n'a mis

· plus de méthode & de clarté dans des Re

| cherches auſſi pénibles qu'utiles ; nul n'a

- porté dans le dépouillement des Ecrivains

, - originaux , & dans la comparaiſon des au

· torités une critique plus éclairée : en un

- mot , nul ne remplit mieux le premiex

- devoir de tout Ecrivain, qui eſt d'inſtruire.

· Il écrit d'ailleurs avec cette ſageſſe tran

- quille , qui eſt plus près de la vérité que

de l éloquence, mais qui convenait au but

, E 5 -
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qu'il ſe propoſait particuliérement dans ſes

uvrages. On avouera que dans ce réſumé

· rapide ſur l'état des Peuples de l'Europe,

depuis la chute de l'Empire Romain, qu'il

` a mis à la tête de ſon Hiſtoire de Charles

· Quint, il y avait beaucoup plus à juger

& à réfléchir qu'à ſe paſſionner ; & ce ré

ſumé eſt un morceau fini, qui n'avait de

modele ni chez les Anciens , ni chez les

| Modernes. .. | | • - -

· · Le ſtyle de Tite-Live aurait pu conve

nir davantage à la Découverte de l'Améii

a que, & celui de Tacite à la rivalité de

* Charles-Quint & de François Iº. Mais il

: n'y a que les Critiques bornés qui veuillent

• tout aſſujettir à un mênie modele , c'eſt

· un travers de l'admiration aveugle. Il faut

s admirer, ſans doute, ces fameux Ecrivains

, de l'Antiquité; mais il faut permettre aux

º Modernes d'avoir une maniere différente ,

· pour arriver à un but différent. La haute

* éloquence était très - bien placée dans le

- récit de ces grands événemens, & dans la

· peinture de ces hommes rares, qui ſem

º blent n'appartenir qu'à la majeſté des an

-§ · Il faut un autre eſ

| † & un autre ſtyle pour répandre la

- lumiere ſur dix eu douze ſiecles de bar

, - barie qui compoſent notre Hiſtoire mo

- derne juſqu'à Louis XIV, pour marquer

dans ces longues ténébres tout ce qui mé

· rite d'ètre connu , & il fallait pour y réuſſir

" .



- \- º - -- — : --

| FiR A N Ç A I S. 9 5

· le caractere d'eſprit & de ſtyle de M. Ro

' bertſon. , : ， , ， , . ' . | , -, ` ·

· · Je ne lui reprocherai donc point de n'a

· voir pas mis dans ſa diétion toute la ma

• gnificence que pouvait eompºrter l'étcn

: nante conquête d'un Nouveau - Monde ;

* mais† crainte de paraître,

· enºſa qualité de Proteſtant , un juge trop

• ſévere de ces expéditions religieuſes & guer

rieres, ſouillées de tant de cruautés , l'a

fait tomber dans une eſpece de partialité

· toute contraire, qui le porte à trop affai-.

- blir les juſtes reproches qu'ont élevés tous

· les Ecrivains, & même ceux de l'Eſpagne,

, contre la barbarie des Conquérans de l'A

, mérique., La cauſe de l'humanité devait

| * être défendue & vengée avec plus de vi

º"guèér. Quant à la partie du Commerce ,

"'elle eſt ſupérieurement traitée , on y re
, - * - -

trouve M. Robertſon tout entier. -

, Je ne crois pas non plus qu'il ait peſé

· dans une balance bien exacte Charles Quint

t & François l". : il la tient à peu près

· ' égalé entie ces deux Princes , dont l'un

· était incºnteſtablement très - ſupérieur à

- l'autre, ſous tous les rapports du Gouver

· nement. François n'était autre choſe qu'un

| brave Soldat, & n'eut que le courage d'un

· Aventurier, ſans aucune des qualités d'un

Roi. Charles, quoiqu'il n'eûr, comme tous

-§§ avait une

- º grande tête de Souverain & de Politique ,

- , L 6
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· culpº fuga, , ,

& connaiſſait l'art de régner. On avait tou

jours reproché aux Auteurs Anglais trop

d'animoſité contre la France; M. Robert

ſon eſt peut - être le ſeul qui ait montré

, trop de prédilection en ſa faveur ; mais

c'eſt au moins une partialité purement

d'opinion & très-déſintéreſſée; peut - être

même ne venait - elle que d'une exceſſive

crainte de paraître injuſte : In vitium ducit

l était loin de ces différens écueils dans

l'Ouvrage ſur l'Inde que nous annonçons

ici. La nature du ſujet & l'époque des re

cherches l'éloignent de tout intérêt parti

culier, & ne lui laiſſent que celui de la

vérité, qui a été , pendant toute, ſa vie ,

l'objet de ſes études. Il était plus à portée

que perſonne de la découvrir : on ſait que

les Anglais, poſſeſſeurs de l'Inde, ont ſu

l'étudier & l'examiner en Savans & en Ph#

loſophes ; c'eſt aux Ecrivains de cette Na

tion que nous devons les connaiſſances

les plus sûres concernant cette partie du

Monde, qui, de tout temps, a excité la

· curicſité des hommes inſtruits , en même

temps qu'elle allumait la cupidité des Na

tions. L'eſpace nous manque pour donner

ici une analyſe complette & détaillée du

Livre de M. Robertſon. Un Ouvrage ſi

prcfond & fi ſubſtantiel mérite d'être étu

dié à toutes les pages. L'Auteur s'occupe

principalement à chercher quelles étaient

-
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les routes - du commerce de l'Inde : avec

l'Europe, avant que les progrès immenſes

de la navigation nous aient conduit dans

ces contrées par le vaſte circuit que décri

vit Gama, ea partant des bornes de l'O

céan Atlantique, pour paſſer le long des

côtes de l'Afrique, par le Cap de Bonae

Eſpérance , dans la Mer du Sud, & re

monter dans l'Océan Indien. Ce nouveau

· chemin ouvrit les Indes à tous les Peuples

navigateurs de notre Europe. Auparavant

, elles ne communiquaient avec notre Oc

cident que par le Golfe Arabique & le Nil,

ce qui fit d'Alexandrie , ſituée ſur notre

Méditerranée, l'entrepôt de l'Orient & de

l'Occident, pendant tant de ſiecles , la ri

eheſſe de l'Egypte & la grandeur de Ve

niſe, qui , attachée au commerce maritime

dès ſon erigine, allait, ſous la protection

| des Puiſſances qui furent ſucceſſivement

maîtreſſes de l'Egypte, chercher au port

d'Alexandrie & dans les Echelles du Le- .

vant les marchandiſes de l'Inde, & en

fourniſſairtoute l'Europe. Pour avoir une

· idée de l'opulence où Veniſe s'éleva par

, cette voie , il faut voir les juſtes apprécia

tions de M. Robertſon. -

» Dès l'inſtant où le goût du commerce

commença à ſe reproduire en Europe , les

, Vénitiens eurent une très - grande part au
3 ,^ • * -

- commerce de l'Orient. Cette part augmenta

· de Plus en plus, & pendant une grande
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partie du 1 °. ſiecle, on peut dire qu'ils

e faiſaient preſque ſeuls. Ce monopoie

eut les ſuites qu'il ne manque jamais d'a

voir par-tout où il n'y a pas de concurrence,

& où le Marchand peut faire la loi aux

acheteurs , & régler†† le prix des

marchandiſes qu'il livre. Ses profits furent

· exorbitans. On peut ſe faire quelque idée

· de leur étendue pendant pluſieurs ſiecles ,

en ſuivant le taux de l'intérêt de l'argent.
» -,-

- -
- -

C'eſt-!à ſans contredit la regle la plus in- .

faillible à laquelle on puiſſe s'attacher dans

l'eftimation du profit que rendent les prin

| cipaux fonds employés dans le commerce;

car ſuivant que l'intérêt de l'argent hauſſe

Oll baiſſe, le gain réſultant de ſon uſage

doit néceſſairement varier & devenir excet

ſif ou moderé. Depuis la fin du t 1°. ſiecle,

juſqu'au commencement du 16°., période

pendant lequel les Italiens déployerent tout

leur génie pour le commerce , le taux de

l'intérêt fut extrêmement élevé. Il était

ordinairement de 2o pour cent , quelqtie

fois au, deſſus ; & juſqu'à l'an 1 5oo , il

n'avait jamais été au deſſous de i b ou 1 2

pour cent dans aucun endroit de l'Europe.

Si les profits d'un commerce auſii étendu

· que celui des Vénitiens répondaient à ce

haut prix de l'argent, il ne pouvait man

quer d'être pour eux une ſource abondante

de richeſſes, auſſi bien pour l'Etat que peur

· les Particuliers. Les Hiſtoriens de ce teºaps

| --

-

- º
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· parlent donc de la ſituation de Veniſe, au

période que nous avons ſous les yeux, en

termes qui ne peuvent convenir a celle

d'aucun autre pays de l' Europe. Les reve

· nus de la République & les tréſors amaſ

· ſés par les Particuliers , ſurpaſſaient tout

ce que l'on ſavait à cet égard des autres

pays. Daas la magnificence de leurs mai

ſons , la richeſſe de leur ameublement , la

quantité de leur vaiſſelle en or & en ar

gent , & dans tout ce qui pouvait contri

buer à l'élégance ou à l'éclat dans leur

maniere de vivre , les Ncbles de Veniſe

effaçaient le luxe des plus grands Monar

ques au delà des Alpes ; & toute cette

pompe n'était peint l'effet d'une prodiga

· lité auſſi vaine qu'inconſidérée ;. c'était'ia

fuite naturelle d'une heureuſe induſtriè ,

qui , après avoir accumulé les richefies

avec facilité , avait le droit d'en jouir avec

| éclat «. !

| Faut - il s'étonner ſi Veniſe traverſa de

toutes ſes forces l'Etabliſſement des Portu

| gais dans l'Inde, après le paſſage de Gama ?

· Cette Puiſſance , élevée par un commerce

excluſif des marchandiſes de l'Inde , les

Véſiitiens la voyaient tomber , ſi d'autres

· Nations allaient chercher ces mêmes mar

chandiſes dans l'Inde même , & c'eſt ce

qui arriva , malgré les efforts de Veniſe,

· qui alla juſqu'à fournir tous les ſecours

| Poſſibles au Soudan d'Egypte & au Grand

-

\
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Seigneur , pour chaſſer les Portugais des

mers de l'Inde. Quand cn voit un pays

d'cbédience comme Veniſe s'unir à des In

fideles contre des Chrétiens ſoumis comme

elle au Pape, on peut penſer ce qu'eſt au

fond la Religion des Puiſſances, miſe en

balance avec l'intérêt.

L'Auteur , qui veut toujours ſe rendre

compte de tout, explique par des raiſons

très-vraiſemblables, & dont il faut voir le

détail dans ſon Ouvrage, pourquoi les

divers dominateurs de l'Aſie laiſlerent ſi

long-temps l'Egypte, toujours ſoumiſe &

même éſclave , en poſſeſlion de ce riche

commerce des Indes ; pourquoi les Perſe°,

entre autres , ne firent jamais ce commerce

que par terre, avec beaucoup de diffi

cultés & d'ineonvéniens, quoiqu'ils euſſent

une voie de communication ſi sûre & , ſi

commcde par le Golfe Perſique dans l'O

céan Indien. Il'obſerve très-judicieuſement

que peu de temps après le paſſage du Cap

de Bonne - Eſpérance, Solyman, le plus

éclairé des Empereus Turcs, maître de

l'Egypte par la conquête de ſon prédéceſ

ſeur Selim , & ſentant combien il était im

portant pour lui de concentrer ſur la Mer

Rouge & le Nil tous les débouchés du

· commerce des Indes, envoya une puiſſante

flotte pour détruire les Etabliſſemens Por

tugais. Elle fut battue , & Solyman , oc

cºpé d'autres guerres , ne put ſuivre ce

"
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projet. Mais quelle eût donc été , comme

le remarque fort bien M. Robertſon , la

prépondérance de cette Maiſon Ottomane,

aujourd'hui ſi humiliée, ſi elle eût pu join- .

dre à ſes forces militaires , qui alors fai

ſaient trembler l'Europe, l'avantage incal

culable de poſſéder excluſivement les tré

ſors de l'Inde par le commerce d'Alexan

drie ! C'eſt à quoi mit obſtacle fort heu

reuſement pour nous la mémorable décou

, verte de Gama , qui , en traçant le chemin

des Indes à travers l'étendue de l'Océan ,

rendit bientôt ce chemin familier à tous les

Européens, & réduiſit à fort peu de choſe

· l'entrepôt autrefois ſi fameux du port d'A

lexandrie. - -

Cn a ſouvent dit que l'Europe s'appau

vriſſait en exportant ſon or dans l'Inde.

M. Robertſon combat cette opinion : voici

· ſes raiſons. » Cette erreur n'eſt venue que .

du peu d'attention que l'on a fait à la na

· ture & à l'uſage des métaux précieux. On

- doit les enviſager ſous deux points de vue

· différens, ou comme des ſignes que toutes

les Nations civiliſées ſont convenues d'em

loyer pour apprécier ou pour repréſenter

a valeur & du travail & des autres mar

chandiſes, & par ce moyen faciliter l'achat

du premier & le tranſport des autres, des

mains d'un propriétaire dans celles d'un

autre; où l'on peut conſidérer l'or & l'ar

gent comme étant en eux-mêmes des mar
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chandiſes ou des objets de commerce que

l'on ne peut acquérir que par des objets

équivalens. C'eſt ſous ce point de vue que

l'on devrait enviſager l'exportation des iné

taux précieux en Orient ; car , comme la

Nation qui les exporte ne peut les obtenir

que par le produit de ſon propre travail &

de ſon induſtrie, ce commerce doit , quoi

que ncn pas d'une maniere auſſi préciſe &

auſſi directe que celui d'Amérique , contri- .

buer à augmenter l'induſtrie gérérale &

l'opulence de l'Europe. Si pour prix des

rixdales néceſſaires au maintien de ſon com

merce avec l'Inde, l'Angleterre eſt obligée

de donner une certaine quantité de ſes

étoffes de drap, ou de coton, ou de ſa quin

caillerie ; alors les bras d'un plus grand

nombre d'ouvriers ſont mis en mouvement,

& il s'exécute une portion d'ouvrage qui,
ſans ce commerce , n'aurait pas lieu. La

Nation recueille tout le bénéfice qui vient

de l'augmentation de l'induſtrie. Avec l'or

& l'argent que ſes manufactures ont acheté

dans l'Occident, elle peut ſe montrer dans

les marchés de l'Orient, & l'exportation

, tant redcutée de ces métaux dans l'Inde ,

eſt ce qui enrichit le Royaume au lieu de

l'appauvrir «. - -

Il nous apprend auſſi comment on ap

prit dans notre Occident à manufacturer

la ſoie & à élever l'inſecte travailleur qui

la produit On ſait que les Chinois étaient
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originairement & furent pendant long

temps les ſeuls dépoſitaires de cette ſcietice.

| Conſtantinople même ſous les Empereurs

· Grecs , malgré ſa magnificence & ſes Arts,

était cb'igée de tirer la ſoie des Perſes ,

qui la recevaient des Indiens & des Chi

nois. » Juſtinien, déſirant non ſeulement

de s'aſſurer une proviſion ſuffiſante d'une

marchandiſe dont l'uſage était devenu in

diſpenſable, mais enccre jaloux d'affran

chir le commerce de ſes ſujets des exac

tions de ſes ennemis , s'efforça , par le

moyen de ſon allié , le Roi Chrétien d'A-.

byſſinie , d'enlever aux Perſes une partie

du commerce de la ſoie. Il ne réuſſit pas

dans cette entreprife; mais au moment où

il s'y attendait le moins , un événemetit

imprévu lui procura, juſqu'à un certain

soint, la ſatisfaétion qu'il déſirait. Deux

oines Perſes ayant été employés en qua

lité de Miſſionnaires dans quelques - unes

· des Fgliſes Chrétiennes , qui, cormºne nous

le dir Coſmus , étºient établies en diffé

rens endroits de l'[nde , s'étaient ouvert

un chemin dans le pays des Seres ou la

Chine. Là , ils obſerverent les travaux du

ver à ſoie, & s'inſtruiſirent de tous lés

procédés par leſquels on parvenait à faire

de ſes productions certe quantiré d étcſſes

dont on admirait l élégance. La perſpec

-tive du gain , ou peut-être une ſtince indi

gnation de voir des Nations lnfideles ſeules
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en poſſeſſion d'une branche de commerce ſº

lucrative, leur fit prendre ſur le champ la

route de Conſtantinople. Là , ils explique

· rent à l'Empereur i'origine de la ſoie &

les différentes manieres de la manufacturer,

myſteres juſqu'alors inconnus , ou dont on

n'avait qu'une idée très imparfaite en Eu

rope. Encouragés par ſes proineſſes libé

rales , ils s'engagerent d'apporter dans la

Capitale un nombre ſuffiſant de ces éton

nans inſectes, aux travaux deſquels l'hom

me eſt ſi redevable. En conſéquence, ils

remplirent de leurs œufs des cannes creu

fées en dedans , on les fit éclore dans la

chaleur d'un fumier ; on les nourrit des

feuiiles d'un mûrier ſauvage, & ils mul

tiplierent, & ils travaillerent comme dans

les climats où ils avaient attiré pour

la premiere fois l'attention & les ſoins de

l'homme. On éleva bientôt un grand nom

bre de ces inſectes dans les différentes par

ties de la Grece , & ſur-tout dans le Pé

loponneſe. Dans la ſuite, & avec le même

ſuccès, la Sicile eſſaya d'élever des vers à

foie, & fut imitée, de loin en loin, par

différentes villes d'Italie. Il s'établit dans

tous ces endroits des manufactures conſi

dérables , dont les ouvrages ſe faiſaient

avec la nouvelle ſoie du pays. On ne tira

plus de l'Orient la même quantité de ſoie ;

on conçoit que les Sujets des Empereurs

Grecs ne furent plus obligés d'avoir re

-

#
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cours aux Perſes pour leur proviſion, & il

ſe fit un changement conſidérable dans la

nature des rapports commerciaux de l'Eu

rope & de†. - -

· Indépendamment de ces rapports que

l'Auteur conſidere ſur-tout dans les temps

antérieurs au paſſage du Cap, on rencon

tre dans ſon Ouvrage une foule de détails

| ſavamment approfondis ſur l'ancienne Géo

graphie des† , comparée aux Cartes

modernes , ſur la route d'Alexandre dans

ces contrées, ſur la Religion & la Philo

ſophie des Brames , ſur les Arts , les

-§ & la Poéſie des Indiens ; ſur les

Auteurs qui en ont parlé, &c. L'Auteur

répand la lumiere ſur tous ces objets in

téreſſans , & montre un jugement exquis

dans toutes les queſtions où la diſtance des

temps & des lieux oblige la raiſon de s'en

tenir aux conjectures.

La traduction de cet excellent Ouvrage

eſt ſans doute un ſervice rendu aux Lettres ;

mais elle aurait pu être beaucoup plus

ſoignée du côté de la drétion, qui eſt en

général négligée, incorrecte, & qui offre

même des fautes de Grammaire inexcuſa

bles, comme des Autels coloſſales, des

milles Anglaiſes. Ces deux mots ſont du

maſculin. Les fautes d'impreſſion fréquen

tes & graves, ſur-tout dans des ſujets où

un mot mis pour un autre change tout, &

, ne peut être ſuppléé que par le Lecteur

| -r
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ſavant, ajoutent encore aux défectuoſités .

de cette Traduction. Il ſerait à ſ5uhairer

que dans une nouvelle édition d'un Ou

vrage de ce mérite , toutes ces imperfec

tions diſparuſſent, & que la correction du

ſtyle & l'exactitude typographique rendiſ

ſent la verſion digne en tout de l'original.

7
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in-8°. Prix, 2 liv. br., & 2 liv. 1o ſ. franc de

port par la Poſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp

Libr, rue Haute-feuille , Nº. 2o ; & Tétu, Imp

Lib. même rue, Nº. 14. -

ºf 4

EssAI sUR LA LÉc1sLATIoN cIvILE , dédié à

la premiere Légiſlature; par un Patriote de Tours.

Brochure. A Paris, chez Quenette, Libraire &

Commiſſionnaire pour les Départemens, rue de

la Harpe, N°. 172.

•-#

A V I S.

J o U R N A L DE PARIs. Ce Journal, qui n'a

rien de commun avec l'ancien Journal de Paris,

entrepris ſous les auſpises de la Liberté & de

l'Égalité, a commencé à paraître le 1o de ce

mois. | -

On ſouſcrit à Paris, au Bureau général , rue

de Seine, Fauxbourg St - Germain, N°. I4Q5 ,

moyennant 3 liv. par mois , & 9 liv. par tri

meſtre pour Paris, & 3 liv. 1o ſous & 1o liv.

1o ſ pour les Départemens. - "

T A B L E.

2Errºr. 85|Recherckes fiſtoriques. 92

Fo6Charade, Enig. Leg. 3 1 |Notices.



$

-

' J O U R N A L

| H I s T o R I Q U E

| | E T

P o L I T I Q U E.

2
-

| 1

• • , - - - •

4

| F R A N C E. !

- , , De Paris, le 3 Septembre I792,
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sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

! - - L - - - - - -

· Du mercredi, 22 août.

- º -. . # 1 ' : , 1J # 2 -

L, miniſtre des affaires étrangères adreſſe à

· l'Aſſemblée une lettre de l'Ambaſſadeur de Veniſe

qui ſe plaint d'avoir été arrêté à la barrière, avec

· un paſſe port de ce miniſtre, & ramené dans la

ville à la maiſon commune, il demande la liberté

de ſortir du royaume. L'Aſſemblée charge ſon

comité diplomatique de lui faire un prompt rap

#º ºdemande de l'ambaſſadeur de Ve

Il11C, . . - s ! "

· La diſcuſſion s'ouvre ſur un rapport du comité

des finances tendant à ce qu'il n'y ait pas lieu à

' · N°. 36. 8 Septembre 1792. . A

r
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délibérer ſur la propoſition faite par MM. Lacroix

& Ljoſne d'aſſujettir au droit d'enregiſtrement, à

chaque mutation, les effets au poiteur. ,

M. Lacroix prend la parole & retrace rapid--

ment les meilleures, raiſons qu'il avoit données

dans le préambule de ſa propoſition. Dans un pays

libre toutes les propriétés doivent également être

aſſujetties à l'impôt. En excepter ies effets au por

teur , ce ſeroit reconnoître encore des propriétés

privilégiées, On objeéte le rallentiſſement de
leur ci#ulation , niais ſi la mutatión de ces eff : s

devient plus leûte, l'agictage ſera p'us lent auſſi,

& c'eſt un grand bien que de parvenir à mettre Un

fein à la cupidité des-agioteurs. Le crédit des aſſi

gnats ſe fortifiera de la néceſſité cü ſeront les

capitaliſtes d'y# çr fin ce n'eſt poi t

manquer aux obligations centractées par le got

vernement envers les poiteurs des effets publics.

Tant qu'ils conſeryeront leurs effets , en porte

feuille , ils ne paieront pas d'impôts ni ſur le

capital , ni ſur ſes intéfêts ; mais ſi ces effets ſor

tent de leurs mains, alors il faut que les acquéreurs

paient le droit d'enregiſtrement comme cela ſe

prat q ;e dans toutes les autres tranſmiſſions de

Proprié és. :: . : , , , : 11 ja s #

· L'Aſſemblée déciète , en principe, que tous les

^--- •- º * ,
-- •, -

• • ' - ^ -

: effets au porteur,ſeropt.ſoumis au droit, d'etre

i giſtrement à chaque mutation , : &grenvoie qau

coiiiité, pour préſenter le mode d'exécptipn. .

Le Conſeil général des Ardennes écrit pour

témoigner ſon regret de tout ce qui s'sſt paſſé dans

c : département, Sur la motion de,M, Riskaii,

i'aſſemblée paſſe à l'ordre du jour. , ^.2 : i ..

| .. On lit une lettre du miniſ,te desaffaires étran

gètes, qui agnonce que M, Lally-Tolendel vient

de lui adreſſer une réclamation , dont l';bjet eſt



* , v

r- - -

, d'obtenir un paſſe port pour aller en Angleterre.

Anglois d'oiigine, M. Lally demande ce p«ſ'e

- Port comme tranger ; mais pour qu'on ne puiſſe

- pas lui oppoſer ſa préſcnce comme Frarçois dans

· le co ps conſtituant, il joirt à ſa réclamation un

acte de naturaliſation en Angleterre, un paſſe

· port qu'il a rcçu de l'ambaſſadeur en qualité de

, gentilhomm e anglois; & e fin, une expoſition d, s

| motifs qui l'ont determiné à a jurer le titre de

· citoyen françois., : .. , 2

- L'A ſemb é : renvoie cet e réclamation & les

, pièces au comité de ſurve l ance. .. , , , , , !

D'ap:ès la demande de la commiſſion extradr

di aire, & conſidérant la néceſſité de placer au

- prè , du juré d'accuſation du r ouveau tribunal

- c imin:l de Paris , un commiſſaire , pour l'ob

ſervation de la régularité des formes, l'Aſſetr

- blée rend, avec l'urgence, le décret ſuivant :

: « L'Aſſemb'ée nationale conſidérant que la loi

du 27 ſeptembre 1791 , ſur les jurés, exige que

· les act:s d'accuſation à préſenter au juré d'accu

· ſation , enſemble les pièces relatives aux divers

. dé its , ſeront communiqués aux ci-devant com

miſſaires du Roi ; 22 - • .. _º ! " . !

« Déctète qu'il ſera nommé , par le conſeil

exécut f, un commiſſaire national, lequel rem

piira, par rapport au juré d'accuſation du tii

. bunal crimincl établi par la loi du 17 debce

. mois, les irêmes fonctions que celles qui étoient

attribuées aux ci-devai.t cºit miſſaires du Roi

piè3 les tribunaux, de diſtrict. » . :: v -

· · · ,. " - , -- : | : | .

· Du mercredi, ſéance du ſºir. " . ， i

| Sat le rapport de M. Qasſin , au nom du cc

m é cºloºiai, l'Aſſemblée décrète que les cojc

ties F a ç ºiſe; ſeront inviées a concourir à la

A 2
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formation de la • nationa'e. En con

ſéquence, la partie Françoiſe de Saint-Domin

-gue nommera 18 députés répartis entre les trois

Provinces, d'après les trois baſes de la popula

tion, du territoire & des contributions ; la Gua

deloupe nommera quatre députés ; la Martini

que, trois ; Sainte-Lucie, un ; Tabago, un ; la

·Guyane-Françoiſe, un ; l'Iſle - Bourbon , deux ;

l'Iſle-de-France, deux; les établiſſemens au delà

du Cap-de-Bonne-Eſpérance, deux. Tous les

citoyens libres , de quelque état & de quelque

couleur qu'ils ſoient, concourront à cette nomi

nation , à l'exception de ceux qui ſont dans

l'état de domeſticité.

M. Albite demande que le comité colonial

préſente un mode pour la vente des biens pcſ

ſédés dans les colonies par les émigrés. L'Aſſem

- blée renvoie au cornité. -

M. Duffaulx demande la parole pour une

motion d'ordre. « Les monumens du deſpotiſme

tombent dans tout le royaume ; mais il faut

épargner & conſerver les monumens précieux

† les arts. Je ſuis inſtruit que la porte St.

enis eſt menacée; que le parc de Verſailles...

( une voix : qu'on le laboure ) Oui, qu'on le

laboure; mais qu'on reſpecte les arts... Les arts

appartiennent à la philoſophie.... Pour moi qui

les adore , je demande grace pour leurs chefs

d'œuvres. Je donnerai, ſi l'on veut , la clef de

mon cabinet ; on n'y trouvera pas la figure

d'un Roi. » M. Cambon répond que le peuple

ne veut plus de royauté, qu'il faut en rendre

le retour impoſſible. Il demande un rapport ſur

les moyens de former un muſéum, qui, détrui

ſant l'idée de la royauté, conſervera les chefs

d'œuvres des arts. M. Brouſſonnet obſerve que

v-- -



les commiſſaires ſont le déjà faire l'inventaire

dt s monumens du parc & des jardins de Ver

ſailles, & qu'ils vont s'occuper des moyens de

ſerrer tous les chefs-d'œuvres. te Eh, ſerreront-ils

aeſſi la porte St. Denis ! s'écrie M. Duſſau'x. »

M. Charlier demande qu'aux emblêmes & aux

biérogliphes dont ce monument eſt ſurchargé ,

on ſubſtitue la déclaration des droits de l'hom

me. Cette propoſition eſt adoptée.

| Pluſieurs chevaliers de St. Louis viennent dé

poſer leurs croix, en ſacrifice à l'égalité. M.

Deſcros-d'Eſtrées fait don de ſon cordon rouge

avec ſa croix pour le ſculagement des veuves

& ciphelins des citoyens morts à la journée

du 1o.

| Du jeudi , 23 août.

On lit une le:tre des ccmmiſſaires à l'armée

du Midi, I's rendent compte de leur arrivée au

camp de Seyſſieux.Accompagnés de M. Monteſ

quiou & de ſon état-major , ils ont fait réunir

l'armée en deux diviſion. A chaque ſection ,

ils ont fait lecture du récit des évènemens du

1o & des décrets qui en ont été la ſuite. A l'inſ

tant un cri unanime s'eſt fait entendre : Vive la

nation , vive la liberté , vive l'égalité ! '

Le miniſtre de la guerre annonce que le ma

réchal Luckner s'étant rendu ſuſpect par des pro

pos inciviques tenus, ſoit à tab'e, ſoit en pré

ſence de l'armée , le conſeil exécutif à cru devoir

le ſuſpendre proviſoiremer t, & le remplacer par

le général Kellermann. Il a fait part cn même

temps de la deſtitution de M. Dillon. ( Des ren

ſeignemens poſtérieurs ont fait changer ces réſo

lutions. ) -

Le miniſtre des affaites étrangères rend compte

A 3
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des diſpoſitions des# , à l'égard de la

Eran :e. La Suède témoigne ouvertement le de

ſir de rétablir ſes relations avec nous. Le Dan

nemarck garde une neutralité parfaite. La Ruſſie

n'a jamais diſſimulé ſes intentions malveillantes,

& notre ambaſſadeur a reçu l'ordre de quitter

inceſſamment cette cour — Quant à l'empire

q'Allemagne , il ne s'eſt pas encore déclaré

contre, nous. Il faut en excepter cependant les

trois électeurs eccléſiaſtiques , & les landgraves

de Heſſe-Caſſel & Heſſe-d'Armſtadt , avec qui

nous ſommes dans le cas d'hoſtillités imminentes. '

- Le miniſtre Britannique a rappellé ſon Am

baſſadeur , & il motive ce rappel ſur la ſuſpen

ſion du chef du pouvoir exécutif. Il déclare ce

Pendant vouloir conſerver la neutralité.

Convaincu que la juſtice doit être la com

pagne de l'écotomie , l Aſſ. mblée , ſur le rap

port de M. Lafond , a augmenté proviſoirc

1nent d'un dixième , les ſalaires des maîtres en

tretenus & ouvriers des ports. Le payement s'en

fera chaque mois, moitié en eſpèces & moitié

en aſſignats. Les ouvriers malades qui ſeront

traités chez eux à leurs fais, conſerve ont leur

journée entière , & ceux qui ſeront traités à

l'hôpital , n'auront que la demi-journée. Le

reſte dù décret fixe l1 manière dcnt ſeront payés

les dépenſes d'armemens , levées, avances aux .

équipages & frais de déſarmemens.

Les principes de patriotiſme étant devenus la

ſource des vexations continuelles des cfficiers

envers les ſoldats , l'Aſſemblée a ctu dcvoir

prendre en conſidération le ſort de ces der

niers , cn décrétatt :

« 1°. Que tous procès inſtruits, tous jugeme，s

rendus contre des mi'itaires , ſous pretexte de
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manque à la ici . de déſobéiſſance , de

menaces par paroles ou par geſtes contre leurs :

ſupérieurs, depuis le 15 ſeptembre 1791 , ſont
aiisullés, » -, , , ſ * : - · · · ·

* te 2°. Que le pouvoir exécutif donnera des

cflres pour que leſdits militaires qui ſont actuelle

mºnt détenus , ſoit daas les priſons, ſoit dans des

places fortes, ſoient ſur le champ mis en liberté*
- • -- · · · : · 5

. Du jeudi , ſéance du ſoir. ·

· La juſtice & l'humanité faiſant un devoir de

ve ir au fecours des citoyens , attachés à la

miſon du Boi, & qui ſe trouvent dépourvus de

toutes reſſources, M. Baignoux prcpoſe & l'Aſ

ſe rblée adopte un décret , dont les principales

§ li'ur J , - -

-« 1°. Que tous penſionnaires pour cauſe de .

domeſticité, qui ne ſeront point en titre d'office .

dans la maiſon de Louis XVI, & dont le trai

t >n ent n'exeédera pas éco liv, ſeront payés an

nuellement dans la proportion de cette ſommé , .

en préſentant leur bréyet de penſion ou leur
cºrtificat de ſervice, viſé de la municipalité. » .

* « 2°. Que leſdits domeſtiques ou penſion- .

niires pour canſe de domeſticité, & ayant 2 o ;

aºtées de ſervice révolues , recevront 4oo liv. ,

cnfin ceux dönt le ſervice ſera au-deſſous de : o !

a *nées, reeevront ſeulement 2oo liv. , le tout !

dans la ptopôftion du temps qui s'écoulera juſqu'à !

ce que la convention nationale ait ſtatué défini- .

tivèment ſur-legt ſott. » . .. : · · · · · •

ce 3°. Ne ſeront admis au ſecours proviſoire ;

décrété par l'àvis ci deſſus , que ccux qui prou

veront avoir réſidé habituellement en France,

depuis l'époque du 14 juillet 1789 , & qui juſti

fieront du paiement de leurs contributions pa- ;

_ - : ! : J.- - l . : . :: , -- * A 4
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triotiques, foncière & mobilière, air ſi que de

leur inſcription au regiſtre de la garde nationale. »

Sur la propoſition de M. Lacroix , le mode ,

de déportation des prêtres inſermentés eſt mis

à l'ordre du jour. M. Benoiſton préſente un

projet de déci et, La diſcuſſion s'ouvre ſur le .

Premier article ainſi conçu : · · -

ce Tous les eccléſiaſtiques non - aſſermentés ,

c'eſt-à-dire , ceux qui , aſſujettis au ſerment

preſcrit par la loi du 26 décembre 179o , ne

l'auroient pas prêté , ou qui l'auroient rétracté

ſans l'avoir prêté depuis, ſetont tenus de ſortir

hors du royaume, dans le délai de quinze jours

après la publication du préſent décret » !

Un membre propoſe qu'il leur ſoit aecordé

quinze jouis pour leurs préparatifs ; un autre

ne leur «n accorde que trois. M. Cambon de-"

mande qu'ils ſoient déportés à la Guyane Fran- .

çoiſe. † Fauchet propoſe les iſles de Rhé &

d'Oléron. - , : , ' : i - , ' , !

· MM. Brouſſonnet , Reboul,: Laſource , Ver-,

gniaud & Léonard Robin , s'oppoſent à des ,

mcſures que l'humanité déſavoue, Nous ayons

le droit d'cxpulſer de la France des hommes qui ,

ne veulent poit t être citcyens , & non celui de,

leur preſcrire où ils doivent pcrter leurs pas.

C'eſt une grande meſure de politique, & mal- .

heureuſement dans ces meſures , il ſe nêie tou-, -

jours des injuſtices individuelles 3 mais il ne faut ,

pas à ces injuſtices inévitables , joindre des bar- ,

baries & des atrocité-. . , } : ^ . : 3,

- La diſcuſſicn eſt fermée , & le premier article .

décrété. · · · · · · · i y,, : • •

L'Aſſemblée entend à ſa barre l'interrcga- -

toire de M. Montmorin , gouverneur de Fon- .

tainebleau arrêté & amené pcut répondie ſur



l'accuſation relative à une ncte qui lui eſt at,

tribuée & qui a été trouvée dans un des appar

temens du château des Tuileries. Ses réponſes

font ſpécieuſes. Le tribunal criminel, chargé de

cette affaire, examinera ſa conduite & le ju

gera.

Une députation de la commure, accompagnée

de quelques fédérés , eſt introduite à la barre.

E le demande que les priſonniers d'Orléans ,

ſoient t,ansférés à Paris. Elle veut une ven

geance pron pte, & menace de l'inſurrection du

Peuple.

, ce La France entière, répond M. le préſi--

dent , a les yeux fixés ſur l'Aſſemblée natio

nale. Aucune ſe étion de l'empirc ne peut lui re-,

procher de mal employer ſon temps ; il eſt mi

nuit, la ſéance n'eft pas levée. Les mena ces ne

produitont ſu r elle d'autre cffet que de la ré

ſigner à mourir à ſon poſte. Ce n'eſt pas à nous

qu'il appartient de charger la conſtitution ; c'eſt .

à la convention nationale que nous avons ap- .

pelée. Vous lui préſenterez vos pétitions ; elle

ſeule pourra changer l'organiſation de la haute

cour nationale. Nous avons fait nctre devoir.'

Si notre mort eſt une d r , ère preuve néceſſaire

pour l'en perſuader, le peuple, de l'efferveſ

cecce duquel vous nous menacez, peut diſ

poſer de notre vie. Les députés qui n'ont pas

craint la mort, quand les ſatellites & les ſup

Fôts du deſpotiſane menaçoient le peuple , qui

ont partagé avec vous tous les dangers qu'il a

courus , ſauront mourir à leur poſte pour la li

berté & l'égalité. Interp:ête des ſertimens de ,

lAſſemblée, je vous les ai fait connoître; vous :

pouvez les rapporter à vos commettans. »

L'Aſſemblée paſſe à l'ordre du jour , & dé -

A 5
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crète que la réponſe de M. le préſident, ſera

ccnſignée au piocès-veibal. La ſéance eſt ſuſ

pendue.

Du vendredi, 24 août.

On fait lecture des adreſſes d'adnéſion envoyées

par les villes de Dôle, de Chaumont, de Jogny

& d'Autun. M. Hugaut dépoſe ſur le bureau la

croix de St. Louis qu'il a gagnée par 35 ans de

ſervice & par 14 campagnes.

LJne lettre des adminiſtrateurs du département

de la Meuſe annonce que la ville de Longwy eſt

bloquée par les Pruſſiens. Montmédy ſe voit me

nacé.Un membre propoſe que les adminiſtrateurs

de cette ville ſoient autoriſés à tranſporter dans

un autre lieu leurs ſéances. L'Aſſemblée paſſe à

l' ordie du jour. Les canonniers de Paris demandent

à partir ſur-le-champ pour Longwy avec la

moitié de leurs canons. Des gardes nationaux, des

fédérés font la même demande. L'Aſſemblée ap

plaudit & renvoie à la commiſſion extraordinaire.

On décrète que les ſoldats de la nouvelle gen

darmerie nationale ſeront payés dès le moment de

leur Inſcription, & que le pouvoir exécutif pourra

nommeraux diverſes places militaires tous ceux qu'il

jugera capabl:s de les remplir.

On avoit ſtatué que les effets publics payables

au porteur, ſeroient aſſujettis à un droit d enregiſ

trement à chaque mutation. M. Baignoux en

préſente le mode d'exécution qui eſt adopté ainſi

qu'il ſuit :: : _ , . :' ,

« Art. I. Tout les propriétaies & porteurs

d'effets publics au porteur , tels. que billets ou

-"

coupons provenans des différens emprunts, ac- .

tions de l'ancienne & nouvelle compagnie dess

Indes ou de toutes autres compagnies, & généra

， r .



, t 1'1 ")

f ment de tous les effets publics qui ſe négocient,

feront tenus, dans le délai d'un mèis après la

publication du préſent décret, de les faire enre

giſtrer & viſer par les receveurs du droit d'enre

gi trement, qui ouvriront uniregiſtre à cet effer,

ferq t'1menti5q , tant ſur ledit regiſtre que ſur

les efºtts publiss, du nom & du domicile des por

teu#s, ssp noºLiE .. - 2o ºº ! - º . * .

:i a lig 1 gºment ſeront faits ſans

· · · · · · , · · · · :
fais » 2 - # 2b fr ſc2 r : -

: r « III. Tous les effets publics au porteurqui n'au.
ront pas été viſés dans le délai fixé par l'art. I * ſont

§ de nulle valeur » c ` · .

: « lA'. Aucunedffet àu porteut ne pourra être

cédé, ni tranſporté, ſans un endoſſement au

profièdumouveau propriétaire, leqael endoſſement

-fera enregiſtré par les receveurs au droit d'enre

giftrement, & aſſujettis au droit de muration de

# 5 ſ. pour ceat liv,, ainſi que les ob'igations mo

biiières , conformément à là troiſième ſection de la

premièredaſſe du tatif annexé au décret du 5 ſep4
tembre 179o. » Cº - * - _ -- : 3

# « iV. : 1t eſt expreſſément défendu à toutes

perſonnes , teinotamment à tous courriers & agens

de change de fiiré aucune négociation, vente ou

achats dºſditsi effets, id'ea prendre , recevoir ou

donner en paiement, s'ils ne ſont revêtus de la

formalité de l'enregiſtrement , à peine de nullité

dos traités & d'une amende égale au montant des

effes au po teur, tautl contre celui q# a#

doinés que contre celui qui les aura reçus » º !

« VI. Pour éviter les fraudes qui pourroieût

ſe commettre dans les ttan ports des effets publics

au porteur, toutes procurations qui ſeront don :ées

à l'effet d'en rctevoir le montant ou d'en faire lā'

ceſſion, contiendront le nom duºmandataire ;'à'

A 6
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peine de nullité; & dans le cas oü ladite procuration
feroit donnée à l'effet de recevoir le rembourſement

d'effets au pcrteur, el'e ſera !éputée trauſport &

çomme telle ſujette au droit fixé par l'ârt. IV,-» | 2

« VI. , Toute perſonne , qui i ſe trouvtroit

| nantie d'un ou pluſieurs effets publics au por

·teur , & qui n'en ſeroit pas propriétaire dis

recte , ſoit en vertu de la déclaration qu'elle en

auroit faite, ſoit en vertu de l'endoſſément preſcrit

par l'article IV, ſera condamnée à une amende

égale à la valeur des billets ſaiſis & à la perte dudit

billet.» . , , , : | »:::,: e r # , 2 " ::

M. Lavigte, au nom du comité des aſſignats

& monnoies, piopoſe & l'Aſſemblée adopte le

décret ſuivant : r , , ， , ， o ... i , : »

Cº L'Aſſemblée nationale, apès , avoir décrété

l'urgence, décrète : · . ' : i " , 1. - !: º - " , -

: c Art. I. Les 3oo millions d'aſſigpats-couputes

actuellement en fabrication ſeront af，ctés; ſavoir,

1oo mi lions pour le ſervice de la tréſore,ie natio

nale; & les 2oo millions reſtans pourfles échanges

dans les 83 départemens. » -- . - c - 1 | ) j

: « II. Les verſemens & envois, ſerort faits à

huit époques ſucceſſives & en huit diviſions, cha-;

cune de 37 millions 5oo mille livres,, dont le,

tiers ſera appliqué à la tréſar. rie nationale, & les

. deux, tiers aux 83 , dép-rtemens 3: il ne pcurra ,

ſous quelque prétexte que ce ſoit, être fait aucunt

verſement ni envoi que dans la propºrtion ci-,

deſſus fixée, & lorſqu'il ſe tiouvera entièrement ,

fabriqué ute ſomme de 37 millions.joo milles

livres. » i . ::', · · · | 2 v , ºº 'ſ ſ ' » .

« III. La réparation des 2oo miilions-pour les?

départemens, ſera faité ſur la baſe de la repéſen

tation natiºnale, à raiſon de 2 68,456 liv,i parr

chaque député»º... n.2n -, ºu ºn , 2 , 92

- * -
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» , «« IV. Les • du département, à

qui ſer nt adreſſés les envois des aſſignats-cou

pures, en fe.ont la répartition ent e les diſtricts ,

d'après les baſes de la population & de la contribu
t10Il, 22 -

-- * «e V. : Les adminiſtrateurs de diſtrict ouvriront

enſuite les échanges dans le chef lieu du diſtrict

· & dans les municipalités, en mettant une partie

des ſommes qu'ils recevront, dars les mail s des

receveurs de diſtrict, & l'autre pattie dans celle des

receveurs des contributions publiques, ceux ci en

diſpoſeront pt eférablemert en faveur des citoyens

qui, ſe préſenteront pour payer leurs contribur

*ions º \ : i ' : , : , ... ;

. st.VI. Les commiſſaites de la tréſorerie natio

nale : ne pourront recevoir aucune ſomme: en

aſſignats-coupures , qu'en écharge de gros aſſi

gna s, leſquels ſeront, ſur-le-champ, annuliés &

b:ûlés de la même manière que ceux provenant du

produit des biens nationaux. » i . .
c« VII. Les receveurs de diſtrict envers ont le

r-mplacement en gros aſſignats, des ſommes qu'ils

au ont reçues & échangées au tréſorier de la caiſſe

de l'extraordinaire, pour être pa eillement annullés

& b û és. » . ::, 2 . : : 1 ， : ' - r

22 •t VIII, Les adminiſtrateurs de la caiſſe de l'ex

traordinaire ſeront chargés de faire les verſemers

& les envois des petits , ſſignats , dans les caiſſes

publiques & dans les, départemens. I s en tien

dront tegiſtre, ainſi que des remp'acemens & brû-,
lemens xsi r : , z ; ,: · · · , ! - - - -

.st« L' Aſſemblée nationale cor ſidérant qu'il im-,

porte de hâter ;t autant qu l eſt en ſon pou

voir, la fabrication & le timbrage des petits aſſi

gnats , décrète que les atteliers du timbrage ſeront,

doublés ſans délai, & que l;s travaux y ſeront contty

-
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·nués ſans interruption, à peine de deſtitutibn des

commiſſaires-directeurs de fabrication. » " : º

º,
- *

Du vendredi, ſéance du ſoir " " *

Des citoyens de Paris admis à la barre, de

mandent que la France accorde le droit de ci

toyen aux hommes généreux qui, dans tous les
pays, ont profeſſé les grands principes de la

politique univerſelle, & qui , par leurs écrits ,

ont défendu la cauſe de la liberté & celle de la

révolution Françoiſe. . -- - i ^ -- ^ . .. »

: Cette demande combattue par quelques mem

bres , eſt vivement appuyée par M. Vergniaux .

Pouvons - nous, ' dit - il, balancer de donner ,

'offrir même le titre de citoyen Françols à ºdes

hommes qui veulent la liberté du monde, Quel

moyen plus efficace pour affurer la liberté Frau

çoiſe, que d'aſſocier à nos dangers les philoſo

phes des nations étrangères qui ont pris ſa dé
fenſe. .. : > # : ... " , 1 :: l .14 ' .»

M. Guadet prouve ſans peine combien il ſe

roit avantageux à la France que les Payne, les

Prieſtley , les Wilberforce, fuſſent admis à la con

venion qui va décider de ſa deſtinée; & l'Aſ

ſemblée décrète unanimement que les philoſophes

qui auront ſervi la cauſe de la liberté, auront le

titre de citoyen François. ' , , : , 2

- On lit une lettre des commiſſaires de ºl'4rméé

du Rhin. Par-tout ils ont été environnés des

égards dus à leur caractère. Ils ont viſité Lan

dau. Cette place eſt dans un état redoutable.

Elle a 7,6eo hommes de garniſon & 6eohommesdeſ

gardes nationales qui, en courage & en diſciplitie,

ne le cèdent en rien à la troupe de l ne, M.

· · : . :::: , - : ": : º ! ° : 2 . .. at :

cº

- · »

- ^ 2 à! ::ct
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Cuſtine y commande. Il a & mérite la cor fiance

des citoyens & des ſoldats.

Le 1établiſſement des fortifications ſe fait avec

la plus grande activité ; mais l'agent marque.

Il manque beaucoup de choſes au bien-être des

troupes. Les commiſſair ts invitent l'Aſſemblée à

Frendre ces plaintes en conſidération.

A Strasbºurg, une foule immenſe s'eſt préci

pitée au-devant d'eux, & faiſoit entendre les cris

de vive la liberté , vive l'égalité. Au moment

de leur départ de cette ville , ils ont appris que

M. Dietrich, maire, étoit mandé à la barre de

l'Aſſemblée nationale , & que le conſeil-général

de la commune avoit été ſuſpendu. Cette nou

velle a'cauſé quelque fermentation, mais ils ren

dent cette juſtice au maire, qu'il a beaucoup

contribué au rétabliſſement de l'ordre. -

L'Aſſemblée entend la lecture de pluſieurs

adreſſes d'adhéſion. Un jeune homme exerçant

le métier d'horloger, dépoſe cent livres de ſes

épargnes pour les veuves & orphelins morts dans

la ſéance du 1o. - -

Du ſamedi, 25 coût. - - , :

M. Thuriot a obtenu la parole pour une mo

tion d'ordre. Il a fait ſentir l'inutile & injuſte

rigueur de la contrainte par corps contre les in

fortunés qui ne peuvent acquitter les mois de

nourrice de leurs enfans. Il en a demandé la

ſuppreſſion. Cette propoſition tenoit trop aux

droits ſacrés de l'humanité pour n'être pas adoptés. :

L'Aſſemblée en la décrétant, a chargé ſes comités

de finances d'examiner la queſtion de ſavoir ſi

le tréſor public peut, ſans inconvéniens, acquitter

les dettes des citoyens actuellement détenus peur

cet objet, - -
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On fait lecture de deux lettres des commif

faires à l'armée de Luckner. Ils font part de

l'adhéſion de tous les citoyens , aux décrets du

corps légiſlatif, & demandent que l'Aſſemblée

prononce que le premier bataillon de l'Alier ,

celui de , Mayenne & Loire , en garniſon à

Verdun , où le gé éral Lafayette les a envoyés

pour n'avoir pas voulu prêter d'autre ſerment

que celui de la liberté & de l'égalité , & le

6°. régiment d'artillerie en gatniſon à Metz ,

ont bien mérité de la patrie. Cette propoſition

eſt décrétée. -

· Au nom de la commiſſion extraordinaire, M.

Genſonné fait un rapport ſur les lenteurs de la

baute-cour nationale , auxqucl es il aſſigne trois

cauſes : la faculté indéfinie aux accuſés de faire

entendre des témoins ; l'obligation pour le tri

bunal d'aſſiſter en entier à l'audition des témoins,

cnfin la prolongation des délais dont je u t l'ac

cuſé pour faire ſes récuſations.

· D'après les obſervations du rapporteur, l'Aſ

ſembiée adopte le décret ſuivant :

ce Art. I. Les accuſés devant la haute-cour

nationale , ſeront tenus , dans le délai de trois .

jours , après leur iuterrogatoire , d'indiqt cr ks

témoins qu'ils deſireront faire entendre. »

« II. Ils pourront préſenter pour cet cbjet

leur requête enſemble ou ſéparément, mais ſars :

prolongatiºn du délai de trois jours. »

· « IlI. Faute par eux d'avoir préſenté leur

requête dans ledit délai, ils ne pcuriont faire

entendre leurs témoins qu'à l'époque déſignée .

pour le débat, il ne leur ſeia accordé aucun nou

veau délai. » - - - -- - -

, « IV. Les témoirs pourront être entendus par.

Eun des grands juges ſeulement , qui ſera, àa
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cet effet , commis par le tribunal. »

. st V. Les grands juges pourront adreſſer aux

tribunaux criminels & aux directeurs des jurés ,

des commiſſions. rogatoires pour recevoir les dé

clarations, des témoins , qui ne ſeront pas do

miciliés dans l'étesdue du département ou ſiége.
de la haute-cour nationale. » j

- ce VI. Lorſque la liſte des 1 66 hauts-jurés

ſera épuiſée, elle ſera 1equiſe pour la formation des.

tableaux ſubſéquens , ſans que le haut juré qui

aura été appelé une premiè;e fois puiſſe s'excuſer

par ce motif, & néanmºins les tab'eaux qui ſe,

trouveront formés au moment de la. publica

tion de la préſente loi, ne pourront être an

nullés. ». - · · 3 : - -

· « VII. Immédiatement après le premier in

terrogatoire , le t,bleau général des jurés ſera

p:éſenté à l'accuſé. Il ſera tenu dans les vingt

quatre heures ſuivantes de déſigner les 4o juiés.

qpe la loi iui permet de récuſer† en cxpliquer

les motifs. .. | | | | | | | | | | | -

ce VIII. Les noms des haut jurés aieſ réceſés

ſeront ex lus du tirage au ſort , il ſera procédé

à la formation du tableau dans les vingt quatre

heures ſuivantes , & l'accuſé ſera ſeulement ad

mis à propoſer des récuſations motivées contre

les jurés qui ſeront inſcrits ſur ce tableau. »

- ce IX. L'accuſé n'aura qu'un délai de vingt

quatre heures pour propoſer ſes r cuſation°. Ce

délai, urra du moment cii le tableau lui aura

été préſenté, & le tribunal ſera tenu de pro

noncer ſur l'admiſſibilité des moyens de l écufa-.

tion dans les vi gt-quatre heures ſuivantes. »

· cs Les aſſemblées é'ectorales qui vont pro

céder à la nomination des membres de a con

vention natiorale, ſont inv.tées à pro éd r à
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l'é'ection de deux rouveaux hauts jurés par dé
partement. » | • • • • •

· c. XI. Les membres de la légiſlature actuelle,

ayant rempli les fonctions de jurés d'accuſation

a l'égard des accuſés détenus dans les priſons de *

l' haüte cour rationa'e, ſont exclus de la nou-iº

velle élection des hauts-juiés déterminée par l'ar-!

ticle précédent. » " ' . ' ' , ! "

* ce XII. Juſqu'à ce que la convention natio

rale ait ſtatué ſur la réorganiſation du tribunal

de la haute cour nationale , les grands pro

curateurs de la na,ion , les grands juges & ſes !

hauts jurés actuellement en exercite , conti-

nueront à remplir leurs fonctionsjuſqu'à feur tem- .

placement. » l · · · · · · · '

« XIII. Le miniſtre de la juſtice eſt çhargé *

d'envoyer à Orléans deux commiſſaires , pour

s'aſſurer de l'état des procédûres inſtruites par º

la haute cour nationale , de l'état des priſons & i

des précautions priſes pour la sûreté des priſon-º

nie ; & il en fera rendre compte ſans délai à

l'âſie º blée nationale, pour être par elle, ſur "

ce rapport , ſtatué ce qu'il appartiendra. » . "

Le miniſtre de la gueire annonce la découverte !

n nouveau l v e iouge dans les bureaux de la

guerre, & d'un fonds de 5co m lle liv. qui étoit !

d itiné à ſon aliment. Ii demande des commiſſaires !

Pour en faire l'ex men. · · · · · · ·

| Des artiſtes de Lyon avoient propofé de fi

briquer en moi noie le métal des cloches , & de '

dºnuer à ces eſpèces u e perfecticn égale à celle ?

d s médai'iés les mieux f appées, d'apès la con- !

v ct oa de fexcell nce de leur procédé, & la né-º .

ceſſité d'avoir une monnoie qui ſerve d'intermé-º

d aire entre les petites couputes d'aſſignats & les

« #è,es p oy nant jº #u'a e jººr · de la fjnte ?

: * : . : . * , 4 . :: . * ' , .. :: ... .. : !- º -
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des cloches , l'Aſſemblée rend le décret ſui

vant :

ce Att. I. Les ſieurs Mercier Mathieu..... &

autres attiſtes de la ville de Lyon ſont autoiiſés ,

à faºriquer, pour le compte de la natiºn, des

eſpèces de b o ze au ptix & conditions qui ſercnt

déterminées par le pouvoir exécutif. »

« II. Leſdites efpèces ſeront diviſées en pièces

de 5 ſous & de 3 ſous.»

« III. Celles de 5 ſols ſeront à la tail'e de fit au

marc , & cellcs de 3 ſous à la tail e de 1o au

1Ii a t C. 2>

· « IV. Les unes & les autres ;epréſerteront d'un !

côté le buſte de la !,berté ſous les tr.its d'u ef:frme

a x cheveux épars, ayant à ſes côtés une pique,

ſ 1 montée d'un bonnet, la légende rei fermera les

mots liberté, égalité. » -

, « V. Le reve s epréſentera une ccuror ne de"

chêne , d rs l2q e'le ſera inſcrite la déſignation '

de l i ſomme 1epréſe t4e par chaque pièce. » -

« VI. La date de l'an de la lberté ſera pl cée"

du côté de la tête, & le milléſime du côté du
re Ve1 S. 22 - . « - !

« VII. Le miniſtre des contributions pu

bi ques eſt tenu de f i e remettre , par p:éfé

rºnce aux artiſtes ci-deſſus dénommés , les ma

tières de bro; ze & métal des cloches elui ſe t.ou-,

vero t dans les dépa temens du lieu ou ils auro, t

formé des étab iſi mens. » - .

« VIII. Leſdits atiſtes remettront en eſpèces

le même poids qui leur aura été fourni en .

rnat*ère de brot ze, ſauf la déduction à faire pour ,

le déchet qui ne pourra excéder ſix pour cent du

poids d ſdites matières. » -- · »

« IX. Le miniſtre des contributions publiques

eſt au o iſ : 2 f-urnir auxdits artiſtes les emplace-,

-

-

-
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mens nationaux qui peuvent ſervir à la prompte

exécution de leurs travaUx. » -

« X. Les carrés ſeront fournis par les artiſtes.

ſuſdénommés, à qui il ſera fait remiſe des poin

çons néceſſaires par le graveur général. »

« XI. Il ſera établi auprès de chacun des at

teliers un ou deux en ôleurs mcnétaires, ſelon le

beſoin, leſquels ſeront tenus de ſurveiller la fabri

cation, recevoir les flaons après leur préparation,

les remcttre aux artiſtes chargés du monnoyage, &

1ecevoir les eſpèces monnoyées ; en tenir 1egiſtie,

tant du nombre des flaons l bres, que des cſ

pèces rronnoyées, & de celles qu'iIs auront miſes.au
rebut. »

' ce XlI. La clé de l'attellier du mcnnoyage ſera .

dépoſée cntre leurs mains, & ils veilleront à ce qu'il

n'y puiſſe ê:1e monnoyé d'autres flaons que ceux

qui auront été par eux délivrés aux artiſtcs ; ils 1 e

Pourront néanmoins s'ir gérer, en aucune nau,ère,.

dans ce qui concerne la préparation des flaons. »

, c. XIII. Les º niôleurs monétai es ſeront nommés

par la comm ſſion des monncics, qui leur fournira.

les inſtrume, s néceſſaires. »

- Du ſamedi, ſéance du ſoir.

| Le comité colonial obtient l'ordre de la pa

1cle , & par ſuite du décret qui ordonne la vente

des biens des émigrés, il fait décréter que les

propriétés coloniales qui appartenoient aux per

ſonnes rotoirement émigrées de France ſeront

vendus au p: ofit de la nation. Le miniſtre fera

paſſer dans les colonies la note des émigrés, tels que

MM. Lafàyette, Maſſillac, Lameth, Vaudreuil&

Galifat.

' M. Brival demande qu'on ſupprime les ſubſti

tuticus qui pcurioient ſe faire ſur les biens poſ

•



ſſédés aux colonies ， les l . M. Lacroix

Propoſe de décréter à l'inſtant le principe qu'il

n'y aura plus de ſubſtitutioas. Le principe eſt dé
crété.

· L'Aſſemblée renvoieau comité de légiſl.tion pour

faire lundi ſon rapport ſur la nullité des ſubſti

tutions exiſtantes, & non encore ouvertes, & ſur

l'égalité des partages.

Au nom du comité de la marine, M. le Tour

neur propoſe & l'Aſſemblée adopte le décret ſui

Vant :

« Il ſera attaché à l'iſle d'Oueſſant un maître

d'équipage, entretenu pour la direction & la ſur

veillance des fignaux maritimes, aux appointe

mens annuels de 15oo liv. , ſans préjudice du

commandement militaire appartenant à l'cfficier

commandant les troupes qui ſe trouveront en gar

niſon dans l'iſle. »

Du dimanche, 26 août.

M. François de Neufchâteau a demandé que

tous les membres de l'Aſſemblée prêtaſſent le ſér

' ment de ne pas quitter leur poſte à Paris qu'ils

ne ſoient remplacés par la convention nationale.

Ce qui a été adopté à l'unanimité. Cette partie

du procès-verbal ſera ſur le-champ imprimée, &

envoyée au département de Paris pour la tranſ

mettre à la commune, aux 83 départemens , &

à leurs aſſemblées électorales par des courriers ex

traordinaires.

M. Guadet propoſe, au nom de la commiſſioa

extraordinaire, & l'Aſſemblée adopte unanimement

le décret ſuivant :

« L'Aſſemblée nationale conſidérant que les

· hommes qui, par leurs écrits & par leur cou

rage, ont ſervi la cauſe de la liberté & pré

º•
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paré l'affaneh ſſement des peuples, ne peuvent

écre regardés comme étrangets par ure nati n

que ſes lumières & ſon courage ont rendue

l1bre ;

• Conſidérant que ſi cinq ans de domicile en

France ſuffiſent pºur obtenir à un étranger le :

tit e de citoyen François ; ce tire eſt bien plus

juſtement dû à ceux qui, quel que ſoit le ſol

| qu ls habite t, ont conſacré leurs bras & leurs

· Veilles à défendre la cauſe des peuples contre le

· detpotiſme des Rois, à bannir les préjugés de la

, te re, & à reculer les bornes des connoiiiances hu

maines ;

| * Coºſiiérant que s'il n'eſt pas permis d'eſ

Pºrer quc les honnes ne forment un jeur de

Yart la loi comme devant la nature, qu'ure ſeule

| famille, une ſeule aſſociation ,'es amis de la liberté,

d : la fraternité univeiſelle n'en doivent pas être

mo nº chers à une naticn qui a proclamé ſa renon

- cººion à toute conquê e & ſon deſir de fr.terriſer

- avec tous les peuples ; -

: " Conſidérant enfin qu'au moment cü une con°

, Vºº!on nationale va fixer les deſtiné s de la France,

: * P éparer peut-être celles du genre humain, il

: ºPPºrtient à un peuple généreux & libre d'appel'er

- ººtes les lumières & de déférer le droit de concou

: º * ce grand act : de raiſon, à des hommes qui, par

· leurs ſentimens, leurs écrits & leur courage, s'en

ſont mont é, ſi éminemment dignes; | .

, ce Déclare déférer le titre de citoyens François à

, Prieſtley, Payne, Benthont, lVilgerforce, Clark

ſon, Makinſlosh, D.vid Villiams , Gorani, Ana

: chaſſîs Cloor , Campe, Cormelle Paw, Peſtalorri,

, , Waſhington , Hamilton, Maddiſon, Klopſtec,

- Kºçinsko, Gilleets. » , l . .. | . .. .

Pluſieurs citoyens admis à la barre demandent
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a que la contra'nte par# pour dette ſoit abs lie.

º , M. Larivière exprime ſon vœu p ur que la l -

, g ſlature actuelle emporte la gloire d'avoir fait

, cette loi, & il deman le que les comités de légiſ

, lation & de commerce faſſent ſous trois jours un

- rapport ſur cet objet. Cette propoſition eſt adoptée.

: On fait le3tur : d'une lettre des adminiſtrateurs

: du conſeil genéral du département de la Meuſe.

e Is mand nt que la vil e de Longwi s'eſt. rerdue

aux ennemis le 23 de ce mois, après une cºpi

2 tulation qui a donné à la garriſon les honreurs

· de la guerre ; que Vcrdun , place impo taº e

- par les approviſionnemens qu'elle renferme, n'eſt

- point en état de défenſe. Pour qu'elle fût tenir ,

il faudroit qu'elle : ût 175 bouches à feu;Verdun

> n'en a que 3o. Elle n'a que 5o artilleurs , &

a garniſon n'eſt pas aſſez exercée. Les habitans

- des campagres dans le diſtrict d Etaim ſe replier t

· dans les bois, abandonnent leurs moiſſons, leurs

habitations. lli ne demandent qu'à périr pour la

: patrie , mais ils n'oºt ni armes, ni munitions ,

ni moyeiis de défenſes. Les adminiſtrateurs ter

- minent leur lettre en priant l' Aſſemblée de

· s'occuper des mcyens d'arrêter les prcgès de

: l ennemi. , , , , ,. 2 · · · , ' .

- _ Cette nouvelle donne lieu à diverſes propo

--ſitions. e M. Merlin demande que tous les ci

-- devant nobles ſoient obligés de doaner leurs

-- armès, : ' , , , , , - i :,: 1 L * ! - - _ -

-- M. Jean de Bry propoſe l'organiſation d'un

cot ps de 12oo volontaires qui # dévoueront à

• a le r attaquer corps à cçrps , individuellement ,

i des tyraºs qui nous font la guerre.'. : .. - '

1.1 -Pluſieurs membres déclarent qu'auſſi tôt ap:ès

z , la>ceſſation de leurs fonctions, ils iront ſe ran

ger dans ce corps. Je ne traitcrai poiat cette
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queſtion ſous le rapport #e ſa moralité, dit M.

Vergniaux , la ſolution en eſt dans toutes lts

ames. Je n'examinerai point ſi c'eſt à nous , à

nous charger du ſoin de délivrer les peuples des

tyrans par leſquels on dit qu'ils ſont opprimés.

Si vous orgnaniſez un corps de tyrannicides,

vos ennemis organiſeront un corps de générali

· cides. Votre décret ſera un décret d'aſſaſſinat

· contre vos propres généraux, & vous ſerez les

premières victimes du projet immoral qu'on vous

a propoſé d'adopter. , . . " ' ,

· 'L'Aſſemblée, ajoute M. Sers, ne peut rendre

la loi qu'on lui propoſe ſans ſe déshonorer devant
*toutes les nations civiliſées. Un romain vouhut

maſſacrer Porſenna , mais ce ne fut pas par le

vœu du ſénat. · · · , , !

· La propoſition de M. Jean de Brie eſt renvoyée

au comité. - - · · · , : · · · , - -

· M. Benoiſton préſente la rédaction définitive

· du décret ſur la déportation des prêtres, & l'Aſ

· ſemblée l'adopte en ces termes : -

ee Art. I. Tous les eccléſiaſtiques qui, étant

· aſſujettis au ſerment preſcrit par la loi du 26 dé

cembre 179o & celle du 17 avril 1791 , ne l'ont

pas prêté, ou qui après l'avoir prêté l'ont rétracté

& ont perſiſté dans leur rétractation, ſeront tenus de

| ſortir, ſous huit jours, des limites du diſtrict &

· du département de leur réſidence, & dans quin

' zaine hors du royaume. Ces différens délais cour

ront du jour de la publication du préſent décret. »

ct II. En conſéquence, chacun d'eux ſe préſen

tera devant le directoire ou la municipalité du diſ

" trict de ſa réſidence , pour y déclarer le pays

· étrenger dans leq i l il entend ſe retirer, & il lui

| ſera délivré, ſur-le-champ, un page-port, qui
· · • • . : " contendra

· · · · · · · , · > : - ſt. .. 2 ..
*



contiendra ſa déclaration , ſon ſignalement, la

route qu'il doit tenir, & le délai dans lequel il

doit être ſorti du royaume. » -- -

« IlI. Paſſé le délai de 15 jours , ci devant

preſerit , les eccléſiaſtiques non - ſermentés qui

n'auroient pas obéi aux diſpoſitions précédentes,

ſeront déportés à la Guyane françoiſe. Les direc

toires de diſtiiºts les feront arrêter & conduite de

brigades en brigades aux ports de mer les plus voi

ſins, qui leur ſeront indiqués par le conſeil exé

cutif proviſoire ; & celui-ci donnera, en conſé

· quence, des ordres pour faire équiper & approvi

ſienner les vaiſſeaux néceſſaires au tranſport deſ

dits eccleſiaſtiques. » . . - - 4 *

-- « IV. Ceux ainſi transférés, & ceux qui ſorti

ront volontairement, en exécution du préſent dé

·cret , n'ayant ni penſions , ni revenus, obtien

dront chacun 3 livres par journée de 1o lieues,

juſqu'au lieu de leur embarquement , ou juſ

qu'aux frontières du royaume , pour ſubſiſter

pendant leur route : ces frais ſeront ſupportés

par le tréſor public, & avancés par les caiſſes de

tiitbriéts. » ---- • - " ' · · · - . . "

, « V. Tout eccléſiaſtique qui ſeroit reſté dans

1e royaume, après avoir fiit ſa déclaration de

ſortir & obtenu paſſe-port , ou qui rentreroit

après avoir ſorti, ſera condamné à la peine de

détention pendant 1o ans. » . -

« VI. Tous autres eccléſiaſtiques non-ſer

| mentés ſéculiers & réguliers, prêtres , ſimples

eleres miuorés ou frères lays ſans exception ni

diſtinction, quoique n'étant point aſſujettis au

ſerment par les loix des 26 décembre 179o, &

17 avril 1791 , ſeront ſoumis à toutes les diſ

poſitions précédeiives, lerſque, par quelques

actes extérieurs , ils auront occaſionné-des trous

N°. 36. 8 Septembre 1792. B
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bles venus à la connoiſſance des corps adminiſ

tratifs, ou lorſque leur éloignement ſera demandé

par ſix citoyens domici iés dans le même départe

ment. » , ", • " .

1 cc VII. Les directoires de diſtrict ſeront tenus

de notifier aux eccléſiaſtiques non-ſermentés ,

qui ſe trouveront dans l'un ou l'autre des deux

cas prévus pat le précédent article, copie col

lationnée du préſent décret, avec ſommation d'y

· obéir & de s'y conformer. »

« VIII. Sont exceptés des diſpoſitions précé

dentes, les infirmes dont les infirmités ſeront

conſtatees par un officier de ſanté , qui ſera

nommé par le même conſeil-général de la com

mune du lieu de leur réſidence, & dont le cer

tificat ſera viſé par le même conſeil-général ;

ſont pareillement exceptés les ſexagénaires dors

l'âge ſera auſſi duement conſtaté. » -

- § IX. Tous les eccléſiaſtiques du même dé

partement qui ſe trouveront dans le cas des

exceptions portées par le précédent article , ſe

1ont réunis au chef-lieu du département dans

nne maiſon commune, dont la municipalité aura

l'inſpection & la police. » , X - i . *

: ce X. L'Aſſemblée nationale n'entend par les

diſpoſitions précédentes, ſouſtraire aux peines

établies par le code pénal , les eccléſiaſtiques

non ſermentés qui les auroient encourues ou

urroient les encourir par la ſuite. »

， c. XI. Les directoires de diſtrict informeront

régulièrement de leurs, ſuites & diligences aux

fins du préſent décret les directoires des départe

mens,- qui veilleront à ſon entière exécution

dans toute l'étendue de leur territoire, & ſeront

eux-mêmes tenus d'eninformer le conſeil cxécutif

Proviſoire. » . , - - -
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• XII. Les directoires de diſtrict ſeront en

- outre tenus d'envoyer tous les quinze jours au

: miniſtre de l'intérieur , par l'intermédiaire des

- directoires de départemens, des états nominatifs

: des eccléſiaſtiques de leur arrondiſſement qui

ſeront ſortis du royaume , ou auront été dé

. portés ; & le§ de l'intérieur ſera tenu

de communiquer de ſuite à l'Aſſemblée nationale
- : leſdits états. » - -

, Un officier du 29°. régiment d'infanterie ap

-porte des dépêches de Philippeville,

Le 22 août, le ſieur Herman Wimpffen, com

mandantdans Philippeville, a diſparu. M le Comte,

: lieutenant-colonel du ſecond bataillon de Loir

& Cher, a pris ſa place, en vertu d'un conſeil de

, guerre qui a été aſſemblé ſur-le-champ. La gar

: niſon & les habitans de Philippeville , ont juré

de s'enſevelir ſous les ruines de la place, plutôt

que de capituler avec les ennemis de la liberté

& de l'égalité. - - | #

Sur la dénonciation de l'inciviſme des admi

: niſtrateurs de la viile d'Atras, pluſieurs membres

ſont la metion de renouveller les corps admi

niſtratifs. On obſerve qu'au moment où le peuple

eſt réuni en aſſemblées primaires,ce ſeroit attenter à

ſa ſouveraineté. L'aſſemblée paſſe à l'ordre dujour.

- Du dimanche , ſéance du ſoir. : - ,

2 , Le miniſtre de la guerre commun'que à l'Aſ

ſemblée une lettre du maréchal Lucknér, qui

· confirme la reddition de Longwi. L'ennemi s'eſt

: préſenté au nombre de 6o à 7o mille hommes

devant cette place. Le 21 de ce mois il en a fait

· l'attaque, par une canonade & un bombardement

qui ont duré quinze heures. La †† &

les corps adminiſtratifs ont preſſé M. Lavergne,

commandant de la place , de ſe rendre. La gar

\
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niſon n'a point réſiſté à leurs ſoilicitations. Elle

a obtenu une capitulation & ſa retraite. M. Luc

kner ajoute que l'ennemi occupe le territoire &

l'emplacement da camp de Fcntoy, & qu'il pa

roît diſpoſé à ſe porter ſur Thionville, qui n'eſt

qu'à fix lieues de Longvi.

, M. Crublier, membre du comité militaire,

-expoſe à l'Aſſemblée que ce ne peut être que par

l'effet d'une trahiſon que Longwi a été livré après

† heures ſeulement d'attaque, ſans brèche,

ans aſſaut, Cette fortereſſe avoit des approvi

. ſionnemens de toute eſpèce, artiMerie formidable,

, vivres , munitions , fortifications , caſſemates ,

· triples mines, diſpoſitions néceſſaires pour éviter

: l'effet des bombes, tout étoit prévu, la place

avoit près de quatre mille hommes de garniſon,

: ſans compter les citoyens armés, elle devoit tenir

plufieurs mois. .

: Cet expoſé fait crier à la trahiſon. Il eſt con

firmé par une lettre des eommiſſaires à l'armée de

Luckner. - · · · · · ·

• La diſcuſſion s'établit ſut les moyens de faire

paſſer de prompts ſecours à l'armée du centre. .

• M. Laſource propoſe de décséter que les armes

. diſtribuécs au département de l'intérieur ſeront

. données proviſoirement aux volontaires natio

naux, & que tout citoyen qui aura reçu un fu fil

- ſera tenu de le remettre , ou de marcher aux

frontières. Cette meſure eſt adoptée.

, L'Aſſemblée ordonne en même - tems l'envoi

de deux commiſſaires à Rochefort, qui feront

: charger & partir pour Paris les canons & fuſils

- qui ſe trouveront dans les différens aifenaux de

cette ville. - -

, , Elle déctète que toute la gendarmerie nationale

du royaume, tant à pied qu'à cheval, ſera mandée

- i
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& réunie en des points qui ſeront déſignés , pour*

† de-là, être envoyée, ſoit aux fiontières,"

oit au c.mp de réſerve. , * º *

, M. Vergniaux annonce de la part de la com

miſſion extraordinaire , qu'elle n'a pu encore

prend:e de détermination , relativement à la gar- :

niſon de Longwy, par le défaut de renſeigne

mens exacts ſut les circonſtances du fiége ; mais .

rappellant la loi, qui défend, ſous peine de mort,

aux commandans de rendre aucune place à l'en

nemi ſ.ns le conſentement des Corps adminiſ

urut,fs & à ceux ci de faire d'eux-mêmes aux

cz mmandans la propoſition de les rendre, l'Aſ

ſemblée décrète à l'inſtant, que tout citoyen qui

da.s une ville aſſiégée jettera l'al arme & p rlera

de ſe rendre, ſera puni de mort.

: Après avoir pris ces différentes meſures, elle

adopte la proclamation ſuivante : -

Aax Français habitans le dérartement de Paris

- & les départemens voiſins.

· « Citoyens, la place de Longwi vient d'être .

rendue ou livrée, les enne mis s'avancent. Peut-*

ê;re ſe fiattcnt ils de trouver par-tout dts traîtres,

i's ſe trompent ; nos aimées s'indignent de cet

échec, & : leur courage s'en irrite. Citcyens,

vous partagez leur indignation : la Patr e vous

appelle : partez. » -

c« L'Ademoiée nationale requiert le départe

ment de Paris & les départemens vcifins de

fournir à l'inſtant 3 o,ooo hommes armés &º

équipés. » , •

Du lundi, 27 Août.

Le Miniltre de la Guerre envoie à l'Aſſemblée

une co, ie d: la kttrc qu'il a écrite au maréchal

B 3
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Luckner pour lui ordonner de formier une cout

martiale à l'effet de juger fur-le-champ les lâches

ui ont rendu la ville de Longwy. Il le charge .

# l'inſtruire des pourſuites courier par courier,

afin que la France ſoit inſtruite de la punition !

preſqu'auſſitôt que du crime.

Une députation admiſe à la batre préſente la

Petition ſuivante : - - -

, » Amour pour la liberté, obéiſſance aux lois,

paiement des impôts, reſpect pour les propriétés,

tels ſont les ſentimer s, qui depuis trois ans, ont

animé les cultivateurs de la paroiſſe de Long Pont.

La voix qui a proclamé la patrie en danger, s'eſt

fait entendre dans nos champs. Notre travail, .

nos ſueurs nourriſſcient la patrie ; notre ſang va

la défendre ; 15 1 citoyens actifs compoſent notre

paroiſſe, 33 volent aux frontières. Nous laiſſons

nos péies & nos freres mariés achever nos récoltes. .

-- Lég ſlateurs , nous vous les reccmmandons ;

veillez ſur l'ernemi du dedans ; ſi celui du dehors

vient à vous trcubler, nous ne ſerons plus. Nous

autcns fait notre devoir, nous venger ſera le
A . - -- '- -» : : »- t

vô.re. Tout hcmme libre, tout français doit

mourir pour défendre la Liberté & l'Egalité. Nous
t -

le jurons devant vou°. »

· La Commune dépoſe 125 liv. pour les veuves

& orphelins des patriotes morts à la journée du

1o, & M. Leroux, cfficier municipal, y joint 25

liv. » - - - - -

· L'Aſſemblée ordonne l'impreſſion & l'envoi de

cette pétition aux 83 départemens, & mention -

honcrable de la conduite des officiers munici

paux & des Citoyens de cette commune.

Au nom des divers comités des finances iéuniº,

M. Baignoux préſeute quelques articles aldi

•

|
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tionnels au décret# ſur les effets au por

teur, pour en aſſurer l'exécution. ' - -

L'Aſſemb ée les adopte en ces termes : "

I. « XIII. Les tuteurs, curateurs, notaires , re

ceveurs de confignation, & tous autres dépoſitaires

d'actions , coupons, quittances de finances aº
porteur, bordereaux d'emprunts & autres effets

ſtipulés au porteur , ſuſceptibles d'être négociés,

ſeront tenus de les faire viſer & enregiſtrer ,

dans le délai porté à l'article 3 , à peine d'en ré*

po die perſonnellement envers les propriétaires ,

de nullité prononcée par l'article 5. » , ... .

i « XV Il eſt fait défenſe à tous huiſſiers &

avoués de faire aucune demande, & à tous juges

& triburaux de prononcer aucune condamnatiºn

en vertu deſdits effets publics, ſtipulés au por

teur , à moins qu'ils n'aient été viſés , confor

mément à l'article 3 , & que tous les endoſſe-'

mens qui y auront été faits n'aient été snrc

giſtrés. » ' , ' · · ·

· « XV. Le tranſport ou endoſſement, preſcrit

pat 'article VI , énoncera la date du tranſport,. . .

le prix fixé, le n°. de l'effet, les noms, pro- -

feſſion & domicile du conceſſionnairé, & ne pourra .

être ſigné en blanc : le tout à†
amende égale au montant de l'effet , payable

ſolideiiement, moitié par le cédant, moitié par
le ceſſionnaire, ,. ` * · * ' · T :

· « XVI. Chaque endoſfement ou tranſport

ſera préſenté à la formalité de l'enregiſtrement'

dans lés 2o jours qui ſuivront ſa date; à ce défaut,

le porteur pourra être contraint au paiement du

triple droit d'enregiſtrement ,s | | | !

- ce XVII. Le# teur de l'effet demeurera ga

ratt & reſponſable ; ſauf ſon recours de paye

ment des droits & triples d'iceur, pour les mts

B 4
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tatioos antérieures à ſa poſſeſſion , faute par lui.

d'avoir veillé à ce que l'effet fût mis en rège

avant de le recevoir. » . ,l :, * , ,

. « XVIII. Les receveurs d'enregiſtrement , qui

auront enregiſtré un tranſpott ou endoſſement,

ſans que les précédens aient été enregiſtrés, ou

qui n'autont pas perçu le triple dioit Four

ceux préſentés après le délai , ſeront Per

ſonne lement garans des omiſſians , ſauf la peine

de deſtitution, en cas de récidive. » .' .

« XlX. Les payeurs ſeront tenus, ſous peine

d'en répondre re ſonnellement, de n'acquitter,.

ſoit les intérêts ou dividendes , ſoit le tout ou

Partie du capi al, que ſur la quittance du der

mier ceſſionnaire, & ſur l'acquit repréſenté du

droit d'enregiſtrement, tant pour la ceſſion faite

†º , que pour celles qui auront pré

é. » - º :: .> -# : . : ' - ' • !

- ct Xx. Leſdits payeurs ſeront auſſi t aus,

lorſqu'ils en ſeront requis, de communiquer leurs,

journaux & regiſtres de l'année, lors courante,

& de la† , au propoſé de la régie n2

tionale de l'enregiſtrement , &, en cas de 1e-. .

fus, ils ſeront condamnés à une amende de

3oo livies. » ' , , · · · g .. è.. :

, « XXI. Il eſt ordonné aux agens de change ,.

urtiers & autres commiſſionnaires, de roi et

ur le regiſtre ' timbré & paraphé, qu'ils ſont ,

obligés de tenir , toutes les négociations de ces

effets, avec énoºeiations de leur nature & de .

leur n°. : des noms , profeſſion & domicile de,

l'une & de l'autre des paities, de la date & du

prix des ceſſions, & de communiquer ce regiſtie,:

pour l'année courante & la précédente , aux Prº

poſés à Ja régie de l'enregiſtrement, ſur leur ré-a

quifition, ſous la même pciae d'une amende des

1

-



3oo livres pour chaque refus & chaque omiſſion

ſur le regiſtie. ».

_es XXlI. Le délai exigé pour le viſa deſdits

cffets publics au porteur, & la préſentation aux

bureaux de l'enregiſtrement, les tranſports & en

doſſemens qui en ſeront faits, ſera de 3 mois ,

pour tous les poſſeſſionnés qui ſe trouveront hors

de l'etendue du territoire franço s, à la charge

par eux de rapporter la preuve légale de leur

abſence, laquelle demeurera annexée àl'enregiſtre
IIlCnt, »

| ce XXlII. Les procurations rappellées à l'arr.

VIII , qui auront pour objet la c.ſſi n d'effets

publics, ſtipulés au porteur, ſeront 1éputées tranſ

ports , & devront être cn:egiſtrées comme les

tranſports & endoſſemens, lorſqu'elles ſeront ſui

vies de la remiſe des effets au mandataire , ſau

à rendre le dioit pour tout ce qui excédera la

perception ſur les fimpks procurations , lorſqu'iſ

juſtifiera d'un compte par lui rendu du p.ix deſ,

dits effets, par acte devant notaire. » · · ， "

· « XXIV. Tous leſdits tffets ſtipulés au por

teur , ſoit ſur l'état , ſoit ſur des cempagnies

d'act onnaires, ſeront compris dans la déclaration

que ſont tenus de faire les héritiers légataires

& donataires entre vifs ou à cauſe de mort , &

acquitteront le droit d'enregiſtrement ſur le même

pied que l'acquittent les ſucceſſions , légs & do

nations d'immeubles réels ou fictifs. » |

« XXV. Les poſſeſſeurs d'effets publ cs émisº

par les compagnies d'actionnaires, r , pellés à

i'article II, ſont auioriſés à faire, pour la fixa

tion de leur contribution mobi'iaire , la déduc

tion de leur revenu, provenant deſdits effets,

en juſtifiant de la retenue que le payeur leur aura
- - - - - • ". - -

· 5.

- -
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faite de fa contribution du quart, ainſi & de même

qu'il en eſt uſé pour la contribution foncière. »

« XXVI. Le verſement au tréſor public du

quart des intérêts, dividendes & bénéfices, or

donné par l'article lI, ci-deſſus, ſera fait dans

le mois qui ſuivra leur échéance, par les diree

téurs & caiſſiers des compagnies d'actionnaires,

leſquels ſeront tenus d'en remettre rétat duement

certifié, tant aux commiſſaires de la tiéſorerie

nationale qu'au miniſtre des contributions pu

bliques, le tout à ptine d'une amende de 1ooo I. »

« XXVII. Ne ſont pas compris dans les diſ

poſitions du préſent décret, les ſimples billets au

porteur dus par des compagries, & pris de gré

, à gré pour comptant dans le commerce, leſquels

continueront • être afſujettis au timbre, & ne

font ſuſceptibles de la formalité de l'enregiſtre

ment que dans les cas ptévus par la loi pour les

autres ſous ſignatures privées. »

· Sur le rapport de M. Dumas, au rom du co

mité militaire, l'Aſſemblée décrète que les troupes

coloniales qui ſe trouvent en Ffance ſeront org

niſ es en régiment de ligne, pour qu'elles§
marcher à Fennemi, & elle leur aſſure le même

tr.itement qu'aux autres troupes de ligne.

· Le principe de la publicité des ſéances des corps

adminiſtratifs & municipaux étoit adcpté depuis

long temps. Le comité de légiſlation en préſente

la rédaction qui eſt décrétée en ces termes :

, « Art. I. Les ſéances des directoires & conſeils

généraux d'adminiſtrations, corps municipaux &

conſeils géºéraºx des communes, ſeront toujours

publiques, excepté dans l'art. V, ci-après. »

« II. Les directoires & conſei's généraux d'ad

miniſtrati ns, cops municipaux & confeils géné

raax de commune, ſeront tenus de fixer &indiquex
\
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les jours & heures ordinaires de levrs ſéances.

Les ſéances extraordinaires ſeront indiquées par

affiches. » ; · ·

« IIl. , Les délibérations , arrêtés & autres re•

latifs aux objets énoncés audit article V, ci-après,

qui n'auront pas été pris dans une ſéance publ»que,

& qui n'en feront pas mention , ſort déclarés
nuls. 2> - · · · - º - • .

• « IV. Si de la nu'lité prononcée par l'article ci

deſſus il réſulte un préjudice pour l'intérêt public

ou pour l'intérêt individuel, il y aura lieu à là

reſponſabilité contre les membres des directoires,

adminiſtrateurs, officiers municipaux & notables

auxquels le défaut de publicité pourra être im

puté. » - - - - , ! * |

| es V. Il eft laiſſé à la prudence des corps admi -

niſtratifs & municipaux & conſeils-généraux de ne

peint uſer de cette publicité pour tous les t bjets

concernant les meſures de ſûreté, quand il pourrà

y avoir du danger à délibérer publiquement ſur ces

matières. » -

« VI. La publicité ne ſera pas néceſſaire pour

tous les cbjets qui ne donnent pas lieuàaucunedé

libération ſur le regiſtre. » · !, - ti f !

: - Une loi générale de TAſſemblée conſtituante

autoriſe le pouvoir exécutifà requérir, en cas d'in.

vaſion du territoire Frarçois, toutes les gardes na

tionales du royaume , en conſéquence la com

miſſion extraordinaire propoſe , par l'organe de

M. Vergniàud , de laiſſer aux miniſtres tous les

détails de la réquiſirion des 3o mille hommes

que Paris & les départemens voiſins vont fournit

tout armés. Douze commiſſaires de l'Aſſemblée

concourront à accélérer l'exécution du décret. Les

citoyens qui matcheront en vertu des réquiſitions

' qui vont être faites s'ils ont un" Public,
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le conſerveront avec un tiers de leurs appointe
nneus. . : · · · • :

Lesdeux tiers de leurs appointemens ſeront payés

aux citoyens qut les remplaceront pendant leur
abſence. , l *, · · ·s rº

Ces différentes diſpoſitions ſont décrétées. .
4 - - - - - #

Du lundi, ſéance du ſoir. . - 1

- M. Boucher-Longchamp, au nom du comitédes

domaines, propoſe & l'Aſſemblée adopte le décret
ſuivant : - - - •« • .. !

, « L'Aſſemblée nationale, ap:ès avoir décrété
l'urgenee, décrète : - - - • • 2!

-- « Que les écha- giſtes des biens ci devant doma

niaux, dont les échanges ont été corfirmés par des

décrets de l'Aſſemblée natiota'e, pourront diſpo
ſer , comme propiiétaires incommutables, de toutes

coupes ordinaires des bois quelccnques quiſe trou
vent compris dans leurs'échanges, en ſe ctm for

mant aux loix foreſtières actuelement exiſtantes ;

& ſans préjudice de l'exécution de la loi concernact

les biens des émigrés. » . ' . ' :*

>i On fait lecture d'une lettre des procurateurs ds
la nation auprès de la haute cour nationale. Ils an

noncent que pluſieurs affaires ſont prêtes à être ju

gées, & qu'elles le ſeroient ſans la deſtitution des
commiſſaires du Roi. .. : ... : º º ' , 'y

· Le département du Pas-de-Calais écrit à celui

des Côtes du Nord pour l'inviter à entretenir avet .

les départemens voiſins une correſpondance fatërt

nelle, & chercher de concert avec eux les moyens

d'aſſurer la rranquillité du royaume. Mais le di

rectoire ajoute qu'il ſeroit peut-être utile que la

convention nationale tînt ſes ſéances dans un dépar

tement plus voiſin du centre du royaume. Renvoyé

au comité de ſurveillance- : -

-
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· Un député lit •! #as qu'il rcçoit de

Strrelouis ; elles lui annoncent que la garniſon

ainſi que les habitan7 ſont pleins de courage &

d'ardeur, & qu'ils ne 1et dront la place qu'ap.ès

s'être fait hacher en pièces. . *

Les Autrichiens repouſſés à Landau ſont ac

tueliement du côté de Mertzicy. Ils font un

pont de bateau ſur la Ssrre ; ce qui fait pcnſer

q 'avant huit jouis i's ſeront devant Sarrelouis.

Le même député lit une autre lcttre qui an

no ce que M. Jarry eſt paſſé chez l'étranger,

« Sut le rapport d'un membre du comité mili

taire , l'Aſſemblée décrète qu'il ſera remis à la

diſpoſition du miniſtie de la guerre la ſomme

néceſſaire pºur acquitter les frais occaſionnés

par le raſſemblement en un ſeul & même liea

des chevaux des émigrés mis ſous la main de la
*132 # l Ofl , " . " " # . : i, 2 º . : p

Un membre du comité colonial- propoſe de

décréter que la taxe qui ſe perçoit ſur les cafés,

fucres & indigos, à leur entrée dans les ports

de France, continuera d'être perçue ſelon la loi

du mois de mars 179o. Ce décret eſt adopté.

· Du mardi, 28 août. | | : .. · · ·

M. Albite ſe p'aiét de ce que l'Aſſemb'ée ne

reçoit aucune nouvelle des armées. On objecte

que les. miniſtres n'ont point reçu de fonds pour

faire les fais de la correſpondance qui devroit

être maintenant très-active, & on demande qu'il

ſoit mis à la diſpoſition des miniſtres un million

pour les frais de correſpondance & un million

pour les dépenſes extraordinaites. Cette propo- .

·ſition eſt décrétée...s , · · · · · · .. | | | | |

· Des pétitionnaires ſont introduits à la bane.

St, Roch en a'gent, haut de trois pieds, com -
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paroît avec• L'# eſt préſerté comme

le patron d'ure ccnférie qui n'cft plus., ce Ce

pendant, dit l'orateur, nous n'avons ceſſé d'in

vcquer notre St. Roch, le conjurant de guérir

ces Frarçois atteints d'une peſte politique qui

fait tant de ravages. Mais vainement ; nos vœux

n'ont pas été exaucés. Nous avons donc penſé

que ſon filence tent it à ſa forme. Nous vous

le hvrons pour lui donneri celle du numeraite ,

& nous ne doutons pas que, ce nvetti en écus

qui ſe tviront à entretenir les ſoldats de la liberté,

il ne concourre beaucoup plus efficacement à

éloigner de nous ces peſtiférés. .. - -

§ eſt accueillie par de nombreux

applaudiſſemens. Le Saint part pour l'hôtel des

fn0nno1cs, > ! - -

On fait lecture d'une lettre de M. Larrynie

qui, après avoir découve;t & dénoncé la fabri

que de faux aſſignats trouvés à Paſſy , vient de

découvrir & de faire arrêter en pays étranger

des fabricateurs de faux louis, de faux écus &

de faux aſſignats. Il y avoit , au moment de

l'atreſtation , pour trois millions d'écus & de

louis f.briqués, & il y avoit deux ballots d'aſli
gnats faux de 3oo liv. - - • • • • •

· Les meſures ont été aſſez rapides pour l'en

lèvement des fabricateurs, pour qu'it n'y ait eu

que 25 miife louis émis à raiſon de 9 liv. la

pièce à ceux qui les mettoient en circulation.

L'Aſſcmblée charge ſa commiſſion des mon

noies de lui faire un rapport ſur la vérité &

les détails de cette déccauve te. ' . ' • ' . .

| A l'occaſioned'un tapao t ſur les ſubſtitutions

& ſur les moyens de répartir égº lentent les

ſucceſſions dans lesi familles, dont l'Aſſemblée

ordonne l'ajournement , elle décrète le principe



que les majeurs ne ſeront pſus foumis à la

puiſſance paternelle. Elle ne s'étendra que ſur

la perſonne des mineurs. , .

, M. Cambon, commis par l'Aſſemblée pour

examiner le nouveau livre rouge des bureaux

e la guerre, rapporte qu'il y a vu MM. de

Grave , Lajard & Narbonne puiſer ſucceſſivement

par des bons du Roi, dans la caiffe de liquida

tion des anciennes dettes des troupes , des ſommes

de 1o , de zo, & 3o mille livres ſous des motifs

qui n'ont été ni juſtifiés ni délibéiés par l'Aſſem

blée nationale. -

Il demande qu'ils ſoient décrétés d'accuſation

pour leur prévarication. L'Aſſemblée prononce

les décrets d'accuſation contre les trois ex-mi-:

niſtres.

Du mardi , ſéance du ſoir. -

Une lettre de l'adminiſtration du diſtrict de

Sarrelouis annonce la dévaſtation de ce pays par

une armée de 25 mille hommes tant Auni hiens

que Heſſois commandée par le P. ince de Hohen

-lohe. Le ſyſtême des ennemis eſt de ne pas s'atta

cher à prendre les places fortes, mai: d'avancer

toujours dans le pays , de raſſembler enſuite une

armée formidabſe & de ſe porter fur Paris. Le

commandant de la pl1ce , nommé par Luckner,

conſerve enco e la cor fiance des admi iſtrations

quoiqu'on puiſſe lui reprochxt quelques fauſſ s

démarches. Pour l'adjudant général , il l'a to:a

lement perdue. - - -

· Après cette lecture, M. Merlin demande q' e

l'Aſſemblée déciète que le pouvoir exécutif re

tirera a l'inſtant tous les ager s nommés par celui

qui l'a précédé; qu'elle déclare que tous les com

mandans de place ont perdu la col fiançe de la
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nºtion. M. Duhem combat cette proſcriptiom

générale. S'il t ſt des commandans qui inſpirent

une juſte défiance , il y en a beaucoup qui ſont

de zélés patrintes. — Laiſſez agir les mi itres ;

ils ſont intéreſſés à ce que les choſes aillent bien,

ctr leur tê:e en répond vis-à-vis de vous, &

vi,- }-vis des ennemis. .

· M. Cambon appaie ces obſervations & demande

par les mêmes iro if le rappel des commiſſaires

de l'Aſſ mb'ée. Ce qui eſt décrété.

Trois miuiit 1 cs vien ent a l'Aſſemblée. Cclui

d: la juſtice , M. Danton , parlant au non duº

conſeil, expoſe que ce ſont des terreurs exa

gérées qui font voir !'ennemi au ſein de la

rince parce qu'ils ſe ſont emparés de Longwy.

Si les commiſſaires de l'Aſſ mb'ée n'avoient pas

contrarié les opérations du pouvoir exécutif, déjà

l'armée remiſe à Kellermann ſe ſeroit concertée

#vec celle de Dumourier. De l'unité- d'action

n,it la. force. Nous avons deux a mées qui ſont

prêtes à ſuivre & à fondre ſur ſui, s'il s'avance

dans l inté,ieur. - - - - -

| Il nous faut de la cor ffince : que l'abord de

la capitale ſoit facile , que la contrainte pour

les paſſe ports ceſſe dès demain, communiquct s

avec la France ent'ère ; qu'il ſoit fait des viſites

, dontic l'aires pour diſtribuer aux défenſeurs de ii

patrie les armes inutiles dans les mains des ci- .

toyens inſo'ens, ou ſuſpects.. -

' se L'Aſſemb'ée applaudit , & après une courte

diſcuſſion elle décrète : -

• « 1°. Que les municipalités ſont autoriſées à f.ire

des viſites domiciliaires pour cherchet les armes

'& faire état des chevaux iuutiles & qui peuvent

ſervir d ins la guerre. » -

' sº 2°, Ees municipalités ſont autoriſées à dé-
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ſaEmer les gens faſºa . à donner ſeurs armes

allX† de la patrie. »

•s 3°. Toutes communications ſetont pleine

ment rétablies entre Paris et les autres dépatte
II}CllS , , b>

-

- « 4º. L'Aſſemblée charge ſix commiſſaires ,

pris dans ſon ſein, d'a'ler dans les départemens

#nvitonnant Paris, pour accélérer l'eniôlement
es citoyens. 22 -

: O , ſe ſonvient que l'Aſſemblée conſtituante ,

pat cor ſi iératiºn pour la mémoire de Louis XV,

& peur celle de Louis XVI, voulut dérober à

l'niſtoire les prcmières pages du fameux livre

zouge , & les fit mettre § le ſcellé ; ſur la

propºſiticn de M. Baillet, l'Aſſ« eblée décrète,

que cette partie du livre rouge ſera imprimee

* envoyée aux 83 dépaitcmefis. .. | | ,

· Du mercrédi, 29 août. 2 , ºi ,

| A la nouvelle,d'une inſurrection qui ſe ma

rifeſte dans le diſtrict de Châtillon , l'Aſſ mblée

déciète, ſauf rédaction, que tous les tribunaux

criminels jugeront ſans appel tous les crimes

de contre-révelution. - " - · · · ·

: M. Rulh communique une lettre de M. La. "

quiaud, ſe:rétiiie d'ambaſſad : auprès du Corrs

helvétique, ſa pºſition eſt effrayante. Il ſ'eſt"

entou é que de gens au déſeſpcir du maſſac-e

de leurs freres; il n'entend autcut de lui que

des menaces & des imprécations. Sans la ſageſſe

des gouvernemens qui font tous leurs cfioits ,

pour calmcr le peup'e, tºut ce qui appartient à

l'ambaſſade courroit riſq ie de perdre la vie ; il

reſte cependant ſans ſecours au milieu de ces périls.

M. R ih demande que le pouvoir exécutif envo'eº
à l'Ambaſſadeur de France auprès du Corps helvé

- - - -
- - - -"- • • • •

»
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tique les ſecours qu'il#e, & que le comité

diplomatique examine s'il ne convent pas de

rappeller cet atnbafſadeur dès† aura p é enté à

la diète, la déclaration que fait la Nation fan

çaiſe d'obſerver réligieuſement les anciens traités

qui l'uniſſent avec la naticn Suiſſe. Ces pro

poſitions ſont adoptées. . " :

Après avoir décidé à la négative une queſtion

qui lui eſt ſoumiſe par le Miniſtre de la juſtice,

celle de ſavoir ſi les jugemens de la haute-cour

nationale peuvent-être attaqués devant le tribunal

de caſſation, l'Aſſemblée a plaudit à un arrêté

piix par le conſeil exécutif :élativement au com

mandement général des armées. Il eſt ainfi

conçu : #- . * • -*-" | , | º · -

» Au nom de la Nation, le conſeil exécutif ,

conſidérant que d'après la conduite tenue juſqu'à

préſent par le maréchal Luckner, & le deſir
manifeſté par le général Kellermann de 11C COIIl-•

mander que dans le cas où M. Luckner ſeroit

générali ime , Il n'y, 3lº pas d'inconvéniºrt à iüi

donner ce grade ; qu'en le plaçant à Cºâ'ons,

il ſera à même d'aider de ſes conſeils les géné-,

raux des différentes armées : qu'il pourra former

dans cette ville une réſerve de troupes propres

à recevoir les débris des armées bâttues, arrête

qu'il eſt chargé, en qualité de généraliſſime des

armées, de concourir à leurs opérations par ſes

conſeils, qu'il tiendra regiſtre de ſes opérations

dont il enverra copie au conſeil exécutif; que ,

fans préjudice de la correſpondance directe des+

# , il recevra d'eux une copie de toutes !

eurs lettres & relations, & que le conſeil lui

enverra copie de tous les ordres qu'il donnera. .

· Du mercredi , ſéance du foir. .. ，

M. Chaſaud annonce que 4ºoo volontaires du

»
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département de la Charente , ſont partis pour

ſe rendre ſoit au camp de Soiſſons , ſoit aux

frontières. -
:,

Voici quelques détails des évènemens qui ont"

eu lieu lors de la reddition de Lorgwy , pré

ſentés par des cfficiers & ſoldats du troiſième

bataillon des Ardennes. :,

Aucun moyen de défenſe n'exiſtoit dans la

place le 18 , l'ennemi s'empare des poſtes exté

rieurs. Le zo au ſoir, un parlementaire vint

Propoſer de ſe rendre ; la nuit du 2 1 au 22 , la

ville fut bombardée. Le feu ceſfa à minuit & repiit

le matin avec une nouvelle violence ; on ignoroicº

ou étoit le commandant ; on ne recevoit aucun

ordre. Les habitans & les cerps adminiſtratifs .

crioient aux ſoldats de ſe rendre. M. Lavergne

ouvrit un avis & dit que ſi Lafayette faiſoit un

ſeul mouvement, 4o,coo mil'e hommes eſca

laderoient la place. La capitu'ation fut réſolte.

Si les corps adminiſtratifs , ſi le commandant

de l'artillerie & le commandart de la place lui

même ont abandonné la garniſon ; ſi cette gar

niſon a été trompée que pouvoit-elle faire ? (Plu

feurs voix , mourir ) Il ne nous 1eſte que l'hon- .

IlCu T. ..... - º '.

L'Aſſemblée n'a rien à ſtatuer ſur cette affaire,

inrerrompt M. Ducos ; quant aux réclamans ,

ſi j'ai un conſeil à leur donner , c'eſt de re

tourner aux frontières & d'y trouver la morr.

Ils n'ont que ce moyen de conſerver l'hon-º

IlCllf.

L'Aſſemblée s'eſt occupée enſuite d'un long.

projet ſur la ſuppreſſion de la régie des éconcmats.

Sur le recouvrement de l'arriéré & la liquida

tion des créances, Il a été adopté.
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Éa Convention Nationale va faire en

ºrdre la volonté du Peuple, & fixer les

d ºſtinées de la France. S'élevant au milietl '

des orages, cette Affemblée verra mourir

à ſes pieds les vains effo,ts de nos enne-'

tnis, fi, étrangère à tºus les partis : elle ne,

ſe laiſſe ébranler ni par le choc des inté

1êts divers, ni par l'impulſion des ambi

tions particulières. Notre première vic

toire , celle qui peut ſeule nous en prépa- .

rer d'aut es, n'eſt-elte pas d'étouffer nos

diſcordes. & un Peuple qui veut ſa liberté

ſe la#era t il domiºer par les viles paſ-.

frons des eſc'a yes : Quand d2 ſi grands in

té:êts communs neus uniſſent, quand le

ſalut de tous e ， dans l'union de tous, quand .

it s'agit moins de délibératien q te de con- .

corde, comment la baſſe jalouſie, les riva

lisé:, les petites intrigues oſeroient elles ſe

montrer, & nous faire oublier le danger

qui ncu5 mi race. . - - - - -

* Au milieu des circonſtanres difhciies où

nous, nous trouvons, ce que nous devons

éviter avec le plus de ſoin, c'eſt de faire

ccoire à nos ei n mis & aux mécontens que

la Convention qui va e former ne #.
4 .

que l'ouvrage de l'eſpit de parti. Il ne doit

p1us y avoir en France d'aute parti que celui

de la liberté & de l'égalité. Un ſe timent

, de patriotiſme, excuſable dans ſon inten



-

- - ( 4 ) • · • -

tion, mais injuſte§ ſes effets, & con

traire à la liberté dont on veut a#ermir

l'Empire, a engagé à prendre en pleſicurs

endroits des atrétés & des délibéra'iors

pour exclure du droit de voter , a'n3 que

de l'éligibilité, ceux qui avoient aſſiſté à

· certains Clubs qui n'exiſtent plus, & qui

' attachés, au fond, au culte de la liberté,

avoient mis quelques nuances dars leurs

'opinions.Un préjugé inquiet & aveugles'eſt

même étendu juſqies ſur le, Membres de

l'Aſſemblée Conſtituante.On a craint qu'ils

n'apportaſſent dans le Congrès nationa, des

*ſouvenirs de leur propre ouvrage, & ne

fuſſent trop intéreſſés à s'oppoſer aux mo

-dificatious qui ſeroient jugées conveºables.
•Comnme ſi ceux qui ont proclamé la dé

· claration des droits & la ouveraineté du

· Peuple, au milieu des orages & des périls,

n'en devoient pas être ies plus courageux

défenſeurs, comme ſi ceux qui ont anéanti

les ordres, les corporatiors. les priviiéges,

rendu ies hommes à l'égalité , & éievé

leurs conceptions au deſſus des événemens

& des choſes , pouvoient reſter au deſſous
des circonſtances qui nous env rbnnent !

Aujourd'hui , que le droit de Citoyen

n'eſt plus un privilége, mais une propriété

- commune, ce ſeroit une - conſéquence,

même un attentat à la liberté & à l'égalité,

que d'admettre des excluſions qui n'au

"roient pas été prévues par la loi. La con



fiance doit être ſelºle régulateur des élec

tions. Chaque Electeur peut avoir dans ſa

conſcience des motifs d'exclure ou de

nommer tel individu plutôt que tel autre ;

mais , cette cſpèce d'öſtraciſme doit être

abandonné à la prudence & aux lumières

des Electeurs; l'excluſion doit être un con

ſeil, jamais une détermination antérieure

, & écrite. Daus un moment où il s'agit de

donner enfin au Gouvernement une aſſiette

fixe, & de créer des pouvoirs qui s'ac

cordent ſans ſe combattre, il ſeroit impo

litique de ne pas lier tous les Citoyens à

l'intérêt de la cauſe commune. Ce n'eſt pas

lorſque le Corps Légiſlatif vient d'accor

der, par le décret le plus honorable, aux

perſonnages les plus illuſtres de l'Europe,

la faculté d'être admis dans notre prochaine

Convention, que nous devons reſſerrer les

bornes des droits que nous étendons, pour

ainſi dire, à tous† membres de la famille

du†humein.

, Il ne nous appartient pas de preſſentir ni

de tracer les grandes réſolutions qui vont

être priſes dans ce congrès, le premier qui

ait été poſé ſur des baſes philantropiques ;

mais plus les intérêts qui vont s'y agiter

ſont importans, plus nous avons beſoin de

nous entourez de lumières & de patrio

tiſme. La quatité de Repréſentant n'eſt plus

aujourd'hui une affaire d'intrigues, d'a

mour propre & d'ambition; c'eſt la plus ſu



blime des Magiſtra'u es ; c'eſt une déléga

tion pour prononcer ſur les queſtions po

litiques les plus difficiles. Il s'agit de la li

berté & de la gloire d'une Nation puit ante.

Si notre Conſtitution eſt bonne, elle aura

infailliblement une grande influence ſur le

ſort des autres Peuples de l'Europe ; n'ou

blions que nous allons ſtipuler pour l'in

térêt du genre humain. Ayons de Repré

ſentans inſtruits, courageux & incorrup

tibles, & la Patrie ſera ſauvée.

. Jamais Convention Nationale n'aura été

aſſemblée dans des circonſtances plus pro

pres à développer les reſſorts de l'énergie

& les reſſources du talent. La France eſt

attaquée par une ligue formidable , qui a

conjuré la perte de # liberté. Elle s'eſt ar

mée toute entière pour repouſſer les armées

† ſur notre ſol des deſpotes

coaliſés. Elle a au-dedans des ennemis non

moins puiſſans à contenir, des conſpira

tions ſans ceſſe vomiſſantes à détruire.C eſt

au milieu des dangers de tous genres qu'elle

va avoir le double fardeau de la sûreté de

l'Empire & de ſa régénération. Prépa

rons-lui des ſuccès par un courage calme,

par une ardeur infatigable, par un concert

de'volonté & d'action, & cette conſcience

de nos forces qui en rend i'cmploi plus

éclairé & le triomphe plus certain. Nous

avons pour témoin & pour juge l'Europe

entière. Ele attend notre conduite pour
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' nous compter au rang des Nations libres ,

digne; d : ſon eſtime, ou de ſon indiffé

rence. Epargnons-lui ce dernier ſentiment.
-

- -

La journée du 12 , imprimart aux eſ

prits un grand mouvement vers la choſe

pubiique , n'a pas encore âéconcerté ſes

einemis , leur malveillance n'a fait que

changer de forme. C'eſt ſous celle d'un

patriotiſme de convention, ou d'un intérêt

affectueuſeme-t ſimulé qu'ils sèment en

c )re des agitations parmi le Peuple. Des

lettres anonymes ont été adreſſées à plu

ieurs femmes pour effrayer leur timidité

ptr la perſ ect ve d'un avenir ſiniſtre. Met

tant à profit les deux plus grands mobiles

des actions humaincs, la crainte ou l'eſ

· pérance, ces agitateurs favent les manier

avec adreſſe pour exciter tantôt des terreurs

paniques, tantôt une confiance irréfléchie.

A la première nouvelle de la priſe, diſons

mieux, de l'infâme livraiſon de Longvi,

il ſembloit que les ennemis étoient déja

aux portes de la Capitale, & que la moitié

de la France étoit en leur pouvoir ; on

•en exagéroit les forces pour affoiblir nos

moyens de déſenſe. On envoyoit d'Alle

mague; & l'on faiſoit circuler unplan d'o

pérations des forces combinées contre la

· France, dont l'extravagante férocité n'au

roit été que le comble du ridicule, s'il
· · · · · -- : -- • . : --- : , n'avoit
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n'âvoit pas eu pour objet d'inſpirer l'effroi

& de prepager le découragement. On com

mençoit à faire naître de l'inquiétude ſur

les ſubſiſtances de la Capitale, encore plus

que pour ſa ſûreté : en même temps, on

cherchoit à ſemer la diviſion entre les Sec

tions & les Repréſentans proviſoires de la

Commune, & entre ceux-ci & le Corps

Léi iſlatif. · · ; º :: * ) ! .. . -

-r Il étoit aiſé d'acpercevoir le but de tous

ces moyens combires par la malveillance.

Les Citoyens ont eu le bon eſprit d'éviter

le piège , les ſemences de diſſenſion ont

bientôt été étouffées. Ceux qui , dans la

journée du Io, ont rendu des ſervices ſi

importans pour le ſalut de la choſe pu

blique, ont,ſenti que la diſeo de étoit le

† ennemi qu'il falloit vaincre, &

és liens de la çonfiance ſe ſont reſſerrés

entre toutes les autorités. Il n'eſt pas au

facile de ſe guérir promptement du mal

de la peur ; & c'eſt pourtant le plus dan

ereux. Un Peuple qui combat pour ſa

·liberté eſt naturéllement inq iet; il eſt bon

Tmême qu'ii le ſoit, car le ſommeil du

patriotifme en ſeroit bientôt la mort. Mais

il faut que cette inquiétude conduiſe à

la prévoyance, ſans abattre le courage.

En s'agitant , en ſe froiſſant les uns les

† par des alarmes pénuaturées, on

uſe ſes forces au lieu d'en, diriger l'em

ploi, & quand on exagère le périſ éloigné,

N°. 36. 8 Septembre 175z. . C
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le péril prochain # trouve plus que des

armes à demi vaineues par la conſternation.

Les actes du déſeſpoir ne ſont jamais que

des actes de foibleſſe & de puſillanimité;

du ca'me & de l'enſemble, voilà le cou

rage d'un Peuple libre. Que des Courriers,

vrais ou faux, nous annoncent des ſuccès

bu des revers, ne ſortons point de la di

† de notre caractère. Quand Annibal

oit aux portes de Rome, le Sénat ven

deit les terres dont il s'étoit emparé, il

errvoyoit des Légions à Carthage ; cette

ſécurité ſauva la République. L'ennemi

n'eſt point encore à nos portes ; à peine

a-t-il'entamé nos frontières marchons pour

le repouſſer. Ayons le ſang-froid de Rome,

& nous vaincrons comme elle. - -

Quard il s'agit du ſalut de la Patrie,

les meſures extraordinaires ſont toujours
des meſures légales. Il importoit de faire

un recenſement de toutes les armes dans

la Capitale pour en diſtribuer le ſuperflu

aux Volontaires qui marchent ſur nos fron

tlères. Tel a été l'objet des viſites domi

ciiiaires qui ont eu lieu les 29 & 3o du

mois dernier. Pluſieurs Prêtres inſermentés

& d'autres perſonnes ſuſpectes ont été ar

rêtés. • • 2 - -

La nouvelle du péril éminent auquel
ſe trouvoit expoſée la ville de Verdun,

- né le patrictiºnsdans tousles tœurs,

,
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, & engagé les Adniiniſtrateurs proviſoires de

la Commune de Pais à prendre les meſures

, ſitivantes. - : , , : - -

Extrait des Arrêtés pris par le conſeil général de

: la commune , dans la ſéance du 2 ſptembr#

- z Aux armes..... citoyens..... aux armes, l'en

nemi cſt à nos portes. 1 , · · · · · · · : ·t >

-, Le procureur de la commune ayant annoncé

les dangers preſſans de la pattie, les trahiſons

dont rous ſommes menacés, l'état de dénuement

de la Ville de Verdun, aſſiégée en ce moment

par les ennemis, qui, avant huit jours, vſera

| peut-être en leur pouvoir 2 • 1 , 5 ... o *.. :

- Le conſeil géréral arrête : sºi | : | e.ºu

- , « 1?. Les barrières ſeront à ol'inſtant 2fer

2 mées; » ， ! ， , , -1 : ! 9 p ii.12l 7 : 3

, e• 2°. Tous les chevaux en état de ſervir à

ceux qui ſe rendent aux frontières , ſeront ſur

• le-champ arrêtés ; » . ºinii. t ! ! ** : ip

• 5°. Tous les citoyens fe, tiendqont prêts à
· « marcher au premier ſignal giº 1ºo 53 , e ſ ' P

· : « 4°. Tous les citoyens qui, par leur âge ou

, leurs infirmités ne peuvient màrchen en ce mb

ment., dépoſeront leurs armes tà lèurs ſeétiofs,

& on en, armcra ccux des citoycns peu fortu

· nés, qui ſe deſtineront à voler fur les fron
tières ; » : . : e : º ti : ;1rºt !

: « 5º. Tous† ſuſg,étsari9u, ceux

qui, par lâcheté , téfuſeroient de, # vPt

| †† ſatmés ;» # --
· « 6°. Vingt-quatre commiſſaires ſe rendrontſ

' le-champ aux armées, pour leur annoncer cette
réſolution, & dans les départemens voiſins s pOlll

· inviter les citoyens à ſe réunir à leurs fi tes de

TParis, & marcher enſemble à l'ennèmi ;'s,

_/ C 2
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. : se 7°. Le comité militaire ſera permanent ; il

ſe réunira à la maiſon commune , dans la ſalle

ci-devant de la reine ; » - - " -

ce 8°. Le canoa d'alarme ſera tiré à l'inſtant,

, la générale ſera battue dans toutes les ſections

· pour annoncer aux citoyens le danger de l 1 pa
tr1e 3 »

- « 9°. L'Aſſemblée nationale, le pouvoir exé

cutif proviſoire, ſeront prévenus de cet arrêté. »

' : « 1o°. Les membres du conſeil général ſe ren

• dront ſur-le-champ dans leurs ſections reſpec

: tives , y annonceront les diſpoſitions du preſent

: arrêté, y peindront avec énegie à leurs conci

E toyçns les :dangers imminens de la pattîe, les

trahiſons dont nous ſommes environnés ou mc

nacés ; ils leur repréſenteront avec force la liberté

- rienacée , le territoire françois envaht ;-ils leur

· feront ſentir que le retour à l'eſclavage le plus

# ignominieux, eſt le but de toutes les démarches

• de nos ennemis , & que nous devons, plutôt

que de le ſouffrir, nous enſévelir fous les ruines

s de notreopatrie, & ne livrer nos villes que lorſ

qu'elles ne ſeront plus qu'unmonceau de cendres.»

no assº 1 1°: Le préſent arrêté ， ſera ſnr-le-champ

- imprimé , publié & affiché: Signés , HUstrENIN,

, Préſident ; TALLIEN , Secrétaire-Greffier. » t,
-1 * ' , ^ i " " ! 'a. , , , ,- . '. 1 , rs * º *

| Cet Arrêté a été ſuivi de la Proclama
tion ſuivante : • • • !

*º."Citoyens , l'ennemi eſt aux portes de Paris ;

--V#† l'arrête, ne peut†: · 8 jeu s.

# Citº renº qui le défendeat , ont juré de

- oſirit pſu ô que de ſe re dre ; c'eſt vous dire

* qu ils vous font un rempa t de leiirs corps. Il

º'eº le votte devoir de voler à leur ſecouis.

* Citoyens , marchez à l'inſtant ſous vos drapeaux ;

4 -
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aſſons nous réunir au 8 r de Mars ; qu'une '

armée de 6o,ooo hommes ſe forme à l'inſtanr.'

Allons expirer ſous ies coups de l'ennemi , ou !
l'exterminer ſous les nôtres. » - , : " a

•. · · · · · · · · · · · · · , · · · , · · (7

, Toutes ces meſures ont été priſes le

même jour. Le zèle des Citoyens à s'en-,

rôier eſt digne de la cauſe qu'ils vont de-,

fendre. Vingt-quatre heures ont ſuffi pour

raſlembler 6o mille Volontaires dans lan

Capitaie. Iis ont été mis à la diſpoſition ,

du Conſeil Exécutif qui eſt chargé d'indi-,

quer leur deſtination & leur répartition.,

Les fractions de ce corps formidable ſont,

parties de ſix heures en ſix heures pour les .

rendez vous qui leur ont été aſſignés. Le .

camp retranché, deſtiné à couvrir Paris »

ſe forme avec une activité incroyable. .

: L'Aſſemblée nationale a invité tous les,

Citoyens à concourir à l'accélération de ces,

travaux, perſuadée quel'amour de la liberté,

& l'intérêt de la défendre opéreroient les

mêmes prodiges que l'entouſiaſme avoit

créés au champ de la Fédération. Elle a .

décrété que chaquejour, 12 de ſes Membres

nemmés à tour de rôle iroient encourager

les travailleurs par leur exemple.Onapprend

que dans tous les Départemens la même

ardeur ſe manifeſte : une jeuneſſe bouil- .

lante ſe diſpute la gloire de voler au ſecours

de la Patrie en danger, & ceux qui re

grettent de ne pouvoir partir , veulent au ;

moins acquitter leur patriotiſme par des

- R



l ),

offrandes multipliº & ſe chargent de

cultiver les champs de leurs frères & d'avoir

ſoin de leurs femmes & de leurs enſans.

Et une nation qui montre une telle énergie

pourroit-elle être ſubjuguée ! non, la liberté

qui produit tant de§ efforts, ſur

vivra aux projets des puiſſances coaliſées

contre eſſe,

| H eſt de ces évènemens ſur leſquels !'hu

manité d it j tter, en pleurant , un ciêpe

funèbre, lors même qie l'empire des cir

conſtances ſemble les abſoudre.Au milieu.

de l'anxieté & de l'agitation qu'ont pro

duites les nouvelles inquiétantes de nos

frontières, le Peuple, oubliant un inſtant ,

ſon caractère doux & généreux , ne s'eſt

ſouvemt que des complots de ſes ennemis.

Le 2 de ce mois , tandis que le canon

d'ālarme avoit donné l'éveil ſûr les dangers

de ſa Patie, il s'eſt porté preſque en même

temps dans toutes les prifons & maiſons

d'arrêt de la Capitale, & a immolé les

Prêtres réfractaires,ainfique ceuxquiavoient

été arrêtés pour les crimes de la confpira

tion du 1c, les fabricateurs de faux affi

nats, & les ſcélérats qui n'attendoient que

e fer des Loix pour expier leurs forfaits.

Des meſures qui ſortent d'une manière ſi

affligeante de ſ'ordre naturel de la juſtice,

doivent tenir à de grandes cauſes.Auſſi

aſſure t-on qu'une nouvelle conſpiration

étoit prête à éclater. Les priſons même
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en étoient le foyer. Une horde de conſpira

' teurs devoit en ouvrir les portes, & cette

écume des priſons répandue dans la capi

tale , devoit trouver d'autres brigands qui,

profitant de l'inquiétude qu'inſpiroient les

dangers de la patrie, auroient porté par

tout l'épouvante & l'eff，oi. Un ſigne de

ralliement a été trouvé ſur la plupart des

Prêtres, c'étoit des cartes portant une ori

ime avec une croix, & dans le milieu :

Miſerere mei; la réponſe étoit Jeſus. Oa

avoit arrêté la veille dans les Champs Eliſées

un brigand qui avoit déclaré qu'ils étoient

plus de 6o3 qui rodoient dans la Capitale,

& ce fcé.érat avoit voulºt ſe poigtarder.

: Il paroît que les ramiſicatios,s de ce plan

s'étendoientdans tous lesDépartemens.Dans,

le même temps 3oo Prêtres famatiques

excitoient une inſurrection à Cambray La

Municipalité s'en eſt délivrée en les ex

rtant att de-là des frontières. Dans la

5§ des deux Sèvres des raſſem

bleirens armés s'étoient formés, & fo

mentoient la contre révolution, dont des

Prêtres étoient les miſſionnaires. Dans ls

Midi ſe tramoit un complot pltis formi

dable encore. Plus de 45 milie conſpirar

teurs devoient ſe réugir à des chefs qui

pour la phupart cnt été arrêtés. H n'eſt

#as étonnant que tant de perfidies n'aient

ſoulevé l'indignation du Peuple, & attiré

- 4
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des vengeances atroces que déplorera tou
jours la ſenſibilité. , i - 7

Nous épargnerons à celle de nos Lecteurs,

les détails de cette terrible exécution. Mais"

fi un ſentiment conſolateur peut adoucir le

ſentiment pénible que l'on éprouve,c'eſtque

le Peuple a mis dans ſa ſureur undiſcerne

ment qui honore ſon inſtinct qui l'appelle:

à être juſte. Il s'eſt choiſi lui-même un .

Jury qui ſe faiſoit repréſenter les écroust

& les priſonniers pour dettes, pour mois.

de nourrice, pour des rixes particulières,

en un mot pour des faits étrangers aux

événen1ens du 1o & au crime de trahi

ſon, il les a fauvés au milieu des cris de

vive la Nation. Les droits de la nature

ont été reſpectés, & il a ſuffi à pluſieurs

femmes de dire qu'elles étoient enceintes.

pour être miſes § la ſauve - garde du

Peuple. Il y a eu quelques mouvemens

autour du temple ; mais le ruban trico

lore a été poſé ſur la porte par le maire,

le Commiſſaires de l'Aſſemblée Natio-,

n e : & de la Commune ; & ce frêle &

magique ſcellé s'eſt transformé aux yeux

du Peuple, en une barrière inſurmon

table. - - | 2

. M. d'Oſſonville , Juge de Paix de la Sec

tion de Bonnes-Nouvelles , prévenu de com

plicité avec M. d'Angremont , pour , fait d'em

auchage, a été acquitté par le Jury fpécial; le
- -*

»
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18 Août,. Mais M.# Major des Gardes

Suiſſes, extrêmement chargé par ces derniers :

a été condamné à mort & exécuté le 3 Set

tembre. .. · · · · · · · , -

, On a trouvé chez M. Tourteau de Septeuii ,

Tréſorier de la liſle , Civile des bons du Roi ,

pour des ſommes conſidérabl s en faveur de l lu

ſieurs perſonnes, & notamment de MM. Bouillé

& Lafayette. . . : · · · · )

, Ce dernier, arrêté par les avant-poſtes de

Rochefort, a été conduit à la Citadelle d'An

Vcrs, •- ' • º , ſ. . , , . . "- -

, Rien n'égale la fluctuation de la crainte à

!'eſpérance relativement aux mouvemens de 'en

nemi dans la Lorraine. Pluſi:urs couriers arri

vés ſucceſſivement , ont annoncé, tat tôt la priſe

de Verdun, tantôt la levée du ſiége. Voici la

lettre que les Commiſſaires à l'a mée du Centre,

éc ivoient de Metz , le 31 Août, a l'Aſſemblée

Nationale. | . : ) : · · , · · · ·

. « M. le Préſident, fi dans notre dernière ;

nous vous avons donné des détails peu fati-fai

ſans, c'eſt que notre devoir & la confiance

dont nous ſommes inveſtis , exigeoiei t de nous

la plus exacte vérité des faits , mais aujour2

d'hui nous avons à vous entreteair d'objets pius

agréab es. Le P,u le eſt ſi éclairé maintenant,

qu'il n'a plus beſoin de t otre doétrine & qu'il

elt auſſi patriote que nous : laiiivéc du Général

Kellermann ici , ſa réunion avec Luckner a inſ

piré la p'us grande confiance. Les ennemis qur

s'avançoient ſur Verdun , & qui s'imaginoient

qu'on alioit leur laiiler le chemin libre pour aller à

Paris, commencent à meſurer , leurs pas & à

1egarder derrière eux : ils ont fait•# de vau

5
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loir attzquer Thionville ; mais ils n'y ont pas

été reçus comme à Longvy. »

, s• A la première attaque, le canon de cette ville

les a obligés de ſe retirer après leur avoir tué

beaucoup de monde. II ſeroit utile d'écrire au

vieux général & à M. Kellermann, une lettre

de ſatisfaction. Nous avons aſſiſté à une courte

délibération , qui vient d'avoir lieu entre les

officieis - généraux. Nous avons admiré à la

fin de cette délibération, quelques mots qui

peignent bien la loyauté de#§ : ca Al

lons, Kellermann, à cheval. » Ils ſont auſſi-tôt

partis tous deux au ſeeours de M. Valance ,

qui fe trouvoit en face de l'ennemi. Keller

mann donne ici les plus hautes idées de fon

eſprit & de ſes talens. Le jour cù l'on publiera

qu'il eſt nommé général de l'armée du centre,

& que M. Luchner eft généraliſſime, fera un jour

de félicité pour l'armée. Le vieux guerrier fait

un tel cas de l'eſtime de la Nation Françoiſe,

qu'il regarderoit comme un jour de malheur,

celui où il pourroit la perdre. Nous finiſſons par

Yeus prier de ſonger aux beſoins urgens des

ſoldats; la plupart manquent d'habits. Ces braves

défenſeurs de la liberté feront tout avec ces gé

néraux. »

, Depuis lors il paroit certain, au moment oà

nout écrivons , que la vi'le de Verdun a été

p iſe, après avoir fait la plus vigoureuſe réſiſ

tance. On ne ſait point encore fi l'ennemi eſt

maître de la Citadelle, oii la garniſon s'étois

1eti ée. L'ennemi ºccupe actuellement Longvi,

Etain, Fontoy, Mangienne & Richemon. I. s'eft

porté fur Thionville , mais il a été vivement

repouſſé pat M, Falix vimrfftn,Metz& Sat-Louis

# --
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ſe diſpoſent às'enſevelir# les ruines de leur vi.le.

Noi armées combinées netarderont pas àl'attaquer.

Les Pruſſiens & ſar-tout les Emigrés commettent

les plus horribles biigandages ſur notre terri

toire. Les propriétés des ariſtocrates ſont par

Atout rcſpe6tées ; mais celles des Patriotes ſont

livrées au piilage & à la dévaſtation. ll eſt à

remarquer que ces horreurs ſe commettent & que

les villes ſe prennent au nom de ſa Majeſté

· Très-Chrétienne. Un# de 1o mille hommes

'envoyés du Rhin , par M. Biron , s'eſt joint le 3

à l'atmée Kellermann.Ce Général prépare un aurre

corps de 15 mille hommes deſtiné à ſe porter

dans l'intérieur pour s'oppoſer à la marche de

l'ennemi. Cent mi le hommes font actuellement

dans les plaines de Châlons. M. Dumourisr

s'eſt emparé des gorges & des poſtes avaatar

§ du Clermon ois. C'eſt dans l'intéiieur du

oyaume que l'ennemi trouvera f n tombeau.

le courage des Citoyens eſt au plus haut dégré
d'«ffervcicence. ^.

s U È D E.

De Stockholm, le 11 Août 1792.

Le Duc-Régent ſe conduit toujours fur

les mêmes principes, & ces principes aa

noncent un Prince qui a beaucoup de vertu

Qu beaucoup§ En recherchant la

ſource des inquiétudes & des malheurs qui

Ont fatigué ce royaume durant tout le

dernier règne, il l'a trouvée dans la révo

lution de 1772, dans cette tévolution qui,

-- \
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CIl laiſſant ſubſiſter quelques formes de la

· Conſtitution de la Suède , l'anéantit réelle

ment, & ſoumit tout aux volontés arbi

traires du Roi. Le projet du Duc Régent,

on commence à le croire ici, eſt de rendre

:à la Suède ſa Conſtitution, en la purgeant

des vices qui en préparèrent la ruine , &

toutes ſes opérations paroiſſent en effet

conduire à ce but : ceux qui ont été les inſ

trumens, ou plutôt les complices du feu

Rbi, ſont renvoyés, & des hommes con

nus pour avoir d'autres maximes ſont ap*

llés à des poſtes éminens : c'eſt ainſi que

f§ général, M. Guſtavskiold, qui

dans les provinces du Midi prépare &

exécuta le plus efficacement la révolution

de 1772, a reçu ſa démiſſion, & que plu

fieurs des Adminiſtrateurs des finances ſous

le feu Roi viennent de perdre leur place ;

que tout le Miniſtère enfin change, & qu'il

n'y reſte, non plus qu'à la Cour , aucune

des créatures de Guſtave III. C'eſt ainſi en

core que les inſtitutions changent en même

temps que les hommes, & qu'unº eſpèce

d'Aſſemblée de Notables va ſe tenir la ſe
maine prochaine pour chercher les moyens

d'éteindre la dette de l'état, ou du moins
de l'acquitter. Le Duc Régent pºº ſa ſur

veillance ſur les mœurs du euple , en

même temps que ſur les finances de l'Etat ;

il prohibe tous les jeux de haſard, & ne

Permet dans la capitale aucune de ces mai

- . ,
-

, ^
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ſons de jeu, ou plutôt de ces repaires, eù

'une ſeule paſſion raſſemble autour d elſe

tous les vices. Il vient de parºître tout à

l'heure un nouvel édit ſur cet objet, qui

'étend les prohibitions des jeux de haia d

des maiſons publiques aux maiſons privées,

& qui prononce des peines pius ſévères
contre les infraéteurs de† ſi néceſ

ſaire aujourd'hui dans toute l'Eurºpe. Il

eſt bien vrai qu'on ne fait pas 'naît e les

bonnes mœurs par des loix pénales, mais

les maiſons de jeune bleſſent pas ſeulement

les vertus, elles troublent preſque toujours

l'ordre ſocial, & par là eiles rentrent ſous

l'inſpection du pouvoir national qui gcu

verne. | | | - -

· Un Prince qui gouverne avec des vues

ſi mº# pº# # ſe mettre au

nombre des ennemis de la France : le Duc

Régent paroît entièrement† à garder

la neutralité, & c'eſt un grand contraſte de

plus, & tout entier à ſa gloire, entre lui & .

Guſtave III , qui, par ſes fureurs & par ſes

courſes contre la† françoiſe avoit

mérité d'être appellé le Chevalier errant des

Deſpotes. · - º -

Le Duc-Régent, perſuadé que les inſti

tutions les plus diverſes par ieur nature

d ivent être également dirigées par le ca

ractère propre au Gouvernement de l'Em--

ire, & que la force d'un Peuple libre ne

§ pas reſſembler aux arnmees d'un Roi
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abſofu, prépare une nouvelle organiſation
des† de la Suède. Dans cet objet, il

a appellé, pour le 19 du mois prochain, à

Stockholm, les Cheſs & les Capitaings de

tous les régimens. - -

- P o L o G N E.

· De Varſovie, le 8 Août 1791..

ff s'imprimoit à Varſovie, ſous le titre

de Gazette Nationale, un Journal qui pro

feſſoit & qui répandoit les rincipes de la
nature, de la§ & de la† L'Au

teur de cette Feuille n'avoit pas cru devoir

ſuivre l'exemple de lâcheté que lui avoit

donné le Roi. En préſence des Ruſſes, &

en quelque ſorte ſous leurs bayonnettes,

il écrivoit que l introdu,7ion des armées

étrangères étoit une trahiſon ; que les rebelles

étoient ceux qui agiſſoient contre la volonté

énérale de la Nation. La Gazette natio

nale a été ſupprimée, & ce qui , peut

furprendre davantage, le Gazetier n'a pas

été égorgé. En proſcrivant le Journal, on

a niême eſſayé de le refuter. De telles ab

ſurdités , diſent les organes de la légiſla

trice de toutes les Ruſſies, ne peuvent être

ſouffertes dans le moment oà on eſt occupé

de la régénération de la République. Ce

feroit aſſurément une étrange République
que celle à laquelle catherine§



loix...,& lemonde entier ſait comment cette

femme chargée de tant de crimes régénèret

On peut eſpérer encore que la Pologne

fe relevera de l'abjection où ſon Roi a

voulu la mettre, & que le Roi ſeul y

reſtera. Dans Varſovie même, au milieu

de cette ville infortunée où commandent

aujourd'hui les Ruſſes, on entend des pa

roles, on voit des ſcènes cù refpire l'in

vincible amour de la liberté. Un de ces

hommes qui ne prononcent pas un vain

mot lorſqu'ils diſent qu'ils aiment mieux

mourir que de porter un autre joug que

celui des Loix, le Prince Joſeph Ponia

towski eſt arrivé dans cette Capitale, &

pour ſe montrer ſans doute au Peuple#
· n'abandonnera point, il eſt allé, dès le ſoir

même, au ſpectacle. A la vue de ce fidèle
Général l'attendriſſement & l'enthouſiaſme

ont été cxtrêmes & à peu près univerſels.

A l'inſtant, il a été à lui ſeul, le ſpectacle.

Une multitude immenſe l'a environné, l'a

ireſſé , l'a élevé ſur ſes bras dont elle lui

§ comme un pavoi : De toutes parts

retentiſſoient les cris de vivent les Patriotes,

périſſent les Ruſſes et les traftres ， & les Ruſſes

étoient là : ils ont entendu ces cris, ils en

ontfrémi ; mais ils ont contenu leurs mous

vemens & le ſang n'a point coulé. H ne

faut pas croire que ce ſoit dans quelques

occaſions ſeulement & dans ces fpectacles

qui émeuvent les ames les moins ſenſibles
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Aque les Polonois#t de telles diſ

poſitions. Toutannonce qu'eiies ſont conſ

tantes dans ce Peuple qui a été tourmenté

ar l'anarchie, mais non pas avili par un

tranquille deſpotiſme. On aſſure que ie Roi

† eſt tellement perſuadé que les

Polonois ne porteront pas long-tenips le

joua qu'on leur a impoſé, qu'il eſt dans le

d ſſan d'abdiquer la Couronne & de

voyager en Italie : un tel voyage conz

vient a uu Prince qui, après avoir joui

de la gloire de ſe montfer a la tête d'une

grande révolution , a manqué lâchement

à ſa gloire & à la liberté ! Là , il ne verra

parmi les homnies vivans que des eſclaves,
& ſi les images de la liberté ſe préſentent

quelquefois à ſes yeux, ce ſera dans les

portraits de ces grands hommes de l'an

tiquité aux quels on ne croit plus. )

De Francfort-ſur-le-Mein, le 1o Août.
- #

| Cette légion de Mirabeau qui répandoit

l'epouvante dans les viilages d'Ailemagne,

& dont on ne parloit plus depuis long

temps. commence à faire parler de nouveau

es affronts au moins qu'elle reçoit. Mira

beau vouloit ſervir dans l'armée du Prince

de Hohenlohe : le Prince a chaſſé ces eſpèces

de Condottieri & le Chef de leur bande.

Mirabeau, qui croit être à lui ſeul une ar

mée, a voulu ſe porter près de Philiſ
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bourg : les troupes du è de du Haut Rhin !

l'ont fait déloger; il a cru trouver un camp

à Kehl; les Autrichiens l'ont prié de ſe

mettre un peu à diſtance. Il ne faut pas croireº

† tous les Emigrés François ſoient trai-*

tés comme Mirabeau parmi les Autrichiensº

& les Pruſſiens. La politique des Fmigrés

eſt de ſaire croire qu'ils ne ſont rien dans les

armées pour ne pas allumer contre eux toute

là fureur des reſſentimens de la Nation.

Mais les Emigrés ſont aunombre de 1 oooe ;º

ils ſavent faire la guerre, & nul ne peut la

faire avec plus de ruſe qu'eux contre leur paº

trie : ils connoiſſent les chemins,ils parlentla

langue de la France ; ils ont dcs intelli

gences dans leur pays qu'ils ravagent j en

changeant de cocarde les voilà de parfaits

eſpions : il eſt impoſſible que les Pruſſiensi

& les Autrichiens dédaignent de fe ſervir .

de vingt mille hommes qui peuvent leur

rendre de ſi grands ſervices ; on lit en effet

dans toutes les Gazettes de l'Allemagne.

# ſervent ou comme incorporés dans

s armées étrangères, ou comme formant

des corps à part. - · ·

#.

· De Manheim , le 13 Août. *
-

-

#

| Un grand nombre de ci-devant Conſeil

lers & Préſidens des ci-devant Parlemens

de France ſe ſont répandus dars ce pays,

& déjà ils commerçoient a tenir des coi fé
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rences , , a . magiſtralement ſur la

§re dont ils ſeroient réintégrés.dans

l§ fonctions à la St. Martin prochain »

§mê§à la Touſſaints, à la Fête de tous
les morts. La Régence Eleétorale leur a or

donné de rendre compte à la Police des

n o ifs de leur arrivée dans ce pays, & lºur

a fait défenſe de tenir Chambres aſſemblées

il faut que la paſſion de juger ſoit une #
rible paſſion !voilà des hommes qui veulent
abſolument redevenir les juges d'º°Na

tion où ils n'auroient pas un§ juſticiable

qui ne fût leur ennemi- -

- Clèves, le 1 1 Août 1792.

, Le ci-devant Abbé Mauri qu'on n'ap-,

pelle plus que Monſeigneur Mauri reçoit
à Mayence les hommages de tout ce qu'il,

y a de grandeurs ſur la terre. Les Puiſ

ſances cºaliſées de l'Europe hui font la.
cour. Il ne mange plus qu'avec des têtes,

couronnées. On l'a vu à la même table

avec l'Empereur, l'Impératrice, le Roidº

Pruſſe, le Duc de Brunſwick, l'Electeu*,
de Mayence, &c., &c. Monſeigneur Mauri

admet ſur-tout le Roi de Pruſſe à ſa familia

rité. Dans le premier entretien public qu'ils

ont eu enſemble, le Succeſſeur de Frédéric

lui adreſſa ainſi la parole : brave homme .. je

me réjouis de vous voir; il y a long temºP*

-que je le deſirois. On dit que ſe connoître
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en hommes eſt le talent des Rois. C'eſt

ſûrement le talent du Roi de Pruſſe à un,

- haut# C'eſt à Monſeigneur Mauri

I.qu'il parle, & il l'appelle brave homme !

Tous les Journaux ont imprimé la piece

ſuivante, & on la tient, dit on, d'une main
fûre. : .

-- E S Pº A G N E.

De Madrid, le 1 6 Août 1792s -

La Cour de Madrid, comme on peut

le croire, n'aime pas plus les Révolu

tions que la Cour de St. James. On aſſure

ue depuis que la nouvelle des évènemens

u 1o Août y eſt arrivée, le Comte d'A

randa a beaucoup de peine à lui faire

ſuivre la ſage conduite qu'il lui a tracée.

Ceux qui connoiſſent l'Éfpagne & le ca

raºtère de ſes Habitans continuent à croire

que, pour l'intérêt même de la Royauté

dans ce pays, il ſeroit très dangereux de

voul, ir leur faire combattre la liberté , les

Eſpagncls ſont ſuperſtitieux, mais ils ne

ſont pas eſclaves ; ils aiment la Religion,.

mais ils ne la craignent pas ; ſi une fois .

ils ſont éclairés, ils le ſeront beaucoup;

s'ils ſecouent la tête, le joug qu'ils portent

ſera à jamais rejetté. A la Cour même,.

on paroît perfuadé de cela. Il y a quelques .

l# on parloit à Madrid dans quelques,

ieux, tout haut, dans quelques lieux tout
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bas, & à la veille d'un ſoulèvement qui ?

avoit éclåté à Sarragoſſe, on étoit déjà

prêt à prononcer le mot d'INSURRECTIoN,

& à le faire# dans la langue Eſpa- .

gnole ; quand le fait a été éclairci, on
- - - - - - M.

a ſu que ce n'étoit qu'un combat à coups

de carabines entre les Habitans de deux

| Paroiſſes extérieures de la vilie de Sarra

goſſe.
º ,

I T A L I E.

- De Naples, le 2o Août 1792 .
'\ ! - • • ' ， : , : . ::

'On écrit de cette ville, en date du 1 r,

† les querelles élevées entre le Roi de

-

• ' , ' .

aples & le Pape ſur les matières béné

ficiales & eccléſiaſtiques alloient être ter

minées; que déjà tous les articles étoient

convenus , rédigés, prêts à être ſignés par

le Général Aclon, pour ie Roi de Naples ;

· & par le Cardinal Campanelles, pour le

Pape, lorſque tout à-coup le Cardinal s'eſt

aviſé de vouloir traiter avecle même ſérieux

le cérémonial de la HAQUENÉE. Le Gé

néral a ri, le Cardinal s'eſt fâché ,& les Con- .

férences ſe ſontrompuesſans que rien ait été

ſigné.Voilà ce qui ſe paſſe aujourd'hui entre

les Puiſſances de ce même pays où il y

a quelques ſiècless'agitoient les deſtinées du

mJnde ! - - *

- . - - - - - - • • • • -- * :
- -

-

- • -
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- G R AN D E - B R ET A G N E. "
- - · · · · · · · · · 2

De Londres , le 21 Août ·

., Depuis le 1o Août, la haine de la Cour

, de St James pour la Révolution Fran

-† & les inquiétudes politiques du Ca

- binet redoublent. Si George 1II, la Reine .

2 d'Angleterre, leurs Enſans & leurs Cour

tiſans donnoient laLoi à laGrande Bretagne,

: la France compteroit déjà la Grande-Breta

, gne parmi les Puifſances de l'Europe liguées

contre elle , mais la Cour eſt contenue

#.# Miniſtres, les Miniſtres le ſont par

e Parlement,: le Parlement l'eſt pat#

. Nation, la Nation eſt éclairée, & par les

| intérêts de ſon Commerce qu'elle entend

• ſi bien, & par les écrits de quelques ups

, de ces Repréſentans que le genre humain

« a aujourd'hui en Angleterre, comme en

France; on peut donc croire encore qu'une

Nation qui a donné à toutes les autres

l'exemple de la liberté nefe réunira point aux

deſpotes conjurés contre la liberté de la

France. . • • • . · ·.

| Il paroît certain à la vérité que George III,

comme Éiecteur d'Hanovre, entre dans

: la conjuration de l'Autriche & dela Pruſſe ;

mais il ne fait pas ce qu'il veut à Londres

* comme dans ſon Electorat. Il faut ſeu

lement que les François & les Angldis

- veillent à ce que le petit Prince Allemand
4 #.
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ne ſe ſerve, pour ſatisſaire ſes paſſions,

des moyens du Roi d'Angleterre.

Les ſpéculateurs politiques qui ſont ici

en ſi grand nombre ſont très occupés du

| Traité définitif conclu entre la Compa

† Angloiſe des Indes & Tippoe-Sultan ;

es premiers mots de ce Traité ſont ceux ci :

* t'amitié ſubſistant entre l'honorable Compa

nie et le Sirkaw de Tippoe-Sultan. Dars

e Traité même, on voit que le Sultân

eſt obligé de donner à la Compagnie la

moitié de ſes Etats, des ſommes énornies

entrois paiemens, dont les termesſont très

rapproché , & ſes enfans en ôtage juſqu'à

"ce que le Traité ſoit exécuté. , " " " ;

: fſ ſeroit digne de la Patrie des Sydney,

* des Loke & des Chatam de voir dans cette

ſuperbe portion de l'Aſie, dont-elle ſera

ſouveraine ſous le nom d'une Compagnie,

| autre choſe qu'un territoire fertile & des

comptoirs de Commerce. : º :

A L L E M A G N E. .

| Plan de l'opération des forces en Allemagnè,

, - coaliſées contre la France. . -

L'Empereur & le Roi de Pruſſe ont d'abord

eſſayé s'il ſuffiroit de ſe préſenter pour vaincre ;

l'expérieuce leur a montré qu'il falloit prévoir

beaucoup de réſiſtance. » . , s !

« En conſéquence , il a été arrêté les points

r# qui ſuivent : »
cc

-

-

.

n évitera , afin de ne pas aguérir les trºu

Pcs Patriotes, de les hasceller, comme auſſi d'éu
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treprendre des ſiéges de quelqu'importance. »

, c. On ne s'expoſera à aucun é hec conſidé

rable, t fin de ne pas procurer d'encouragement ;

& quand on attaquera, ce fera toujours de plu

ſieurs côtés à la fcis, & avec des forces ſupé

rieures. » - - -

- ce Il ne faut pas, d'ailleurs, perdre de vue,

# plus de deux cents chefs, répartis dans lés

ifférens cantons de la France, ont des points

de, réunion, & tiennent des fignatures nom

breuſes de perſon»es qui doivent ſe joindre aux

armées des princes, à fur & meſure qu'elles avad

ceront. »

« La première action de tous les contre-ré

volutionnaires ſera d'arrêter les partiſans de la

révolution. » . - -

, « Les armées combinées marcheront ſur les

places, comme pour en faire le ſiége ; mais on

s'emparera ſeulement des places qui ouvriront

leurs portes, & on laiſſera des détachemens de

l'armée devant celles qui voudront réſiſter , afin

d'cn contenir la garniſon. »

· « Quand on ſera arrivé ſur les armées pa

triotes, on ſe contentera de camper en leur pré

ſence, & on ne les combattra qu'avec#
# ; mais en attendant on enverra de gros dé
tachemens s'emparer du pays & favoriſer dans

chaque endroit le mouvement des contre-révolu

· tionnaires. » |

" « Arrivé à cette poſition, tandis que le Duc

de Brºnſwick contiendra les forces patrictes avéc
*ſes différentes armées, le Roi de Pruſſe avan

cera avec une armée en plus grande partie Pruf

'ſienne, ſe concertera'avec l'armée Autrichienne ;

& à cette époque, ſe préſentera l'armée dès

princes, groiſie des contre - révolutionnaires de

l'intérieur qui, depuis long-tems ont fordre du
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la permi#on de reſter en F.ance , ſelon lessm

pl »is divers qu'on leur a confié: º. ) .

§ « Ceur-la qui n'au ont rejoint l'armée #

princes que par peur, & ſans être connº , ſe

.ront mis ſous les ordres des chefs des détache

mens rettés en arrère. » : .

, « Le Roi de Pruſſe marchera ſur Paris , qu'en

réduira d'abord par famiue. Alois aucunº cºº，.

: ſidération , même celle de la familie royale, ne

-pourra rien faire changer à ces diſpoſitiºn ;º .

: « Quand on entrera dans Pafi#, les habitaºs

.en ſeront raſſemblés en pleine campagne.

en fera le triage. Les révolutionnaires ſerºnt ſºP .

riciés L§ §, on jette un voile ſur lº
,ſort. Et peut-être , ſuivra-t-on le ſyſtême de

l'Empereur, qui a donné par écrit ordre à toº

,ſes commandans de places, de n'épa#ºº : *

premier ſignal de révolte , que les femmes #

: les enfans , & en cas d'inégalité de fotces, -

:b û'er les magaſins, de faire ſauter lés poudres,

& de mettre le feu dans les villes. Car on P*

roît en effet décidé à préféter des déſ º aº

# peuplés de révoltés. C'eſt-là l'expreſſion des

- Rois ligués. » . . · - .. . "

.g « Dans tous les cas, les maiſons dés révo

-lutionnaires ſeront à l'inſtant, même livrées au

† les biens qui ſeront épargnés ſeront

-confiſqués au profit du Roi. » . : , ... ,

c« Il ex ſte un accord entre toutes les cours

: coaliſées, c'eſt de n'acco1der d'aſyle à aucun té

volutiornaire ; & la liſte de proſcription s'éten

dra juſques ſur ceux qui ſe ſont déjà rendus dans

les pays étrangers. » | . . | | | " ,

: - On déclarera la guerre à toutes le puiſſances

· qui n'accéderont pas à cet accord, ou qui l'é

luderoient, & l'on publiera un manifeſte cn con

· ſéquence. » " , ,

" - - ' - --- * - º - : « * .

-

:
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F R A N C E.

De Paris, le 3 Septembre 1792.,

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du jeudi, 3o août.

Plus rues réclamations ſe ſont élevée ſucceſſi

vement contre les commiſſaires Troviſoit cs de

' la commune. Le miniſtre de i'intérieur ſe plaint .

de ce que les commiſſaires croiſent ſes opéra

tions dans l'approviſionrcment de la capitale ,

& de ce qu'ils ont caſſé le comité de ſubſiſtance,

qui avoit toute ſa cor fiance. Il articule , ai ſi que

M. Larivière , quelques autres faits , ſur leſquels

le comité de légiſltion eſt chargé de faire ſon

rapport. — M. Girey-Dap:é, éditeur du Pa

triote Frangois, dénonce un mandat d'arrêt lancé

N°. 37. 1 5 Sep.embre : 792. D
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contre lui , par les mêmes commiſſaires, pour

avoir imprimé qu'on avoit fait déſarmer les ci

toyens. M. Girey n'a pas cru que les admi

niſtrateurs proviſoires euſſent le droit de décer

- ner de pareils mandats. Il a cru ne pas devoir

y obtempérer. L'Aſſemblée mande à la barre ce'ui

d'entr'eux qui a ſigné le mandat d'a.rêt. Enfin

M. Genſonné apprend à l'Aſſemblée, au nom

| de la commiſſion extraordinaire, que par l'ordre

de la commune proviſoire , des hommes armés

ont inveſti l'Hôtel de la guerre pendant plus

de deux heures, ſous prétexte que l'imprimeur

du Patriote François devoit s'y trouver._

Cette réunion de faits détermine l'Aſſemblée

a décréter que les fonctions des commiſſaires de

la commune ſont terminées , que l'ancienne mu

nicipalité reprendra les ſiennes, & que les ſec

tions nommeront chacune deux citoyens pour

former le conſeil général , juſqu'aux élections

prochaines. ( On verra ci-après que ce décret a

ſubi des modifications.)

Le miniſtre des affaires étrangères notifie à

l'Aſſemblée que, le 8 de ce mois, il s'eſt tenu

, à T urin un congrès compoſé des miniſtres d'Etat

& des généraux de l'armée Sarde pour décider ſi

en attaqueroit la France, ou ſi on ſe tiendroit dans

les bornes de la neutralité armée. Le prince de

Piémont s'eſt fortement élevé contre le projet

d'hoſtilités, & il a développé les avantages de

la neutralité. Son opinion a prévalu, à la grande

ſatisfaction du public, Une des premières meſures

de cette détermination a été le contr'ordre du tranſ

· port des équipages.

Le miniſtre ne diſſimule pas que la nouvelle des

évènemens du 1opourroit apporter quelqueschan

gemens aux diſpoſitions du Roi de Sardaigne, mais



il cºnſidè e que ſon #e h'eſt pas auſſi forte !

- qu'on l'a dit. E le ne conſitte qu'en 34,5oo hom

mes de troupes de ligne , ſans compter les mi
lices. - - - *

, Cette notification eſt renvoyée au comité dir "

plomatique. - - .

| Sur un rapport fait au nom du comité de l'ex- .

traordinaire des finances , le dé:1et ſuivant eſt '

reºdu : - -

te Toute ſomme due par les acquéreurs des "

biens nationaux, tant en intérêts qu'en capitaux,

qui n'auroit pas été acquittée à l'échéance fixée

par la loi, doit intérêt depuis le jour de ladite

échéance, juſqu'à celui de l'acquitement. .

Les commiſſaires à l'armée du Nord écrivent

de Mézères qu'après avoir pourvu aux moyens de

déf nſe que cette vil e peut oppoſer à l'ennemi en

cas de ſiége, ils ont fait mettre en état d'arreſta

tion le commandant de l'artillerie dont la négli

· gence demandoit un exemple de ſévérité, & qu'ils

ont confié la garde de cette place à un officier

expérimenté, M. Drouart, plus connu ſous le

nom de Lercy. Ega" mer t eſtimé du général Du

mourier, cet officier acqucrra , ſi l'cccaſion s'en

prée te, la même gloie que Bayart a acquiſe en

défendant la même p'ace.

Une lettre du diſtrict d Etain annonce que ce

bou g eſt en la peſſ ſſion de l'cnnemi. Sur la

réquiſiticn du commandant de Verdun , 3,ooo

gardes nationales ſe ſont jettées dans cette dernière ,

vil e. Une pºrtie de la garde nationale du diſtrict .

de Montmédy & une partie de celle de Clermont

ſont : mployés à la défenſe des ponts & des gués é . '

la Meuſe. L'Aſſemblée déclare que ces citoyers ont

bien méri é de la patrie.

· Le conſeil du département de la Haute-º42rn

D 2
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eonfirme l'arreſtation de M. Lavergne , com

mandant la place de Longwi. On a trouvé dans

la voiture de cet officier 3 6ooo liv., dont 27

en a gent. Ses papiers ſont renvoyés au pouvoir

exécutif. - |

L'Aſſemblée reprend la diſcuſſi »n ſur l'état ci

vil. Elle ea étoit au titre qui concerne les ma

riages, lorſque M. Aubert du Bayet a propoſé

d'autoriſer le divorce en France , en déclarant

que le mariage cſt un contrat diſloluble, & cn

fixant la manière dont le contrat , pourra ê re

rompu. M. Aubert attend dc cette loi la pre

mère régénération des mœurs pub'iques. Loin »

dit - il, de rompre ainſi , les nœuds de l'hy

menée, vous les reſſerrez davantage , dès que

le divorce ſera pcrmis, il ſera très - rare.

On ſupporte plus fa:ilement ſe, peines, quand

on eſt Inaître de les f.ire finir. Nous conſerve

rons dans le mariage cette inquiétude heureuſe

qui reud le, ſentimens plus vifs. U le jeune épouſe

maltraitée par celui qu'elle avoit ch »iſi, ſûre que

ſes liens ſ ront rompus auſſitôt qu'elle aura dé

poſé ſes p'aintes devant un juge, redoublera de

patience, & fournira à ſon époux l'o:caſion d'un

retour ; mais ſi à l'it juſtice ii joint la fréquence

des procédés odieux , par malheur trop communs,

tout exige que de pareils liens ſoie t rompus.

M. Dacaſtel obſerve que le comité de légiſ

lation eſt d avis du principe, mais il penſe qu'il

faut diſtiaguer les marieges faits & ceux à faire.

M. Guadet s'oppoſe à ce que l'on déclare le

principe, attend i qu'il l':ſt déjà , & que plu

ſieur, tribunaux l'ont prononcé.

Cependant, comme il n'eſt formel'ement ex

-

primé nuil : part , l'Aſſemb ée déclare que le :

· mariage eſt un contrat diſieluble par le divorcs
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· Le comité de légiſlation ſe a inceſſamment un

rapport ſur la manière de rég'er le ſort d s en

fans, ſur le mode par leq t l l' ffi.ier civil

pourra s'aſlurer qu'un premier mariage a été

rompu , avant que d'en laiſſer contracter un

ſecoi d, & ſur l'adoption. -

Le comité des finances propoſe de ſtatuer que
tout vétéran national, officier, ſous-c fficier &

ſoldat , qui à raiſon d'un ſupplément de paie,

piis ſur le domaine ou ſur tout autre fords ,

jouiſſoit d'un traitement ſupé ieur à celui qui eſt

fixé par la loi du 16 mai dernier, le conſeiver

en entier durant ſon activité de ſervice , ſoit

que o s de la prochaine crganiſation des com

pagnies de vétérans nationaux , il demeure dans

ceiic oti il eſt attaché aujourd'hui, ſoit qu'il paſſe

dans une autre. Décrété. . |

Un memb1e demande que l'Aſſemblée arête

les paiemens qui ſe faiſoient chaque année, à

des moines allemands qui oi t quelques biens en

Frat ce. M. Rulh convertit cette motion en une

propoſition de ſéqueſtrer , dès-à-préſent , tous

les biens du clergé autrichien qui ſcnt fiºués en

Frar.ce. Le ſéqu ſtre n'eſt qu'une repréſa l'e ;

l'empcreur Léopold en avoit uſé de mème à l'é

ard des Frat çois. ' . . | | |

L'Aſſemblée décréte le ſéqueſtre demandé par

M. Rulh , & charge ſon comité de lui propoſer

les moyens d'exécution. .. · · · · · · · · ·

Parmi les offrandes faites à la patrie , dans

cette ſéance , on diſtir gue celle de Marie-#
princeſſe Ottcmane, fi le d'Achmet III , l'un

des plus puiſſans monarques de l'Aſie, réfugiée en

France. Elle fait hommage à l'Aſſemblée d'un

don pattiotique de 1o livres, ſeule ſomme do

D 3
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national.

bras, ſeront défrayés

ſes longues iafortunes lui permetteât de diſ

| poſer.

Du jeudi , ſéance du ſoir. -

| Deux ſoldats de la garde nationale de Chollet,

· départemeat des deux Sèvres, admis à la barre,

| rendent compte à l'Aſſemblée d'une is ſurrection

| qui a eu lieu dans le diſtrict de Châtillen ; ils

· a noncent qu'un détachement de 6o hommes de

- gardes nationales, commandé par M. Bºiſard ,

· & dont ils étoient eux-mêmes , a attaqué les

inſurgens , qui étoient au nombie de 6,oeo, & .

'les a mis cn déroute. - - ,

- L'Aſſemblée applaudit ; elle déclète qu'il ſera

mis à la diſpoſition du miniſt e, u e ſomme de

· 3 ooo livres, pour ſubvenir aux beſoins d:s

veuves & des bleſſés ; que les noms des 6o vo

lo tai es ſercnt i, ſcrits au procès-veib. l , avec

celui de M. Boiſard ; que les deux pétition

naires qui ſont venus rendre compte de cette

affaire, & dont l'un a été bleſſé d'une balle au

e leurs voyages, & les•. : ， .*

frais ſupportés par la nation. . , !

· Elle ſtatue de plus, que · les biens de ceux -

ui ſeront convaincus d'avoir fomenté des tro

bles dans les départemens, ſeront confiſqués

& que le produit en ſera verſe dans le tréſor

| - · | | |

Da vendredi, 31 août. - • • !

- º •

- • .. • • • -

* L'Aſſemblée entend le étit d'un évèºemesi

déplorable. La cherté des gains dans le Lan

guedoc a fou'evé le peuple. # la vue d'une be le

récolte, il s'attendo t à une baiſſe conſidérable.

Déjà elle étoit ſenſible dans la ville, lorſque de

« S !
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nouveaux achats# ns les diſtiicts de Carcaſ

ſonne & de Caſtelnaudari, pour al mºnter les dé

partemens de l'Hérault & du Gard, firent montcr

le bled au taux cü il étoit avant la mei#
· peuple ſe réunit au lieu des ſéances du départe

ment; il demar de des vivres, on lui en acco de ; .

une diminuticn ſur le prix, el'e cſt prcmiſe ; .

· enfin il demande la tête des adminiſtrateurs. Auſſi

· tôt les poſtes ſont enfoncés , les armes pillées 2

' l'aſſemblée diſperſée, l'inſpecteur-géréral des rôles

eſt bleſſé, le procureur-général-ſyndic eſt mafiacré

'à doups de haches. ' . ' - :

· * Voici le décret que porte l'Aſſemblée fur ce fu

neſte évènement : · · · , . . ' _ . ::

- ce L'accufateur pub'ic du tribural du diſtrict

de Carcaſſonne pourſuivra les auteurs, fauteurs

| & inſtigateurs des troubles & des meuitces commis

· ſur le canal des deux mers dit du La guedoc. »

, ce Les adminiſtrateurs de l'Aude feront expé

dier les grains, dont l'expédition ſera jugée lé

· gale.»' , ' ! - · · · · ·

27 « Les autres grains ſeront mis ſous la ſauve

# de la loi, la loyauté des bons citoyers &

a reſponſabilité des communes, dans le reſſoit

deſquelles ils ſe trouvent. » | |

º º Les départemens de l'Aude, du Tarn , de

la Haute-Garonne & de l'Hérault, ſe concerteront

pour protéger la navigation du canal. »

| « L'Aſſemblée déclare que le procureur-ſyndic

du diſtrict de Carcaſſonne, mort à ſon poſte # 2

emporte les regrcts de la patrie, & a bien mérité

d'el'e. » " ( . ' . ' .

Le miniſtre de la guerre fait pait des nou

velles quc deux : o trriers de l'armée lui ont ap

potées ce matin. L'un, déſ êché par M. Da

mourier, annonce qu'il vient de rknforcer de deux

D 4
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bataillons la garriſon de Verdun , que l'ennemi

merace d'ure attaque. Cette gº rni n eſt de 4

mille hommes, non compris'a ga de maticna'e de

cette vi le, & une foule de bons & courageux ci

· tryens qui ſ j ttent dans cette place pour •ider à

la défendre ;tout eſt diſpoſé pour y faire une vigou

* reuſe défenſe.

D'un autre côté, Luckner écrit qu'ayant ap

pris la marche de l'ennemi ſur Etan, il a envoyé

cn avant de Veidun, près d Etain, 4 bataillons

p endre un avart poſte avantageux. Ce corps de

troupes eſt placé en avant-garde. Luckner écrit qu'il

va agr avec ſon armée pour ſoatenir cette avant

garde » - | | | | :

Un citoyen avoit préſerté une pét tion pour de

mander que les f m nes enceintes ne fuſſent poitt

n iſes au car aa. L'Aſſemblée conſac e ce ſenti

ment de juſtice & d'humanité par le décret ſui

Vant : - - -

' « A t. Iº. Les femmes cordamnées à la peine

du carcan, & qui ſeront trouvées enceintes au

moment de leur condamnation, ne ſubirçut point

cette pe nº, & ne ſeront pci t expoſées zu publie3

mais el es garderont priſon pendant un mois, à

compter du jour de leur jugement, qui ſera im- .

| primé, affiché & attaché à un poteau planté à cet .

effet ſur la place publique. » | | | | | : !

« II. Le préſent article aura ſon exécution à

l'égard desjugemens déjà i endus; en conſéquence,

les femmes condamnées à la peine du carcan & qui

ſont enceintes, gardercnt p iſon pendant un moi ,

qui commenceia à ccurir du jour de leur jugs

ment, » - - , - , :' • • • * :

Sur l'obſervation que quelques tribunaux, s'ap

puyant ſur un décret de l'Aſſemblée conſtituante,

ſe diſpoſent à prendre des vacances, l'Aſſemblée

/
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paſſe à l'ordre du jour, attendu que pendant le

danger de la patrie , tout ſo ctionnaire public

doit reſter a ſon poſte. — Elle décrète , d'après

le rapport de ſa commiſſion , que tous les effets

qui ont été diſtrats du garde-meuble par ordre des

commiſſaires des tections ſeront ét bls d-ns cet

édifice national, & que les commiſſai es endront

compte de tous les effets précieux, de l'or, de

·l'argenrqui ont été trouvés aux Tuileiies & confiés

à leur garde. -

M. Vergniaux obſerveque le préſident du con

ſeil de la commune ayant été mandé à la barre

de l'Aſſemblée, ne s'eſt point conformé au décret.

M. Thuriot cro't devoir repréſenter que ce dé

cret pourroit peut - être avoir des inconvéniens

dangereux. — Que celui† a peur d'un repré- .

ſentant de la commune de Patis, répond M. Mar

bot, laiſſe faire ce x qui ont du cœur & du

cosrage. — M. Larivière, après un diſcours

- véhément ſur l'obéiſſance que tout citoyen doit

aux loix, demande pour l'honreur de l'Aſſemblée,

pour l'honreur de l Empire & pour la juſt fication

même des citoyens de Paris, que celui d'entr'eux

qui d'abord n'avcit été que mardé à la barre y

ſoit amene ſéance tenante. – Cette prºpoſition

eſt décrétée. . -
\ •

M. Pétion paroît à la barre à la tête d'une

députation de la mucicipalité prov,ſoire. Un de

ſes membres prono ce un diſcours apolºgetique

ou il demande le rapport du décret p o te con

tr'elle. Si vous nous frappez , dit-il en finiſſant ,

frappez donc auſſi ce peuple qui a f it la révolu

tion. Il eſt maintenant en Aſſemblées primaires, il

excrce ſa ſouveraineté ; conſuliez-le, & qu'il -

prononce ſur nutre ſort. Vous nous avez enten

dus ; prononcez ; nous ſommes-là, Les hommes .

-

D 5
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du 1o août ne veulent que la juſtice , & qu'obéir

à la volonté du peuple. · · · · ·

, M. Lacroix qui préſidoit a répondu avec une

, dignité aſſortie au reſpect dû à l'Aſſemblée na

. tionale & iaux , loix émanées d'elle, Il n'a pas

， déguiſé l'étonnement avec lequel l'Empire ver

: roit , ſa capitale, inveſtiſſant un conſeil provi

- ſoire d'une autorité dictatoriale , ſe ſoeſtraire

· aux loix communes à tous & lutter d'autorité avec

: l'Afſemblée nationale It les a invités à la ſéance.

Un moment après l'admiſſion des commiſſaires,

- trois citoyens ſe ſont préſentés à la barre, l'un

d'eux a dit : « Peuple des tribures , repréſentans

du peuple, & vous , M. le préfident, nous ve

. nons au nom du peuple qui eſt à la porte, voiis

demander la perm:ſſion d'entrer dars l'Aſſemblée

our voir nos repréſentars qui viennent de par

†, votre barre ; nous mourrons avec eux ,

| nous l'avons ju é & ſigné. » - · · ·

· M. Vergniaux qui piéſidoit alors, a répondu

que l'Aſſerublée étoit occupée de trop grands ob

jets, pour perdre un temps précieux en un défile

me t inutile. C'eſt nos repréſentans que nous dé

fendons, a dit l'un des citoyens. Et nous auſſi ,

nous ſommes vos ref réſentans, dit M. Lacroix. ,

, - « Allez dire à vos concitoyens , ajoute M.

Ve gniaux, que l'inté:êt de l'Empire nous dé

ſend de les recevoir ». Ils ſortent. .

• M. Manuel, procureur de la commune, pa

roît à la barre ; je ſuis ſorti de la ſalle pour

me i o ter aux raſſemblemens que l'on difoit exiſ

ter, je n'ai trouvé que les coupables pétitionnaires

que je viens de faire arrêter. Applaudi. . #

Du vendredi, ſéance du ſoir. º -

Une députation dés ſourds-muets, introduite

• - ; : --
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à la barre , préſente la lettre ſuivante :

ce Les ſourds - muets , élèves de M. l'abbé

Sicard , viennent ici pour vous prier de leur

faire rendre leur père , leur ami , leur inſtitu

tcur , M. l'abbé Sicard , qui eſt en priſon, qui

n'a jamais fait de mai à perſonne, qui fait tou

jours du bien à tout le monde , qui nous a

' appris à aimer la révolution & les principes ſacrés

de la liberté & de l'égalité , qui aime bien tous

les hommes , les uns bons & les autres mé

chans. » -

L'Aſſemblée décrète que le pouvoir exécutif

ſera tenu de rendre compte dans les vingt quatre

heures, des motifs qui ont donné lieu a la dé-

tention de M. l'abbé Sicard. ,

, , Au nom du comité de ſurveillance & diplo

matique , M. Laſource fait un rapport fur l'af

fiire de M. Montmorin , ex-miniſtre des affaires

é rangères. Il examine les trois chefs d'accuſation

que le comité a trouvés contre lui.

. ce 1°. D'avoir refuſé l'alliance avec la Pruſſe. »

ce 2°. De n'avoir pas tâché de déjouer les

deſſeins des princes rebelles. » -

- ce 3°. D'avoir caché la coalition des princes de

l'Europe contre la liberté Frarçaiſe. » . -

M. Laſource conclut au déclet d'accuſation

Le · décret eſt rendu.

, L'Aſſemblée paſſe à l'examen de la conduite

de M. Lavergne commandant de Longwy. Trois

lettres rende t ſa conduite ſuſpecte. L'une en

date du 16 oü il dit que la ville eſt en état de

défenſe. L'autre du 19 oti il affirme que la ville

ne peut réſiſter. La troiſième lui eſt écrite par

un de ſes amis , officier au camp ennemi , qui

l'engage par toutes ſortes de raiſons à livrer la

place, - Une cour martiale* r # ſur

6
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le commandant & la garriſon ; Mais la lâcheté

des aduminiſtrateurs , conſignée dans une déclara

tion remiſe à M. Lavergne , oü ls diſent que ce

commandant n'a accepté la capitulation que ſur

la demande qui lui en a été faite par eux-mêmes ,

dé:erm ne l'Aſſemblée à porter le déctet ſuivaut :

ce Art. I. Auſſi- tôt que la ville de Longwy

ſe a rentrée au pouvoir de la ration Fra çoife ,

toutes les maiſons, à l'exception des maiſons &

édiſices nationaux, ſeront dètruites & raſées. »

« II. Les habitans de Longwy ſont, dès-à

pré ent; privés pour 1o anrées du droit de ci

toyen François. » -

ce III. Les commandans de tettº p'ace affiégée

& bombardée ſont autoriſés à faire démoFr la

maiſon de tout citcyen qui parlera de rendre la

pla e pour évitet le bombardement. » _ , '

ce IV. Le pouvoir exécutif fera paſſer à la

cour mati.le chargée de juger la ccnJu1 e de

M. Lavergne & de la garnifoº , toutes les pièces

relatives à cette affaire , adreſſées à l'Aſſemb ée

par les adminiſtrat urs du diſtrict de Bourmonr. »

Cette ſéance eſt terminée par l'au litien du

préſident de la commuºe proviſoire & du ſecré

taire-greffier qui cbéiſſent au décret qui les a

mandés à la barre. Ils expoſent par que le raiſ n

la commune a cru devoir po ter un mandat

d'arrêt contre le rédacteur du Patriote Franfois,

· L' Aſſemblée leur accorde les honneurs de la

1*ance & renvoie leur explication à la ccm

' miſſion,

Du ſamedi , 1*. ſeptembre. -

* Les cemmiſſaires de l'armée du Rhin adreſſert

un préci de leur miſſion a Strasbourg, S he'eſtat,

Meufbriſſac , Huningue & Poientru. Dans cettez
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première ville ils o t tuſpendu le commandant

de la place , & autoriſé M. de Biron à prer die

une partie du commandement de M. Lamorlière.

A Scheleſtat , à Colmar , ils ont ſi fpen

du pluſieurs officiers & : fonctionnaires publics,

A Neufbriſſac, M, d'Haranbure officier généra

leur a remis copie d'une déclaration, dat s la

† il jure de reſter à ſon pc ſte, d'obéir à

ſes efficiers ſupérieurs, de mourir pour la patrie,

enfin d'être fidèle à la nºtion , à la loi, & au

Roi. M. d'Harambure éta t foit aimé des troupes

qu'il commande, les commiſlai, es n'cnt piis

aucune meſure à cet égard. . · · ·

Dans une autre dé, ê he, ils font part du

réſultat dè leurs opératièns, avec des députés

de#† Sºiſſe de Bienne , à laquel'e

apparticºt un défilé par lequel on p u i oit ſe

faire un paſſage en France. Des troupes Fran

† s'étoient avancé s vers ce défilé nomm

'ierre-Pertuis. Auſſi-tôt la république de Bienne

a fºit marcher 2oo Suiſſes du régiment d'Er

neſt. Cependant la crai te d'alarmer les Fºen

· çois, a fit charger les d ſpoſitions, '32 S iſſesge # - - - -

ſeu ement ſont venus cccu er le rocher de PieriePéi fui°.. r .. : . ::: : • : .

| ce Nous avcns demar dé , continuent les com

miſſaires , que la répubiqºe envoyât deux dé

putés pºur ſe concerter avec nou ; 1s#
venus , & rous ont parlé avec fran hſe

fincé té. » . .. | | _ | ' º

· « Ils nous or t aſſuré que les Suiſſes defirent ne

pas voir altérer l'uºi n qu, règne entre eux

la France ; qu'ils ſont irè aftachés aux prin

. ci es de la conttitution F a çoiſe ; que les évé
nemºns i6 août o t é# jºgº en Suiſſe avec

, la plus gande impartialité ; & que les meſures
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priſes à l'## ſens ſuiſſes ent bien

excité le reſſentiment de quelques familles, mais

non pas une haite de nation à nation. » .

« Ils nous ont juré que n n-ſeulement ils ne

prendroient aucune§ envers nous,

mais même qu'ils repouſſeroient tous ceux qui

voudroient ſe faire paſſage ſur leur territoire ,

, & qu'ils étoient# rir pour leurs amis

· les François ; nous n'avons pas héſité à les aſſure

ue la France eſt attachée aux ſniffes , qu'elle

n'a eu pour objet, dans ſes démarches , que

de pourvoir à ſa sûreté, & qu'on avoit §ão§
aux généraux de reſpecter ſcrupuleuſement le ter

ritoire helvétique. » | | | |

« Nous avons écrit au bourguemeſtre de Bien e»
2 - - • " ! . º -

nous eſpérons qie l'Aſſemblée nationale ne dé

ſapprouvera pas notre conduite. Les François

ſont armés dans le pays de Porentru, grace au

é é al Ferrières , dont nous ne pouvons trop
# & les talens militaires & les vertus ci

viques.Nous ſommes perſuadés qu'avec de la

douceur on conciliera tous les eſprits; la moindre

violence pe droit tout. #-Sigié, les commiſſaires

§ du Rhin. .. _ , , - -

Le miniſtre de la guerre adreſſe le bulletin

e: armées. M. de Biron a pris toutes les me

ſures #éceſſair$ pour le renforcement de l'atmée

ckier, Il m'écrit que le canton de | Berne

emandé des trºupes a l'Empereur, pour nous

éclaret la gue re ; mais que le coips »elvétique,

eſt tiès diſpoſé à ne poiut adhérer à cette réſolu

M ' gé Biron me fait encore paſſer U1I.C cºpie, IV1, qe Ptrº - •- -- - • T ; -

# Warſovie, qui prouve , d'§

les mºuvemens qii gni # lieu en Pologº ,

que bisetôt le Rºi de Pruſſe ſe repentira d'a-..



voir abandoané les b#., & de s'être allié

à ſon enremi naturel , contre un peuple qu'il

lui eût importé d'avoir pour ami. . -

M. Kellermann m'avertit que l'ennemi ſe

porte ſur Thionvi le , mais que ſes diſpoſitions

militaires , la fermeté des chefs & le courage

des troupes auxquelles il en a confié l'exécution,

ne lui laiſſent aucune crainte ſur le ſort de cette

place. . " A- · ·

L'Aſſemblée apprend par une lettre du dépar

tement de la Meuſe que la ville de Verdun eſt

aſſiégée. . | ·

Du ſamedi, ſéance du ſoir. |

M. Guadet communique à l'Aſſemblée, au

，

^ • .

· nom de la commiſſion de ſurveillance générale,

une lettre de M M. Moſheron & Nogaret , en

voyés par la cºmmiſſion peur déjouer les conſ

pirations dans le M'idi de la France. Ils ont fait

ar1êter, au ſein des montagnes , un ſieur Moli

nier de la Carré, chef de parti, & deux autres

conſpirateurs. . - · · · · :
- : ' t -

| i , , ! - :

· Dans la criſe actuelle , il importoit que l'ad

miniſtration de la con mun 'e Paris, dont les

travaux augm en ent chaque jour , fût ſurveiilée

& aidée par nn plus grand nombte de citoyens.

En corſé u nce, l' ſſeml lée dé rête ' e le nom- .

bre des membres qui omp ſent le co ſeil de la

commu e de Paris, ſera por é à 288, & que

les 288 commiſſaires actu l ſe ont me b es du, -

conſe l , à moins qu'i s ne ſoient révo , é &

remplac s par leu s'e:ticns. : ' l .

· Deux membre du corps municipal ſoht in

troduits à la barre, Ils annoncent que le conſeilci : · · · · , · · · 3.T - . : j ' : • i . "º ,

t- : - º · ;

-- , Du dimanche, 2 ſeptembre.
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général a arrêté qu'à l'inſtant le tocſin ſcra ſonné

& le canon d'alarme tiré ; que tous les citeyens

de Pa is ſeront it vités à ſ réunir au Champ de

Mars pour matcher à l'ennemi , que des com

miſſai es ſer nt envoyés ſur l t route de Paris à

Châl ns pour réunir aux citoyens patriotes de la

c p tale , ceux dºs départemens ci convoiſirs.

La p oclamation du ccnſeil de la commune eſt

souver:e d cpplaudiſſ mens. M. Vergniaud prend

la parole. # exp. ſ nt avec énergie la néceſſité

d'u e m:ſure grande & déciſive , il repréſente

combien ſeroient dangereuſ s en ce m ment les

terreurs paniques que des ém ſſaires de nos enne

mis voudio ent inſpirer au peuple. M. is Paris ſe

montre dans toute ſa grandeur; il connoît ſes vrais

dange s & la patrie eſt ſauvée, Que ccs hordes

étangè es s'avai cent , nos armées qui ne tont

as aſſez fo tes pour les attaquer le ſeront pour

† ſuivre, pour les harceler , leur coup r lcs

commui atons avec es arnées extérieures. Et

ſi a u 1 Point d'teim né, nous leurs p éſentons

tout-à-coup un front redoutab'e, ſi l'armée Pa

· ri tenne les pread en tête lorſqu'elles ſeront cer

néis pa, nos bataillon , c'eſt alors qu'elles ſeront

dévorées par cette terre qu'elies auront profanée

P# narche ſac i ège... - _ - ,

, Cep dant , Fourquoi les retranchemens du

cººp qui : ſt ſois les reſt parts de cette cié, re

ſºn i s pas plus avancés ? Ou ſont les bê hes,

les pioches qui ont élevé l'autel de la Fédéra

tion Qu » ! ſerions-nous moi s a dens à conſ

t u † un camp qu'a préparer des fètes ? Je de

mande que l'Aſſemblée natiºnale c nvoie à l'inſtant

&,ch que jour douze commiſſai es au camp, non

Pºur exhorter les ci oye s a travailler, mais pour

Piochcr eux-mêmes. Qu'ils baignent de ſueur les
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, - retranchemens de nos ſoldats, & que l'Aſſemblée

: toute entière ait creuſé la foſſe de nes eni emis.

. Au bruit des acclamatiot s univerſelle , l'Aſ

· ſemblée ſe lève & décrète la propoſition de M.

s Végniaux. . ， , · · · !

12 : Le mit iſtre de la juſtice vieºt annºncer que

, tout s'ébranie, que tout b ûle de combattre. Il

· demande que l'Aſſemblée conccurre avec le pou

· voir exécutif, à diriger ce mouvement ſublime

· du, peºple ; que quiconque refuſera de ſervir de

ſa perſonne , ou de remettre ſes armes, ſoit puni

de mort. Qu'il ſoit fait une inſtruction aux ci

| toyens pour diriger leu,s mauvcmens ; qu'il ſoit

envoyé des couriers dans tous les départeme

· Pour les avertir des décrets que l'Aſſemblée auia

· rendus ; que 12 commiſſaires p.is dans le ſein

de l'Aſſemblée ſoient réunis au pouvoir exécutif

Pour ſeconder ſes meſures. - • Le tocſin qu'on

ya ſoºner n'eſt point un# d'alarme, c'eſt

la charge ſur les ennemis de la Patrie Pour les

| ††f##4 1

#tidaee, toujours pié#'auiiace, & la France eſt

ſauvée. - L'Aſſemblée applaudit, & décrète les

différentes propoſitiors du miniſtre. .. | | _ »

· Le ſuccès i dépend de l'unité d'action. - M.

. Dumasa demande. que , le pouvoir exécutif

indique des lieux de raſſemblement ou ſe»

ront des commiſſaires - ordonnateurs ; : décrétéi

Sur la ptopoſition du même membres l'Aſſem

, blée ordonne la formation de deux corps de

troupes légères à cheval , ſous la dénomination

de huſſards de la liberté. Elle autoriſe le miniſtre .

de la guerre à retirer à la cavaleuie ſes mouſ

quetons pour les employer de la manière la plus
utile, & notamment pour le camp de Soiſſons

Elle adopte un projet de décret préſenté au nom
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de la commiſſion des armes, pour te tranſport

de Flnſieurs p èces de cân n à l'armée. Une

partie des chevaux de poſtt y†
Après avoir pris ces différente mefures p ur

la déf nſe de l'Etat, l'Aſſembl e reçoit a ſa bar e

une foule de citoyens & éioyennes. Geliés-ci

| apporte t des offrandes & des vœux , ceux - fà

offrent leurs bras & demandºſt des arrres. La

commune d'Aumale fait de n de ſon quart de

méſetve ſur la vente des domaines nationaux &

d'une ſomme de 22,c9o liv. - , , !

· Le mini#re des affaires étrangères écrit à

1'Affºmblée pour lui faire part dès mouvemeris

que fe donne l'Impératrice de Roſſie, qui, après

avoir guerreyé avec la Turquie & la Pologne ,

veut encore ſe ranger parmi-les ennemis de la

Fiance. On Ttri a'mandé de Veniſe qu'ur e ſlotte

Ruſſe a paru dans ta mer Noire, qu'elle doit ſe

rendre dans la Méditerranée ; qu il eſt parti auſſi

du port†' ºp6ur Copenhague, onze

vaiſſeaux & queſqºes frégates qui vont ſe rendre

au port de Groriſtadt, & qu'ils portent beau

· cºup de munitions de guerre Enfin, le miniſtre
de France à Hambourg lui a annoncé que .

azºooo Ruſſes doivent traverſer la Pologne &

l'Allemagne pout venir 2nous-combattre. Cette

dernière mouvelle mérite confirmation. Au, ſur

Plus , le miniſtre obſerve que ces troupes ne

Pourroient arriver à leur deſtination qu'a l'entrée

de l'hiver, époque à laquelle nous aurons prot

bablement triomphé de nos ennemis. Quant à la

flotte qui doit entrerldans la Méditerranée , cette

nouvelle peut encore paroître ſuſpecte Cefen

dant comme elle n'eſt pas invraiſemblable , le

conſeil exécutif va prendreles meſures réceſſaires

Pour mettre nos côtes eh ben état de défenſet
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, L'Aſſemblée entend la lecture d'une proclama

tion de M. Blanchelande qui annonce que l'ordre

eft parfaitement rétabli à St. Domingue. . ,

- Voici le bui'etºn de la guerre : M. Biron a

donné ordre à 1o,ooo hommes de j indre M.

Kellermann ; ils arriveront le 3 de ce mois. Il

s'occu e maiſ tenant à orgatifer 15,ooo hommes,

r 4

-

-

#

M. Dumourier ſe pºrte four défendre les

gorges du Clemo tos & les touées d'Autry.

li expoſe la néceſſité de former un gros coips à

Châlons. • . - " >

Du dimanche, ſéance du ſoir. 4 -

Nouveaux témoignage de zèle, d'ardeur pour

la défenſe de la patrie, Un père préſente ſes trois

fils qui partent pour la frontièrc ; les f dérés de

§ demandent à ma cher là où le danger

eſt le plus grard. Un cocher de place off c ſes

deux chevaux qui font toute ſa propriété, pour

le ſervice des armées. La barre de l'Aſſembiée

s'ouvre à une foule de citoyens qui apportent

les uns de l'argent, les autres des armes. L'Aſr

ſemblée applaudit à ces traits de civiſme & de

dévouement, accueille les hommages des péti

tionnaires, & les admet aux honneurs de la

ſéancc. , · · · · · i : · · · ·

. M. Virieux , envoyé de Parme en France,

muni d'un paſſe - port du miniſtre des affaires

étrangères, partoit pour Genève, quoiqu'i n'ait

point été rappellé par ſa cour. Le peuple l'a

atrêté aux barrières, L'Aſſemblée déciète que le

miniſtre i ſera entendu , ſur : cet objet , & qu'en

attendant M. : Virieux ſera mis ſous la ſauve

garde de la loi. » . , n2 i . , , , .. !

· D'après un rapport fait au nom de la comsi
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· miſſion militaire , ſur la formation de I'état

major du camp ſbus Paris, l'Aſſemblée déciète
ce qui ſuit : N

« A t. I. Il ſera adjoint quatre cfficiers-gé

néraux au commandant en chef chargé de prefi

der à l'enſemble de la défenſive du camp ſous

Patis & des poſtcs avancés. »

« II. Outre l'état-major ſpécial du camp ſous

Paris, décrété par la l i du 21 août, il ſera at

taché au ſervice de l'armée qui y eſt deftinée,

q atre cfficiers faiſant les fonctio s d'adjudans

géºéraux, un directeur-général d attillerie, dºux

c )mmiſſaires-gé éraux & deux commiſſaires o.

dinaires des guer es. » . · · · -- - -

« III. Le pouvoir exécutif eſt autoriſé à em- .

ployer le nomb e d'officiers du génie qu'il jugera

néceſſaire pour fo,tifier & défendre les poſtes

avancés, » - · · · :

Oa lit un p ojet de décret pour engager les

citoyens qui ne peuvent pas aller aux frontières,

à donner leurs armes à ceux qui y vont. I's ſe

1o it auſſi invités à donner leurs habits de garde

mational. L'Atfemblée , ſur la demarde du mi

niſtie de la guerre , met à ſa diſpcfixion 4 mil

lions pour fournir aux dépenſes des volontai.es

des frontières. , « • • • . :: 2 . " ·

Une dépuratiºn descfficiers municipaux annonce

qu'il ſe fait des r,ſſemblemens autour des priſons,

& que le peuple v, ut enfoncer les portes. L'Aſ

ſemblée nomme ſur-le-champ ſix commiſſaires

pour parler au peuple , & rétablir le calme.

M. Duſſaulx , l'un d'eux, vient bientôt après

rendre compte de l'inutlté de leurs repréſen

tations. En vain ils ont voulu ſe f.ire entendre ;

lºur voix étoit couverte par des cris tumultueux,

Ils ſe ſont retirés , & les ténèbres ne leur ont
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, pas permis de voir ce qui #. paſſoit. La députaticn

envoyée au temple annonce que le calme 1ègne

dins i'i t rieur & l' xtérieur, & qu'il n'y a aucune

apparence de raſſernblem nt. , , - -

ſO , lit ure lettre de M. l'abbé Sieard, détenu

à l'abb-ye. Il a été témoin du maſſacre des pri

ſo niers, & prêt à périr lui-mêne , il ne doit

la vie qu'.u gé, ér, ux dévouement d'un hot'oger, .

garde national, nommé Monnot, qui a dit au

peup'e, en ouvrant ſa po tri e : il faut que vous

perciez ce ſein pour arriver à celui de l abbé

Sicard ; c'eſt l'appui, c'eſt le père des infortunés .

ſourds & muets. L'Aſſemblée applaudit au courage

de Monnot , & déclare que ce brave citoyen a

bien mérité de la patri-. - | - º ;

L ' commiſſion cxtraordinaire propoſe de trans- ,

férer dans le château de Saumur les priſonniers ,

d tenus dans les pii ons d'O,léars. Cette propoſi

tion eſt décrétée. - - - -

Trois commiſſaires de la commune arivert, .

, & rendent compre de leurs effoits pour a rête la

fu eu du peuple. Mais i's n'ont pu rien gag er, ,

& les priſons ſont maintenant vides. Le peuple ,

avoit orgºniſé un tribunal ccmpoté de 12 per

ſo n:s. En exerçant ſa vengeance , il a épargné

les pri onniers détenus pour dettes ou pour des

fautes légè es; tous les autres ont été immolés. Les

Pretres non-ſermentés ont ſubi le n.ême ſo t.

Du lundi , 3 ſertembre, • . -

Un grand nombre de dons civiques, a mrs , .

ch-vaux , bijou , aſſignais ſont precl: més. Les

mê es ſentimens, le même eſprit public ſe ma

r if !ten: dans tous les ieux. Les commiſſaires n3

, tiona x envoyés pour accélérer la levée des vo

lontaires écrivent à l'Aſſemblée que les routes !

ſont couvertes dc citoyers eniô.és; les communes

%

u"

•
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offrent leurs chariots. Les uns s'i

autres fourniſſent leurs habits , leurs armes, &

ſouſcrivent des engagemens pécuniaires pour ſe

nſcrivent, les

courir les femmes & les enfans de ceux qui

partent. A Amiens, la ſouſcription pécuniaire s'eſt

Portée en moins de deux heures de temps , à "

6o,ooo liv. A Verſailles, elle a produit ſur-le

champ 64,ooo liv., un batailion de 8oo hommes

va être armé & équipé aux frais de la com

mune; elle lui donne deux pièces de canon ; & : lus

de 2oo hommes à cheval ſe forment en compagnies
-

franches.Troiesa forrniun nombre égal d'hommes

& une ſouſcription de 72,ooo liv.

Le miniſtre des affaires étrangères informe l'Aſ

ſemblée qu'il n'avoit pu ſe refuſer à donner un

paſſe-port à M. Virieux , parce qu'il eſt mi

niſtre plénipotentiaire du duc de Parme , &

chargé des affaires de Malthe en France. Ren

voyé au comité diplomatique. Sur le rapporr

, d'un membre du comité de légſlation, l'Aſſem

blée décrète qu'il ne ſera retenu dans les galères

de France, aucun étranger condamné pour des

crimes commis hors le territoire de France.

Il étoit de ſon humanité de faire participer

aux adouciſſemens que notre nouveau code pé

nal a apportés aux peines , les perſonnes con

damnées ſelon les formes anciennes de la prc

' cédure criminelle , & encore vivartes. C'eſt

d'après le vœu de ſon comité de légiſlation ,

qu'elle rend le décret ſuivant : -

« Art. I. Les demandes en abolition ou com

mutation des peines afflictives ou infamantes ,

prononcées contre les perſonnes qui ſont encore

vivantes, par des jugemens rendus en dernier

reſſort ſur des procès inſtruits ſelon les formes

auxquelles a été ſubſtituée la procédure parjurés,
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ſeront portées , devant les juges des tribunaux

· crimines des départemens , dans le reſſort deſ

quels les procès auront été inſtruits en première

inſtance. » , , t, - -

.« II. Auſſi tôt quelesjuges d'nn tribunal crimi

nel de département ſeront ſaiſis d'une demande en .

abo ition ou commutation de peines, ils ſe feront

envoyer l'expédition du procès auquel cette de

mande ſera relative , avec toutes pièces ſetvant

à charge & à décharge ; & ces juges, après avoir !

tout vu , tout examiné, pris tous les renſeigne

mens qu'ils croiront néceſſaircs pour é.lairer leur

religion , décideront en leur ame & conſcience .

ſi le délit qui a donné lieu à la peine prononcée,

étoit excuſable ou non. »

: « III, S'ils trouvent que le délit étoit excu

· ſab'e, ils prononceront la rémiſſion de la peiie »

quel qu'en ſoit le genre. »

- « IV. S'ils trouvent que le délit n'étoit pas

excuſable, ils examineront ſi la peine prononcée

eſt plus rigoureuſe que cel'e portée au code

pénal, actuellement en vigueur contre le même

délit ; , & dans ce cas ils la réduiront à celle

qu'auroit ſubie le coupable , s'il eût pu être jugé

ſelon les diſpoſitions du code pénal. »

ce V. La peine des fers, de la récluſion, de

la gêne & de la détcntion , ne pouvant, en

aucun cas , d'après le code pénal , être perpé

| tuelle ; la perpétuité des galères ou des prifons

autref is en uſage, eſt, a compter de ce jour,

anéantie pour tous ccux qui ont pu y être con

· damnés. » ,

: « En conſéquence les condamnés qui auront

ſubi ccs ſottes de peines pendant un temps égal,

au plus long terme fixé par le code pénal pour

les fers & ſa récluſion , ſeront de ſuite , ſans
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qu'il ſoit beſoin d'aucun jugement, rappelés des '

galè es & mis en tbe té, à moins qu'il ne s'a

† d'une récid ve dans le cas prévu par l'article

du titre II du code pénal ; dans lequel cas ils :

ſeront, aux termes de cet article , transférés ,

pour le reſte de leur vie, au lieu fixé pour la dé

portation des malfiteurs. » , - -

-•s VI. A l'égard de tous les autres, con

damnés aux galères ou aux priſons , ſoit per

pétuelles, ſoi à temps , qui n'auront pas en-"

core (ubi leur pei se penda t le temps fixé par

leur jugement, ou pendant un temps égal au

plus long terme fixé par le code pé al, 'a j eine,

ſi : l'e et des ga è es , ſ ra commuée en cel'e

des fers, de la : écluſion ou d : la gêne , ſelon '

qu'il eſt réglé par le code pénal pour le dé it ,

qui aura donné lieu à la condamnation , & la

peine de la pºiſon en celle de la détention. »

: « Tout le temps pendant lequel ils aurort

ſabi la peine qui leur aura été i fligée leur ſera

compté ; de manière q ie ſi ce temps ſu paſſe

ou égale celui fixé par le code pénal , ils ſeront

de ſuite mis en liberté , & s'il lui eſt inférieur ,

ils ne ſubiront la peine ſubſtituée que pendant

un temps néceſſaire pour comp'etter la durée fixée

par le code pénal. » '. . -

: « VII. Les commiſſaires du Roi près les tri

bunaux criminels de département, dans la hui

taine qui ſuivra Ja prononciation du jugement,

en enverront les expéditions au pouvoir exécutif,

i eſt chargé de les faire exécuter ſans délai, »

Le miniſt e de la guerre fait parvenir à l'Aſſem

blée une lettre de M. Dumourier, qui lui ma que

que ſon avant garde a repouſſé les Pruſſiens dans

une eſcarmouché, leur a pris deux chevaux, & a

- - - - . - perdu
& • •



perdu deux hommes. Il marche pour couvrir la

Champagne. Il ſera joint par le camp de Pont-ſur

Sambre, qui eſt dans un état reſpectable. Il eſpère

donner les mains au général Kellermann , pour

ſauver Verdun, s'il en eſt encore temps. -- Le

miniftre annonce que M. Duhoux eſt parti à la

tête des troupes qu'il commande. Son commiſ

ſaire-ordonnateur mande que tous les citoyens

donnent leurs armes, & qu'il y aura à Rheims un

grand raſſemblement, Rheims couvrira Châlons

& Soiſſons. Une lettre de Luckner inſtruit auſſi le

miniſtre, que ſon avant-garde a repouſſé avec

beaucoup d'avantage une nombreuſe reconnoiſ

ſance de l'ennemi. Soyons calmes, fermes, unis,

& la patrie ſera ſauvée. (On applaudit. )

. M. Kerſaint, faiſant ſentir la néceſſité de pré

venir le peuple contre les rapports infidèles par

leſquels on chercheroit à l'alarmer, décide l'Aſ

ſemblée à faite rédiger tous les jours , par la

commiſſion extraordinaire , un bulletin national

pour recueillir les nouvelles de l'armée & les

principales opérations du gouverrement.

M. Jouneau qui étoit détenu à l'Abbaye par

un mandat d'arrêt, prévient par écrit un de ſes

collègues qu'il a été reſpecté dans le maſſacre noc

turne, grace à un brave canonier. On ordonne,

par un décret, ſa tranſlation à l'Aſſemblée. Des

acclamations annoncent bientôt après l'arrivée de

M. Jouneau. Il paroît avec le brave homme qui

lui a ſauvé la vie, & accompagné de plufieurs

citoyens qui lui ont ſervi d'eſcorte. M. Jouneau

rend hommage à ſon libérateur , & atteſte à

l'Aſſemblée le reſpect du peupie pour ſes décrets.

L'Aſſemblée ordonne que M. Jouneau reſtera d ns.

ſon ſein juſqu'à ce que le tribunal qui le pourſuit

Nº. 37, 15 Septembre 1792. E
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lui ait indiqué la priſon dans laquelle il dcit ſe

rendre. . - _ -

Sur le rapport de M. Lagrévole, l'Aſſemblée

déc:ète que l'or & l'argenterie qui ſe trouveront

dans les maiſons ci-devant royales, & dans celles

des émigrés, ſeront tranſportés à la tréſorerie na

tionale , ou aux hôtels des monnoics les plus

voiſins. - - - -

On lit une lettre de la commune de Paris. El'e

annance que l'aſyle de Louis XVI eſt menacé, &

elle demande que l'Aſſemblée nomme ſix commiſ

faires pour ſe réunir à elle & calmer l'efferveſcence

du peuple. Cette propoſition eſt auſſi tôt décrétée,.

& les commiſſaires partent. • • .

Du lundi, ſéance du ſoir. - :

| Des volontaires du bataillon de Mayenne &

Loire en garniſon àVerdun demandent des armes

· pour aller joindre leurs frères.

M. Choudieu fait connoître à l'Aſſemblée le

généreux dévouement de ce bataillon. Les volon

raires qui le compoſent lui ont fait parvenir le

fruit de leurs épargnes. Faites-les paſſer à nos

parens , lui écrivent-ils ; & pour les conſoler ,

dites leur que nous ſommes morts pour la patrie.

: Sur la propoſition de M. Dumas, l'Aſſemblée

décrète# depuis le grade de général d'armée

juſqu'à céſui de maréchal-de-caſhp incluſivement

les places ſeront au choix du pouvoir exécutif ſeu

lement, ſans égard à l'ancienneté de ſervice, pen

dant la durée de la guerre. -

M. Servan ſe préſente dans l'Aſſemblée, il

annonce, d'après une lettre particulière de Sainte

Menehould& une lettre du directoire de la Haute

Marne, la priſe de Verdun. Mais, ajoute le
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miniſtre, ce n'eſt pas ſans doute ſur leur arm'e

§ l'Autriche & la Pruſſe ont compté pour

ubjuguer un grand peuple; c'eſt ſur les déſordres

intérieu s. On aſſure que les haines particulières

s'allument, on répand les idées les plus alarmantes

& les plus contradictoires. On dit dans les dé

p† que l'on veut donner à la

ºrance le Duc d'Yorck pour Roi, & que ce ſont

les Pariſiens qui ont ce projet. A Paris, on in

nue que l'Aſſemblée nationale veut rétablir
Louis XVI ſur le trône. Le miniſtre demande.

que l'Aſſemblée faſſe une adreſſe au peuple pour,

le déſabuſer, qu'elle ſoit complette & ſéante toute

la nuit, & que la garde nationale veille à la sûreté.

des perſonnes& des propriétés. • : ;

V§ le décret rendu ſur les propoſitions de

M. Servan : " . - - °

cs Art. I. La municipalité, le conſeil-général

de la commune & le commandant général de la

garde nationale de Paris ſont chargés d'employer

tous les moyens que la confiance de leurs citoyens

a mis en leur pouvoir, & de donner chacun en

Cc† les concerne, & ſous leur reſponſabilité

perſonnelle, tous les ordres néceſſaires pour que

# des peiſonnes & des propriétés ſoit reſ

pectée. »
-

• II. Tous les bons citoyens ſont invités à ſe

rallier plus que jamais à l'Aſſemblée nationale &
aUX§ conſtituées, & à concourir, par,

tous les moyens qui ſont en leur pouvoir, au

# de l'ordre & de la tranquillité pu
l1CUC, 23

# III. Le pouvoir exécutif rendra compte dans
le jour des meſures priſes pour accélérer le dé

Part des troupes qui doivcnt ſe º#aux dif#

2.
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fèrens camps formés en avant de Paris, & pour

fortifier les hauteurs qui couvrent cette vi'le.».

· « IV. Le maire de Paris rendra compte à

l'Aſſemblée , tous les jours à l'heure de midi, de

la fituation de laville de Paris, & des meſures priſ s

pour l'exécution du préſent décret. » -

: ce V. La municipaltté, le conſeil-général de

la commune, les préſidens de chaque ſection,

le commandant-général de la garde nationa'e,

les cemmandans dans les ſections, ſe rendront

dans le jour à la barre de l'Aſſemblée nationale,

pour y prêter individuellement le ſerment de

maintenir de tout leur pouvo'r la liberté, l'éga

lité, la ſûreté des perſonnes & des propriétés,

#de mourir, s'il le faut, pour l'exécution de la
1. 22 - - -

. « VI. Les préſidens de chaque ſection feront

prêter le même ſerment aux citoyens de leur arron

diſſement. »

ce VII. Dans toute la France les autorités conſ

· tituées prêteront le même ſerment, &le feront prêter

par les citoyens. » . -

ce VIII. Le préſent décret ſera proclamé ſolem

nellement, & porté dans chacune des quarante-huit

ſections de Paris, par un commiſſaire de l'Aſſem

blée nationale, » - - - -

* Ce décret eſt ſuivi d'une proclamation pour

ramener tous les citoyens à la loi , à l'union qui

ſeule peut les rendre invincibles.|

· Une lettre du miniſtre de l'intérieur fait ſentir

encore plus le beſoin de cette union , en mon

trant une déſorganiſation prochaine dans tous les

pouvoirs conſtitués , fi des hommes |zelés , mais

: ſans connoiſſances, prétendent ſe mêler journelle

ment de l'adminiſtration & entraver ſa marche.
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Après avoir expoſé létat des choſes, après avoir

examiné quelles ſuites il doit avoir , & quelle

cbligation il impoſe, M. Roland jure de reſter

à ſon poſte juſqu'à la mort, s'il y eſt uti'e &

qu'on le juge tel. Il demande ſa démiſſion & la

donne ſi quelqu'un eſt reconnu pouvoir mieux

l'occuper , ou que le ſilence des loix lui inter

diſe toute action. • • • • •

Cette lettre dictée par une mâle éloquence ,

& d'après cette maxime que l'on doit la vérité

aux Peuples comme aux Rois , eſt interrompue !

par de fréquens applaudiſſemens. L'Aſſemblée

en ordonne l'impreffion & la publication.

Une députation de la commune de Paris an

nônce que la ville eſt parfaitement tranquille..

Du mardi , 4 ſeptembre. - -

, Des intrigans cherchent à égarer le peuple ,

à le diviſer, à le faite ſervir d'inſti ument à leur

haine, à leurs vengear ces. I's voudroient dans

leur délire , ravir à l'Aſſemblée nationale cette

co: fiance publique qui fait ſa ſeule force »

pour élever ſut el'e une domination uſurpatrice,

& livrer l'état ſans défenſe à ſes ennemis. L'un

des commiſſaires nommés pour aller dans les

ſections de Patis détabuſer les citoyens ſur le

projet att.ibué à l'Aſſemblée de placer ſur le

trône le duc d' York ou le duc de Brunſwick,

M. Chabot, paroît à la tribune. Il eſt inſtant d'ar

1êter les calomniateurs dans leurs progrès ſur

l'eſprit du peupie. Faiſons tomber de leurs mains

cette arme dangereuſe, la ſcule qui leur reſte.

Laiſſant à la nation le droit de fe donner le

gouvernemert qu'elle jugera convenable, décla

rons individuellement que nous ſommes con

vaincus par une funeſte expérience des vices des

A E 3
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· Rois & de la Royauté, & que nous les déteſte

rons juſqu'à la mort. - - -- .

L'Aſſemblée ſe lève toute entière & accède à

cette déclaration. Au même moment M. Guadet

lit un projet d'adreſſe aux François pour les pré

munir contre les bruits que ſèment tous ces

hommes perfides qui, le cœur plein d'ambition

& de haine , ne parlent de liberté que pour

aſſervir, & d'égalité que pour s'élèver.

Cette adreſſe eſt terminée par ces mots remar

uables. « Les repréſentans du peuple jurent in

§ haine aux Rois & à la Royauté,

ils les combattront juſqu'à leur dernier ſoupir.»

, M. Vergniaux vient offiir à l'Aſſemblée , la

démiſſion de la commiſſion extraordinaire, de

venue l'objet des pourſuites & des dénonciations.

On réclame l'ordre du jour. M. Laſource l'un

de ſes membres , inſiſte. ce Au nom de l'intérêt

blic remplacez-nous dans un poſte oii la ca

omnie nous aſſiège. Vous ne manquerez pas

d'hommes qui, avec autant de zèle & plus de

moyens peut - être , pourront rendre de plus

grands ſervices. » -

, M. Cambon s'oppoſe au vœu de la commiſ

ſion. Il déplore les maux de la France, ſi oubliatt

*l'idée du caractère ſacré de repréſentant du peup'e,

l'Aſſemblée ne s'élève pas hautement contre les

manœuvres des intrigans & des calomniateurs ;

fi par inſouciance ou par foibleſſe, elle laiſſe

accroître leur audace, ſi elle ſouffre qu'ils pour

ſuivent juſque dans ſon ſein des membres dont le

zèle & les travaux ont juſtifié ſa confiance.

, L'Aſſemblée paſſe unanimement à l'ordre du

jour.

- Il s'eſt élevé dans quelques départemens des

inquiétudes ſur les ſubſiſtances, quoique lez 1 écoltes

'.
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aient été généralement abondantes. Pour ne laiſſer

ſubſiſter aucune crainte à cet égard, l'Aſſemblée

met à la diſpoſition du miniſtre de l'intérieur un

fonds de douze millions qu'il emploira en achat s
de grains chez l'étranger. " • • "

La ſéance ſe termine par des dons civiques.
Ua Anglois, avant de partir pour la défenſe de

la liberté, demande un paſſe-port pour que ſa

femme & ſa mère, qu'il nourriſſoit du fruit de

ſon travail, puiſſent retourner dans leur patrie.

L'Aſſemblée décrète que la femme & la mère

de ce brave homme ſeront nourries aux dépens
du tréſor public. • • " • - -

· Du mardi , ſéance du ſoir.

· Le miniſtre de la guerre fait paſſer à l'Aſ

ſemblée une lcttre des adminiſtrateurs du dépar

tement de la Meuſe, par laquelle ils annoncent

que la ville de Verdun s'eſt rendue, le 2 ſeptem

bte, à 6 heures du ſoir. Le courier qui l'a ap

portée eſt admis à la barre, & donne quelques

détails ſur les mouvemens de l'armée Dumourier,

& ſur la priſe de Stenay , ou l'ancien régime

eſt parfaitement rétabli. Les habitans & la garde

nationale ſe ſont défendus juſqu'à la dernière

extrémité. Une femme voyant que l'ennemi

étoit maître de la ville, a empoiſonné deux ton

neaux de vin ; elle en a bu la première, & en

a fait boire à 4oo Autrichiens qui en ſont

morts : avec elle.

On lit une proclamation du général Dumou

rier à ſes ſoldats, par laquelle il leur promet

que , quand ils auront diſperſé les brigands qui

ravagent le territoire François, il les conduira

dans leurs pays pour y propager lesr# dé

4
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la liberté. L'Aſſemblée en décrète l'impreſſion &

l'envoi aux départemens.

La commune de Verſailles envoie l'extrait

d'un procès-verbal qui conſtate qu'il a été trouvé

dans le château 17oo marcs d'argent, & que les

habitans ont formé une maſſe de 1oo,ooo liv.

pour les femmes & les enfans des citoyens qui

partent pour la défenſe de la patrie,

Un bruit circuloit ſourdement. On diſoit que

le peuple excité, alloit envelopper dans ſes ven

† les ſignataires de la pétition Guillaume.

e miniſtre de l'intérieur rend compte des ordres

qu'il a donnés à M. Santerre, pour aſſurer ,

par tous les moyens qui ſont en ſon pouvoir ,

la sûreté & la propriété des citoyens.

Cette terreur qui n'étoit née peut-être que du

ſentiment terrible de tant d'exécutions populaires,

eſt diſſipée par le rapport que font les commiſ

ſaires de l'Aſſemblée, envoyés dans les ſections

pour y communiquer ſes décrets. Ils annoncent

qu'elles ont prêté, entre leurs mains, le ſerment

d'égalité & de l berté. Elles ont juré qu'il ne

ſeroit plus commis aucune violence, & qu'elles

ne reconnt îtront jamais d'autre autorité ſuprême

que celle de l'Aſſemblée nationale.

Sur la propoſition du miniſtre de l'intérieur,

l'Afſemblée décrète que la gendarmerie des dé

artemens frontières ſera payée en argent. - Le

conſeil exécutif fera connoître au corps légiſlatif

l'état des magaſins des arſenaux, & les détails

du plan de c mºagne qui peuvent être révélés

ſans nuire aux ſuccès de nos armes.

Du mercredi , 5 ſept m5re.

La rareté , es fuſi s & le be oin urgent de s'en

procurer , fourniusnt à M. François un cxpé

-
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dient. Il propoſe & l'Aſſemblée déc ète que ſes

employ s aux douares feront l ur ſ rvice avec

des piques , & remettront leurs armes aux di

rectoires qui les feront pafler au miniſtre de la

guerre ou a x généraux de n s armées. Ces

arines ſero t eſtimées a leur plus juii e val ur par

des co a miſſaires , pour qu'elles ſoient 1endues

à chacun des Prop létaires après la guerie, ou

que la valeut leur en ſoit pa, ée.

· D après le vœu de ſon comité de commerce,

l'Alien blée : e d deux dé rets, Le premier per

n et l'i »portatien de toutes eſpèces de taba,s en

feuilles, en payant 1o iv. du quintal , our les

tabacs qºi ſont aſſujettis au droit de 18 liv. 15

ſols ; 12 liv. pour cet x qui paient 25 liv. , &

15 iv. ps ur tous les autres. Le fecor d eſt relatif

aux ob,ets de comptabilité dont les d°ux cham

bres de commerce ét ieºt cha gées. Nous don- .

nerons le diſpoſitif de ces deux décrets dans le

pro, hain numéro. . %

Sur le rapport du comité de l'ordinair- des

fi .. nces , l'Ai'emblée décrète que la caiſſe de,

l'extraordiraire verſera , ſans délai , à la treſo

1ere na io ale , 1°. 14,899 732 liv. pour cou

vrir l'excédent des dépe, ſes ordinaires ſur la re

cette du mois d'•oût ; 2°. 2, 3 17,3o1 liv. pour

dépeuſes exrraordi aires de l'ex e; cice de, 1791 ,

acquittées dur,nt le cours du nême ºnois ;.

3°. 98,934,1o1 'iv: pour dépe, ſes extraordinaires

de 1792 , auſſi acquittées pendant le même

1l1O S . ， . - - .

Les commiſſaires à l'armée du Rhin rendent

compte de leur miſfi n. Cette froi tière , depuis

B ſa çon juſqu'à Strasbourg , eſt defendue par

48,eoo hommes, non compris les volon'aires

qui ariivcnt en vertu des dernières réquiſi ions ;

L 5 *
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mais on manque# à rr . de campe

ment. La conduite de MM. Victor Broglie &

Joſeph Broglie a pait aux commiſſaires être des

plus crimine'les. L'Aſſemblée renvoie cette dé

nonciation à la commiſſion extraordinaire pour

en faire le rapport.

Les§ envoyés à Rochefort annon

cent qu'ils font partir pour Paris une compagnie

de canoniers de la marine, avec 91 pièces de

canons de divers calibres , 5o mortiers, '2ooo

fuſils, 25o piſtolets , 3oo haches d'armes, 4oo

piques, avec les bombes, les boulets & uſte ſiles

néceſſaires. | . - - •

Malgré la loi qui ordonne le tranſlation des

détenus de la haute - cour , au château de Sau

mur, l'Aſſemblée apprend qu'une force armée

les conduit à la capitale. Elle décrète que le pou

voir exécutif enverra des commiſſaires au-devant

de cette troupe, pour l'arrêter & la rappeller au

reſpect des loix, & qu'il fera transférer les pti

ſonniers dans une ville quelconque hors du dé

partement de Paris, en attendant qu'ils puiſſent
être conduits à Saumur. · · •

D'après les rapports de ſon comité militaire,

· l'Aſſemblée décrète que le pouvoir exécutif re

, mettra, ſans délai, aux officiers de la gendar

· merie nationale de Paris élus par leurs frères

- d'armes, les brevets de leurs grades refpectifs.

· Elle autoriſe le pouvoir exécutif à faire partir

pour les frontières, tous les gendarmes en'exer

cice auprès des tribunaux de la guerre qui n'y

ſont pas abſolument néceſſaires pour le ſervice

de ces tribunaux. - · · ·

· Elle adopte la levée d'une légion étrangère

fous le noms de Germains , dans laquelle ne

Pourront être admis, fous aueun prétexte , les
*,

-
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déſerteurs de l'armée. Françoiſe. Ce corps ſera,

porté à 3,ooo hommes dont 1,ooo à cheval, &.

2,coo à pied. Le conſeil d'adminiſtration diſpo

ſera d'une ſomme de 7oo,ooo liv. pour les fraix,

indiſpenſables & urgens de la formation de cette.

légion. -

#fe plaint de la diſparution du numéraire ,

pluſieurs cauſes y devoient centribuer, mais certes,.

l'inciviſme & la.malveillance les ont bien mul

tipliées. On vient de découvrir qu'il ſe fait ſur

les frontières de nombreuſes exportations de nu

métaire frappé au coin étranger, pour éluder les,

diſpoſitions de la loi. L'Aſſemblée voulant arrêter,

ce nouveau brigandage, décrète : - - '

• « Art. I. Proviſoirement , juſqu'à ce qu'il en,

ait été autrement ordonné, l'exportation hors du,

'royaume des matières d'or & d'argent , ſoit en,

lingots , ou ouvrages , ſoit en monnoies au.

cours de France, ou en louis étrangers, eſt pro-,

hibée. » - - -

« II. La peine contre ceux qui allant à l'étrap-,

ger ſeront trouvés en contravention à l'article

ci-deſſus ſera, 1°. la confiſcation des objets ſaiſis,

qui ſeront appliqués aux frais de la guerre ;

2°. une amende équivalente au quart des cbjets,

ſaiſis & qui appartieadra à celui eu à ceux qui,

· auront arrêté les contrevenans ; 3°. ſix mois de

détention. » . . - - >

« III. Les étrangérs, autres cependant que les

ambaſſadeurs & envoyés des puiſſances étrangères, .

ſeront comme les regnicoles aſſujettis aux§:
ſitions ci-deſſus. » · - :

• IV. Néanmoins les étrangers qui , entrant ,

en France & en arrivant ſur la frontière , auront

fait conſtater la nature & la quantité des matières !

d'or & d'argent. Ronnoyées ou nºn#" ils .
- T• 6
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ſeront porteurs ,r# les remperter en quit-,

tant la France. »

Oa fait lecture d'un ordre intimé , au nom.

du Roi de Pruſſe & du duc de Brunſwick aux

préſident & procureur-ſyndic de la Meuſe,†
ces adminiſtrateurs or t jugé qu'il étoit ſagé.

d'obéir. Nos lecteurs ſerort peut-être curieux de

connoître cette pièce ; la voici : .

Copie de la ſommation faite à M. Goſſin, pro-,

cureur-général ſyndic.
.:; N.'º , ... . - " , •

-# .. Nous, les-démités du grand conſeil de guerre

| | de Sa Majeſté Pruſſienne , au nom & par l'au

torité de Ladite Majefté & de ſon commandant--

général le maréchel du duc régnant de Brunſwick,

enjoignons à M. Goſſin, de ſe rendre, ſans faute,

demain 4 ſeptembre, à 3 heures après-midi pré

ciſes , à Verdun , pour y régler les affaires con

cernant le département ; & ce , ſous peine d'une

exécution militaire, & d'être pourſuivi en ſa

perſonne & ſes biens. »

La même dépêche a été adreſſée au préſident

de l'adminiſtration.

L'Aſſemblée charge ſa commiſſion extraordi

naire de lui faire un rapport ſur la conduite de

ces adminiſtrateurs.

Elle ſtatue enſuite définitivement, par un dé

cret , ſur l'adminiſtration des monnoies.

Du mercredi , ſéance du ſoir.

Cette ſéance s'ouvre par la lecture de pluſieurs

adreſſes d'adhéſion qui reſpirent toutes l'amour.

de la liberté & de l'égalité. Des compagnies de

volontaires qui volent aux frontières, le havre

ſac ſur le dos, défilent au bruit des applaudiſſe

mens univerſels : ils font place à ceux qui ne
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pouvant ſervir la patrie de leur perſonne , ap

Portent des offrandes & des vœux. Un enfant

de 5 ans vient dépoſer 9 livres pour la guerre.

- La ſection du Luxembourg offre une vierge .

d'argent doié qui ſe trouvoit da s l'égliſe de

Saint-Sulpice, & qui fo me avec ſes ornemens,

le poids de 3 66 marcs. L'Aſſemblée envoie ce

métal à la tréſorerie nationale , & accéda t au,

vœu de la fection , elle lui accorde en échange

une belle vierge de marbre blanc qui fe trouve

dans une égliſe ſupprimée. | *

- Une députation de la ſection du Marais vient

communiquer à l'Aſſ mblée une dé ibération par

laquclle elle met ſous ſa ſauve-garde, d'après la

loi, les ſignataires des pétitions , & it vite les

autres ſections d'y adhérer. Celle des Arcis & la

ſection du Contrar Social , ci-devant des Poſtes,.

viennent juter, qu'elles ſe rallieront toujours au

tour de l'Aſſemblée nationale. -- ' : ;

Pour faciliter le départ des citoyens qui ſe

vouent à la défenſe de la patrie , l'Aſſemblée au

tori'e les commiſſairee de la tréſore ie à délivrer,

à chacune des ſections de Paris une ſomme de,

1o, eoe l. en petits coupons d'aſſigoats, pour une

égale valeur en aſſigna s de plus forte ſomme :

chaque ſection échangera enſuite aux citoyens,

p:êts à partir - pour les frontières , la ſomme

qu'elle jugera convenable. - -

L'AHemblée, après avoir entendu H rapport de

ſa commiſſion extraordinaire , ſur les pièces arri

vées ce matin, qui conſtater t la lâche déf ct on

du préſident & du procureur-général ſyndic du,

département de la Meuſe, décrète qu'l y a ieu à

ac,utation contre MM. Ternaux & Goſſin , admi

niſtrateurs du département de la Meute qui ont

obtempéré à des ordres du duc de Brunſwick #
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2°. que ces adminiſtrateurs ſont déclarés incapa

bles d'occuper aucune place; 3°. que les membres

de la nouvelle adminiſtration qui ſera formée,

Pourront transférer ou bon leur ſemblera , le lieu

de leur ſéance, & qu'il en ſera ainſi de toutes les

adminiſtrations menacées par l'ennemi ; 4°. que

· tout fonctionnaire civil ou mi itaire qui obtempé

- rera à un ordre de l'ennemi, ou en recevra une

commiſſion quelconque, ſera puni de mort ;

5°. que les biens de ces perſonnes ſeront ven

dus comme ceux des émigrés. -

D'après la demande du miniſtre de la guerre ,

l'Aſſemblée décrète qu'il ſera nommé trois com

miſſaires pris dans ſon ſein pour ſurveiller &

accelérer la prompte organiſation de l'armée ſous

les murs de Châlons. Elle détermine enſuite par

un règlement particulier tous les objets de détails

relatifs à l'organiſation , la police , & l'adminiſ

tration des camps deſtinés à la défenſe de

Paris. ' º"

Pour étendre & multiplier le plus promptement

poſſible les approvifionnemens dans la capitale, il

étoit important de rétablir la libre circulation des .

perſonnes. L'Aſſemblée rend le décret ſuivant :

« Art. I°*. Toutes les barrières de Paris ſeront -

ouvertes ſur-le-champ, & tous les citoyens pour

ront entrer & ſortir librement. Lerſqu'une néceſ

ſité indiſpenſable exigera la fermeture des barrières,

la municipalité ſera tenue d'en donner ſur-le-champ

avis au corps legiſlatif »

« II. Les citoyens qui voudront voyager hors

du département ſeront tenus de ſe munir de paſſe

port, conformément à la loi du 28 mars qui ſera

exécutée ſuivant ſa forme & teneur. »

: ce III. Les ſections de Paris ſeront autoriſées à .

délivrer des paſſe-ports en ſe conformant à la loi
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du 18 mars, & les paſſe-ports ſeront viſés par ſes

municipalités. » -

« IV. Le pouvoir exécutif eſt chargé de noti

fier ſur-le-champ le préſent déclet à la municipalité

qui le tranſmettra aux 48 ſections. Il ſera pareille

ment chargé de veiller à ſon exécution & d'en ren

dre compte dans le jour. »

ce V. La loi du 28 mars ſera imprimée à la

ſuite du préſent décret, proclamée & affichée. »

· Une députation de la commune du Bourg-la

Reine adhère aux décrets de l'Aſſemblée & demande

à être autoriſée à prendre le nom de Bourg-de

l'Egalité. Accordé. - - -

Du jeudi , 7 ſeptembre. -

M. Lequinio fait, au nom du comité d'agri

culture, un rapport ſur l'entrepriſe d'un canal qui

doit joindre le Rhône & le Rhin, & propoſe qu'il

ſoit mis à la diſpoſition du miniſtre de l'intérieur

une ſomme de 25, ooo liv. pour la levée des plans

de ce canal.Accordé.

Le maire de Paris vient rendre compte de la

ſituation de cette ville. Tout y promet l'ordre &

la paix. Les liens de l'adminiſtraticn vont ſe reſ

ſerrer, & ſon action va avoir de l'unité. La fra

ternité reprend ſon empire , les paſſions particu

lières ſe calment ; chacun ſent que le règne des

lois eſtauſſi celui de la liberté. L'Aiſemblée applau

dit,& crdonnel'affiche du diſcours du maire de Paris

Pour que la fermentation & l'organiſatien du

camp de Paris ne rencontre aucun obſtacle, l'Aſ

ſemblée juge qn'il eſt néceſſaire que toutes les au- .

torités qui doivent y concourir concertent leurs

meſures. En conſéquence elle décrète que le con

ſeil général de la commune nommera trois com

miſſaires qui ſe réuniront avec trois de l'Aſſem

•.



•.

1 1 2 )

b'ée , & les - ! de la guerre & de l'intérieur

pour ſe corce ter ſur la fo mation du camp de

Paris. Le comité s'aſſemblera pour dé ibérer chez

le miuiſtre de l 1 guerre. Ii ſera tenu regiſtre de

toutes les délibérations. Les miniſtres de la guerie

& de l i térieur ſei ont cha gés de l'ex'cution de ce

qui aura été dé ibéré. Quicoi que s'oppoſera à

l'exécution d'une de ces délibérations eit déclaré

ennemi de la p t ie. - - .

Sur la propoſition de ſon comité, l'Aſſemblée

ſupprime u e rente viagère d'un million placée

fur la tête de Louis XVI & celle de Staniſlas

Xavier ſon f ère. Le motif de cette ſuppreſſion eſt,

§ cette ſomme n'avoit été miſe au rang des

épenſes pub'iq ies que par une ſuite des malver

ſations de l'ancien régime. -

Le miniſtre de la juſtice fait paſſer à l'Aſſemblée

une lettre du corps électoral d'Eure & Loire qui

demande s'il peut ou non f.ire d'autres nomina

tions que cel'e des d-putés à la convention. D'au

tres départemens prient l'Aſſemblée de décider ſi,

les corps électoraux peuvent & doivent s'occuper

de renouveller les adminiſtrations & les tribunaux.

Sur l'obſervation de M. Cambon, que l'exercice de

la ſouveraite é du peuple doit être plein & entier

dans la formation de la convention, l'Aſſemblée

déclare qu'elle n'a aucunes loix à preſ rire aux

Aſſemblées pr maires & corps électoraux. . -

Les commiſſaires de l'Aſſemblée dans les dé

partemens de l1 Meurthe & de la Moſelle

rendent compte de leur miſſion. En voici quel

ques détails. | ·

« Ils ont parcouru les départemens de la ci

devant Lorraire ; par-tout ils trouvent des preu

· ves de la trahiſon & de la perfidie du pouvoir

exécutif i les villes dégarnies, l'importante place

------ -
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de Metz ſans carons , ſans bouches à feu ſur ſe

ren part ; les ſoldats , ſoit gardes nationaux, ſoit

de ligne , mal habillés , & pluſieurs ſat s armes ;

de foibles armées à oppoſer à des armées nom--

breuſes. Tout eſt réaré ; Metz eſt dans le

meilleur état de défenſe , les citoyens pleins de

zè'e & de courage, ainſi que les nouveaux corps
adminiſtratifs & les généraux. » - z -

Du jeudi , ſéance du ſoir.

, M. Lacroix , commiſſaire de la conrmune

pour l'app oviſionnement de Paris, rend compte

à l'Aſſemblée des obſervations qu'il a iecuei lies

dans ſon voyage. Il a trouvé les 1outes du dé

partement de Seine & Marne couvertes de ſol

da s. L'ardeur des citoyens eſt inexprimable. Oa

a propoſé dans le corps électoral , de ne plus

ſouffir les Rois. Le peuple veut abſolument ſe

réſerver le droit de corriger les é t ctions daLs

leſquelles ſa confiance auroit été ſurpf ſe, c'eſt

à-dire de rappeller ſes mandataires it fidèle s. -

La circulation des ſubſiſlances eſt arrêtée dans

pluſieurs lieux, par les inquiétudes qu'ºnlpi c le

ſouvenir des anciens accapare mens. M. lacroix

demande que tous les ferm ers ſoient tenus de

porter leurs grairs dans les marchés. L'A#emblée

1envoie à l'exanien des comités de com merce &

d'agriculture. - -

L'Aſſemblée entend la lecture des différentes

pièces de la capitulation de Verdun. Nous nous

réſeivons d'en donner p'us bas un extrait. Nous

dirons ſeulement ici que cette lecture eſt piu

ſieurs fois interrompue par des mouvemens d'in7

dignation, . .. ... t .. : . ' · · · ·

%
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Du vendredi , 7 ſeptembre.

*

Le conſeil de la commune du Havre fait par

venir l'état des armes qui ſont dans l'arſenal de

cette ville, & qui peuvent ſervir au camp de

Châlons ; ſavoir , 3 639 fuſils de ſeivice, & 291

à réparer. Renvoyé au pouvoir exécutif. -

Une lettre de M. Sauſſe, procureur de la eom

mune de Varennes, qui arrêta le Roi au mois

de ju'n 1791 , annonce que l'ennemi après être

· entré dans Saint-Diez, a dirigé principalement

contre lui ſa vengeance. Il craint pour ſa femme

& ſes ſix enfans. L'Aſſemblée en témoignant ſar

ſenſibilité, renvoie cette lettre au comité de cor

reſpondance.

M. Rulh demande que M. Martignac , com

mandant à Huningue, ſoit deſiitué pour cauſe

d'inciviſme , dont il fournit les preuves. L'Aſ

f mblée renvoie au pouvoir exécutif. -- Le mi

niſtre de la guerre demande que l'Aſſemb'e pro
nonce la§ du premier lieutenant colo

nel-commandant du 24°. régiment d'infanterie, .

actuellement en garniſon à Chartres, & annonce

qu'il envoie le général Ligonier pour faire partir

ce régiment & examiner la conduite de cet offi

cier. L'Aſſemblée décrète la ſuſpenſion & auto

riſe déſormais le miniſtre à la prononcer, à la

charge d'en avertir le corps légiſlatif. s

. Courtaud fait lecture d'une lettre du con

ſeil ſouverain de Bienne , & d'une " autre du

commandant des troupes Berroiſes : elles trou

veront leur place dans le compte que nous ren

dioas de la ſituation de nos armées. : ' .

Le comité de légiſlation ſoumet à l'Aſſemblée,
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par l'organe de M. #.. le réſultat de ſes

méditations ſur l'établiſſement du divorce. Que

doivent être les cauſes, le mode & les effets du

divorce ? Voilà les trois points ſous leſquels le

comité a enviſagé cet important ſujet. Il a cru

d'abord devoir accorder la plus grande lat tude

à la faculté du divorce, à cauſe # la nature du '

contrat de matiage, qui a pour baſe principale

le cónſentement des époux. Mais en même-temps

il s'attache à en prévenir les abus, & conſidé

rant que le mariage n'eſt pas ſeulement un

contrat de pur droit naturel , mais encore une

inſtitution politique dont la conſervation inté

reſſe & les époux , & les enfans , & la ſociété

e itière ; il environne le divorce de délais &

d'épreuves propres à ſouſtraiie cette ſainte inſti

tution aux biſarrerics, à l'inſtabilité des humeurs ,

du caractère & des affections des conjoints. .

A l'égard des effets du divorce, le légiſlateur

les conſidére relativement aux époux & aux en

fans, & il y trouve de nouveaux moyens d'en

prévenir les abus ; il s'attache ſpécialement aux

enfans, & pourvoit par les plus ſages meſures

à leurs intérêts perſonnels ou pécuniaires. i

Tels ſont les p,incipaux motifs du projet de

décret que le comité préſente. Sa rédaction eſt

diviſée en 4 ſections : l'une ſur les cauſes du

divorce , l'autre ſur le mode , la troiſième ſur

les effets par rapport aux époux , la quatrième

ſur les effets par rapport aux enfans. L'Aſſem

blée en ordonne l'impreſſion & l'ajournement.

Une députation de l'aſſemblée électorale du

Pas-de-Calais vient ſolliciter un décret pour le

renouvellement des adminiſtrations de ce dépar

tement , & la tranſla:ion du chcf lieu à Aire
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Elle demande en cutre que tous les prêtres ſa

lariés par la nation qui recevront du caſuel ſoient

déchus de leur traitement. L'Aſſemblée déciète

cette dernière propoſiion & renvoie les deux

autres a la convention nationale. -

M. ie maire de Pais fuit part de la ſituation

de la capitale. Des malveil'ans cherchent encoie

à égarer le peuple ; mais les conſeils , l'inſtruc

tion , ſon propre i térêt le rameneront au reſpect

des loix. 2co Suiſſes é: happés à la mort, ont

prêté dans la place de la maiſon commune le

ſerment d'être fi lèles à la nation & de mainte

nir de tout leur pouvoir la liberté Frarçoiſe. A

ces informations ſuccède la l cture de divers ar

rêtés des ſections , qui adhèrent aux meſures

Friſes p ur la sûreté des perſonnes & des pro

priétés , & Promettent de concourir à leur exé

Cut1on. ' - ,

On ſe ſouvient que l'Aſſemblée avoit ajourné

la récompenſe de 1co,oco l. à donner aux dénon

ciateurs de la fabrique de faux aſſignats de Paſſy.

E le a adopté aujourd'hui ce décret en réduiſans

à 5o,ooo liv. la ſomme de cent qu'on lui avoit

propoſé d'accorder. -

M. Lacoſte, au com du comité des ſecours,

fait un rapport ſur l'intéreſſante pétition de la

veuve Poiſſonneau, mère de vingt deux e.ifass

dont ſept ſurvivant, ont ainſi que leur père ſervi

la patiie , & les cinq qui reſtent aujourd'hui la

ſervent avec le dévouement le plus généreux ;

cette vertueuſe citoyenne déruée maintenant de

tout ſecours , invoque la bienf.iſance nationale.

L'Aſſen blée décrète qu'il ſera ac oidé à la veuvé

Poiſſonnecu une Fe: fioa annuelle de 4oo liv es

P, y•ble en deux Paities égales & toujours d'az
Vdii cc,
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" Parfni les•## ſont venus dans

cette ſéance faire hommage à l'Aſſemblée de leur

dévouement pour la défenſe de la patrie , on a

diſtingué un corps aſſez nombreux d'iiommes de

couleur libres qui ont demandé à former une

compagnie franche. · ·

Le courage & la vertu , leur a répandu le

préſident, ſont indépendans de la couleur & du

climat. Vous prouverez par votre exemp'e qu'ils

appartiennent aux hommes à qui de barbares pré

jugés oſoiert les refuſer. Puiſſe la France qui

vous adopte pour ſes défenſeurs, devenir bientôt

la capitale du monde libre ! - ..

Du vendredi, ſéance du ſoir.

· Après la lecture des adreſſes d'adhéſion & la

proclamation des dons civiques, M. Bazire ap

pelle l'attention de l'Aſſemblée ſur le zèle in

conſidéré de pluſieurs citoyens qui ont fait des

exhumations de cercueils de plomb dans les

† , ou elles , ont répandu un vapeur iné

phitique. L'Aſſemblée défend expreſſément un

pareil acte qui viole l'aſile le plus ſacré , &

n'eſt que l'égareme: t du patriotiſme qui, comme

toutes les paſſions, peut porter à des excès cri

minels. - - ' !

· Le courier extraordinaire envoyé aux com

mandans des troupes, qui , au mépris des dé

crets, amenoient à Paris les priſonniers de la

haute cour, annonce que les troupes ſont dans

les meilleures diſpoſitions, & qu'elles répondent

de la conſervation des priſonniers qui ſeront

transférés dans les priſons de Verſailles. -

La priſe de Longwy & de Verdun explique
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ſuffiſamnuent les -# du décret ſuivant, que

rend l'Aſſemblée, après avoir entendu le rap

port de ſa commiſſion extraordinaire,

ce Art. I. Dans toutes les places en état de

ſiége, & même menacées, le commandant mi

litaire pourra faire ſorir , après les avoir dé

ſarmés, tous les citoyers qui lui paroîtront ſuſ

pects & tous ceux dont la préſence pourroit être

inutile ou nuiſible à la défenſe du poſte. » -

« Tout commandant de place ou de poſt

eſt autoriſé à faire exécuter de vive force & mi

litairement les otdres qu'il auroit donnés , en

vertu de l'article ci-deſſus. »

« III. Pourront également les commandans

de place aſſiégée, faire démolir & raſer la maiſon

de tout citoyen qui aura parlé de ſe 1endre : &

s'il ne poſſède pas de maiſons , ſes meubles ſe

ront brûlés publiquement. Il ſera ſaiſi pour être

puni, conformément à la loi du 2o juillet der

nier. » -

« IV. La préſente loi ſera imprimée à la ſuite

de celle du 2o juillet dernier, & envoyée par

des couriers extraordinaires à tous ks comman

# de place , pour la faire publier & affi

Cf. »s - -

M. Clavière donne connoiſſance à l'Aſſem

blée d'une nouvelle eſpèce de café, ſaiſie par

*ine de nos douannes de la Moſelle. C'eſt un

mélange de vrai café, avec une poudre végé

tale , qui pourroit être nuiſible à la ſanré.

L'Aſſemblée décrète que tous les volontaires

nationaux qui ſe feront enregiſtrer pour voler

à la défenſe des frontières, recevront leur ſolde
du jour de leur enregiſtrement. - • -

!
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Da ſamedi, 8 ſeptembre.

L'aſſemblée électorale du dé partement du Loir

en envoyant à l'Aſſemblée la liſte de ſes dé

putés à la convention nationale, mande auſſi qu'elle

a juré haine aux Rois, réprobation à la royauté. .

· M. le maire de Paris informe l'Aſſemblée de la

ſituation de la capitale. La vigilance des ſections

contribue beaucoup au rétabliſſement de l'ordre.

Hier , dans l'aſſemblée de la commune, il s'eſt

élevé avec force contre les proſcriptions, contre les

agitateurs qui déſignent encore des victimes, & ila

eu la ſatisfaction d'entendre le concours nombreux

· des citoyens qui ſe trouvoit dans la ſalle de la com

mune, s'écrier : nous les pourſuivrons, nous les

arrêterons. —L'Aſſemblée ordonne l'impreſſion de

, cette lettre.

Le comité d'agriculture fait un rapport ſur le

mode des partages communaux. L'Aſſemblée en

ajourne la§

Pour accélérer le tranſport des vivres, & toutes

les communications qui doivent main enant unir

& ſerrer tous les François, l'Aſſemblée décrète

ſur la demande du miniſtre de l'intérieur, que la

libre circulation des choſes & des perſonnes eſt

établie dans tout le royaume ; la loi du 28 mars

ſur les paſſe-ports ne ſera exécutée qu'à dix lieues

des frontières. Elle décrète que le pouvoir exécutif.

eſt chargé de faire tranſporter des départemens me

nacés, tous les vivres, toutes les munitions qui s'y

trouveront, dans des départemens moins expoſés.

On fait lectureld'une dépêche de M. Billaut,

commiſſaire de la commune de Paris , datée de

Château-Thierrr. Il rend compte de l'empreſſe ;
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rnent de tous les citoyens à s'cnrôler...Tous les

chemins, dit il, ſont des camps ; les maiſons des

caſernes. Il donne enſuite des détails relatifs à

la poſition de l'ennemi , & à la marche de nos

troºpes. Nous en parlerons dans un article à part, en

yjoignant ceux que le miniſtre de la guerre commu

nique chaque jour à l'Aſſemblée. . -

Les comités diplomatique & de féodalité pro

poſent de vendre les biens de Malthe comme les .

biens nationaux.Ajourné. , , , . : º ,

M. Adrien Duport, ex député à l'Aſſemblée ,

conſtituante;vient d'être arrêté a Melun. Il proteſte .

, de ſon innocence, & demande ſa liberté, Renvcyé

au pouveir exécutif. Le miniſtre de la juſtice a

donné des o dres pour qu'on ne le transférât pas ,

dans ce moment à Paris. - -- ,

Pour mettre la convention nationale en ſituation

de cQnnoître toutes les opérations relatives auraſ

ſignats,l'Aſſemblée a chargé le miniſtre des contribu

tions publiques, les adininiſtrateurs à la confection

des aſſignats & le tréſorier de la caiſſe extraor

dinaire de ſe concerter entre eux pour préſerter dans,

la huitaine à l'Aſſemblée nationale un mémoi,e

nominatif de cette ſituation. |

- ' Du ſamedi , ſéance du ſoir. - · · · ·

Les adminiſtrateurs du département de l'Izère

demandent que l'Aſſemblée leur permette d'en

trer dans la Savoye , afin de venger les inſultes

que les Françºis y eſſuyent. Renvºyé au pouvoir,
exécutif. . - - · · · · · ,

· La ſalle actuelle de l'Aſſernblée eſt mal ſaine,

d'un ac:ès difftcile , & ne peut contenir qu'un

petit nombre de - ſpectateurs. M, Pétion , #
· . " , " . - - tëtC.

-- " " - . -
-

- * • - « º -
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tête d'ure fdéputation de la municipalité, vient "

prepoſer à l'Aſſemblée de transférer le lieu de ſes ,

ſéances aux Tuileries, Les Rois, a dit M. le

maire , ont cu'aſſez lorg-temps des palais , il

eſt temps que le† le ſien. Renvoyé aux

commiſſaires de la ſalle , qui feront inceſſamment

leur rapport ſur le projet de la muaieipalité.

Sur le rapport de ſon comité de légiſlation,

l'Aſſemblée diaète la ſuppreſſion des ſix tribu

naûx criminels établis à Paris par la loi jdu 14

mars, Les cauſes qui ſont dévolue à ces tribu

† ſeront inſtruites & jugées.par le nouveau

tribunal criminel. ' . '

| Parmi'les nombreurpétitionnaires qui ſe ſont

préſentés à"la barre de l'Aſſemblée pendart le

cours de cette ſéance, les citoyens de la ſection

desbLombards ſe ſont diſtingués par les traits

purs & vrais ! patriotiſme iié ndus dans lcur

diſcours. lls ont juré'd'oublier les haines, & de

ne voir que des frères dans les ſign tºires des deux

trop fameuſes pétitions. -- L'Aſſenblée applaudit

§que l'criginal des pétitions dites des

huit mille & des vingt m lle ſeroit biûlé. Elle

invite de plus ceux qui auroient des liſtes de ces

r† de les brûler , afin de cimenter

union qui doit régner entre les citoyens,
• ^ 2 ? -

-- 2- , : · · · :

#

· La Capitale commence enfin à reſpirer

des ſcènes douloureuſes qui l'ont enſan

glantée. Le Peuple, ſi impitoyable & fi

terrible quand il voit le fer des conſpira

teurs prêt à ſe tourner contre lui, ne tarde

pas à reprendre cet inſtinct de morale &

Nº. 37, 15 Septembre 179z. F
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cette habitude d'humanité dont il ne'ſort

# regret & par de violentes ſeéouſſes.º

avoit parlé d'un Triùmoirht. A cette

idée, que l'hiſtoire a fétiie dés ſouvenirs

les plus odieux , les Citoyens croyoient ,

voir déjà la main des Marius tracer le nom ;'

des victimes ſur des tables de proſcrip
tion. Ces tetreurs mayoieht pu être anº'i

dues que par ceux qui ont tant d'intérêt"

de nous détourner de nos véritables'daº -

gers, par des daºge ， imaginaires.Ce n'ëff |

pas le moment où ºn Peuple fégénéré gla-"

rieux de ſa liberté. cónquiſe a j§ ſa ; |

mort des tyrans, que des ambitieux doi :

vent choiſir pour elever uà autre genreideb

tyrannie. Ces projets ,§ tou•q

jours dais† #t de granſsº ,

talens joints à un grand'†#

n'appartiennent qu'à des Républiques déº

crépites & corrompues, où, la liberté, i

déjà ébraniée par de longues ſecouſſes, n'at7i

- tend pour expirer, que l'audacede quelques ;

# * • º : 1.ob f - ſ t

Mais ſi nous ſommes trop éclairés &

trop inquiets fur notre liberté naiſſante,

pour ſouffrir ui proteéleur ni, triumvirt,

gardons - nous de tomber dans un aûtre

excès, celui d'unpatrio# +

& ſanguinaire, qui ouvriroit un champº

trop facile aux Haines de Parti& aux ven

géances individuelles. Quel eſt le citoyen

irréprochable : quel eſt meilleiir Patriote !
- • • ". \. - -V.-º-. .. 2 , l " & • ' • .

4
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qui pourroit vi le ſécurité dans-ſon

aſyle domeſtique, s'il ſuffiſoit d'un ſoup- .

çon vague d'inciviſme répandu à deſſein par

un ennemi ſecret, pour le déſigner au fer

des aſſaſſins ? Cet état d'anxiété & de ter- .

reur, pire mille fois que l'état de guerre

où l'on connoît du moins ſon ennemi,

jetteroit la conſternation dans les familles,

détacheroit le Citoyen de la choſe publi

ue, & nuiroit à toutes les tranſactions

ociales, qui repoſent ſur la confiance &

la sûreté des perſonnes. .

: S'il nous faut acheter la liberté à un

haut prix, que ce ſoit à celui que l'hon

neur national peut avouer, & non par des

meurtres & des aſſaſſinats. En épouvantant

l'Europe de notre férocité , ne voyons

nous pas que nous ſervons la cauſe des

tyrans , & que nous ailons river pour

long-temps les chaînes des Peuples qu'ils

oppriment. Ne craignons - nous pas que .

l'exemple de la Capitale qui exerce ſur les

autres Départemens une influence ſi ma

jeure, ne faſſe de notre malheureuſe Pa .

trie une terre de ſang & de déſolation que

fuiroient les étrangers & à laquelle les

citoyens ne ſeroient plus attachés que par

le lien le plus pefant, celui de la contrainte

& de l'effroi. . - 3 - - - -

Au nom de la liberté, de la gloire na

tionale, de l'intérêt même du #rie 2

• -- .* . - 2 -
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abjurons ces diſſentions inteſtines, & ces

horribles vengeances. Nous avons un autre

† à réſerver aux ennemis & aux

calomniateurs de notre révolution, c'eſt

l'élan ſublime & la fierté courageuſe que

déploye en ce moment la Nation entière.

Des millions de ſoldats naiſſent tout ar

més de ſon ſein. Les grandes routes reſ

ſemblent à des camps, & les villages ſont

transformés en caſernes, pour nous ſervir

· de l'expreſſion énergique de M. Billaut de

Varennes. C'eſt un ſpectacle attendiiſſant

de voir les vieillards.# mères, les épouſes .

accompagner leurs enfans, leurs maris &

les exhorter à marcher avec fermete dans

le chemin de lâ gloire. Leur premier vœu

eſt pour la Patrie, le ſecond pour la nature.

A, #exemple des vertueuſes Américaines,

· nos Citoyennes ne, ſont† qu'à

coudre des tentes, à préparer des havre

· facs Or, argent, bijoux, tout ce que les

Citoyens ont de plus précieux couvre

chaque jour l'autel de la Patrie. Voilà les

vertus & les prodiges de la liberté. Temps

heureux de Sparte, de la Grèce&de Rome,

•quand vous allez renaître parmi nous, oſe

rions nous en ſouiller l'éclat par des ac- .

tions indignes de la généroſité d'un Peuple

libre ? . : , .. .. | | | |

, Parmi les traits nombreux de dévoue-.

ment patriotiques dont la liberté s'honore,
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nous citerons avec plaiſir le ſuivant. Il

reçoit un nouveau prix par la manière in
téieſſante avec laqueile il eſt raconté : -

| « Un Citoyen de la Section des Lombards,

veuf & avancé en âge , avoit quatre enfans,

appuis de ſa vieilleſle Deux ſe préſentent à lui,

l'air triſte & inquiet. -- Qu'avez-vous mes en

fans, leur dit-il. Mon père.... -- Je devi e, ce

qui vous agite, vous voclez partir pour l s fron

t è es. --† eſt vrai ,. mon pèie ; & ce qui

nous a ffl ge, c'eſt que nous vcudrions partir tous

quatre. -- Quoi ! pas un de vous ne veut refter

auprès de moi..... Eh bien ! ne vous chagrinez

pas, j'approuve votre zè e, & quelque peine que

j'aie à me ſéparer de vous, je ſens que vous avez

raiſon , & vous en eſtime davantage.Au mo

ment du départ, le bon vieillard ſe rend au bou

levard de Fopéra ; il cherche ſes fi s dans les

rangs , il les apperçoit, & leur ſe rant la main

tour-à-tour : adieu mes amis, leur dit-il, allez

' & ſur-tout battez-vou bien. Lr Bataillon ſe met

ea marche ; le vieiliard a bientôt perdu de vue

ſ:s enf ns : 1 ſuit encore des yeux l'étendard ;

des larmes roulent ſur ſes joues.Mon Dieu, dit

· ce bon père, comme ce drapeau s'éloigne vite !...

Ah ! ſi je n'étoit pas ſi vieux, je les ſuivrois... »

L...., Citoyenne de laSection des Lombards.

Les chow que font les E'ecteurs pour la Con

vention nationale , nous promettent l'heureuſe

réunion des talens & du courage. Les m illeurs

Députés de la Légiſlature actuelle ont été réélus; on

y retrouve pluſieurs des co ſt tuants les plus connus

par leur amour incorruptible pour la hberté, tels

que MM. Pétion, Mertin de Douai, Robeſpierre,
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l'Abbé Sieyes, Rabaud St. Etienne,Grégoire,Maſ

ſieu, Lépaux, le Pelletier, &c. Déjà les Payne ,

les Prieſtley, les Anarcharſis- Cloots ſont appellés

dans notre Congrès national qui ſera bientôt le

Congrès de la# de l'Europe.1 -

Nous avons été pendant ſi longtemps

la dupe des perfidies d'un Miniſtère, qui

creuſoit ſous nos pas un abîme effrayant,

· en le dérobant ſous le voile même de la

Conſtitution, que nous croyons utile à la

choſe publique de faire connoître les actes

d'und§ exécutif qui marche ſur d'au

tres principes, & appelle la confiance par

la franchiſe, & quelquefois par† -

e -auſtère de la vérité ; car la vérité eſt

· beſoin du Peuple. Les agitateurs ne le

· flattent ſouvent que pour mieux le trahir,

Les ſubſiſtances ont toujours été un levier

puiſſant qu'ils ont fait mouvoir avec adreſſe
† mener le† de l'inquiétude à

'inſurrection. On devoit s'attendre #

dans un moment où la Patrie eſt attaquée,

· où la F,ance entière eſt couverte de guer

riers qui volent à ſa défenſe, nos ennemis

intérieurs exciteroient des a'armes ſur les

approviſionnemens, & renouvelleroient

cette accuſation ſi vague d'accaparement

& d'exportation chez l'étranger. Il falloit

· donc l'éclairer ſur le danger de gêner la

circulation des grains & leur§

pour les différens points de nos armées :
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»tel eſt Pobjet de la ſollicitude active du

Miniſtre déſirérieur " # : . # j

t. * {: » , ? . * l • ， -- : 21 , : . : … } · · · -- . '

#Miniſtre de rIntérieur aux cºps Adminiſträ

#.º par eux , * tous ſes concitoyens. -

A Paris,ile 1º.Septembre 1792 , l'an 4º. de la
-- 22 ， le : , o liberté. ! • • • • .

: ,- 2l , , · · · ' '' º . -

« Une ligue ſemblable à ce"e qui ſe forma

·contre vous e s9, ſe manifeſte aujºurd'ºui Par

des complots pareils, ou plurôt les n ênies Paº

· tiſans du deſpotiſme qui cherchoient a Préve

Je ſuites de la convocation des états , :'efforce !
d'anéantie es effets de la Révo ut on. CQue le eſt

cl'arme favori e des tyraus : la diviſion. Comment

# on à divſer , rapidement ? par la dé

ance.esurquet objet eſt-ele plus aiſément e#

xitée ſur celui qui tient de plus près a l'eriſ

tence. De quoi donc le peuple s'inquiète-t-il

d'abord : des ſubſiſtances Voilà pourquoi, dans

tous les imomens de criſes, les ennemis de la

choſe publique répandent des craiºtes.Pºur a -

rêter la circulation des grains, c'eſt ainſi qu'ils

détournent ſ'atteation des maux qu'ils nous Pré

parent & des ſoins qu'il nous§ prendre

contre eux, pour la concentrer ſur un mal tma

gina re, afin de nous affoiblir par nos proPrº
§uerel'es, durant leſquelles ils profitent de tous

leurs avantages. » . , . -

· La Pr§dence qui n'a ceſſé de nous favoriſer ,

nous donne envain de ſuperbes récoltes 3 de fauſſes
terreurs ſemées à deſſein s'emparent des eſprits ;

& ſous le prétexte de s'oppoſer à des accapa

remens, on intime, on pourſuit l'acquéreur, on
ſeime les denrées, & l'on produit º la

- , 4
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| diſette au milieu de l'abordar ce C'eſt ainſi que

des Municipalités trompées s'oppoſent au libfe

cours des grains ; elles retiennent † leur ter

ritoire ceux qui doivent apprgviſionner les vilks

& fournir les marchés, c'eſt ainſi que le peuple

égaré s'eſt laiſſé entrainer à la fureur, & a im

mo ê des hommes qui s'occupoient à le nourir.

Déja Nevers & Lyon ne reçoivent plus les pfo

viſioos qu'on a coutume de leur porter; le même

, inconver ent a l eu ſur pluſieurs points de Jl'Em

· Pire : pat-to-t en reconnoît la trame ourdie pour

nous Perdre. Forts par notre maſſe , forts par

· la bonté de notre caute, nous fommes invin

· cibles fi nous demeuroms unis & que nous agiſ

fious de concert, en nous répartiſſant toutes nos

1eſſources, tous nos moyens de défenſe, en nous

Prêtant un mutuel appui. » . 5 # nc - 1 ，

« Seroit-il puſſible que dans un moment auſſi

critique, auſſi ſol nnel, où l'intérêt général doit

nous lier étroitement, onparvînt à nous combattre,

à nous déchirer les uns par les autres } e : , , ,

« Les propriétaires & les fermiers qui ont fait

des ventes avantageuſes dans les dernières années,

peuvent-ils ca'culer froidement ſur un gain plus

conſidérable, & conſerver opiniâtrement lºuis den

rées dans cette coupable eſpérance. » | z -

« Eh quoi ! ſi le Peuple ſouffre, ou ſi la

diminution des ai proviſionnemens excite une fer

mentation funeſte, qu'arrivera-t-il ! O.cupé de

«es craintes & diviſé par el'es, il en ſera moins

fort contre l'ennemi, qui déja s'empare de nos

villes, ravage les campagnes, maſſacre nosfères,

& ne ſonge qu'à étendre fes horreurs, dont les

propriétaires & les fermiers ſeront par-tout lespre
mières viétimes. »

« Qu'ils ſont coupables & qu'ils ſeront ter
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riblement punis, ces lâ hes que l'appréhenſion de

· voir bombarder leurs maiſons a po. tés de ſe rendre

à l'ennemi ! Couverts d'infamie, en horreur à

leurs Compatriotes, mépriſés de leurs vait queurs,

déjà courbés ſous les charges que ceux-ai leur

impoſent, & bientôt accablés des vexatiots les pkus

cruelles, ils pleureront en vain ſur ces triſtes pro

priétés, à la conſervation deſquelles ils ont ſa

crifié les devoirs les plus chers, & dont ils de

meurent honteuſement les économes pour le deſ

potiſne inſolent qui en dévore les fuits. Le même

ſort attend les hommes avides, ou le peuple aveugle

qui ne voit qus ſon intérêt particulier ou celui du
moment. » . , ' , .. ， " fº , , , - :

« Il n'y a plus de ſalut que dans le plus par

fait#† la† la p'us†.

dans la circulation la plus promptedetous les moyens

& de tous les ſecours. » · · · · -

•s Frappés, de ces principes invariab'es dent

l'application ne fut jamais plus néceſſaire, que

les Corps ;Adminiſtratifs , les Muniçipalités,

toutes les Autorités Conſtituées s'empreſſ n: de

les répandre & de les développer; que tous les

Citoyens s'en pénètrent, qu'ils ſe les rappe'lent les

uns aux autres, & que perſonne ne fouffle qu'il y

· ſoit porté atteinte. » - º - . '

, « La circulation des grains dans un Empire

eſt comparable à celle du ſang dans le corps
humain ; ſi elle eſt gênée , ralentie un ſeul inſ

tant, le mal-aiſe devient géréral, des acci

dens graves ne tardent pas à ſuivre, la machine .

dépérit; & ſi quelque puiſſa ce extérieure l'attaque

dans cette cirçpnttance , il eſt impoſſibl: qu'elle

réſiſte, elle doït s'anéantir. Ne perdons point par

nne déplorab'e méſintelligence, le glorieux ré

ſultat de tant d'efforts & de travaux, #. quatre

5,
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ans d'une Rºº. #n. par tant d'in

trigues, de perfidies , de trahiſons, nous laiſſe

rons nous enlever la liberté, qui déjà nous a déli

vrés de tant d'abus oppreſſeurs, l'égalité dont le

règne rous aſſureroit le bonheur ! »

« Laiſſons dorc un hbre cours à tous les ap

proviſionnemens ; que les grains ſollicités iné

galement , ſuivant la dive ſité des beſoins , re

cherché par l'active induſtrie , ne ſoient pas

cruellement retenus par l'ignorance qui s'effraye,

ou la cupidité qui établit ſon gain ſur le mal

h:ur pub ic ; que les départemens & les vi les

† du ſuperflu , le laiſſent refluer dans les

épartemens & les villes ou marque le néceſ

ſaire ; que la loi reçoive par-tout ſon exécu

tion pleine & prompte ; que l'attention & l'ac

tivité de tous ſe portent vers le moyen de dé

fenſe. Par-tout le fer doit ſe convertir en piques

& ſe fondre en boulets; par-tout, les femmes mêmes

dont la foibleſſe n'exclut pas la généreuſe activité,

le noble dévouem ent,doivent s'honore r de travailler

aux habits, aux tentes des défenſeurs de a Patric.

De toutes parts, ces défenſeurs doivent ſe lever

& accourir vers la capitale. C'eſt ſur elle que

les troupes ennemies d tigent leur courſe, parce

que c'eſt là qu'ils eſpèrent diſperſer & ciſſoudre

le Gouverneme, t, produire un moment d'anar

chie & ſe verger d'une manière éclatante ſur

la ville cèlèbre qui renverſa la Baſtil e, do na

l'éveil au pe p'e & ſorna le tocſin pour le ren

verſement de la ly annie; c'eſt de-la qu'ils veulent

1épandre la terieur & 1eſſuciter le deſporiſme.

Lève-toi dans ta force , lève-toi toute entière ,

| Nation Frarç iſe ! Voilà l'heure du co bat, que

- ce toit celle de la v ctoire ; il faut la remporter ou t é

1ir : car tu n'as point de inénag mcns à attendie de
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troupes qui te haiſſent : ne ſonge donc plus

qu'à réunir & faire voler tes bataillons nom

breux ; tout autre ſoin , toute autre inquiétude

eſt une perfide ſuggeſtion de tes ennemis. » -

: - Le Miniſtre de l'intérieur. •

Signé , RoLAND. .

Ce ſont ſur-tout les Habitans des cam

pagnes qu'il faut raſſurer§ de ſages pré

cautions contre les brigandages d'un enne

mi dévaſtateur. C'eſt à eux que le Miniſtre
s'adreſſe.

Le Miniſtre de l'Intérirur aux Habitans des cam

pagnes.

ce Digne portion de la S2ciété , habitans des

campagnes, un grand danger menace vos habi

tations; des brigands dévaſtateurs s'avancent vers

, elles ; ils y porteront le fer & le feu. Faudra

t-il que vos moiſſons, que ces fruits de vos

, travaux pénibles ſcient la proie de ces cruels

ét angers ! Elevés dans le métier des a mes ,

pour ſervir d'inſtrumens à la férocité des deſ

· potes auxquels ils ſont aſſervis, n'attendez d'eux

aucun ſentiment d'bumanité. Si ce ſentiment

n'étoit pas entièrement effacé de leur ceeur, vien

droient-ils combattre un Peuple généreux qui ne

demande pour lui & pour tous les hommes que

la lib"rté & l'égalité. Nous !éſiſterons ſa s doute

à leurs attaques : la natien ne s'agite-elle pas

pour ſe réunir & s'oppoſer au torrer t de ces

barbares ! qui peut calculer les événemens ! »

« Nous vaincrons , ncu exterminerons enfin

cette horde ſanguinaire ; mais il ne faut Pas ſe

le diſſimuler, ces grands effets de notre cou

F 6
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rage, nous ne les obtiendrons que par de grands

efforts, que par l'union la plus étioite de con- .

corde & de fiate nité, que par un concouts de

prudence , de précaut ons & d'activité. Deux

objets importans doivent efſentiellement nous

occuper ; notre défenſe & notre ſubſiſtance.

Pour l'une, il faut armer tous ces braves Citoyens

qui brûlent de voler à l'ennemi commun ; pour

l'autre, il faut mettre à l'abri les objets pré

cieux qui peuvent aſſurer notre exiſtence. &#
à quoi je vous invite & vous p: eſſe vous ſur- .

, tout, hºbitans des campagnes, dont les r'cheſſes

ſont expoſées à devenir , d'un moment à l'autre,

la proie des flamines & du pillage. » #

« Hâtez-vous de réaliſer vos moiſſons, de

faire battre & trar ſporter rous vos grains, foit

dans Paris, ſoit dans quelqu'autres villes de .

l'intérieur de l'Empire : que là , chacun de

vous ait un local où il puiſſe dépoſer, ſous la

foi & la garantie nationale, ſes bleds, ſes beſ

tiaux , & tout ce qu'il voudra préſerver des in

curſions étrangères ; & dans le cas ou les beſoins

publics, qu'on eſt pourtant loin de redouter ,

forceioient de puiſer dans ces dépôts, que ce

ne ſoit qu'à la condition expreſſe d'en être payés

ſur-le-champ & au p'us haut prix courant. A

cette invitation, reconnoiſſez ma ſollicitude pour

vous, bons habitai s des campagnes , & le deſir

qui m'embrâſe de mériter la confiance d'une Na

tion généreuſe à laquelle je ſuis dévoué juſqu'à

la mort. » , - · · · - - -

Le Miniſtre de l'Intérieur. , ! ' .

， · · - Signé , RoLAND.

La juſtice ſévère à laquelle le Peuple s'eſt .

hvré, dans ces temps detrahiſon & de com

-
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lots, auroit pu devenir une proſcription
anglante envers des Citoyens, † des ,

ſigner auxhaines perſonnelles pouvoient dé

fers des bourreaux.†ennemis de la cHoſe

publique pouvoient abuſer eux mêmes de

cette terrible impulſion du Peuple en la

faiſant tourner contre les meilleurs Pa

triotes. C'eſt pour prévenir ees funeſtes er

reurs que le† de l'intérieur a cru

devoir charger le Commandant-général,

ainſi que le Maire de Paris, de prendre

· toutes les précautions, & d'employer,tous

, les moyens qui ſont en leur pouvoir. ;
# 4 ，
- , • •

Lettre de M. Roland , Miniſtre de l'Intérieur ,

· à M. Santerre , Commandant de la Garde

4-† Pariſienne proviſoire , en date du

4 > cptembre 1792 , l'an 4°. de Liberté & le

1*. de l'égalité. ，

: - « Au nom de la Nation , & par ordre de

l'Aſſemblée Nationale & du Pouvoir Exécutif,

jc vous enjoins, Monſieur, d'employer toutes

les forces que la Loi met dans vos mains, pour

empêcher que la sûreté des perſonnes & des

biens ſoit violée , & je mets ſur votre reſpon

ſabilité tout , attentat commis ſur ün Citoyen

quelconque dans la ville de Paris. Je vous en

voie un exemplaire de la Loi, qui vous ordonne -

| la ſuiveillance & la sûreté que je vous rccom

| mandes & j nfo me l'Aſſemblée Nationale, &

le Maire de Patis, des ordres que je#
* mers, » , -- º ; · - - - · ,

- · · · , · Signé , RoLAND,
* 4 r 1 • • • • --

· · · ·
· · )
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| Réponſe de M. Santerre. -

M. LE MINIsTRE,

: « Je reçois à l'inſtant votre lettre : elle me

ſomme, au nom de la Loi , de veiller à la sû

reté des Citoyens. Vous renouve lez les plaies

dont mon cœur eſt ulcéré, en apprenant à chaque

inſtant la violation de ces mêmes Loix, & les

excès auxquels on s'eſt livré. J'ai l'honneur de

vous repréſenter, qu'auſſi-tôt la nouve le que

le peuple étoit aux pºiſons , j'ai donné les ordres

les plus précis aux commandans de bataillons,

de former de nombrcuſes patrouilles, & ſur

tout au Commandant du Temple , & autres

voiſins de la demeure du Roi , & de l'hôtel de

la Force, à qui j'ai recommandé cette priſon

qui n'étoit pas encore attaquée. » -

« Je vais redoubler d'efforts auprès de la

Garde Nationale, & je vous jure, que ſi elle

reſte dans l'inertie, mon corps 1ervira de bou

· clier au premier Citoyen qu'on voudra inſul

Cer, 2e - - -

- . | Signé , SANTERRE.

Lettre de M. Roland à M. le Maire , du 4

· · · · Septembre.
-， * - . * # ! - - - - -

· « Je vous envoie, Monſieur, copie des ordres

que j'adreſſ au Commandant-général de la Garde

† Pariſienne , & je vous charge, au

ni m de la Nation , d'en ſeconder l'exécut on de

tout votre pouvoir. » -

· · · · · · · , · Signé, RoLAND.
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Lettre de M. Roland , à M. le Préſident de

l'Aſſemblée Nationale, le 4 Septembre 1792,

« M. L E P R É s 1 D E N r,

| es J'ai l'honneur d'envoyer à l'Aſſemblée Na

tionale, copie de la lettre que j'ai cru devoir

écrite à M. le Commandant-général de la Garde

Nationale ' Pariſienne proviſ ire , & dont j'ai

donné communication à M. le Maire. Il paroît

que le maſſacre opéré dans les priſons , n'eſt

pas uniquement l'effet du tranſport du Peuple,

qui a paru ſaiſir des Citoyens à l'aſpect des dan

gers dont la capitale eſt menacée. » 2 :

| « Cet effet ſeroit momentané ; tandis que

ces cruelles opérations ſe prolongent , malgré

les réquiſitions que j'ai p'uſieurs fois adreſſées au

| Maire vertueux , mais ſans pouvoir, dont Paris

méconnoît la voix. » -

« J'apprends que des hommes en armes ſon

encore † l'Abbaye, & cherch nt à inonder les

cachots, dans leſquels on ſuppoſe qu'il reſte des

priſonniers. On parloit, ce matin , d'immoler

les ſignatures de la pétition Guiilaume : on ne

ſauroit prévoir les horreu s auxquelles cette

marche ſanglante peut conduire. Non, il n'eſt

† poſſible que la mºjo'ité des Citeyens ſe pête

à ces excès ! Elle ſe ralliera , ſans doute, à la

voix des Repréſentans de la Nation, pour dif

peiſer les hommes égarés qui les commettent »

" Signé, RoLANb. '
• c • , • , -- · t,

• • , •

' ... »Nouveles de nos Armées. .

· Armte du Nord, Le camp retranché de Madlde
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ſi avantageuſemert ſitué , que les Autrichiens .

avoient attaqué ſi ſouvent ſans pouvcir jamais

l'tntamer, & qui ſervoit de boulevard à cette

partie de nos§ a été levé dans la nuit

du 6 au y de ce mcis. L'armée s'eſt repli'e ſous

Valenciennes & va reprendre le camp de Famars.

Qn a vu avec peine la levée d'un camp ſi utile

& ſi redoutable, mais il faut croire que le Gé- ,

néral Dumourier a eu de foites raiſons Four

faire marcher une partie des Troupes de ce camp "

r"renforcer ſon armée & couvrir Sedan, que

le Général Clairfait menace à la tête d'une armée .

de 3oooo hºmmes, qui s'eſt avancée juſqu'a Ca

rigoan. Valenciennes , Lille & Douai ſeront .

toujours en état de tenir en échec les Autri-.

† , qui ſont peu nombreux dans les Pays-，

Bas. Il étoit plus important de réunir des forces *

conſidérables pour couvrir la Lorraine, où les *

ennemis · ont raſſemblé leurs plus grandes

forces. - · , · · · · · · | -- ^

t,: · 2 - , 4 ， · · · " . " -

Armée du Centre. Les Pu'ſſances coaliſées *

avoient compté ſur un fyſtême de terreur qui !

. leur avoit réuſſi à Longwy & à Verdun. Eilcs

ſe fiattoieot de pénétrer juſqu'à Paris ſans au

cune réfiſtance ,' & elles y ſeroient parvenues

, ſi l s événemens du 1o n'euſſent coupé le fil des

| trahiſons d'un Pouvoir Exécut f, qui agiſſoit

d'intelligence avec"e'les & avoit rout préparé !

our leurs ſuccès. Mais, graces à l'activité des

Généraux Luckner, Dumourier & Kellermann ,

qui ont pris des poſitions avantageuſes,leur marche

ſe irouve arrêtée. Nous ne croyons pas pouvoir

mieux inſtruire nos lecteurs de la diſtribution

: # fotces, qu'en mettant fous'leuis yeux

des lettres authentiques & le bulletin que le Mi
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niſtre de la Guerr #Èr. tous les jours à

4Aſſemblée., , rvt ... 1 ^ ' -* · · · · · ·

º* : - º # 2 , ... ) : -- , ... . -

-- * n * Extrait d'uge lettre de Montmédi. .

• Cette ville eſt très fotifiée ; il y a haute

& baſſe ville. La hºuté"vile #' auſſi eſcarpée

# $ºlMaire près Paris. En fir minutes, on

#aiºnlº tour des remparts. Il y a 5o ca ons de

tºus calibres pecés tout du long., Il y a fir

mo tiers à couvert par des g bio s# des faſcines,

Peur d'être démontés. Neus eſpérons battre

nnemi de, tous les côtes » ure ii te. Il n'y a

qu'uºe porte pour y entrer. Nous avons ce

#anoonies tous rrès-patriotes & inſtruits , qt

feront voler la tête a quelques Impériaux Nous .

ſommes 18 cents hommes pour de , dre la vil e;

il y a des vivres pour trois mois, & quand il

viendroit 4e mille hommes, nous ne les crain

#les citernes ſont† d'eau,

Et il y a un grand puits de joe pieds de pro

# ,:dont†, i'ép.#de la# -

n'y a que 15o maiſons dans la haute vi'le#
n'y enaguèresqu'une do zaine qui ſcient paſſables.

Nousſommestous décidés à bien nou battre. Notr

Commandant eſt M. Delignéville, Maréchal-de

Camp; c'eft un brave homme qui a beaucoup

de cennoiſſances militaires , & qui a bien fait

fc1tifier la ville depuis trºis mois. L'entemi dans

ce moment eſt à une lieue de Montmédy. Nous
aM7E ， nd6)n& qu'il ſe préſente pour ſe bien ; ecevoir . "

Tºus les Habitans des environs ont apporté leurs

cffets & leurs fuſils. » . # i : 2 à 2 l * : .

-^ " -' . », 3 ' - : | ' : • r , s * :

º ; … " # : . :: ， , ， , : , * ， , , : º

-/
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Lettre du Miniſtre de la Guerre, au Préſident de

l'Aſſemblée Nationale, du 6 Septembre, l'an

quatrième de la liberté, & le premier de l'é

· galité. . · - -

• " • ii . .. : ! :é - ^ !; r ::::0 »

• M. L E P R É s 1 D EN r, , ... ;. ,r.i 2

º « J'ai reçu hier foit une dépêcheue M?,#.
qui me p #e des précautions qu'il prèhd"ſur le

hin vers Porentrui, pour s'oppoſer à l'ennemi

lar-tout oü i voudroit pénétier J'en ai reçu une

§ de M. Lucºter, quºſe propoſe'd'envo tr

à M. Dumourier des Compagnies de Grenadiers &

p'uſieuis pièces de pºſition ;il annonce quºM. Gal.

aha a 'epris ſa poſition à SteºMenehould &'qu'il

ne négig ra rien, dès que les forces ſé，ont réu

· nies, §r repouſſer l'ennemi. C'eſt dohé, M. le

Préſilent, à l'armée qui doit ſe réunR ſur ce

pont, que nous devons donner tous nos ſoins,

en y portant non-ſeulement les braves Citoyens
de Paris qui ſe dévouent ſi généreuſement, mais

encore plus ſpécialement & ſans nul délai, tous les

Fédérés qui ſont dans la Capitale. » ; ' ) .*

: « U , Officier d'Artii'erie écrit hier de Metz,

que la place eſt autant en règle qu'il eſt permis aux

hommes de le faite.» " " "

Lettre du Miniſtre de la Guerre au Préſident de

, l'Aſemblée Nationale , le 6 Septembre au
| ſoir, l'an 4°. de la liberté , & le 1*. de l'é

· galité. , " .. ! ... | -;
M. L E P R É s 1 D E N r, , , ...

« J'ai reçu aujourd'hui une dépêche de M. Kel

lermann , datée de Metz le, 4 de ce mois 5 il

/
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| dit avoir applis que la ville de Verdun s'eſt rendue

| le 2 de ce mois a ſix heures du ſoir, après n'avoir

réſiſté, à ce qu'on prétend, que pendant trois
heures. » - - ' •

« Il va faire proclamer la ville de Metz en

état de ſiége, & doit y laiſſer une forte garniſon ;

il aſſure, comme j'ai cu l'honneur , M. le Pré

ſident, de vous l'annoncer ce matin, que cette

· ville eſt dans le meilleur état de défenſe poſ

· ſible; il ève ſon camp pour ſe diriger vers Châlons

º ſur Marne ; vous me permettrez, M. le Préfi

' dent, de ne pas publier ici la marche qu'ii doit

· tenir, vous ſentez que c'eſt le ſecret de l'Etat.

Il promet, au ſurplus , de s'ente. d e avec les

Généraux de nos autres armées, pour repouſſer

' l'ennemi. »

--

« J'obſerverai que ropinion de ce Général

· éclaiié « ſt, que ce ſeroit le comble de la folie ,

de la part des ennemis, de vouloir pénétrer juſ

qu'a Paris, & qu'il ne croit pas que ce ſoit leur

· Proj t. Il laiſſe devant Thionville une partie i des

troupes Autrich ennes qu'il auroit bien voulu atta

quer, s'il n'avoit pas été plus convenable de voler

au p'us preſſé. » •* •>

• M. Kellermaun fait exécuter, avec plaiſir,

l'excel'ent Décret qui débarraſſe les Sous-Officiers

de leurs fuſils,& toute la Cavalerie de ſes mouſque

tons, pour armer les Volontaires Nationaux de

nouvelle levée. »

Autre lettre du miniſtre de la guerre au préſident de

- l'Aſſemblée nationale, du 7 Seprembre 1792. ,

» M, L E P R É s 1 D E N T ,

« Je viens de recevoir une lettre de M. le Maº

•
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récbal Luckner, & une de M. Dumourier, •t-s..

"je m'empreſſe de vous donner connoiſſance. » : !

* , « M. Luckner m'annonce qu'il lâre, le plus qu'il

lui eſt poſſible, l'organiſation des trºupes à meture .

qu'elles lui arrivent. » - · · ·

#. ， Il m'annonce une infraction aux loix qu'il eſt

# inſtant de faire ceſſer. C'eſt un empêchement

" qu'ont mis au départ d'un convoi de farines qui

* paſſoit par Sºiſſons, des bataillons qui s'y ſont

· réunis.Vous ſentez , M. le préſident , que ſi un

- pareil exemple étoit ſuivi, la France ſeroit perdue.

"Je viens de faire partir un courrier extraordi aire,

· pour avertir M. la Bourdonnaye de cette contra

-vention, & pour lui preſcrire de la réprimer ſans
: délai. » : · : :-* • - : - - -

- « M. Dumourierm'envoie une dépêche du plus

, grand intérêt : elle contient le détail de ſes projets

pour arrêter la marche de l'ennemi, s'il veut pé-.

nétter en France, & de ſes plans, ſi au contraire

· il veu retourner dans les départemens de la Meuſe .
- & la Moſelle, &c. 2» - •

: Je ne puis qu'approuver les vues de M. Du

mourier, parce qu'elies ſont exaâement conformes
allX IY1{cnncs. » - -

· « Par des mouvemens que le Général a faits, il

· aura, avant très-peu-de temps, ſous ſes ordres .

35,ooo hommes d'excellentes troupes qui, ple nes

á'ardeur, de civiſme & de confiance en leurs chefs,

foimeroient une barrière impénétrable. »

« M. Dumourier m'annonce que la vi"e de

· Rheims lui a offert 15oo hommes, dont ºoe gre

nadiers armés & habiliés, & quatre pièces de

canon. Ce renfort joindra aujourd'hui le Géºé

ral. Il eſt bien important, M. le préfidert , que

les François ſuivent ce bel exemple : mais nous ne

pouvons trop le redire, ce ſont des hommes ar
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més qu'il nous faut ; les autres, loin de nous ſervir, ,
nous nuiſent. » -, . ' '. : · e

· « Le Général Dumourier tranſmet ici une anec

dote qui trouvera place dans l'hiſtoiie, & qui

sû:ement obtiendra des applaudiſſemens & des

témoignages de reconnoiſſance de la part du corps,

légiſlatif. » , , · · · | -

· « Cett-dixhommes de la petite ville deMouzon, .

Preſque tous vétérans, ont abandonné leurs foyers ,

& leurs propriétés, or t ſauvé leurs drapeaux , &

ont ramené deux chariots remplis d' ffets appar

tenans à la nation. Ils ort fait ure retraite hons

rable devant l'ennemi ſans être entamés , & ſont

venus ſe jºindre au camp de Grand-Pré; cü je les

ai logés, & d'où ils ont juré de partir avec moi

Pour faire la campagne. » " . ·. .

· « Si les habitans de Longwy & de Verdun ,

avoient montré le même courage & le même pa

tiiotiſme, la France ne ſeroit pas encoreentamée.»

, « Je crois néceſſaire de rendre compte de ce

trait hovorab'e à l'Aſſenblée nationale, & de

:foil citer une récompenſe pour ces braves gets. » '

Lettre du miniſtre de la guerre au préſidene

>ue l'Aſſemblée nationale, le 7 Septembre au

· galité. .

. : M. L E P R É s 1 D EN r, .. " .

, º, " ( t

• ' , . - . : º . ',
- - * r .. v *

· J'ai reçu depuis ce matia un caurtier expédié.

datée de Toul, elle eſt du 6 de cemois,à jº

hºures du matin. » , , , , , , , ' ,

, « M. Keterman, après avoir achevé de met

par M. Kellerman : la lettre qu'il m'a écrite eſt !

tie la ville de Metz en un état impºſant , yº
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avoir fait proclamer avec pompe la ville en état .

de ſiège , & s'être aſſuré, en un mot , qu'il

pouvoit s'en éloigner ſans danger , s'eſt mis en

marche ſur Pont-a Mouſſon ; il a joint le ſecours .

† venoit des bords du Rhin , & s'eſt porté

ur Toul. Q rant à la ſuite de fa marche, M.
Keilerman me dit : » " • • • • " .

« Je veux la faire, ſans mettre dans ma con

fidence bien des gens indiſcrets, ne connoiſſant

· que cette mefure pcur parvenir à des ſuccès. »

· « J'eſpè e que le corps légſlatif me permet

tra de ne pas trahir le ſecret du général Kel

leiman, qui eſt celui de l'état , & par conſé

quent celui de l'Aſſemblée nationale. » . -

: « M. Dumourier m'annonce enfin qu'il me don- .

nera inceſſamment de ſes nouvelles ; que les

mouvemens de l'ennemi lui ſerviront de règle ; .

car, dit-il, comme je fuis toujours prêt je ſève
l#§§ heure à l'autre. * "

Autre lettre du miniſtre de la guerre au préſident

de l'Aſſemblée nationale , du sſptembre 1792.

2: . º ** PA : s 1 DE N r, " , " > .

ºst J'ai reçu depuis hier quatre couriers , un de

M. la Boufdvnnlays, un de M. Bamoarier, un

de M. Moreton , & un de M. Luckner. » ---- -- :,.

e« M. la Bourdonnaye m'écrit de Soiſſons ; il

m'annonce que les farines * que M. Luckner

creyoit arrêtées à Soiſſons, lui ſontſ§

cette nouvelle me fait grand plaiſir ſous tous les

les rapports. , , , , ... .. ,

• Il m'annonce encore qu'il a fait partir pour

Châlons tous ce qui eſt néceſſaire pour l'établiſſe

ment & la formaiien du camp deſtiné à couvrir la .
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capitºlet Il me mande qu'i # rend à Rheimº *, il

a été font content du diſtriſt de Soiſſons. Du mº-t

msnt oi tous les citoyens concouront au ſalut de

l'étut , il ne ſera plus compromis ， , , , .

-« M. la Bourdannaye me,prit,de.puendre des

moyens pour empêcher les citoyens non armés de

ſe rendre aux camps.Qnoique j'aie emiloyé pour

parueºir à ce but des moyen queje crois puiſans,.

carlj'ai Railé du ſalut de la patrie 3 je penſe tfprn- !

dant , que ſi i'Aflemblee nationale daignoit inſé

rer ae mnºſur-tºt objet, dans la première adreſſe

† elle ren-,

1oit un ſervice important à la choſe publique, » ,

-•i La dépèche de M. le Maréchal Luckner ne

ne contenoit que des d§ ires,» ;

• M. Dumouriareſt toujoursà# Grand

Pié;il m'annonçe que le 6 le camp Pruſſitd étºit rnºi

core a Home vile§ Verſu , le Générat, tºu

jouºp inda@ivité， de évoyancº prit des

moyens qui me paroiſſent rropres à lui fau con7,

neîire les mouvemens des cnhemis ,,º il a fºrmé.

des projets qui ms ſemblent bien capables de saº*,
trarier ceux qu'ils voudroient#. ºbus ... o»

GE # Moreton m'annonce le départ des ſecours

demandes M panºucieº me f biºe
les rhoyens qº'ii† outsqué les énnumisl'# ent pröffrer de l'éloig -- M M- :

•?# ## | * t Y -

ºi » , p « 2 ) ， '4 * • i • 3 $ ， ... .. C * à * 2, t ) :

#de## )au# t, de:#
Jamblée National4 » le.A°.Sentfºn#reil 1754 x

# de la# & le## -

2 : ap aºln q »4 · 2i

M. LE P R É s 1 » E N T ,

« Je viens de recevoir des dépêches des géné- .

raux Kellermann , Biron & Ruault. » -
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'e• M.# m'§once qu'iPeſt arrivé 3ºº

· Void . &† e, ſur Ligny ;'il ſé loue *

·infibiment de la bo ne vèlonté dont fon'armée éſt .
· animée, de l'ordre qu'el'e a# la i

dſciphne dont ele a'donné des preuves. Ce

-† eſt , comme vous le voyez , M. le Pré-º

fident, uts à portée de ſe joindre à MM Du- !

mourier , Labºurdonnaye , & Lubner Aiº#, i
· le chemin de Paris me paroit itfiliment fficile >

*# · · · · • · • *. i -, p . : ;

# • M.Biron ne me'fair part que de détails mili- *

taires; le territoire confié à ſes ſoins jeuit d'uaº
calme tiès-heureux: » * | · • - - ºu ºf " ,

· « M. Ruault me fait part de ſés craintes ſur
Lillex · Qbo que je é'aie pu voir s objets ſous :

le même§§ que cet Officiet-générM ;

je n'ai point négigé#º mºyens.º

*

- &'de lui'èiivoyer des rs# # # # : #i : H - vo .

# ê de Valen !

cientes , ce filénce et pºur md d'un heureux

· augure ; j'ai écrit à M. Du nouºèr,'je l'e gage ;

à donner des ſoins particuliers à cette pir rie de ſon
COIIlf0a dement. ， # · aro-Lºv * : • f x a 21 s :

*ºº ,l ºf $'. 2, 2 # m # tº jº .

srs Iaes cnnemis ont fait, ſommex la, vi ſe de，

Thionvil'e 4 la tàponſe famºique les ºrºiir !

taires ， adminiſ ifs ºs fait mr eºº#
lieu de ſe que les étangers a pendront#uſiºn

ie nous ſavons dt f : d e nos places, & que les

#§ · tiendr nt§! qu ils ont ſatr

d ºerdejºſqº la moit,lalººs« : • \ ，. , " l . * ' º, : º -

i à #

•. "s , .*! ! ... 3

- * t .

, .. » « a 1 a à # ºl a ; .# !

-)nòg 2:5 º,ſ22qº* e * iov2521 2 2 , i ... »

- º , · « , \»er 5A * s ºvić , rrºssvvv \ , A xº E7
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, , De Paris, le 2o Septembre 1792. .
-

-,

# · - - g · . -

4 * sEcONDE ASSEMBLÉE NATIoNALR,

#
-

-

* -

· Du Dimanche » ſeptembre. ' '. u

, L servisºr du 1o1°. régiment ci devant Liéa

4 geois, les 'excès auxquels il vient de ſe porter
, , contre ſon colonel, ſont tels , † l'Aſſemblée

# n'a vu qu'un ſeul moyen d'arrêter les déſordres de

l) ce corps , celui de le licencier ; en conſéquence elle

* charge le pouvoir exécutif de prendre les meſures

néceſſaires pour opérer ce licenciement, placer

les officiers patriotes & former telle légion qu'il

trouvera convenable au bien du ſervice en conſer

vant les ſoldats qui auront donné des preuves d'oi

béiſſance & de diſcipline. : º - -

Nº. 38. 22 Septembre 1722- ^ G

º
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Sur la propcſi-ion d'un men bre, 1'Aſſemblée

décrète que les mo s ſcel royal qui ſe trouvent

dans les actes 1 otariés, ſet nt con， e:tis en ceux de

ſceau de la nation. -* * ^ - " .* * »

Des volontaires de Béfort ſont allés avec du

cano , s'emparer de la v l c de Montbelliard qui

appartie t au duc de . Wurtemberg avec lequel
nous ne ſommes pºint encore en guerre. Le miniſ

tre des affaires ét angères qui annonce à l'Aſſem

blée cetre , faction au droit des ge s, ajoute que

le direct ire du Haut Rhin vient de prendre des

, m ſures pour la reſtitution de cette place.

Des pétitionnaires viennent demander qu'il ſoit

po té une loi qui ſuſpende ies pou ſuites poitr

detrcs contre les citoyers qui ſont au ſervice de la

patrie ſur les frontière . Renvoyé au comité de

légſlation. — Sur la d ma de du miriſtre de

la guerre , le décret qui défet d aux garçons

boulangers de s'enrô er, eſt étendu aux ouvriers

en fer & en bois. - Sur la propoſition de M.

Frangois de Nantes il eſt décrété que le gou

verneme t achètera les fuſils de munition de

réforme qui ſoi t dans les magaſins des négo

cians qui font le trafic ſur la côte de Guinée.

M. Dumas , au nom du comité miſitaire , fit

décréter la fo mation d'un corps de chaſſeurs à

cheval ſous le nom d'huſſards braconniers. M.An

drieu eſt au oriſé à faire la levée de ce corps. C'eſt

ainſi que pluſieurs perſonnes ſe ſont offertes pour

différens corps de troupes légères, & l'Aſſemblée a

eru devoir accueillir leur# Mais des plair tes

parvenues au comité de ſurveillance contre un

pa ticulier quiavoit été autoriſé à lever une l gion,

déterminent l'Aſſemblée à lui retiret ſa coi fiance,

& à ordonner le rapport de ſon décret, & pour

qu'un faux zèle ne puiſſe, dans aucun cas, ſervir
•-- -

-
-

-- ' • • • - -- - - º - º $ - .
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de maſque aux enremis de la choſe publique, elle

| 1end le décret ſuivant :

ce Art. I. Il ne ſera plus à l'avcnit, & juſqu'à

ce qu'il t n ait été au re : est ordonné , fot mé au

cºn coips de troupes légères, ſous que'ques déno

mination que ce puiſſe être, avec état-major &

adminiſtration particul,è e. » .

« II. Toutes les troupes légères, ſoit à pied,

ſoit à cheval, ſeront à l'avenir levées par compa

gnies franches, confo mément aux décrets qui

ont déterminé leur formation, leur ſolde & leur

ſervice , & pour leſquelles le pouvoir exécutif eſt

ſuffiſamment autoriſé p.r les loix antérieures. »

· « III. Tout citoyen , qui ſe piop ſera de lever

une compegnie de troupes légères, ſera tenu de

faire afficher , pendant trois jours , dans ſa ſec

- tion, ou dans ſa mucicipalité, ſon nom, le précis

de ſes ſervices, ou de ſes titres civiques, & ſa

profeſſion , & d'en rapporter un certificat, ſoit à

l'Aſſemblée, s'il préſente une péti ion , ſoit au

# tx'cutif, s'il s'adreſſe directemett à

tl 1 • >> - - - •, : *

, « IV. Tout citoyen qui voudra s'engager dans

un corps de nouve le levée , ſera tenu de pro

duire un certificat de civiſme de ſa ſect ou, ou de

ſa municipalité, d'une date poſtérieure au premier

ſeptembre de la préſente année, & de juſtifier d'ail

leurs qu'il a fait un ſervice actif & perſonnel dans

la garde nationale. » +

, Sur la propoſition de M. Rulh , l'Aſſemblée dé

crète que les pères dont les fils n'habitent pas la

même municipalité qu'eux ſeront tenus d'y juſti-,

fier de leur réſidence dans le royaume. A défaut.

de faire cette preuve, leurs enfans ſeront préſumés

émigr s, & les pères ſeront tenus de payer aux
rcceveurs du a a l'équipement , armement &

G 2
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entretien d'autant de vclontaires nationaux qu'ils

auront d'e fins hors de la municipa'ité. — M.

Muraire, membre de la commiſſion de ſurvei lance,

à laquc'le avoit été renvoyé l'examen de la malheu

reuſe affaire de Charlºville, fait décréter que

l'Aſſemblée racionale pour empêcher qu'a l'avenir

l'erreur du peuple n'occaſionre des ma'heuis ſein

- blab'es au meurtre de l'ingénieur-fabricateur d'ar

mes à Charleville, enverra huit commiſſites pris

dans ſon ſein pour ſurvcilier dars les différe tes

manufactures* d'aimes du royaume , l'exécution

des loix te latives à la fabrication des armes,

º Une émeute fâcheuſe a eu lieu à Caen. Le

procureur-générel-ſyndic y a été maſſacré, L'Aſ

ſemblée apprend que ie calme y eſt actuelle

ment rétabli. - Les électeurs de la Sarthe en

envoyatt à l'Aſſemblée la liſte des députés de

· ce département , à la convention nationale ,

ajoutent que ſi le même patiiotiſme anime tous

les autres mandataires du peuple François , on

pourra mettre ſur les affiches : Trône à vendre.
• º * -

, Du dimanche, ſéance du ſoir. .

· Le miniſtre de la gueire préſente, à li barre,

. Berruyer , lieutenant-général deſtiné à com

mander le carrp de Paris. L'Aſſemblée reçeit ſon

ſerment. M. Scrvan ajoute, que pluſieurs per

ſsntes lui ayant témoigné le deſir de connoître

le nombre des , hommes qui compoſent nos ar

mées, leur poſition & l'état de nos places, il

, attend ſur cct objet le vœu de l'Aſſemblée ; mais

· qu'il croit imprudent de réveler des ſecrets qui

† éc'airer la marche & les entrepriſes de

' l'enrenri. L'Afſcmblée paſſe à l'ordre du jour.

: Un mouvement d'indignation s'étoit manifeſté,

-
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daés la ville de Beaune, à ſ'occaſion d'hommes

fuſpectés de trabiſon par le peuple , la munici

palité â cru devoir les faire enfermer , & elle

en piévient l'Aſſcmblée par une députation qui

annonce , qu : cette meſure a été exécutée ſans

malheur , & qºe tout eſt rentré dans l'ordre.

— L'Aſſemblée ſtatus que le décret qui établit

dcs tribunaux pour juger les crimes de conſpi

ration, fera étendu à tous les départemens.

, Le miniſtre des contributions publiques vient

ſe plaindre de la difficulté qu'éprouve le con

feil exécutif proviſoire, à cbtenir l'expédition ,

des décrets. Il en eft de trè;-urgens, dent l'envoi

' eſt retardé d'une maniè e remarquable, d'autres

ſe ſont égarés dans les bureaux... L'Aſſemblée

pour obvier à de pareils inconvéniens, déciete

qu'il y aura deux commis, près du bureau des,

ſecrétaires, pour prendre copie des décrets ren

dus , & que les commis de bureaux qui auront,

donné des preuves d'inciviſme ſeront renveyés.

- Sur la propoſition du même miniſtre, i'Aſ

ſemblée ſtatue que toute l'argenterie qui ſe trouve

actuellement dans la tréſo erie naticnale , ſera !

diſtribuée dans les hôtels des monnoies, pour

y être convertie en eſpèces. — El'e fait droit !

aux réclamations des ſous-cfficiers & gendartnesº

de la ci-devant maréchauſſée , en décº étant : ''

: « Art. I". Les ſous-efficiers & gendarmes*

faiſant - partie de la ci-devant maréchaufféé , &

qui, d'après l'article 1". ou 5°. de la loi du"

2 9 avril dernier , doivent être payés de leur trai-'

tement , à compter du 1º. janvier 179 1 , ſur

le pied fixé par l'art. ſV du titre IV de la loi

· du 16 février de la même année , recevront , !

Pour tenir lien de ſupplément au traitement qu'ils

ont rcçu, & pour toute indemnité; ſavoir!,º

! - G 3
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chaque matéchal des §. , 3oo liv. ; chaque

#gadier , 25 o liv ; & chaque cavalier, 23 J.

Cette indemnité aui a lieu indépendamment du

ºompte de la maſſe pour 1791.. La gendarmerie

nationale du dé, a tement de Paris n'eſt pas com- .

prite dans la diſp ſition de l'aiticle précédent,

º Plus que les ſous officiers & gendarmes qui

fºiſoient partie de la ci-devant m réchauffée de

l' nº de France ; ces derniers auront le droit ſeu

· lement au compte de la mafſe. » . ·

, « En conſéquence du piéſent décret, l'Aſ

ſemb，ec nationale ame de les diſpoſitions de ſ'att.

1". dº tit. V de la loi du 19 avril dernier. » . '

' L'Aſſemblée règle enſu te par un décret, l:s

indem ités dues aux c ffi ieis & ſol lat des 1é

gires de l'iſle de France & de Pet diché: y. A

cet effet , eile met à la diſpoſition du miniſtre

de la marine une ſomme de 15 o,coo liv. .

| La 1écºite des bkd a été , en général, abon-,

dante c tte année , la France a dans ſon ſcin,

-，. .. » , au ... ſ Pºur lº fººtr •s• u - g'arns qu ' : • • •-- ， , ! - • • •

tance de ſes babitans. : Mais les enttaves que

- l'on met à la circulation de cette denrée dans

l'intérieur, & les approviſionnemens qui ſe font,

pour r os armées & pour certains départemens 3t

d un autre côté , le manque de bras dans les

campagnes pour battre l s grains , ſont les prin-,

cipales cauſes du défaut d'approviſionnemens dis

marchés. C eſt pour y ramener l'abondance, que

l'Aſſemblée après avoir entendu ſon comité de

commerce & d'agriculture, rend le décret ſui-,
V.3ſlt : . - : - • . '. *. ·. - -

, ce Art. I. Les municipa'ités ſont autoriſées à .

| retenir chacune dans ſon ai rondiſſement , le nom

bre d'ouvriers néceſſaires pour le battage des grains

& la culture des teries. »a : , : , . - º .
.

-

--

º
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º a II. Les corps§ue ſe feront rendre,

compte par les municipalités de l'état de l'ap°

proviſiºnnement 1 des marchés ; ils pourront

d'après les renſeigºemens qui leur ſeront don

nés , faire les réquifitions , & donner les o dres

néceſſaires à tous les propriétaires, cultivateurs

& fermiers , qui ayant des grains , négl geroient

d'en porter aux marchés de leur arrondiſſement

reſpectif. » * -

3.2.c. III. Le conſeil exécutif proviſoire , tien

dra la main à l'exécution des décrets 1elatifs à

la libre circuiation des grains, dans l'intérieur

du reyanme. Il donnera ſes ordres les plus précis

pour que les loix n'éprouvent point d'obſtacles

dans leur exécution, » - :

, Du lundi , 1o ſeptembre.

L'Aſſemblée entend la lecture d'une proclama

tion de M. Dumourier aux citoyens & à la gar

niſon de Sedan pour la récept on du maréchal-de

camp Miazinski, ci-devant généal Polonois,

comme commandant de cette place. Il leur annonce

un renfort de 15,ooo hommes. . - ';

: Pour l'ordre de la comptabilité & pour la ſûreté

du ſervice des camps, l'Aſſemblée décrète , ſur la

propoſition du miniſtre de la guerre, que le pou

voir exécutif eſt autoriſ a employer au ſervice de

l'atmée deſtinée a la d fe ſe de Paris , le nombre

de commiſſaires de guerre qu'il jugera néceſſaire

pour ſurveiiler les differens détails de l'adminiſtra

tion, . . ' · · • : .. : º : . b

· Sur le rapport de M. Vermeilh, le décret fui

vant eſt rendu : - -

- c L'Aſſemblée natiorale conſidérant qu'il eſt

de ſa juſtice, autant que de l'intérêt public, de

prendre au plutôt les meſures néceſſaires pour

-

-
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aſſurer les acquiſitions faites par le Roi, au nom

de la N tion, décrète qu'il y a urgence. » · · · 2

« L'Aſſemblée nationale, oui le rapport de ſon

comité de lég ſlation, & après avoir décrété l'ur
gence, déciète ce qui ſuir : A #, *

c• A t. I. A coinpter du jour de la publica

tion du préſent décret, l'uſage des formalités

établies par l'édit du mois de juillet 1693 , pour

Purger les hypothèques des biens acquis par le

pouvoir exécutif au nom de la nation, eſt

abrogé. » - 15,

« II. Les acquifitions faites juſqu'à ce jour,

dont les hypothèques n'auroient pas encore été

Purgées, & celies qui pourront être faites à l'avenir

par le pouvoir exécutif, aunom de la nation, ſeront

ſcumiſes à la for malité d s lettres de ratification,

ſuivant les règles établies par l'édit du mois de

juin 1 671. » | , r , . '

· « III. Ces lettres ſeront priſes à la diligence

des commiſfaires nationaux près les tribunaux de

diſtrict ou d'arrondiſſement, dans le reſſort deſ

quels ſeront ſitués les biens vendus ou aliénés »

« IV. Elles ſont affranchies de tous droits dus

d'après l'édit de 1771 , leſquels ne ſeront portés

que pour mémoire ſur les regiſtres des receveurs

chargés de leur perception, & elles ſeront ſcellées

ſur la fimple repréſentation du viſa des per

cepteurs, qui tiendra lieu de la quittance des

• droits. » - . . :

- ce V. Les procédures commencées dans les ci

devant par'º mens, & autres tribunaux , ſuivant !

l'édit de 1693 , qui n'auroient pas été terminées

par arrêt définitif, & dans leſquelles le prix des -

acquiſitions n'auroit pas été conſigné , ſont &

dsmeurent ſupprimées.. Ii ſera pris ſur les con

ttats deſdites acquiſitions, des lettres de ratifi-;".

;- >
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cation , cor formément aºx articles II & III du
- - - , et

A

· par le pouvoir exécutif des commiſſairds natio -

· ſuivant les formes preſcrites par l'édit # 77 ,

| à peiee de déchéance de leurs hypo hèques. » .

p,éſent décret. » ! · · · · ·

« VI. Les créanciers qui , dans le cas de l'ar

- rſcle pré-édent, auroient formé des oppoſitions

aux greffes des ci-devant ， parlemens , ſuivant

l'édit de 1693 , ſerºnt tenus de les renouveller,
Kº

ce VII. Pour donner un temps ſuffiſant à ceux

qui peuvent prétendre des priviléges ou hypo

thèques ſur les immeubles acquis par la nation,

de faire leurs oppoſitions , il ne ſera ſcellé , à

cet égard , aucune lettre de ratification , que

trois mois après la publication du préfent ! de
CIct. 22 · · · • - 2º

* Un article de la conſtitution civile du clergé

défend à toute égliſe, ou paroiſſe de France de

reconnoître en aucun cas l'autorité d'un évêque -

ordinaire ou métropolitain dont le fiége ſeroit

établi ſcus la domination d'une puiſſance étran

gère. Cette loi eſt reſtée ſans exécution dans Res '

colonies Françoiſes. Le Pontife†
par des préfets apoſtoliques une juriſdiction dit

recte ſur les miuifties du culte catholique établi

dans ces iſles. Ce ſont des mdines qui diſpoſent

| de toutes les cures, en vertu du pouvoir ique
leur en a délégué l'évêque de Rome, Cét abus

, dénoncé par M. Torné , eſt extirpé par un dé

§rAſſe§lée qui ſupprime§.

toliques dans les colonies Françoiſes. Mai, lorſ. .

que Mº Torné a propoſé enſuite de faire nommer

les fauteuils des préfets , cette propoſitiºn non

moins abuſive, eſt éconduite par la queſtion

Préalable,

naux eccléſiaſtiques pºur remplir proviſoirement

-,

- G 3
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, Des viſites faites#lr - , arſénaux &

magaſi ,s , ont montré quantité d'armes que per

ſonne n'y ſoupçonnoit, l'Aſſemblée inſtruite de

· ces fraudes, détrète que tout garde magaſin , inſ

-† des arſénaux , & c. qui ne fera pis dans

la,huitaine la déclara ion des armes confiées à ſa

arde, comme de celles qui ſeroicnt cachées dans

es magaſins, ſera pu i de ſix ans de fers. --

Après avoir piocédé à l'organiſation d'uºe nou

velle compagnie d te de Bons Tireur , l'Aſſem

- blée prononce que les citoyens cnrôlés dans les

différens corps de troupes légères , ne pourront

partir qu'après avoir, pardevant des commiſſaires

1 pouvoir exécutif, juſtifié par acte authentique· de leur civiſme. eſt - d à ue ſes

: Lorſque la patrie eſt en danger & que ſes

-† il n'eſt# de ſactifice

qu'elie n'ait droi; d'attendre ; mais les p emières

reſſources qu'elle réclame font celles qui peuvent• - • * •

être employées ſans ſurcharger les citºyens. De

ce nombre, ſont ſans contredit les meubies &

effets en or ou en argent , à l'uſage du culte ,

sbjets de pu c oſtentation & qui , e conviennent :

lement à la ſimpiicité qui doit accºmpagner

†.† motifs ,# un

sapport du comité des manneies que l'Aſſemblée
| rend le décrºt ſºi ant : . . , º ` · .

| s Art,qI, ll ſera fait dans les 4 heures qui

fuivront la publication du préſent décret , par des .

ciigyens que «h,iſi ont les conſeils généraux des

cºmmunss , Bºis dans leur ſrin , un état exact

& détaillé de tºus† effets &†
s en ot & en argent qui ſe trouveront dans

§§ , ſuceurſale,

Aosatoire qu «bapelle que ;onque Cst inventaire

º : º : .

， C -
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contiendra la déſignation de chaque, pièce , ſa

nature & ſon poids. » · -

· « II.ºc† ſeront , dans le jour ſuivant,

à la diligence & ſous la reſpo ſabilité de la mu

nicipalité , envoyés, avec une copie de l'inven

taire, énoncé dans l'article précédent , au di ec- A"

toire du diſtrict , qui en don eta décharge aux

municipalités , avec la même déſignation. » .3

, ce IiI. Le directoire du diſtrict enverra , | p

la voie la p'us sûre & la p'us§
de leur réception, toutes les pièces d'or & d'ar

gent qui lui parviendront, à l'nôtel des moiinoies

e plus voiſin de ſon territoire , avec une copie

de l'état détaillé qui en ſe a formé , centenairt -

la défignation , 1°. de l'égliſe d' i elles pro

viennent ; 2°. de la nature de chaque pièce ; .

3°. de ſon Poids, »

Une autre copie de ce même état, ſera

adºſ , § §§ §§ -
département , qui la tranimettra, ſans délai, au
- . - • • • - • - - * • • • - - · -

miniſtre des cont ibutions publiques. » - .

« V. Le directeur de la monnoie, après avoir

vérifié le nombre , les pièces, les peids des -

pièces, compriſes en l'état, fera paſſer au pre- -

cureur général-ſyndic du départeme t une recon

noiſſance Fortant décharge , & celui-ci en en

yerra u e, au directoire du diſtrict. » . . »

· ce VI. Ces pièces, à l'inſtant de l'arrivée ,

erort convetties en monnoie , qui ſera employée
- : .. -- • -- I. » " - 4-2 -- -

au† nent du prêt des diffé entes armées fran
#l tS. 23 "- -

| « VII. | Les frais de caiſſe & emballage, ſoit

de la part des municipalités , ſºit de la part des

† icts, ſeront rembourſés fur le mémoire juſ

† qui ſera arrêté par le directoire du difiict,

viſé & app ouvé rº « *# ls -
- - -- - - · - * " " ， • ; é -
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receveur du diſtrict en fera l'avance , ſ, uf le

· remplacement dans ſa caiſſe par la tréſorerie na
tionale. » . · · · · ·

« VIII. Le directoire de la monnoie paiera

& avancera le port des caiſſes qu'il recevras ſur

la facture dont ſeront porteurs les voituriers , &

ces débourſés lui ſeront al'oués en dépenſes. » .

, ce IX. Sont exceptés des diſpoſitions du prê

ſent décret les calices, ſaints-ciboires & autres

vaſes ſacrés feulement. » . . ' | | | |

« X. Le pouvoir exécutif eſt chargé de donner

| les ordres les plus exprès & les plus pºſitifs pour

le prompt envoi & l'exécution du préſent dé

CICt, 22 - - - • .. ! r r * , .

Du lundi, féance du ſoir. - s ，

Une députa'ion de la commune de Paris, com
munique à l'Aſſemblée une lettre écrite par M.

Billaud , ccmmiſſaire à Châlons. Il a trouvé

cette ville dans un état de quiétude, alla mant.

Il a cru y voir règner le même eſprit qui ani

moit Longwy & Veidun. Rien n'étoit encore

commencé pour la formation du camp. Les pro

vifions ne ſont point proportionnées aux grands

raſſemblemens qui vont s'y foi mer. Ony manque

d'armes & d'effets de campement. - Cette lettre

a excité quelques inquiétudes. M: | Charlier a

raſſuré l'Aſſemblée ſur les bonnes diſpofitions de,

ſes concitoyens les Châlonois ; il a obſervé que

Châlors n'étant point une ville de défenſe , à

meſure que les volontaires arrivoient, on les

envoyoit à MM. Kellermann & Dumourier. .

Le miniſtre de la guerie propoſe de faire en

trer les volontaires nationaux, qui ne ſont ni

armés ni habiliés, dans les troupes de li ne ,

ou les armes & les habits leur ſeront fournis
4
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plus aiſément. - Renvoyé au comité militaire.

Sur lês 1,3oo,ooo liv affectées à la formation

du camp de Paris, º489 389 liv. ſont dépenſées.

Le reſte eſt deſtiné aux hôpitaux militaires. Le

miniſtre demande un million. Accordé. * ' --

| º Les v l3ntaires de la ſection de l'Arſenal, à

la veil'e de leur départ , viennent rendre leurs

hommages à l'Aſſemblée. Ils ſont accompagnés

d'une, troupe d'enfans aveugle - nés qui , pen

- dant qu'ils défilent exécutent l'air : Aux armes

citoyens. Cette ſcène touchante augmente en

'core d'intérêt par !'empreſſement ſe l'Aſſem

dblée , à venir 'au ſecours de ces infortunés. Elle

décrète , après avoir entendu ſes comités réuſſis

d'inſtruction publique & des ſecours publics. º

· « Art. I. Que les penſions gratuites accordées ,

- pour l'année 1791, à vingt-quatre élèves de l'établiſ

# - · ſement des ſourds & muets, par l'art. IV de la loi du

| 29 juillet 1791 , & àºo élèves de l'établiſſe

• ment des aveugle - nés , par l'article II du décret

- du 28 ſeptémbre de la même année, continue

ront à 'être payées par la tréſorerie nationale,

juſqu'au moment de la nouvelle organiſation

1'inſtruction publique. - | ' !

Tº « H. Le pouvoir exécutif employera tous les

moyens qui ſont à ſa diſpoſition pour faire jouir,

# plus brefdélai, l'établiſſement des aveugle

nés des ſommes qui lui ſont attribuées par le

décret du 28 ſeptembre dernier , en prélevant,

s'il y a lieu , la part que peuvent réelamer

ceux des 3o élèves, qui n'ont pas été nourris

dausr§ ui ont des droits à èreil
---ºf-z- :s ſommes . à quelqüe titre cru

, # e # # # #
4 . * « III. Le pouvoir exécutif firera , ſans dé
l 'd'après la loi & les principes de l'équité, l'

-

•
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poque où doit commencer le traitement de cha

cun des maîti es qui ont été cu ſoit encore en

activité dans l'établ ſſement des aveugle-nés. » ,

， « PW. Il piendra les it formations les plus po

ſitives pour s'aſſurer du degré d'utilité de char

cune des places de maîtres , qui reſtert à rem

plir dans ledit établiſſement, & il en , 1endra

† à l'Aſſemblée, pour y être ſtatué par
Cilc, º° > º - . ::: , , : , , ， , , c .. ; .

· · üa citoyen qui part pour ſ'armés, & dont la

fortune conſiſte en rentes viagèrss ſur l'état ,

· demande que ſes rentes, aſſiſes ſur ſa tête ſeu

leme , ſoient reve ſisle ſ celle de ſe pè§

- s'il périt en combattatt. , L'Aſſemblée apiouve

cette pétition. Elle décrète, en termes géné

raux, que les rentiers viagºrs ſur l'état, qui pé

riront ea cambattant pour la pai#e, tranſmetr

tront ſur la rése de leur héritisi , leur 1ente viar

gère. - i - • ' - s ... . I 2 , . :: c :

: Du mardi , 1 , ſºrtemºrº -

- L'Aſſcmblée ordonnele deſsèchemert des étang

# ſt,†
inſalubres. Elle deſtine en même temps une ſomm

de#º t des décou

vertes utiles à l'agriculture. .. : , , , , , , ,

| - Le fribu î§vili e Paris eſt aà is
à la barre.† tr

déiable demande ſe jugemeºt prompt de†
ticuliers prévenus d'avoir cn'cYé la caiſſe de lear

régiment Paº garantir la juſlice#
lÀſſemblée , dé，èf, nie, le #ibunal connoîtra

proviſoirement dº tous# s dans

l'étendue du département de Paris. Il ſera nomr

† u† & de

-Denis , dºui jutéi daccuſatiºn & d *
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jurés de jugement §' il ſera formé une liſte

ſéparée , & ils ne ſeront convcqués que pour le

jugement des délits ccmmis dans l'étcnduc deſdits

diitricts. - -,

· Le département de la Seine inférieure écrit à

l'Aſſemb'ée qu'il envoye de l'arrillerie à Paris &

des volontaires à l'armée, le département a ſeize

mille hommes devant l'ennemi. · · · . '

D'après un rapport fait au nom du comité mi

litaire , ii ſera remis à la diſpºſition du miniſtre

de la guerre une ſomme de trois millions pour

être employée aux travaux extracrdinaires des

fortifications pour l'année 1792, — Les plombs

& f&rs qui ſe trouvent maintenant dans les mai

ſons royales ſe1ont convertis en bailes & mi

| trailles. . | »
- · :: # ! • · •

# Les citoyens qui ont acquis des biens natio

naºx dans l'eſpoir du rembourſement des dîmes

inféodées qui ont été ſupprimées par le décret du

25 août de nier, peuvent ſe trouver par cette

ſuppreſſion, hors d'état de payer le prix de leurs

acquiſitions, En 'eur accordant la faculté d'y re

oncer, l'Aſſemblée établit dans le décret ſuivant

les formes qu'ils auront à ſuivre. ) : - : , i ,

et « Art. I, Les acquéreurs de biens nationaux

qui n'ont paint donné en paiement du Prix de leur

acquiſition, le montant des liquidations définitives

qu ?roviſoires qui leur ent été délivrées, à raiſon

des dîmes inféodées par eux p étendues , ait fi que

ceux qui auront juſtifié ou juſt fieront dans les dé:

lais & les fortnes preferites par les décrets, qu'il

leur étoit dû des dîmes de cetteinlturel, auront la

faculté de renoncet à leur acquiſition. » i ^ r ,

: st ll. Ils fercnt tebuside faire cette renoncia2

tion dansile délai de deux moin, à compter de ce

jcufi, au ſecrétariat de chaque di cctoire-duidat
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· trict, de la ſituation des biens vendus, ſous peine -

d'en demeurer déchus ſans retour, & d'être pour

ſuivis pour l'exécution de leurs adjudications,
comme tout autre acqu ej eur. » - -

· « III. Les ſommes que les renonçans auront

payées leur ſeront rendues par les receveurs de

diftrict dans la caiſſe deſquels elles auront été ver

ſées , ſur la repréſentation de l'acte de renoncia

tion, certifié par le directoire du diſtrict, & viſé

par celui du département ; l'intérêt deſdites ſom

mes demeurera compenſé avec les jouiſſances per
ll CS, 32 -

ce IV. Les biens ainſi rentrés dans les mains de

la nation ſeront remis en vente dans les formes .

preſcrites par les décrets. » . * • •

Diverſes plaintes portées , tant ſur l'inciviſme

de pluſieurs commiſſaires des guerres, que ſur la

lenteur des procédures qui s'inſtruiſent dans les

cours martiales, déterminent l'Aſſemblée à pro

noncer la ſuppreſſion des commiſſaires affditeurs qui

les préſident. Le miniſtre de la guerre eſt autoriſé

à augmenter, ſelon les beſoins de l'armée, les

commiſſaires ordonnateurs, & à deſtituer ceux

· qui, par inciviſme ou incapacité, ſeroient inha

biles à exercer des fonctions od la confiance la

plus active eft abſolument indiſpenſable. Le comité

préſentera inceſſamment un nouveau plan fur l'or

aniſation de la cour martiale & les jugemens mi
taires. , , • t ; - i " . - -

· Du mardi , ſéance du ſoir. · ' _ - !

si Deux commiſſaires nommés par le pouvoir exé

cutif pour aller prendre les renſeignemens néceſ

ſaines ſur l'état des priſons & les procédures de la

haute-cour nationale, ſe préſentent à la barre

pºur readre compte de leur miſſion ; l'Aſſem:
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' blée les renvoie au pouvoir exécutif qui les a

nommés. I , , , .. , , ! - q : º : i i

Sur la propoſition de M. Dumas , au nom

du comité mi itaire, l'Aſſenib'ée rend dèux dé

，- crets. Le premier, relatif aux öfficiers licenciés de

la gendarmelie nationale du département de Paris,

· règle les penſions auxquelles ils ont droit de

Piétendre, en proport on de leurs ſervices ; le

ſecond accorde aux volontaires formés en tioupes

quelconques , conformément à la loi , par le

• Pouvoir exécutif, un ſupplément de paie de

1o ſo's, depuis le jour de leur inſcription juſqu'à

celui de leur départ incluſivement. º - |

· Les adminiſtrateurs de la" caiſſe d'eſcompte ,

offrent d'échanger contre des aſſignats une ſomme

c »eo,oos liv. L'Aſſemblée accepte cette offre

- généreuſe & déclate qu'il en ſera fait mention hono- .

rable dans ſon procès-verbal. · · · · :: " , .

#r L'Aſſemblée avoit mis à la diſpoſition du pou- .

voir exécutif la ſomme de deux millions pour les

dépenſes extraordinaires & ſecrettes. Les miniftres

« ſa ſont partagés cette ſomme pour les beſoins de

leur département reſpectif M. Cambon obſerve

que cet arrangement eſt cortraire au décret qui

détermine que laidépenſe de ces deux millicns

ſe feroit en nom collcctif. Le miniſtre des con-1

tiibutions publiques vient juſtifier l'ernploi de la

ſomme qui lui eſt échue par les ſacrifices que le geu-,

vernement doit ſôuvent faire au bèſoin de l'urion,.

de la ronfiance & du courage. LAſſenblée paſſe à

l'ordre du jour. .. : - o ; … , · · , t , r ! .

M. Chabot , au nom du coinité de ſurveil- .

lance , rend compte de l'arreſtation d'un des

principaux agens de la contre-révolution qu'il nc :

veut pas nommer, parce que le ſecret eſt en-3

core néceſſaire. H dépoſe ſur ſe bureau 27,191 l,
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en or, déſignés fous le nom de feuilles dans un

bil'et que le particulier a voulu, mais en vain ,

fouftraite, - # • e • ::

- Livré à la ſurveillance d'un jeune volºntaire

nommé Duchalat, garçon menuiſier , il a fait de

nouveaux effºrts pour l'engager à l i laiſſer dé

chirer le billet ci-deſſus , ſous l'appât de 3,oco l.

Gardez votre or, a répondu le volontaire , tant

que j'aurai du pain & de l'eau pour faire la guerre

aux coatre-révolutionnaires , je ſerai content L'Aſ

femblée applaudit & accorde une gratification de

;oo liv. au jeune Duchalat. ， · ·
• | • · · · · , · · i - º

Du mercredi , 12 ſeptembre.
-

- " '** , ， , : » .

: Au nom du comité des finances , M. Baignoux

fait déci éter la contiouation pour 1792 des ſecours

accordés en 1791 aux hôpitaux & aux colléges.

Le même membre expoſe à l'Aſſemblée cembien

il importe à l'intérêt national de connoître ſans

délai les rentes & penſions qui peuvent appartenir

aux émigrés, pour en prononcer la radiation , &

ſur ſa propoſition, l'Aſſemblée décrète que les

payeurs des rentes, tréſotiers & autres ageas du

pouvoir exécutif ſeront tenus de fournir dans le

delai de deux mois & fous peine de reſponſabi

lité un état des rentes & penſions qui n'auror t:

pas été payées à défaut des certificats de réſi

dence exigés par la loi , leſquels états ſeront

adreſſés au miniſtre des contributions pubiiques

qui les tranſmettra à l'Aſſemb'ée nationale pour

la mettre à portée de prononcer la 1adiation des

rentes & penſions des émigrés. , . -

: Voici la rédaction du décret précédemment

rendu , rela i vement aux parens dont les fils

ont émigré : .

. « Art. I. Tous les pères & mères dont les fils .
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ſont abſens, ſont tenus de juſtifier dans le délai

de trois ſemaines , à leurs municipalités reſpec

tives de l'exiſtence en France de leurs fils diſparus

. ou de lcut mort , ou de leur emploi en pays

étrangers pour le ſervice de la nation. »

: « lI. Les pères & mères qui ne pourront pas

fournir la p euve cxigée par l'article précédent ,

ſeront tenus de fournir & d'équiper à leurs frais

deux ſoldats, en place de chacun de leurs fils

émigés, à la ſolde de vingt-cinq ſous par jour. »

, « Les pères & mères qui ont des enfans émi

grés , ſont tenus de fºurnir l habillement , arme

msnt & ſolde de deux hommes par chaque enfant

émigré, & d'en verſer la valeur dans la caiſſe du

| receveur du diſtrict de la ſituation de leur do

micile. » . : 2 ..

- • Ce verſement ſera fait dans la quinzaine de

la publication du préſeot décret ; le montant de

la ſolde à raiſon de 15 ſous par jour par chaque

homme, ſera verté d'avance pour chaque année,

tant que duera la guerre 3 néanmoins les ſommes

qu'ils au ont payées en cxécution du préſert dé

cret, ſeront imputées ſur les portions héréditaires,

des e ,fans abſens. » . . : ſi . " • -

- « HI. Pour t'exécution de l'article II , les offi

ciers municipaux de chaque commune fe ont, à

peine de deſiitution , paier à l'adminiſtration de

diſtiiét le tableau de tous ceux deſdits pères &

mères qui n'aui ont pas la preuve ordonnée. * !

: M. D,ſtren propoſe le renvoi des jurés & des

* • .

- • -

témoins appc lés aupiès de la haute-cour natio

nale , vu que leur préſence eſt aujourd'hui inu-º

tile , l'Aſſemblée adopte cette propoſition & la

renvoie au pouvoir exécutif ; elle charge en

même-temps ſon comité de légiſiition de faire

inceflamment un rapport pour ſavoir s'il ne con•
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viendrºit pas de rappeller auſſi les grands juges &

les grands pro urateurs de la nation, attendu que

la , o vention nationale s'occupe a d'une nouvelle

& meilleure organiſation de la lhaute-cour. . '

L'Aſſemblée s'occupe eafu te de quelques diſ

oſitions relatives à l'établiſſement du camp de

† E e autoriſe le pouvoir exéeutif à donner

les ordres néceſſaires pour faire les abatis & dé

mo'itions qui feront jugés indiſpenſables par le

général. La maiſon ci devant occupée par M.'

d'Egmont Pignatelly , notoirement émigré, ſera

miſe à la diſpoſition du général , pour ſe loger.

& y placer ſes aide-de-camps & ſes bureaux.

, L'Aſſemblée avoit renvoyé à ſon comité des

finances pour en faire un ſeul & même rapport, les

pétitions qui lui avoient été ſucceſſivement adreſſées

par les départemens, afin d'obtenir des dégrè

vemens ſur la part des contributions directes ,

qui étoit miſe à leur charge. C'eſt ce rapport

† M. Guiton-Morveaux vient aujourd'hui pré

enter. L'objet en eft d'un trop grand intérêt

pour ne pas entrer dans l'analyſe des motifs qui

juſtifient l'avis du comité, & d'après leſquels ,

l'Aſſemblée prononcera. - .

Soixante départemens demandent tous un dé

grèvement plus ou moins conſi lérab'e. La plu

Part ont déterminé la ſomme , les autres s'en ;

ſont rapportés à la juſtice de l'Affemb'ée pour ,

la fix« r. Mais en lui donnant la plus foible eſ

timation , elle s'élève à un total de plus de 48

millions, tandis qn'il n : reſte a diſpoſer Fcur

cctte antée , en fonds de non valeur , que de

4,5 19, 6oo liv. ſur la contribution fonciè,e , & :

2 2 1 2,cco liv. ſur la contribution mobiiiaiie,

& ces fonds de noa valeur ſont affcétés non :

ſeulement. aux réductions à accorder aux dépas- ,
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temens qui apportent des preuves de ſurcharge ;

mais en:ore à ceux à qui des malheurs momen

tanés donnent droit à une modération. . -

·: Après avoir établi la différence des demandes

aux moyens , le rapporteur examine s'il y a

lieu de procéder à un dégèvement général, ou

s'il convient de venir ſeulement au ſecours des

départemens qui auroient le mieux prouvé la

ſurcharge. Pour parvenir à la ſolution de cette

queſtion , il diſtingue ce que les loix ſur les con

tributions appellent réduction , & ce fqu'elles

nomment dégrèvement. La réduction eſt une voie

de recours régulaire , elle fixe le contingent du

département même pour les années ſuivantes ;

elle opère le rejet de l'excédent ſur tous les autres

départemens. Elle n'eſt prononcée qu'enſuite

d'une inſtruction contradictoire avec les dépat

temens voiſins. Le dégrèvement , au contraire ,

ne produit qu'un émargement ſur les rôles, il

ne préjuge point la continuation de la décharge,

il s'accorde ſur le ſimple expoſé de l'adminiſ

tration , & n'eſt qu'une opération arbitraire.

· Pour la rendre générale , il faudroit denc l'ap
: 2

puyer ſur des renſeignemens précis, ſur des baſes

fixées d'ap ès les états comparatifs de chaque

département ; & ce ſeroit alors une-ratification

de l'impôt à laquelle il eſt impoſſible de par

venir actuellement, par le manque des connoiſ

ſances qu'elle ſuppoſe.

D'où le rapporteur conclut qu'un dégrève

ment général ne ſeroit qu'une opération arbi

traire pour les départemens , inutile pour les con

tribuables & onéreuſe pour le tréſor public. Ar

bitraire, il vient de le prouver. Inutile pour

les contribuables ; la loi n'a-t-elle pas prononcé

d'avance la réduction des cotes de tous ceux
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qui vérfiéroient qu'i's ſont ſuttaxés, au-delà

| de la quotité du revenu net déterminé pour

chaque année ? & ſi l'on y ajocte les di poſi

tions néceflaires pour qu'aucun ne puiſſe êtie

contraint au paiemt nt de plus fote ſomme ,

même pcur les ter mes échus, qu'auront ils à

demander de plus ? . | | -

· Enfin cette cpération ſeroit préjudic able à la choſe

publique, puiſqu'el'e épuiſetoit tont-à-coup les

reſſources prépaiées pour faire face a x accidens

momentanés, aux pc tes imprévues , ſans dor

rer du ſoulagement ſenſible à ceux qui ne ſouf

fient que des vices de la répartit on dans l'inté

rieur des départe rens. | |

· Mais ne ſeroit-il pas juſte de faire ſortir du moins

de la claſſe commune, un certain nomb e de

départem ns qui auroient eu l'avantage de don

ner à leur réclamation , une plus grande appa

rence de for.dement ? Cette intention , droite .

en elle-même , ſeroit it juſte da s ſon applica

tion. A quel titre l s uns feront-iis préfºvés aux

autres , ſi la comp raiſon ne les embraſſ tous,

& comment tenir cet e balance ſans bleſſer la

juſtice pub ique ? Enfi on répond à tout par

cet argume t ti é de la lsi. Si votre co tribu

· tion s'élève au deſſus du m.ixirnum , vous avez

la voie ouverte pour fa.ie prononcer votre dé

chargé ; ſi el'e ne t'atteint pas , il n'y a pas

lieu à réclamation. · · · - -

· La ſeule exception que le comité croit devoir

faire, fera en faveur des 17 départemers dénom

més au tableau des dég, évemens du 16 aºût 1791 ,

& pour les mêraes ſommes poir leſque fes iis y

ſont compris, pttſqu'ils fen dans la même poſi

tion cii ils éteient quand i'Aſſembiée décida qu'il

y avoit des motifs aſſez puiſſans pour leur ac-'
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corder cette décharge ſans attendre leur pétition.

Nous donnerons le, texte du décret important

qui a ſuivi ce 1apport & dont les deux premiers

articles ont été, décrétés, quand l'Aſſembiée cn

aura adopté la rédaction définitive.

Pour égayer un peu cette ſéance toute rem

plie de décrets, nous la terminerons par un récit

de M. Rulh. Je veux, a-t il dit, faire connoître

à l'Aſſemblée quels ſont les trophées ſut leſquels

Mirabeau cadet , autrement dit Mirabeau-Ton

neau , vient d'établir ſa gloire. 4• • , -

Neuf bateliers de Strasbourg s'étant approchés

un peu trop près de la rive droite du Rhin , il

eſt tombé valeureuſement ſur eux avec ſa troupe,

& a voulu les faire priionniers ; mats ils ſe ſont

jettés à la nage & ont regagoé la rive gauch e,

& le général Mirabeau n'a eu que les bateaux.

3 - * 4, .. : .

- On apprend chaque jour que Brunſwick avoit

plus compté ſur des moyens de corruption que ſur

les propres forces des puiſſances coaliſées. Un

membre inſtuit l Aſſemblée que le régiment de

PValsh , Irlandois , qui avoit ſi lâchement capi

turé à Verdºn , cher choit , en ſe repliant dans

l'intérieur , à faire des proſélytes aux armes de

nos ennemis, en perſuadant aux habitans des

campagres que Brunſwick & le Roi de Pruſie n'. p

potoient en France que des ſecours aux opprimés

& des châtimens aux opp cſſeurs. La plus grande

partie de ce régimer t a été arrêtée à Meaux#

deux bataillons de gerdarmerie qui les cnt déſars

més, On a trouvé pluſieu s ca ſies remplies de co

cardes blanches. Ils ont été econduits à Châlonsà

Lc même membre fait lccture d'unc lettrc qui an
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nonce que les ſoldats de l'armée Dumourier ſont

pleins de courage & de confiance en leur chef.

: Pour mettre la convention nationale plus à

portée d'apprécier les travaux de la légiſlature ac

tuelle, l'Aſſemblée a décrété, ſur la propoſition

de M. Vergniaux que chaque comité fera un

tableau raiſonné de tous les décrets qui ont été

rendus ſur les objets qui les concernoient. .

Le miniſtre de l'intérieur eſt chargé de pré

ſenter dans deux jours l'état des dons patrioti

ques qui a dû lui être communiqué par le conſeil

général de la commune de Paris. .

: Le miniſtre de la guerre fait paſſer le bulletin

qu'il a reçu de nos différens généraux. Il trou

vera ſa place dans l'article conſaeré aux nouvelles

de nos armées avec les autres pièces qui complet

tent le tableau de notre ſituation militaire.. . -*

Rome a eu ſes Caton & ſes Brutus , s'ils n'ont

pu ſauver la liberté mourante de leur pays , ils

ont eu du moins le glorieux courage de ne pas

ſurvivre à la ſervitude. Nous avons auſſi nos

Brutus & nos Caton, & l'aurore de notre liberté

a été marquée par des dévouemens dignes des

plus beaux temps des Républiques anciennes.

M. Delaunay a rétracé à l'Aſſemblée la mort

illuſtre du brave & généreux Beaurepaire qui ne

pouvant ſoutenir ni partager la honteuſe défec

tion des fonctionnaires publics & des habitans de

Verdun, a préféré de ſe donner la mort, au mi

lieu même du conſeil général de la commuEe &

du conſeil de guerre. -

ce Nous vous propoſons, dit le rapporteur, de

traiter Beaurepaire, comme Rome, ſi elle eût con

ſervé ſa liberté, eût traité Caton & Brutus. Plaçons

ſa cendre dans le Panthéon François, que ſoa
à · · . -

*.
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nom y ſoit gravé pour ia honte de ceux qui ent

| réduit cette ame énergique à l'extrémité de re

: nbncer à ſervir ſon pays,autrement que par l'exem

pte d'un rare & ſublime dévouement. , :

: « Le territoire François , : depuis le pan- .

théon juſqu'à Sainte-Menehould, eft couvert !

de bataillons hériſſés de bayonnettes & de .

piques. .. Imaginez de quelle impreſſion pro

fonde ſeront frappés tous " nos guerriers , en

- voyant paſſer au milieu d' ux, un char funèbre

portant les reſtes d'un homme mort pour la li

berté ; cette vue élevera les ames, inſpirera le

courage, & animera tous les cœurs du deſir de

， là vengeance. » -

- L'Aſſemblée a adopté à l'unanimité , le décret .

- ſuivant : - |

, , - & L'Aſſemblée nationale décrète, que le corps

h de Beaurepaire , commandant du 1*. bataillon de ,

)

# Mayeune & Loire, ſera tranſporté de Sainte

| Menehould, & dépofé au panthéon François. » .

: - et L'inſcription ſuivante , ſera placée ſur ſa

, tombe : - - . • • · i

: « Il aima znieux ſe donner la mort, que de capi-.

, tuler avec les tyrans. - -

: cc Le préſident eſt chargé d'écrire à la veuve &

, aux enfans de Beaurepaire. -

, c. Le pouvoir cxécutif eſt chargé de l'exécution

, du préſent décret » -

， · On regrette de ne pas trouver dans ce rap

ort un autre trait de dévouement , non moins

§ à la cauſe de la liberté , c'eſt celui

d'un canonnier de la garniſon de Verdun, qui
# - . "

-

-

ſe mit à la bouche de ſon canon , pour n'être
:º - A - -- - -

# pas témoin de la lâcheté de ceux qui livroient la

# place ſans combattre ! -

, Nº. 38. 1 5 Septembre 1792. H
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Du jeudi, 13 ſeptembre.

Après pluſieurs dons civiques , des adreſſes

d'adhéſions & des hommages de pluſieurs armes

très-meurtrières de nouvelle invention , on fait

lecture du procès-verbal de l'arreſtation de M.

Victor Broglie , par la commune de Langres 2

& du ſcellé mis ſur ſes papiers. -

Sur le rapport de M. Baignoux , au nom du

comité de l'ordinaire des finances , l'Aſſemb'ée

met à la diſpoſition du miniſtre de l'intérieur,

une ſomme de 6o mille livres, pour être em

ployée au paiement d'un quartier de gage ou

enſion , à tous ceux des penſionnaires ou gens

- à gage qui étoient au ſervice de Louis XVI ou

de ſes frères à Verſailles, & qui ſe ſont en

rôlés dans les bataillons de volontaires qui mar

chent aux frontières. Les ſommes payées ferent

à valoir ſur les rentes apanagères , affectées aux

créanc'ers des frères de Louis XVI.

' Les commiſſaires, envoyés dans le départe

ment du Nord , inſtruiſent l'Aſſemblée des cir

conſtances de la levée du camp de Maulde.

Elle a été l'effet de l'avis unanime d'un conſeil

de guerre. Cette levée s'eſt effectuée ſans autre

perte† celle d'une trentaine d'hommes , après

avoir fourni les 18 bataillons demaadés par M.

Dumouriez , & commandés par M. Beurnon

ville. Les troupes ont été réparties à Valen

ciennes, au Queſnoy , Aveſnes, Landrecy &c.

Les commiſſaires ſe plaignett de l'inciviſme de

preſque tous les ttibunaux de ce département,

dont ils demandent la ſuppreſſion. Les compa-.

gaies franches commettent des dilapidations. Les

commiſſaires ont licencié le régiment de Courten

•
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Suiſſe. Ils ont cru devoir ſuſpcndre le maréchal

de ca t p Gelin , qui commandqit à Bruille le

7, & avoit montré plus d'impéritie que de ci
viſme.

Pour garantir leurs frontières dégarnies par la

evée du camp de Maulde, les adminiſtrateurs du

département du Nord ont requis 2o,ooo hommes ,

de gardes nationales, & demandent, pour leur

entretien, des fonds qui leur ſont accordés.

Le maire de Paris irſtruit l'aſſemblée de la ſi

tuation de la capitale. L'arreſtation de deux gen

darmes, ſoupçonnés d'avoir enlevé la caiſſe de

leur corps, avoit produit de la fermentation parmi

le peuple. I's ont été jugés innocens par le tri

bunal proviſoire, & le peuple a applaudi à leur

ab ſo'ution. Les ſections continuent à veiller au

maintien de l'ordre. -

L'Aſſemblée applaudit aux ſoins généreux d'une

femme qui préſente à l'Aſſemblée un vieillard

épargné dans les priſons de Bicêtre, & auquel elle

a prodigué les premiers ſecouts. Elle intéreſſe la

· ſenſibilité de l'Aſſemblée en ſa faveur. Sa pétition

eſt renvoyée au comité. -

On lit une lettr2 du miniſtre de l'intérieur quî

inſtruit l'Aſſemblée de la conduite des commiſ

ſaires de la municipalité de Paris , envoyés dans

les départemers. Ils y exercent une autorité ar

bitraire qui excite de l'inquiétude, & qui§.

met plus aux miniſtres de ſupporter la reſpoi ſabi

lité des événemens.- Cette lettre eſt renvoyée

ati comité de ſurveillance. -

Au nom du comité des aſſignats, M. Lavigne

préſente trois projets de décrets, dont l'objet eſt ..

d'aſſurer à la convention naticnale les moyens

d'effectuer la réfonte générale des aſſignats, en lui

· préparant un dépôt de papier *ºg propor

2
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tionné au beſoin du§ des caiſſes publiques.

L'Aſſemblée les adcpte. - -

M. le préſident lit la lettre qu'il écrit, en vertu

du décret d'hier au ſoir, à la veuve de M. Beau

' repaire , commandant de Verdun.

· L'Aſſemblée en adopte la rédaction, la voici : !

« Madame , l'inttégide Beaurepaire votre

époux, a terminé, par une mort héroïque, qua-,

rante années d'une vie guerrière ; il n'a pu ſe ré

ſoudre à vivre dans une ville qui ne vouloit plus

être françoiſe ; il laiſſe un grand modèle à tous

les ſoldats de la liberté. L'Aſſemblée nationale

ſenſible à votre perte, qui eſt à la fois une perte

publique, me charge de vous écrire & de vous

envoyer le décret qu'elle vient de rendre. Vous

y verrez, Madame, que la nation françoiſe eſt

digne d'avoir des Brutus pour la défendre. Puiſſe

la reconnoiſſance de la patrie conſoler votre dou

leur & celle du fils qui vous reſte ! Son père eſt

mort pour la liberté, puiſſe cet enfant vivre long

temps pour elle ! Il ne peut manquer d'être un

citoyen précieux à ſon pays , s'il ſe rappelle tou

jours qu'il eſt le fils de l'intrépide Beaurepaire, »

La diſcuſſion s'eſt ouverte ſur les cauſes & les

formes du divorce. M. Sedillez a jetté un nou

veau jour ſur cette queſtion , par la diſtinction

qu'il a établie entre le divorce volontaire ou

conſentie par les deux époux, & le divorce forcé

ou demandé par l'un des deux, qu'il appelle pro

premeut répudiation. Dans le divorce, tout

eſt terminé par l'effet ſeul de la volonté des

deux époux , la loi n'a point de motifs à leur

demander. Dans la répudiation , au contraire ,

l'une des parties ſe plaint ; la loi doit protec

tion ; mais elle doit examiner, car elle doit

juſtice & protection à tous deux, M, Sedillet
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penſe que le ſeul moyen d'établir cette juſtice

exacte , eſt de former un jury de répudiation ;

de le compoſer de femmes , ſi c'eſt le mari qii

provoque , & d'hommes, ſi c'eſt la femine qui

veut répudier. ' , , · · ·

· L'Aſſemblée ſe réſervant de prendre dans le

projet de M. Sedillez , ce qui lui paroîtroit pré

·férable à pluſieurs diſpoſitions du projet du co- .

mité de légiſlation , a accordé la priorité à ce

· dernier , & en a décrété d'abord les deux pre

miers articles, ainſi qu'il ſuit : | | *

· « Art. I. Le divorce, c'eſt-à-dire, la diſ

ſolution du mariage, peut avoir heu p.r le

confertement mutuel du mai & de la femme. »

« II. Le divorce pourra avoir lieti ſur la de

mande d'une des parties contracts tes , ſoit ſur

la ſimple allégation d'incomptabilité d'humeur ,

·ſoit ſur des motifs déterminés. - , -

: Du jeudi , ſéance du ſoir.

Organe de la juſtice & de l'humanité, M. Re

-gnault Beaucaron, appelle enfin l'attention de l'Aſ.

ſemb'ée ſur de malheureux prêtres inſermcntés

, également victimes de la loi, ſoit qu'ils obéiſſent,

- ſoit qu'ils refuſent d'obéir. Si la loi de la dé

portation eſt exécutée, ces piêtres courent le

- iiſque d'être immolés ; ſi elle ne l'eſt pas, un

ſeit plus affreux les attend , dans leur exil à la

*Guyanne Françoiſe. Légiſlateurs , rendez donc

à la loi ſon énergie ; aux autorités conſli uées

leur pouvoir, au peuple ſa trarquillité , aux

rêrres inſermentés la sûreté de leur exiſtence,

'Aſſemblée : renvoie , lcs obſervations de M.

Regnault à la commiſſion extraordinaire, pour

en faire ſon rapport ingeſſamment.

Le miniſtte de l'intérieur iaforme "Aſſemblée

| ii 3 !
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que le conſeil exécutif pſoviſoire , à cru devoir

ſuſpendre les corps adminiſtratifs de Sedan &

du département de la Marne. — Sur le rap

Foºt de M. Goujon , au nom du com té des do

maines, l'Aſſemblée décrète , en ces termes ,

deux articles additionnels à la loi fur les biens

des émigrés. - -

· « Art. P. La loi , du 8 avril dernier, rela

tive au ſéqueſtre des biens des émigrés, s'ap

plique ſur les exceptions portées à tous Fran

-çois ſortis du royaume , ſoit à l'époque de la

Pub ication du décret du 9 février p:écédent ,

ſoit depuis & qui viendroient par la ſuite. »

« II. En conſéqucnce, tous ceuxqui, à raiſon

de leur réſidence dans le royaume depuis ſix

mois , à l'époque ci-deſſus , auroient envoyé

au dire étºire du département de la ſituation de

leurs bieis , le certificat exigé d'eux par l'art.

» de la i oi du 8 avril , ſeront tenus, dans le

tºo s de la publication du préſent décret, de 1e

tenir , dais la même forme , , la juſtification de

· leur réſidence aétuelle & habituelle , faute de

quoi , & le délai p.ſſé , les loix , concetoant

le ſéqueſtre & l'aliénation des biens des émigrés,

ſeront exécutées a leur égard. » . -

« III. Les pe ſonnes qui ont des biens hcis

le département oü elles fºnt leur réſidence ac

tuelle, ſero t en out.c tenues , ſous les mêmes

peires, de répéter deux mois en deux mois, à

compter du 1*. cétoble proehaia , l'eovci de

pareils cert ficats au directoire du départcment, de

la fituation de leurs biens. » , •

D'apiès le vœu du même comité , l: décret

ſuivant « ſt rendu : -

ce Ait. I. Toutes les tentes conſtituées à prix

º'ergent appartenantes à la nation, & dent la fer

à
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ception & la régie ont#e à la régie na

tionale,ſe ont miſes envente ſans délai, à la form°

des autres bicns nationaux. » . - -

« II Les débiteurs deſdites rentes ſero tadºis»

comme toutes autres per'onnes, à faire leurs ſou

miſſiors pour la vente & aux enchères & adjudica

tiens, & à prix égalilsauront la préférence.*
_ ce IlI. Pour l'adjudication ſur les autres enché

riſſeurs, aucunes deſdites tentes ne pourront º°
diviſées pour être miſes en vente, & les ſoumiſſions

porterort ſur la totahté du capital. ' · .

cc IV. Les ſoumiſſions néceſſaires pour autºr

riſer les affiches, enchères & adjudicationº » ºº

pourront être inférieures aux taux ci après dº
minés : | •

cs Pour les rentes à 5 pour cent, elles ſeront de I 5

fois le revenu net. » . ' : ,

« Pour celles à 4 & demi pour ccnt , de 15 fois

plus un demi le revenu ret. » - :

« Pour celles à 4 pour cent, de 16 fois le revenu

MACt. 2> · . )

« Pour celles à 3 & demi pour cent, de 17 fois

le rcvenu net. » . ' - -

« Pour celles de 3 pour cent, de 18 fois le 1evenu
InCt, 2> - " .

· « Pour celles de 2 & demi pour cent de 2 ° foi°

le revenu net. 22 . -

« Pour celles à 2 pour cent de 22 fois le revenu

IaCt, 22 - -

« V. Les adjudicataires ſont tenus de payer 1°

montant de leur adjudication, dans l'annºe , avº

t'intérêt, au prorata du capital par eux a quis , &

en cas d'icexécution, il y aura lieu à la folle en

chère, & autres pourſuites preſcrites pour le Paic
ment des autres biens nationaùx. » •,

« VI. In médiatemeat après le paiement du

- , , , , , ti 4 . -
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montant total de l'adjudication, l'ādjudicataire r*

· cevra du directoire du d ſtrict la groſſe de la rente,

y compris toutes autres pièees & renſeignemens#

· ceſſaires; le ſecrétaire du diſtrict tiendra regiſtre de

· cette remiſe. » - ' - -

º ce VH. Il ſera remis aux prépoſés à la per

ception des droits de timbie & d'enregiſtrement

· des extraits des p:ocès-verbaux d'adju licat on ,

· dans la huitaine d'icelles , par le ſecrétaire du diſ

*triét. 23 ». : -- , • : • . .. • • .. - :- # # # -

ce VIII. Du jour de cette remiſe, le prépoſé

ceſſera la perception , & ne pourra recouvrét ſur le

débiteur de la rente adjugée, que le prorata des

intérêts échus jaſqu'au jour de l'adjudication & les

te:mes arriérés. » , " : º : 4

· ' « IX. Les receveurs de diſtrict compte:ert à la

| caiſſe de l'extraordinaire du montant des adjudica

tions en la forme preſcrite pour les autres biensna
tio,aux, 22 , | -- fº . _ ' : 3 - - :

' , ce X. L'Aſſemblée nationale dércge aux lois pré

cédentes; en tout ce qui y ſeroit contraire au pré

ſent décret. » > : , , ， , & : l' » ": º

« On obſerve, 1°. que la ſtérilité de cette partie

'des capitaux, ſur-tout pour des rentes au-deffous

de 4 pour 1 co devient plus ſenfible ſi l'on conſidère

, les frais de perceptions, de conſervation d'hypo

thèque , & la retenue du quart que les débiteurs

*ſont autoriſés à faire. » · · · · · : -- > • :

· « Qse la ſuſpenſion de la vente de cette eſpèce

| de bien national qui, d'abord avoit été ordonnée

· par l'art 3 du titre 1". de la loi du 27 mai 179o,

ne fauroit être prolongée plus long-temps ſans ac

- célérer l'emploi d'une des plus importantes & ex

·t êmes reſſources de la nation, celle de l'aliénation

des forêts. » |

- Une députation de la ſection de Molière & I1

· fontaine eſt admiſe à la barre. Elle vient pré
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- ſenter le vœu qu'elle forme pour que le corps lé

giſlatif n'abandonne point un poſte qu'il houore,

: avant que la convertion natio iale ſoit en état

de le remplacer. Elle propoſe de déſigner un

lieu oü la convention s'aſſemblera pour vér fier

ſes pouvoirs. — Renvoyé à la commiſſion extraor

dinaire.

Du vendredi , 14 ſeptem4re.

MM. Merlin & Jean de Bry, qui avoient été

commis par l'Aſſemblée pour parcourir les déçat

· temens voiſins de Paris afin d'y-preſſer les en

· rôlemens, ſont de retour. Ils ſe préſentent ponr

rendre compte de leur miſſion. Ils ont parlé au

nom de l'Aſſemblée; à ce nom chéri & reſpecté,N

la confiance a volé au-devant d'eux. Ils o : fait

entendre les plaintes de la patrie, & la terre de

- liberté s'eſt couverte de défenſeurs. Le pè -

- abandonne ſa fille, le fils ſa mère, l'époux ſon

- épouſe, & ceux quine peuvent voler aux fr nt èrcs,

· habillent, armert & entretiennent ceux qui ſe dé

vouent au ſalut de l'Empirc. Ce rapport plein

: de détails touchans, a été ſuivi de celui d'autres

· commiſſaires envoyés pour le même objet. Par-tout

- ils ont trouvé la même confiance, le même cou

rage , le même enthouſiaſme, Nous defirot s,

diſent les commiſſaires , que la convention na

· tionale ſe ſerve des mêmes meſures. Le peuple

a beſoin de voir ſes rcprefentans; il leur adreſſe

· ſes plaintes avec confiance, & il eſt conſolé q 'and

· il voit que l'on penſe ſérieuſement à ſon bon

* heur. -- L'Aſſemblée ordonne l'impreſfion de cés

· différens rapports. - -

Sur la propoſition de M. Maran, elle déclare

nuls les remplacemens qui ſeroient faits dans les

· adminiſtrations & les tribunaux par des corps élec

y

-
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#»raux qui n'auroient pas reçu des aſſemblées pri

naires une miſſion ſpéciale à cet effet.

Une lettre du miniſtre de l'intérieur inſtruit l'Aſ

ſemblée des nouveaux excès qui ſe commettent à

Paris. On enlève aux paſſans , les montres, les

boucles d'argent & les boucles d'oreilles. A cette

lettre eſt jointe, la copie de cel'e que le miniſtre

éc it au ma re, pour l'inviter à donner promp

rement les ordres néceſſaires pour f i e prêter force

à la loi, & réprimer des brigandages qui ne Feuvent

être l'ouvrage du peuple. -

Une dépêche de M. Biron annonce les bonnes

diſpoſitions de la majorité des Cantons Helvétiques

envers la France , & indique des moyens pour les

, entr tenir. Cette lettre ſera l'objet d'un rappo.t du

comi é mi'itaire. .. -

Sur le rapport de M. Lavigne, l'Aſſemblée renl

un décret à l'effet d'établir dans chacune des ſections

de Paris un bu eau d'échange en coupures d'aſſi

gºats de 1o & de 15 ſous contre les billets de

confiance d puis 5o ſous & au-deſſcus ſeulement,

juſqu'a leur extinction totale .

P ur ôter aux habitans de Longwy & de Ver

dun les moyens de nuire à la patrie qu'ils ont ſi

· · lâchement abandonnée, M. Choudieu propoſe de

décréter que tous les paiemens nationaux & les

liq idations envers ces deux vi les ſoient ſuſ

perdus juſqu'à ce que l'Aſſemblée ait défi iti

| vement ſtatué ſur leur ſoit. Cette diſpoſition

eit adoptée ſurs diſcuſſion. -- Sur le rapport du
•º

ccmité d'agriculture, l'Aſſemb ée déciète que les

diſpoſitions de la loi du 29 acû: 1792, relative aux

mines du département du Finiſtère , ſont appli

cables aux mines ſituées dans le département de

l'Iſle & Vilaine.

Au ncm du comité des domaines, M. Bou

cher Longchamp propoſe un prcjet de décret re
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&
latif au mode d'aliénation que le prirce Louis

Philippe-Joſeph eſt autoriſé à faire, il eſt adop é

ci) gtS terſn( S :

« A t. I. Louis-Philippe-Joſeph, prince Fran

çois, pourra continuer les aliénations qu'il a été

autoriſé de faire par les lettres-patentes du mois

d'août 1784 , & la loi du 3o mars 179 1 , ſous

· le titre de vente pure & ſimple, en impoſant

aux acquéreurs l'obligation d'une rente foncière

& apanagère de 7 liv. 19 ſous par toiſe

de terrain, exempte de toute , retenue & in

pºſition prévue ou imprévue, rachetable au denier

v1ngt. » _ , s .

c II. Lorſque les acquéreurs voudront s'af

franchir deſdites rentes , ils ſeront tenus d'en

verſer le capital ſur le pied fixé par l'article

premier du préſent décret, entre les commiſ

ſaires du Roi, régiſſeurs des domaines natio

naux , conformément aux loix rendues ſur les

rachats & amortiſſemens des rentes dues à la

nation. » - -

ce III. En cas d'amortiſſement, la nation de

meurera chargée des rentes envers le prince & ſes

deſcendans, & elle les acquittera ſur le même

pied que les acquéreurs auioient été tenus de le

faire tant que l'effet de la lci du 2o mats 1791

ſubſiſtera. 22 ' ,

« IV. Les conditions portées par les précé

ders articles ſeront énoncêes dans tous les con

trats paſſés en exécution du préſent décret, afin

que les droits hypothécaiies de la nation demeurent

expreſſément conſervés. » *

«e V. Le prince ſera tenu de remettre aux

archives nationales une expédition en forme de

chaque contrat, au plus tard dans le mois de ſa

date • 29

H 6
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-•e VI. Il dépoſera, également aux archives ,

dans trois mois à compter de la publication du

" préſent décret, des expéditions en bonne forme de

tous les contrats- d'aliénation qui ont été faites

juſqu'à ce jour en vertu des lettres-patentes de
I 784. » - - - -

ce VII. Seront au ſurplus les lettres-patentes

de 1784 exécutées ſelon leur forme & teneur,

cn tout ce qui n'eſt pas contraire au préſent
décret. » -

L'Aſſemblée reprend la diſcuſſion ſur le divorce.

| Puſieurs articles ſont décrétés. Nous donnerons

· le décret dans ſon entier, quand tcutes les diſpo

- ſitions en auront été définitivement arrêtées. Cette

| diſcuſſion eſt interrompue par une lettre du maire
-,! de Paris. Lecommandant général prévenu des excès

| qui s'y commettoient, avoit devancé ſes ordres ,

| pour faire arrêter les perturbateurs. On a ſaiſi

| les urs, on a diſperſé les autres. Des hommes,

qui ne veulent que l'anarchie, ſement les bruits

" les p'us alarmans pour échauffer le peuple. Des

o:dres ſont également donnés pour ſurveiller &

| arrêter les§ — A ces nouvelles , en

ſuccèdent de plus conſolantes. Elles ſont ro

tifiées par le miniſtie de la gucrre, & trouve

, ront leur place dans le compte que nous rendions

de nos opérations miliraires.

· .. Du vendredi , ſéance du ſoir.

Les commiſſui es envoyés par i'Aſſemb'ée, à

| Rochefort, font le rapport de leur miſſion.

· Après avoir donné l'état des armes que les ar

" ſenaux de cette ville ont procurées, ils ajoute,t

que les citoyens qui ont déjà fourni tn g a d

| nombre de ſoldats à nos armées , & plus de

| 3 oo,cc， liv. en dons patriotiques, ont prié les

' commiſſaires d'offrir à l'Aſſetnblée le reſte de

leur f rtune , & leur vie pour le maintien de

:

i
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• - fes loix, & peur la défenſe de la liberté &,

a l'égaliré. - Mention honorable, impreſſion du

rapport. -

:tous les travaux ſont dans la plus grande acti

vité. Les bataillons qui arrivent ſucceſſivemtnt

' ne campent qu'un ou deux jours, & ſe rende t

aux armées. Ils ont tous deux canons. La maſſe

des approviſionnemens augmente de telle ſorte,

- qu'cn ne doit avoir aucune inquiétude. L'hôpital

-, † eſt très-bien ſitué , contient 8o malades &

ous peu de jours il ſera ſuffiſant pour 2 2ooo

· perſonnes. On a mis en liberté les ſoldats du

º régiment de Walhs , & on a biûlé les cocardes

blanches qui ſe trouvoient à leur inſu , imiſts

l'. avec de vieux effets. L'interrogatoire n'a laiſſé

| - s aucun doute ſur leur civiſme. Les commiſſaires

appuyent ſur.la néceſſité de n'envoyer au camp

que des troupes orgat iſées & équipés d'une ma

nière uniforme. Ils offrent un moyen de ſe pro

curer, ſur le champ , 1e mille fuſils , en ordon

nant d'en débaraſſer l'artillerie. - L'Aſſemblée

décrète que les fuſils ſeront ôtés à l'artillerie. x

· Le miniſtre de l'intérieur fait part des évène

• mens malbeureux arrivés à Lyon , dans la nuit

du 9 ſeptembre , ou des forcenés ſonto allés

maſſacrer les priſonniers ma'gré tout le zè'e des

officiers municipaux qui les ont couvert de leur

· corps, & de la garde nationale qui les ſecon

doit. . - · · · · · · · |

Sur la propoſition de M, Briſſot , au nom

, de la commiſſion extraordinaire , l'Aſſemblée dé

·crète que le miniſtre de l'intérieur ſera tenu de

· faite préparer aux Tuileries un emplacement

propre à recevoir la convention , nationale , &

qu'il ſera mis à , ſa diſpoſition une ſommc de

· : Les commiſſaires de Châlons annoncent que

-
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3eo,ooo liv., au-delà de laquelle ne pourront s'é

lever les travaux qui ſeront faits d'après le plan de

M. Bignon. -

Unmembre du comité des domaines propoſe, &

l'Aſſemblée adopte, en ces termes, un projet de dé

cret 1elatifàl'échange de la ci-devant principauté de

Dombes.

« L'Aſſemblée nationale , après avoir entendu

le rapport de ſon comité des domaines, conſidé

rant qu'il eſt de l'intérêt national de ne pas payer

plus long-temps des ſommes conſidérables en

conſéquence d'ua acte frauduleux, décrète qu'il

a urgence. » - .

« L'Aſſemblée nationale, après avoir entendu

le rapport de ſon comité des domaines, & décrété

l'urgence, décrète :

« Art. I. L'Aſſemblée nationale révoque les

trait s, vente & échange paſſés, le 3 octobre

· 1786 , entre les commiſſaires du Roi d'une part,

Cha les Rohar , ci-devant prince Soubiſe, comme

fondé de la pro-urat on de Jules-Hercule Rohan

· & Guéméné, & Henri-Louis Marie Rohan Gué

méné, & tout ce qui a precedé & ſuivi 5 dé

crète, en conſéquence, que tous les domaines

cédés au nom du Roi ſont réuris au domaine

national , pour être adminiſtrés par les pré

poſés à la régie des domaines nationaux, à compter

de la publication du préſent décret. ».

• II. L'agent du tréſor national ſe pourvoira

par les voies de droit en 1eſtitution des ſommes

payées en cot ſéquence du contrat ci-deſſus ,

tant en capital qu'en rentes viagères, ſous la dé

ductien néanmoins des feimages & autres re

· venus perçus au profit de la nation, & provenans

des biens vendus par M. Guéméné.» .

• III. L'agent du tréſor national ſe pour
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- vcira égalrment en remiſe des titres & pièces

relatifs aux terres & ci devant ſeigneuries de

T1évoux, & autres ci devant ſeigneuries formant

l'ancienne piincipauté de la Dombe , leſquels

biens ſeront , dès-à-préſert, mis en vente, ſui

vant les formes décrétées pour la vente des biens

nat onaux. » - - -

« IV. Les terres du Châtel , Carmant &

· autres vendues ou cédées par le fieur Guéméné
par ledit acte du 3 oct. bre 178 à, demeurent CIM

· nantiſſement eHt e les mains de la nation juſqu'à

parfait 1 emboerſement des ſommes payé s, ſoit

aud t ſieur Guéméné , ſoit à ſes créanciers, tant

: en c pital que l entes viagè * s. »

« V. La terie de Lorie t n'ayart pas ceſſé

- d'appartenir au demaine national y eſt défi iti

venment réunie pour être admin.ſt é comme tous

les autres bien n t onaux ; les bie s en déper dans

ſeront vendus ſuivant les formes déc.étées pour la

vente des biens rationaux.» |

« VI. T us p iemens de reltes corſtituées ou

viagères, f i s juſqu'à ce jour par la t éſo, erie na

tionale, e , vertu dudit acte du 3 octobre 1786,

, ſoit au ſieur Guéméné, ſoit à ſes créanciers, cef

' ſeront à com p:e1 du jour de la publication du pré
ſent dé:ret. » - • -

Du ſamedi , 15 ſeptembre.

L'Aſſem'lée etoiſe M. Dubouchage, ci-devant

mi ſtre de la ma ine à ſe rendre à ſes for ctions

d'ii ſpeéteur des ports & ai ſºnaux de la marine.

Sur le rapp nt de ſon comité de liquidation

l'Aſſemblée décrète le rembourſement des jurandes

& maîtriſes , dettes arriérées, des départemens de

la maiſon du Roi, de la guerre, de la marii e &

des finances, dettes du clergé & pays d'état pous

/
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· la ſomme de 8,o65,975 liv. entre 5959 parties

• prenantes. - Elle ordonne qu'il ſera fait un fond

: par la tréſorerie nationale entre les mains du tré

， ſorier de la ville de Paris Pour le paiement des

- rentes dues aux anciens propriétaires des maiſons

· démolies ſur les pont Marie, pont au Change,

rue & quai de Gèvres & rue de la Pelleterie ; enfin

· elle ſtatue ſur ' le mode de paiement des rentes

: dues par les corps, communautés & établiſſemens

· ſupprimés, & par les pays d'état pour 1792.

Le miniſtre des affaires étrangères notifie à

: lºAſſemblée des dépêches d'Allemagne , qui an

- noncent comme très-prochaine , la guerre de

l'empire. — Le miniſtre de la guerre fait part de

· la deſtitution de M. Felix Dumuy, lieutenant-gé

- néral, par les commiſſaires de l'Aſſemblée à l'ar

mée du midi ſous prétexte qu'il étoit abſent. Cet

· * officier avoit une miſfion particulière en Suiſſe, &

bientôt il ſera rendu à Paris pour en communiquer

le réſultat. Le miniſtre prie l'Aſſemblée de regar

: der la deſtitution de cet officier comme ron-ave

nue. Sa demande eſt décrétée, , , , . ,"

Rien n'eſt plus facile aux ennemis de la choſe

-publique que d'égarer l'opinion en dénaturant le

-récit des évènemens tranſmis à l'Aſſemblée, en

· répandant de fauſſes ncuvelles & des terreurs

dénuées de fondement. C'eſt pour prévenir de pa

re lles machinations & pour entretenir entre le

*peuple & ſes repréſeétans, cette confiance & cette

*unité d'opinions qui fait la force des peuples libres

que l'Aſſemblée rend le décret ſuivant :

c c• Art. I. Le bulletin imprimé par ordre de l'Aſ

ſemblée nationale ſera envoyé par le miniſtre de

l'ittérieur à tous les départemens & diſtricts du

Royaume. » . - ' . '

* « II, Les corps adminiſtratifs ſeront tenus de
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· prendre tous les moyens ， le pour qu'il

| ſoit promptement répandu & affiché dans tous les

· chefs lieux de diſtrict & autres lieux dent la popu

lation excèdera 2ooo ames. » - |

· « III. Toute perſonne qui ſera convaincue

· d'avoir arraché leſdits bulletins , ou empêché leur

| publication & affichc, ſera pourſuivie devant les

· tribunaux comme ennemie du peuple & coupable

' d'offenſe à la loi, à la diligence du procureur de

fa ccmnune du lieu où ſe ont faites leſdites affiches

' & publication , & eondamnée à 1oo liv. d'amende

Pour la première fois , & en cas de récidive, à

· deux mois de priſon. - :

" , Pogr ne laiſſ r aucun intervallé entre la ceſ

ſation de la légiſlature & l'ouverture de la con

*vention nationale , l'Aſſemblée déclete que ſon

*archiviſte ſera tenu de lui faire parvenir la liſte

des députés à la convention nationale, auſſi-tôt

· qne le lnombre s'élevera à 2 co. Le miniſtre de

l'intérieur fera préparer une ſalle dans l'édifice

national des Tuileries , pour yº recevoir les dé

futés à la convention naºionale , pendant la vé

rification de leurs pouveirs. .. ſ : o . * fsb

ºº Une députation de la ſection des Gravilliets

·vient ſe plaindre des intrigues qui agitent le

corps é'ectoral , dans lequel , dit-elle, l'envie

s'arme impunément de la, calomnie contre les ei

toyens vertueux & patriotes , qui ne partagent

pas les fureurs de quelques faét eux C'eſt ainſi

que M. Bourdon, électeur de cette ſeétion, dé

puté à la convention , par les départemens de

'Oiſe & du Loiret, vient d'être exclu de l'aſ

. ſemblée électorale. La députation demande juſ

tice en faveur de ce citoyen. L'aſſemblée ren

· voie cette conteſtation à la convention qui vé

rifiera les pouvoirs des députés du département

. -
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de Paris ; & ſi elle juge , que l'excluſion d'un

électeur fape les pcuvoirs de nullité, elle or

donnera qu'il ſoit procédé à de nouveles élec

tiOnS. - -

Article omis dans la ſéance du vendredi ſoir

M. Vergniaux, au n m de la commiſſion ex

traordinaire, fait un rapport ſur 'es plaintes adreſ

fées , tant contie les commiſſaires du pouvoir

exécutif, que contre ceux qui ſe diſent envoyés

par la municipalité, & propoſe deux Projets de

décrets qui ſont adoptés, ſans diſcuſſion, en ces

2ermcs : - -

« L'Aſſemblée nationale,açrès avoir décrété l'ur

gence, décrete ce qui ſuit : - !

« Art. I. Les commiſſaires nommés par le Pou

voir exécutif pour aller dans les départemens, ſe

renfermeront rigoureuſement dans les bornes de

l'inſtruction & des pouvoirs qui leur ſe1ont donnés,

« II. Ils ſeront tenus de montrer leurs pouvoirs

& leurs inſtructions aux autoritéz conſtituées des

lieux oü ils auront une miſſion à remplir. ,

: « III S'ils ne ſe conforment pas aux articles ci

deſſus, ou s'ils ſe permettent des réquiſitions ou

des actes auxquels ils ne ſoient pas expreſſément

autoriſés , ils ſeront arrêtés ſur les ordres des

autorités conſtituées, qui ſeront tenues d'en donner

avis, ſans délai , au pouvoir exécutif, qui en

inſtruira l'Aſſemblée nationale. » ,

i L'Aſſemblée nationale conſidérant que l'ordre

ne peut exiſter dans l'empire qu'autant que chu

que autorité conſtituée ſe renfermeia dans les

limites preſcrites par la loi , décrete qu'il y a

Ul5ſ1c1cC.

L'Aſſemb'ée nationale, après avoir décrété l'ur

gence, décrete ce qui ſuit : -

• Art. I. Les municipalités ne pouvant donner
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d'ordre, ou envoyer des comm'ſſaires, ni exer

cer , aucune f nct cn municipale que dans leur

ºriitºire, il ei d fe du à tous corps adminiſ

tratifs ou militaires, & à tout citoyen d'obéir à

aucune 1équiſition qui leur ſeroit faite par les

commiſſaites d'une municipalité hors de l'étendue

de ſon te ritoire. -

*ll. Si, ap ès la publication du préſert décret,

º Piétendus c mmiſſaires faiſoient de pareilles

ºéquiſitio s, ils ſeront arrêtés & leur procès leur

ſera fait comme coupables de rébellion à la loi.

CC. III. lls ce p u ront prononcer aucune ſuſpen

ſioa ni dcſtitution contre les fonctionnaires pu

blics nommés par le Fenp e , ſauf à eux à faite

.Parvenir au pouvoir cxécutif proviſoire les 1en

· ſeignemens & les plaintes qu'ils auroient lieu de

faire contre leſdits fonctionnaires publics. Les

ſuſpenſions ou deſtitutions qu'ils pourrcient avoir

Prononcées ſont déclarées nulles, ſauf au p:u

voir exécutif à pi o5oncer le ſuſpenſion, s'iI y

` a lieu : Le pouvoir exécutif proviſoire eſt tenu,

| ſous ſa reſponſabilité, de rappeler leſdits com

miſſiires contre leſquels il eſt parvenu des plaintes

fondées , de leur faire rendre compte de leur

conduite. · · , : - -

«IV. Le p:éſent décret ſera envoyé fur le champ

aux armécs & aux départemen . »

· Du ſamedi, ſéance du ſoir. i - -

· Les adminiſtrateurs du diſtrict de Châlons ,

envoient à l'Aſſemb'ée une a lreſſe , cu ils ſe

diſculpe : t des ſoupçons d'inciviſme qu'un com

m.iiſa e de la commuºe de Paris , a jettés ſur

cette ville. Applaudiſſemers. -

Le miniſtre des affaires étrangères inſtruit l'Aſ

| emblée que le co ps helvétique demande des

/
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: renſeignemens efficiels ſur l'affaire du 1o aoûr,

& preicrit aux commandans des régimens ſuiſſes la

conduite qu'ils doivent tenir au ſujet du lice#

ciemeat de leurs régimens. — II ett décrété que

le comité diplomatique fera inceſſamment ſon

rapport , ſur les 1tiatiens à ent, ctenir avec les

cantons ſuiſſes. - - " --

· · M. Pétion écrit que les violerces commiſes ,

hier , par des pciſer nes qui arra ioient des bi

joux aux paſſans oat été bientôt réprimées. Ee

peuple a été indighé de ces excès, & le bruit

-court qu'il a puni de mort pluſieurs coupables. .

-- Uae lettrt tranſmiſe au cemité de correſºon

dance, par les comm ſſaires à Châ'ons, ant enée

ua ivantage remporté par M. - Dumourier. On

-écrit de Maubeuge,. en date du 14, que l'en

ineIn marche ſur cette place avec deux fertes cd

lonnes. : - i , , - - . · · · · · · · - ' --

- :: ! ... ! '
* - "- • * - - -

- - J - 2 : * : . .. -- : - • - -- !

i - . - 1 T, •---- - -". s *

• #

de la Légiſlature à la Convention Natio

nale, ſeroit marqué par de nouvelles agi

tations. Les flatteurs du peuple qui veulent

conſerver lèur pouvoir, & les ennemis de

ia libe§ §§ia re§

gnant également d'y trouyer le tonubeau

· de leur ambition ou de leurs eſpéranges,

ont. dû redoubler d'efforts & d'intrigues

r empêcher la réunion des nouveaux

Repréſentans du peuple , º :

- , Marchant tous au même but par des

routes différentes, on les a vu égarer tout

-
* |

* · · · , , º 2 . • • • -

: # étoit naturel de prévoir que le paſſage

à tour l'opinion par des ſuccès ou des re- .

-
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vers exagérés. Le ſyſtême ſur lequel ils ont

le plus compté, pour éloigner les nou

veaux Députés, eſt celui de la terreur. Ils

ont cherché à faire de la capitale un théâtre
de brigandages & de crimes. . · · · :

Tandis que d'intrépides défenſeurs ſor
tent par milliers de ſon ſein, pour aller

combattre les ennemis extérieurs, les Ci

toyens, tremblans dans leurs foyers, crai

gnent d'y rencontrer un ennemi plus re

doutable encore. Des empriſonnemens

arbitraires ſe ſont multipliés, ſans que les

détenus puiſſent connoître ni leur accuſa

| teur, ni leur délit, ni l'autorité qui viole

ainſi la liberté individuelle. Des dépréda

tions ſe commettent avec impunité. Des

Commiſſaires qui ſe diſent tenir leur miſ

ſion du ſalut pùblic, parcourent les Dépar

temens, & croiſent les opératiôns des Dé:

légués de l'Aſſemblée Nationale & du Pou

voir exécutif. On prêche la doctrine impie

du partage des terres, comme ſi la garantie

des propriétés n'étoit pas la première &

la plus inviolable des loix ſociales, comme

s'il n'étoit pas abſurde d'imaginer 25 mil

lions d'hommes ſe diſtribuant 74 millions

d'arpens de terre, comme ſi les revenus

induſtriels de la majeure partie de la Na- .

tion n'étoient pas pour elle plus avantageux

que ces petites parcelles de propriétés ter

ritoriales qui anéantiroient bientôt l'agri

culture, le commerce & les arts.
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· Une autorité inviſible étoit parvenue

à enchaîner juſqu'à la penſée. Le Citoyen

n'oſoit plus ſe communiquer au Citoyen

de peur de rencontrer un délateur, & re

tiré dans ſon aſyle domeſtique, il craignoit

encore que les murs† des yeux &

des oreilles. La plume de l'écrivain pa

triote étoit paralyſée, un mot, un ſoup
çon pouvoit le plonger dans un cachot

où le plus conſolant de ſes vœux étoit de

n'en jamais ſortir, car le mot d'élargiſſe

ment ſi doux à l'innocence, étoit devenu

un arrêt de mort. -

Enfin la Souveraineté nationale a été

menacée juſques dans l'inviolabilité des

Repréſentans du peuple. Des préſages finiſ

tres, des projets de maſſacre, des invita

- tions ſanguinaires faites dans les Départe

mens, ont jetté l'effroi juſques dans le ſein

de l'Aſſemblée nationale.

Telle a été pendant 15 jours la ſitua

tion de la Capitale. C'eſt aiuſi que les
ennemis de la §, n'oſant plus l'atta

uer ouvertement , ont voulu l'enſéveli.

ous les ruines de l'anarchie, & prépare .

par nos diffenſions des ſuccès aux armées

qui envahiſſent notre territoire. Et tout cela

n'étoit pourtant l'ouvrage que d'une poi

gnée de perturbateurs! Si l'on doit s'étonner

d'une choſe, c'eſt que cet état ait duré ſi

long-temps ; mais l'effet étoit ſenti & l'on

eR recherchoit la cauſe. Dans une ville im
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menſe,où la moralité des individus échappe

ſi aiſément à l'opinion , où les acteurs ne

paroiſſent ſur la ſcène des évènemens qu'a

vec des habits de théâtre, où il ſuffit au

charlatan de ſe couvrir d'un maſque hypo

crite pour uſurper un grand aſcendant ſur

la multitude, où la théorie des ſéditions ne

, tient qu'à quelques ſous ordres employés

, habilement , les factieux & les malveillans

· ont plus de moyens de combiner & de cou

vrir leurs crimes, que n'en a l'homme de

bien pour s'en défendre.

Mais ſi l'on parvient un inſtant à éga

rer le Peuple, en donnant le change à

ſa droiture , il ne tarde pas à diſcerner le

point auquel il doit s'arrêter, & qu'on
voudroit lui faire franchir. Cet inſtinct

judicieux devroit bien dégoûter les agi

tateurs qui fondent ſur ſes écarts leurs cou

† eſpérances. La tranquillité & l'ordre

ont pour le Peuple un beſoin de tous les

jours, s'il met avant tout la liberté , il

ſait auſſi que les déſordres de l'anarchle

euvent la lui faire perdre. L'intérêt per

onnel a ramené les Sections à l'intérêt

public, elles ont vû fuir les Citoyens de

la Capitale, avec plus de rapidité que ſi
l'ennemi étoit dans ſes murs. Elles ont

ſenti que les Départemens, ſans leſquels

Paris ne ſeroit rien, qui veulent la li

berté pour eux-mêmes, & non pour le

profit de quelques factieux, leur deman
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deroient compte de ce dépôt qu'elles au

roient laiſſé violer. Elles ſe ſont ſouve

nues du 14 Juillet & du 1o Août, &

ſe ſont ralliées à l'Aſſemblée Nationale

qu'on vouloit intimider, & qui a dé-.

ployé un grand caractère. Nous devons

dire, à la gloire du Miniſtre de l'inté-.

rieur, qu'au péril de ſa vie menacée par

les brigands , il a eu le courage de

dénoncer avec perſévérance ces infâmes

manœuvres. Après s'être concerté avec les

Préſidens des Sections, les Commandans .

de bataillons & le Maire de Paris, le Corps

| Légiſlatif, perſuadé que c'eſt aux Magiſ

trats du peuple à veiller à ſon propre ſalut,

& à garantir la sûreté publique, a rendu

chaque Membre de la Commune reſpon

ſable ſur ſa tête de la sûreté des priſonniers.

Cette meſure proviſoire n'eſt que le prélude

de celles plus générales qui doivent raſſurer

les Citoyens contre les complots des agita

tenrs. - - - -

•-•m

· Nouvelles de nos Armées.

Armée du nord : depuis la levée du camp de

Maulde, les Autrichiens fort diverſes incuſions

ſur notre territoire , & exercent leurs brigandages

avec une intrépidité qui leur coute peu d'efforts,

car ils.attaquent à coup de canon des villages

ſans défenſe. C'eſt ainſi qu'ils ont paru à Saint
| , - - , • - i Amand,

-
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Amand, Mortagie, Rouba n, Bruille, &e. A

Saint-Amaltà ils ont commis des atrocités, &

i's ont eu dcs prêtres réfractai e; pour inſtruments a

de leur vengeance.Quelques voltigeurs ont patu

devant Lille, , , les Belges leur ont donné la

chaſſe. Deux colonnes ſe ſont avancées ſur Va-2

lenciennes; tout étoit diſpoſé pour les bien re- :

# premier coup de canon elles ſe ſont :

§ ,e général Maretan a fait mettre cette

place en état de gee re, Les corps civils & mi

- Jitairei, agiſſent dans le plus grand concert. On

a fait une ſortie, & l'ennemi a été repooiſé du

côté de Condé, le maréchal de camp O-moran

a fait replier un corps d'Autrichiens, & il eſ

père en débatraſſer cette partie de nos frontières.

Maubeuge eft menacé, mais le général Lanoue .

veille à ſa défenſe ; à une lieue d'Orchies , l'en

nemi a été repouflé avec perte par le lieutenant

- colonel du† régiment. On

a mis en réquiſition dans toute cette partie des

frontières, vingt Rii'le gardes nationales. Les

habitans des campagnes ſe jcignent à eux en

foule, pleins de zè'e & de courage , & nous

avons cinquante mille hommes d'auxiliaires, prêts

à défendre leurs propri tés.

Arinées du Centre : la poſition de nos dif

férens corps d'armées a éprouvé des changemens

ſelon les mouvemens dcs ennemis. On en trou

vera le 3 détails dans les comnur ications du mi

| niſtre de la guerre à l'Ailemblée Nationale.

Dans,celle faite le 13 , le miniſtre s'exprime

ainſi : - : , . - -- -

» M. Dumourier m'annonce que les ennemis

ont abandonné un de leurs camps avec une pré

cipitation extrême ; les ſoldats diſent que cette

précipitation, eft l'effet de quelque grand évéz

·N°. 38. 22 Septembre 1792.

-
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nement ariivé dans 1'intérieur de l'atmée enne

mie. M. Dumourier, ſans 'croire à la cauſe, a

profité des effets,† de tout ce que . -

enné - -les ennemis âvoient aban . » -

» M. Kellermann m'annonce ſon arrivée à

Saint-Dizier. Les huſſards de ſa légion ſe ſont !

pluſieurs fois meſurés avec l'ennemi : toujours

ils ont eu un avantage marqué ; ils ont fait

quelques priſonniers de guerre , pris quelques

chevaux & tué quelques hommes. L'accord par

fait dans les vues & les moyens 'd'exécution ,

-

qui règne entreMM. Kellermann & Dumourier, ·

me paroît du plus heureux augure. » -

»s La marche des ennemis eſt encore incer- .

taine ; mais comme ils ſe ſont ébranlés, nous

ſaurons , avant peu , quels ſeront leurs vrais

projets ; nos généraux paroiſſent les avoir tous

prévus. » - , ，

·

Extrait d'une lettre du Miniſtre de la Guerre au

Préſident de l'Aſſemblée Nationale , le 14 Sep

tembre. .. · · · · , ' *

« Je viens de recevoir trois lettres de M.

Kellermann , une du 12 à 7 heures du matin, une

du même jour à 8 heures du ſoir, une du 13 à

11 heures du matin. » : · · · · ·

ce Pat ſa dé, êche du 12 à 7 heures du matin,

datée de Saint-Diziet , M. Kellermann m'an

nonce qu'il ſe porte ſur Bar-le-Duc. Par ſa dé

pêche. du 12 à 8 heures du ſoir, datée de Bar»

ce général me mande que du moment où les

· Pruſſiens ont appris l'arrivée de l'avant-garde de

6,coo hommes quis'étoient avancés ſur cette ville,

ils ſe ſont repliés ſur-le-champ, & ſent allés re- '

joindie le gros de l'armée,» " "*

« M. Kellermann me mande, du 13 Sep
, : , i . , -'' - ^ - -
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tembre à ſix heures du matin , qu'il vient de -

recevoir une lettre de M. Dumourier, par la-º

quelle il lui annonce qu'il eſt attaqué ſur trois

points différens. M. Kellermann ne doute.Pas

que le général Dumourier ne réſiſte ; cependant »

comme M. Kellermann ne veut rien donner

au haſard, il prend le parti de ſe rendre à Saint- ..

Dizier, pour couvrir Châlons & Paris. » # #

« M. Kellermann m'annonce encore que ſes *

émiſſaires lui ont appris qu'il ſe faiſoit un mou-,º

vement général dans le camp ennemi; ils ajoutent ?

que la contagion eſt dans l'armée Piuſſienne, & *

que les Soldats meurent ſous la tente. Les Habi- *

tans du pays ſoupçonnent qu'un grand nombre de "

tentes n'eſt point occupé,» . ..

« Dans ſa troiſième lettre, M. Kellermann !

m'envoie une copie du compte rendu par M.

Wimpfen , Commandant de Thionvllle ; l'Aſ-"

ſemblée apprendra avec plaiſir que les ennemis ,

rebutés par le courage de la garniſon & des

Citoyens, s'en ſont éloignés. Si Verdun &

Longvi avoient imité ces braves Fra çois, notre !

territoire, ſeroit encore dans toute ſon inté ;
11t°. » . ,. . · · · · · -- : ?

« Dès que j'aurai reçu des détails de M. Du-*

mourier, je m'empreſſerai de les tranſmettre au 1
Corps Légiſlatif.» , . · -- # » ,

1 i º : -- . :: ! | Signé,SERYAN., , ,

Lettre du même Miniſtre, du 16 septembre b ;

« M. le Préſident , j'ai l'honneur de vous !
adreſſer les trois dépêches que je viens de rece-.

††††#
rier, après m'avoir confirmé la nouvelle de l'en-"

nemi repoufſé avec que'que perte, le Générat ;
ennemi tué, me tranſmet un billet deº#

- 2,
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#

-

Lieutenant-général, daté du 14, à 11 heures du

· matin. » . .. | | . · · · · · ·

| Billet de M. Chizot. .
' , - - - ", º ' • • - l . ， -

· « Mon Générat, après avoit eu le plus grand

ſuccès , je viens d'être forcé à la retraite par

des forces infiniment ſupérieures. J'avois cru d'a

bord que l'ennenui n'avoit point de canon; m is

, une heure après l'attaque , il nous a prouvé le

contraire, par des pièces même de poſition & des

obuſiers ;- d'ailleurs 5,ooo hommes n'ont pu tenir

contre dix à douze mille. Nous avons perdu

quelques hommes des deux armées, & peut-être

une vingtaine de bleſſés » | .

ce Les ennemis ont dû perdre beaucoup.Ainſi

vous voyez , mon chef Généal, que ce que

j'aveis craint m'eſt arrivé, Nous ſerons plus heu

-reux une autre fois. »

€C Je ne peux vous parler de la valeur des .

· #r† vais me retirer à Vouzier » & je

crois qu'il eſt intéreſſant que je me tienne dans

cette poſition, ſans négliger de porter des ſecours

au$ énéral Dubouquet , lorſque les circonſtances

l'exigeront , en attendant l'arrivée du Général

Bournonville & vos ordres ultérieurs., » .

# Le Corps légiſitif jugera ſans doute, M.
le Préſident , qu'il étoit bien diffié le aux troupes

du†, de ſe conduire avec plus

de valeut qu'elles n'ont fait, & que leur Chef

à des droits à la reconnoiſſance nationale , pour

"†§§cc -

diſ§ faites pour empêcher les én

nemis de pénétrer plus avant; il m'inſtruit auſſi

· des ordres qu'il a donnés aux différens corps de .

, 4bn armée, pour opérer leur réunion tant avec

- º .

c - - - - -

Dumourier me rend compte enſuite des •
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les trºupes qu'il commande, qu'avec l'armée

de Kell，rnann, qui, de ſon côté, a marché

pour couvrir Châlons & Reims. J'imagine , d'a

près les rapports qui me ſont parvenus des dif

ſérens Généraux, qu'ils occupent enſemble une

| poſition qui a déjà une fois ſervi à des Géné

raux François, à arrêter pendart une campagne

entière , avec des forces inférieures, l'ernemi

qui vouloit pénétrer ſur Paris ; c'eſt celle de

Suippe. » - , " - - - - . | .

· « M. Dumourier termine ainſi ſa dépêche : •s

. c Nos troupes ſe ſont très bien battues, les

Autrichiens ont beaucoup perdu, & nous très

peu. Le Prince Charles de Ligne a été tué ,

nous avons pris un Secrétaire du Roi de P. uſſe

chargé des dépêches pcur le Duc de Brunſvick

Je vous enverrai les lettres qu'on a trouvées ſur

, lui, qu'on traduit en ce moment. » -

Signé , SERvAN , Miniſtre de la Guerre. ,
:

»
- - -

-

»

Autre lettre du Miniſtre de la Guerre, du 17 Sep
- - - J*

tembre.

e - ,

- … M. LE PR É s I D EN T , -

· « Je viens de 1ecevoir de Châ'ons des nou

- velles qui m'ont étonné ; M. le Matéchai Luekner,

| après m'avoir ans oncé que de trois bataillons de

"Volontaires auxquels il avoit donné ordre de fe

· rendre à l'armée, un ſeul avoit voulu s'y 1 endre»

· continué air ſi : - -

« Hier , ſur les dix heures du ſoir, vint un

Officier du bataillon des Lombards nous porter

' la nouvelle que ſe rendant à Suippe , il fut ren

contré par une multitude de Volortaires, Cha

· retiers & Citoyens fuyans à toutes jambes, lui

diſant que l'ennemi avoit envelopfé Suippe &
-

- I
3.
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， hâché le bataillon. Un inſtant après, deUx Ca

s valiers & un Chaſſeur vienntnt ſemer l'alarEne,

- en diſant que l'armée de M. Dumourier avoit

- été défaite, & que l'avant- garde à Ste. Mene

: hould , commandée par M. Dillon , avoit

- été ſurpriſe à cinq heures du ſoir , taillée en

· pièce, & le teſte fait priſonnier. Vous pouvez

aiſément, ajoute M. Luckner, juger des grands

: mouvemens que cette nouvelle a occaſionnés

parmi les Volontaires & les Citoyens ; juſqu'à

, préſent le calme n'eſt pas revenu. On s'occupe

à faire camper les trcupes qui ſont en ville. »

- « Quelles ſont, M. le Préſident , les cauſes

, de cctte terreur panique ? je ne puis l'attribuer

: qu'aux ennemis de la Révolution qui, pout nous

.affoibir, emploient toute eſpèce de moyens. »

· « En effet, M. le Préſident, M. Dumourier

a levé le camp de Grandpré, & ſon arrière garde

a été attaquée avec quelques ſuccès par l'enneui ;

des charetiers, des vivandiers, des hommes ſans

«ourage ont pris la fuite, les uns vers Ste. Me

nehould , les autres vers Châ'ons; mais l'avant

arde ceramandée par M. Dillon, qui, d'après

es rapports faits à Châlons le 15, fur les dix

heures dn ſoir, avoit, diſoit-on, été ſurpriſe &

taillée en pièces, étoit cependant, d'après un rap

port de M. Dillon, fait à la même heure, en

très-bon ordre à Ste. Ménehould. Voici, M. le

Préſident, la copie de la lettre de M. Arthur Dillon

à M. le Maréchal Luckner. » -

: « J'apprends en revenant de mes poſtes, que

M. Dumourier a levé la nuit dernière ſon camp

de Grandpré; il étoit déjà rendu à ſon nouveau

camp à Dammartin à dix heures du matin. Il

Patoît que ſon arrière-garde a été attaquéc, qu'il

4. --
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s'en eſt ſuivi une déroute; voilà tout ce que j'en

| ſais; partie des équipages entrent dans la ville avec

| des fuyards. J'ai envoyé ſavoir des nouvelles de

· M. Dumourier. » . . , , ':

• J'apprends en cet inſtant qu'il a rallié ſon

: camp; ſ les ennemis n'apprennent pas ce qui eſt

arrivé, & qu'ils n'attaquent pas demain de bonne

heure, rien n'eſt perdu. » -

, , ce En me réſumant, M. le Préſident, il ré

· ſulte que l'arriè e garde de M. Dumourier a été

_attaquée, qu'elle a éprouvé quelque perte, que

· quelques perſonnes ont pris l'alarme & ont fui,

, mais que M. Dumourier s'eſt rallié dans une

· bonne poſition ; que M. Dillon n'a point été

attaqué, & que le corps de M. Bournouville ne

I'a peint été non flus ; ajoutez à ces faits l'aſſu

rance que je viens d'avoir que M. Kellermann

eft à Vitry, qu'il doit en être reparti pour Châ

lons, que par conſéquent Paris eſt couvert, &

· que nous n'avons véritablement à craindre que

l'indiſcipline, l'inſubordination dans les troupes,

les méfiances & les ſoupçons parmi les Citoyens. »

: « Un Citoyen qui arrive de Valenciennes ,

m'annonce auſſi que nos troupes ont remporté

proche de Douai un avantage aſſez conſidérable ;

mais n'ayant de ce fait aucun rapport officiel,

je ne puis le garantir au Corps Légiſlatif »

ce Enfin , § le Préſident , ſi nous ſommes

calmes & fermes, la liberté & l'égalité ſortiront

triomphantes du combat que le deſpotiſme &
l'ariſtocratie leur livrent. » -

« Un Officier de l'armée de M. Dumourier

arrive en ce moment, voici ſon rapport :

« L'ordre étoit 1établi le 15 à onze heures du

ſoir. - Hier ſoir, M. Dumourier étoit campé

· · · I 4
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à Bro, à côté de Sainte-Ménehould ; ſon armée

· étoit réuºie ; les eſprits étoient calmes ; les fuyards

-ont été a rêtés, déshabillés, & renvoyés garottés ;

ils n'étoient qu'au nombre de cinquante - -

- -- - - i>. - . >

· Extrait d'une Lettre de M. Dumourier du Pé

- - Septembre. ! '' ·
;! … .. · : · · · 14 • •

· « Soyez ſans inquiétude, dit ee général ; ſa

perſonne que vous m'avez envoyée , a vu une

retraite ſur pluſieurs colonnes , & une arrière

garde dans le meilleur ordre. 15oo hommes

· avoient produit une déroute de 1o mille hommes.

Te" a été l' ffet d'une terreur panique. L'arm?e

eſt ralliée , elle a confiance en moi , & tout fe

-réparera. Si dans cet état l'ennemi étoit venu

m'attaquer , il auroit été battu. Je renvoie à

leur département deux bataillons qui ont abºn

· donné leurs canons ; j'aime mieux avoir mil'e

hommes de moios que des lâ hes dans mon armée.

J'attends ceux qui o t fui juſqu'à Rhétel & Reims ;

·je ſerai ſans pitié pour les ſoldats qui ont aban

. donné leurs armes 3 je ferai des exemples terri

· bl:s.,,. 2@ |. ::

º .

: ſi

B U s s I E.

Les diſpoſitions de la Cour de Péterſ

bourg, c'eſt à dire de Catherine II, à l'é

· gard de la France, étoient depuis long

temps bien connues de tout lemonde.Tout

le monde a lu les billets galans qu'elle a

· écrits aux Princes émigrés , & tout le
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à monde a ſu qu'elle leur a envoyé de l'ar ;

† Aujourd'hui deux nouvelles répar

ues depuis quelques ſemaines paroiſ

ſent ſe confirmer : on dit, que fière d'avoir

· remis la Pologne ſous ſon joug, l'Impé
ratrice fait marcher contre la France

· 15 mille Ruſſes qui doivent joindre les

armées combinées ſous les ordres du Prince

Repnin. — On ajoute qu'elle ſait partir en

- même temps, de la Mer Noire, une eſcadre

qui doit entrer par les Dardanelles, dans

: la Méditerranée, & jetter 8,ooo hcnimes

de débarquement, d'abord ſur les côtes de

la Corſe pour s'emparer de cette ifle, en

ſuite dans le port de Marſeille pour s'ou

: vrir, ſur les débris de cette ville bombar

, dée, un paſſage dans l'intérieur de la

France. Ce plan a paru, à beaucoup de

perſonnes , trop giganteſque pour être

croyable; mais en l'appréciant mieux, on

y trouvera plus de vraiſemblance que de

, grandeur. Quelque peu d'hommes en effet

qu'elle ait dans ſes vaſtes Etats, ce n'eſt

: pas une merveille que l'Impératrice de

toutes les Ruſſies puiſſe envoyer 15 mille

· hommes par terre & 8 mille hommes par

mer. Mais ce plan très vraiſemblable

roît auſſi très extravagant. Qu'eſt ce que la

Ruſſie pourroit faire de la Corſe ſi éloi

née d'elle ? & ſi 8 mille hommes ſuf#

oient pour prendre cette iſle, commers

I 5
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": ient-ils pour la garder ? Cathérine II

i'iiiagine ſans doute que ſon eſcadre.trou

vera Ma ſeiile fans les Marſeillois; mais il

| eſt au moins probable que les Marſeillois

' ſeront a§ , & il eſt bon qu'une

Impératrice faſſe connoiſſance avec de tels

h ommes. Ce qu'on peut croire auſſi, c'eſt

· que l'eſcadre Ruſſe en ſe promenant ſur

la Méd terranée y rèncontrera l'eſcadre de

France commandée par M. Trugué , &

que l'Impératrice apprendra que M. Tru

gué eſt un habile Marin & un excellent

Patriote. · · · | s

· · s U E D E. ,

Il y a long-temps qu'on ſait en France

· * que les Princes émigrés ont dans toutes

· les Cours de l'Europe des Agens, ou ſe

* crets ou publics, parfaitement reçus &

traités dans toutes les Cours. Dans preſque

· toutes ils obtiennent tout ce qu'ils†

| dent, & ils demandent beaucoup. M.

º d'Eſcars , Agent des Princes émigrés au

· près du Dac Régent de Suède, a demandé

* que M. Verninac, Envoyé de France au

* près de cette Cour, reçut l'ordre de ſortir

" de la Suède. Cette démarche, diſoit il, ſera

* une choſe très agréable à Louis XVI, que

- le Duc de Bru ſwick va bientôt rétablir

· dans ſon ancienne autorité. Le Duc-Régent,

* comme on peut le croire, n'a rien répondu
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ni ſur les grandes victoires que le Duc de

- Brunſwick doit remporter, ni ſur ce qui

ſeroit agréable à Louis XVI, il a répondu

· que M. Verninac n'étoit revêtu auprès de

lui d'aucun caractère diplomatique, qu'il

ne le conſidéroit que comme un voyagetIr

François très - attaché aux intérêts de la

· France, & qu'aucune Nation ne pouvoit

· repouſſer de ſon ſein, ſans violer le droit

des gens. M. d'Eſcars & ſes Commettans

· n'auront pas été contens de cette réponſe :

: elle donne au Duc Régent de la Suède de

· nouveaux titres à l'eſtime de tout ce qu'il

: y a d'hommes & de peuples éclairés en

Europe. - º #

** Tous les actes du Gouvernement de ce

· Prince ont ce double caractère de juſtice

· & d'humanité qui ſeul peut rendre les au

: toiités reſpectables. Les Comtes Claude Fr.

* Horn & Adolphe, Louis Ribbing, le Lieu

· tenant Colonel Charles-P. Liljehorn & le

• Baron Charles F. Ehrenſivard avoient été

: condamnés à la mort, par les Tribunaux,

º comme complices d'Ankaſtroèm. Le Ré

· gent a commué cºtte peine en un banniſle

- ment perpétuel du royaume. Le peuple de

· Stockholm, que cet acte de clémence au

· roit dû toucher, en a murmuré. Il s'eſt at

troupé en fureur. Aucun ſupplice, au#
º de ce peupie aveugle, ne pouvoit être aſſez

terrible contre des hommes qui ont con

º juré la mort d'un Roi #ar de la

- 6
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liberté & de la Conftitution de la Suède.

Et c'eſt-là le peuple dont la fierte &la génér

rofité ont été roig temps citées en Europe !

C'eſt-là le peuple qui a ſi long temps pax

tagé avec les Anglois la gloire d'êtrepré

ſenté comme un modèle à tous les peuples !

non ; mais on y reconnoit bien cette po

pulace avilie par ſon indigence & j ai ſa

cupidité, & dont les Députés à la Diête,

auſſi vils qu'el'e, en ſe rendant à l'Affem

blée des Repréſentans de la Nation, paſ

ſoient chez § Ambaſſadeurs de France &

, de Ruſſie, pour recevoir d'eux, avec un

, écu, la motion qu'ils devoient faire, &

l'opinion qu'ils devoient défendre. .

our prévenir la ſédition prête à écla

, ter, pour dérober aux pierres & aux cou

, teaux de la multitude ceux qu'il avoit dé

robés au glaive des loix, le Duc-Régent

a publié une eſpèce de Proclamation dont

l'objet eſt de juſtifier ſa clémence. Pour

faire reſpecter cette clémence, il en rejette

· le mérite ſur ſon frère. Il veut la faire re

garder comme le dernier ordre d'un Roi

qui étoit trop deſpote pour être ſi géné

reux. Et voilà comment les erreurs, tantôt

| des tyrans & tantôt des peuples, contrai

gnent les ames les plus fincères d'avoir re

cours à la fineſſe pour faire le bien qu'elles

voudroient faire avec magnanimité. Nous

allons rapporter la partie de cette procla

mation, que les papiers publics ont fait
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connoître; on verra que notre amour pour .

Ja liberté ne nous fait diſſimuler, ni ce qui

· honore un Prince , ni ce qui accuſe un
- - - 2 , t : - - " ; - -

peuple . " | | | | :

· : « Nonobftant la juſtice de cette punition, des

· raiſons prépondérantes que nous vouions cot ſer

ver pour nous & la poſtérité dans ce pre tocole,

nous empêchent de donner notre conſentement à

e ſon exécution. Peu de jours avant le décès du Roi,

nous eûmes un entretien avec lui ſur ſon malheur.

le Roi, dont le cœur généreux étoit toujours

diſpoſé au pardon , atteſta que la ſimple idée

d'une peine capitale, à laquelle les conjurés de

, voient s'attendie, l'affectoit plus fortement que

, toutes les douleurs qu'il ſouffroit en ce moment,

& qu'il ne pouvoit ſe tranquiliſer avant que nous

- ne lui euſſions donné notre parole fiaternelle &

· de prince, qu'au cas qu'il dût mourir, ſon in

terceſſion actuelle, faite en faveur de ſes ſujets

dégénérés , ſeroit efficace & ſuffiſante pour les

ſauver de la pei e de mort méritée. Touchés

juſqu'aux larmes, nous osâmes rép'iquer au ſou

- verain , qu'à l'égard d'un foi fait auſſi horrible,

· les loix divines & humaines ne permettoient point

: que \on diminuât les, punitions des crimes pa

- reils : que d'ailleurs le ncm Suédois & la sûreté

- publique y étoient trop interefiés, pour qu'on ne

- dût inſiſter ſur une punition exemplaire. Le Roi

ému répondit : que ſi le droit du Talion exigeoit

abſolument que le ſang dût être expié par le ſang,

& que ſon intervention ne fût pas§ efficace,

, il deſiroit que cette vengeanceſe. bornât unique

· ment à celui qui avoit mis, ſa main audacieuſe

, ſur la perſcnne ſaciée du Roi.,S. M. ajouta'en

· core : qu'elle ſouhaitoit que la mort de ce mi ;
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- ſérab'e pût être la ſeute qui réſultéroit de la ſienne

| propre, & que l'on fît grace de la vie a tous les

autres cot ſpirateurs, plus çu moins coupables, ſans

égard à leur nombre , ( lequel n'étoit pas connu

alors ). Enfin le Roi dit : que cette ſo ſicitation

| étoit la dernière demande d'ûn frè e, & le dernier

ordre d'un Roi, que la faculté d'accerder grace

ne pouvoit lui être contefiée auſſi long - temps

-qu'il étoit en vie ; & qu'en vertu de cela il exi

· geoit notre promeſſe ſolemnelle.Ces f.its touchaës

répandroit a jamais une lumière éélatante ſur

l'a ne généreuſe de Guſtave III ; ils immorta

• liſeront ſa memoire encore davantage que la

-victoire près de Swerskſund : mais en itême

2temps Ils formeront auſſi la baſe ſur laquelle

nous fondons notre deciſion comme chrétieri ,

， ſujet , frère & homme. Tout nous impoſe le

· devoir d'accomplir les ordres de rot e Roi mou

· rant. Il avoit une pleine puiſſance de pardonner ;

• l'objet le concernoit perſonnellement : durait ſa

: vie , nous ne nous ſommes jamais écartés de ſa

· volonté ; pour ions-nous, en qualité de frère , le

· tromper au dernier moment de ſa carrière ? Eu

, égard à ces motifs, nous déclarons en conſé

: qeence que la peine de mort-prononcée contre

: les ci-devant Comtes Claude - François Horn &

# Adohhe, Louis Riºbing, contre le Lieutenant

| Colonel Charles-P. Liljehorn, & le Baron Charles

| F. Ehrens vard , ſera commuée en celle de ban

: niſſement perpétuel du royaume.Ils ſeront dégradés

de leur nobleſſe, ils perdront leurs droits & pré

rogatives de citoyen , ils ſeront d'abord tranſ

pcrtés au-de à des fontières d'une patrie qu'ils

. : avoient effeniée auſſi horriblement , ſans eſpoir

" d'y retourner en aucun temps ; avec défenſe,

ſous peine de la vie, de manifeſter ſeulement ce



- · · ( 2o7 ) . . .

• deſir. Leur répentir & leur conſcience aggrave

ront leur punition, puiſque nous ſommes inti

- mºment perſuadés que la mort même leur eût

· ' · Préſenté un adouciſſement & un ſoulagement,

, qu'ils ne peuvent obtenir dans une vie dévouée

au crime. Nous hâtons le moment de leur tranſ

· port, afin d'effacer, s'il eſt poſſible , le ſouvenir

· de la difformité de leur crime , qui ſe renou

' velleroit ſans ceſſe, s'ils reſtoient comme pri

: ſonniers dans les fortereſſes du. royaume. Ces

: infortunés ſeront donc bannis à perpétuité, ils

· abandonneront pour toujours le territoire Sué

s dois, dont ils troublètent le repos & la félicité.

| Pour mettre le comble à leur déloyauté, ils ſau

ront que ce même Roi, contre les jcurs duquel

· ils avoient conſpiré, leur fit grace de la vie. -

* Quant à ce qui concerne les autres priſonniers,

: nous confirmons la ſentence que le Tribunal

: Suprême a prononcée contre eux, &c. » .

: · Le Duc Régent pourſuit l'objet qu'il pa

· roît avoir de régénérer les mœurs pour ré

: tablir enſuite† ſur des baſes ſolides.

: Il proſcrit non par des loix mais par des

: exhortations toute eſpèce de luxe & ſur

, tout le luxe dont les objets ſont fournis

- par les manufactures étrangères. Ce zèle

| eſt louable ; on peut douter qu'il ſoit aſſez

: éclairé. La corruption des Suédois n'eſt pas

- née de leur amour pour le luxe, mais de

' leur pauvreté. C'eſt parce qu'ils ſont reſtés

· pauvres, tandis que les autres Nations ſe

ſont enrichies, que les Suédois ont été

| toujours prêts à ſe vendre eux & leur liberté

à tous ceux qui vouloient les acheter. Il ſe

:

|

\
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roit donc plus raiſonnable pour répandre

de bonnes mœurs parmi les Suédois, de

s'occuper à répandre parmi eux l'induſtrie

| & une certaine aiſance. Le pauvre eſt

dans la dépendance de ſes beſoins, comme

· le riche dans celle de ſes vices. Le bien être

· pour tous & l'opulence pour perſonne :

· c'eſt ce qui aſſureroit le mieux la liberté

, d'un peuple. La nature elle même a aſſez

· ſait de loix contre le luxe dans la Suède dont

* le climat eſt très-pur mais très rigoureux. .

Les papiers publics de l'Europe mêlent

encore | le récit des petites liaiſons des

· Princes entr'eux au récit des grands rap

, ports qui lient entr'elles les Nations. §

. écrit de Stockholm que l'Impératrice de

Ruſſie s'occupe déjà du mariage d'une

· · fiile de la Grande-Ducheſſe avec le jeune

Roi de la Suède, & que pour en préparer

les nœuds elle lui a fait préſent des ORDRES

de Ruſiie, montés en fort beaux diamans ;

- nous ignorons juſqu'a quel point il eſt

poſſible à la Suède, à ſon jeune Roi & à

ſon ſage Régent de ſe défendre de ce ma

· riage : mais ce qui paroît certain c'eſt qu'il

· faut repouſſer une telle union ſi l'on veut

réellement travailler à la liberté de la Suède.

Catherine II qui a copié autrefois l'ESPRIT

· DES LoIx dans je ne ſais quelle compi

· lation qu'on appelloit le CoDE DE RUSSIE.

veut que tous les peuples ſoient eſclaves
comme les Rufſes. - - -
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# ps rarſovie, le 8 Septembre 179z.

| Nous l'avons dit , tout n'eſt pas en
· eore décidé pour ce malheureux Pays : il

" eſt trahi plutôt que ſoumis. D'un côté il eſt

vrai, le nombre des adhéſions à la contre

- révolution opérée par les Ruſſes & par

' les traîtres s'accroit chaque jour : dès qu'il

, y a une place à obtenir ii y a mille eſclaves

| qui s'agenouillent devant les vainqueurs ;

' - mais d'un autre côté les vrais auteurs de

t la révolution du trois Mai & ceux qui

· s'y étoient dévoués comme à la gloire &

· au bonheur de la Pologne ſe relèvent de

I'étonnement cù les avott mis la perfidie

| du Roi & ſa lâcheté. Tandis qt'on envi

* ronne Varſovie de nouveaux régimens

| Ruſſes, de toutes parts il ſe forme des

*bandes de braves P5lonois, & ces bandes

| ſont des noyaux d'armée. L'amour de la

Liberté comnie l'amour de Dieu croît ſous

le glaive des perſécuteurs, & ſi les Polo

nois ne perdent pas ce ſentiment ſublime ils

, n'ont pas perdu ,§ retour, leur liberté.

#e que leur diſoit J. J. Rouſſeau ſe véri
"fiera : LEs RUssEs PoURRoN ， vous bÉvo

RER, MAIs ILs NE PoURRoNT voUs Dr

| GÉRER. .. | | | | | , .

, " Ce qu'il y a de curieux pour les obſerva

i

- " ' c 1o» ) , , '. - , • "
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teurs des évènemens de ce monde, c'eſt que

les Ruſſes & leur Impératrice en mettant

la Pologne ſous leurs pieds, prétendent y

rétablir la République; c'eſt qu'ils ſe flattent

même d'en impoſer à cet égard à l'opinion

des Polonois , c'eſt qu'ils font imprimer

des Mémoires, des eſpèces de FACTUM ſur

la révolution pour prouver que c'eft la

République qu'ils rétabliſſent Suivant la

logique & le langage de l'Avocat qui a

écit ce Mémoire ou plutôt ce Libelle , les

Auteurs de la Conſtitution de la PoLoGNE

étoient des FACTIEUx : & il le prouve

parce qu'ils ont donné de nouvelles lcix à

# Pologne ſans le conſenbement de l'Impé:

ratrice de Ruſſie. Cette Impératrice avoit

GARANTIl'ancienne anarchie de la Pologne,

& cette anarchie étoit le leul Gouverne

ment légitime, parce que l'Impératrice l'a

voit GARANTIE. Le moment où la nouvelle

Conſtitution fut établie, pourſuit l'Avo

cat de Catherine II ajoute à toutes les

horreurs de cette révolution. Ce fut au mo

ment où la Ruſſie étoit injuſtement†

par les Turcs, Il y avoit donc de l'injuſtice

aux Turcs à né pas trouver bon que ( athe
* • • • | | ! A - º - ! - - - A A - -

· rine allât établir ſon Trône à onſtant -

nople ! Il n'eſt pas douteux qu'avec§
† raiſonnemess l'lmpératrice de toutes

es Ruſſies re put prouver tºut a ſſi bien

qu'elle doit impoſer des loix à la Grèce , à

la Pologne, a la France, aux deux mondes.
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. Voilà comment raiſonnent les Scribes de

- cette Catherine que Voltaire exhortoit à

faire naître la raiſon dans la Ruſſie, à por

· ter la liberté dans l'Aſie & qui le juroit à
| Voltaire. - - -

A L L E M A G N E.

· · La coalition des Puiſſances de l'Empire

, contre la France fait tous les jours quel

- , ques progrès parmi les petits Princes : les

· uns y entrent volontairement, parce que leur

, vanité eſt flattée de ſe croire menacés par les

| nouveaux principes , comme les Rois ; les

- autres ſont entraînés par des promeſſes bril

| lantes que leur font le Roi de Pruſſe &

· l'Empereur ; d'autres ſont décidés par la

· peur. Le Landgrave de Heſſe-Caſſel paie

de 6,ooo hommes qu'il fournit, l'eſpérance

qu'on lui a donnée de le placer parmi les
• Electeurs ; & lui-même va commander ſes

troupes : 2,ooo hommes de l'Electorat de

Mayence ſont en marche, avec de l'artills

rie, pour ſe rendre à l'armée du Prince de

Hohenlohe : le Duc des Deux-Ponts, que

tant de motifs d'intérêt & de reconnoiſ

ſance devroient attacher à la France, a

| donné paſſage par ſes Etats, ſans aucune

difficulté, au régiment de Château vieux

, qui déſertoit notre armée; enfin, les Princes

Directeurs du Cercle de Baviere ont adreſſé
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des lettres circulaires à tous leurs Co-états

pour les inviter à mettre ſur pied leur con

tingent. Un aecord ſi étendu & fi parfait,

en apparence, entre les Puiſſances Germa

niques, faiſoit croire qu'on verioit ſortir

inceſſamment de la Commiſſion Impériale

une déclaration de guerre de l'Empire contre

· la France. Cependant, des lettres de Ratiſ

bonne apprennent que cette réſolution n'eſt

pas arrêtée encore , & qu'il y a dans le

| Collège électoral une aHez grande diverfité

d'avis, Il ne faut pas en être ſurpris : pour

| peu que les petits Souverains Allemands

aient de prudence, il leur eſt facile de pré

| voir qu'en aidant l'Empereur & le Roi de

· Pruſſe à ſoumetre la France, ils leur pré

| pareroient les moyens de les ſoumettre en

ſuite eux mêmes, & de ſe partager entre

eux toute l'Allemagne. La haine des Rois

" puiſſans contre les Conftitutions ne man

&† pas de s'étendre même ſur cette

onſtitution de Princes. Peut être les pe

tits Souverains Allemands ont ils encore

· une autre crainte ; c'eſt de voir la France

libre enfin de déployer tous ſes moyens &

| toutes ſes forces, faire tête à cette conju

raſion univerſelle, & après s'être défendue

| chez e'le aller chez les autres demander

| raiſon de toutes les injures & de toutes les

attaques. Ces petits Princes, ſi foibles, ſi

dépcndans, quels moyens auroient ils de
-,

-



( 2 1 3 ) -

lui réſiſter ? Quoi q ſoit des motifs,

il eſt certain que i'Empire n'a point en- .
core déclaré la guerre à la l'rance. . •

, L'Empereur qui auroit voulu, ſans doute,

réſerver toute † attention & toutes ſes .

forces contre la France, peut ſe voir con

traint, avant longtemps, d'en diſtraire une

Pattie pour les oppoſer aux Turcs. Les

Commiſſaires chargés de régler défini

tivement avec la Porte la démarcation des

frontières en Croatie, écrivent au Conſeil

de guerre aulique, que les Turcs font

naître ſans ceſſe de nouvelles diſhcuités.

Il eſt vraiſemblabie que ces difficultés pro

duiront des quereiles, & les querelles la

guerre. C'eſt le moment le plus favorable

· pour les Turcs, c'eſt leur intérêt comme .

celui de la France; & jamais il ne ſe pré- ,

· ſentera une meilleure occaſion de tirer un

† parti, pour les deux Empires, de la

onne intelligence qui règne depuis ſi

long temps entre la France & la Porte. .

Le Prince de Kaunitz, qui a conſervé ſes .

faces & ſon crédit ſous tant d'Empereurs,

# a enfin perdus ſous celui qui vient d'être

couronné. Il n'eſt plus Chancelier de Cour

· & d'Etat. Il conſerve la jouiſſance de l'hô- !

tel qu'il occupoit, & ſa penſion de retraite .

,

· eſt fixée à 8o.ooo florins Ce Miniſtre a eu ,
| 11ne† dans la Diplomatie

de l'Europe. Mais quel titre laiſſe til à cette·------- · - - | | - r, · · · · , i . , · · · · -
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gloire que les ſiècles décernent, & qui n'eſt

fondée que ſur le bien qu'on fait aux

hommesi Il a eu, dit-on, un grand carac- '

tère : mais à la tête des Empires qu'eſt ce

† grand caractère ſans un§ génie ?

ne opiniâtreté funeſte aux Empires, ce .

qu'on appelle le caractère, ne ſert trop ſou

vent qu'à donner de l'aſcendant & de la

célébrité à des hommes médiocres.

Les dernières lettres de Ratisbonne ont

appris au Miniſtre des affaires étrangères

que l'Empire ſe déciare contre la France.

· E S P A G N E. |

Le Cabinet de Madrid ſe déclare-t-il ou

ne ſe déclare-t-il pas contre la France ? .

· C'eſt encore un problême. Mais la France

eſt plus en doute qu'en peine de la ma- .

nière dont ce problême ſe réſoudra. Le

Roi d'Eſpagne, comme tous les Rois, doit

avoir en horreur une révolution qui ap- .

prend aux Rois que les Peuples ſont leurs .

maîtres , & qu'ils n'en ſont que les ſervi- .

teurs ; le Bourbon de Madrid a des motifs .

particuliers de ne pas vouloir que le Bour

on de# ne ſoit plus un Souverain. On _º

écrivoit,ilya quelques jours de Barcelone» ,

que le Gouvernement d'Eſpagne a fait

acheter toutes les pailles, depuis Barce- ,

lone juſqu'à Figuera : on écrivoit de Mala
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ga que des ordres ont été dans la Catalo- .

†que les habitans euſſent à déclarer :

e nombre des voitures, charettes, cha- ;
- , - 1 * 3 - ... • 2 ,s ! - - • 5 * » • #.

riots , chevaux , mules & mulets qu'ils

oſsèdent & à les tenir prêts pour les livrer

la première requiſition. On a écrit plus

r cemment de Nladrid [le 3 Septembre ]

| q te la commiſſion a été donnée à dix Offi

c ers généraux d'examiner l'état des troupes

& de préſenter des vues ſur les moyens de

| c>mpletter & d'organiſer l'armée; enfin des

ment des Baſſes

tionale de France ont déjà fait craindre

quelque mouvement & quelqu'attaque

des Eſpagnols. Tous ces faits pour

roient faire croire que l'Eſpagne , qui

n'a pas encore déclaré la guerre à la

France la lui fait déjà ; le Gouvernement

| proviſoire François, continue cependant

a penſer que le Cabinet de Madrid ſollicité

de toutes parts à la guerre par les Puiſſances

coaliſées veut reſter en paix & en repos.

C'eſt l'avis de d'Aranda , le meilleur ami

de l'Eſpagne & le Miniſtre de l'Europe qui

• connoît le mieux la France & les François.

Le Comte d'Aranda fait comprendre ſans

doute à la Cour de Madrid que l'Eſpagne

ſéparée de la France n'auroit aucun

moyen de défendre ſes Colonies contre

l'Angleterre ; il lui fait comprendre qu'a

-

lettres écrites dep† lieux du Départe

yrénées a l'Aſſemblée na
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, vec des finances qui ſont dans le plus -

grand déſordre, avec des troupes où #n'y

a pas un ſoldat qui ait fait la guerre, avec un

· Empire dépeup é par le célibat, & par le

libertinage des Prêtres & des Moines, il

eſt ins ,olible que l'Eſpagne ne courre pas .

trop de dangers à avoir la France pour ,

ennemie ;. il lui fait comprendre que nos

Départemens du Midi, ces Départemens ,

ſi paſſioniiés pour la iiberté ſeroient ſeuls

· en état non-ſeulement de réſiſter à l'Eſ- .
c - º ' -- # · · · · · · · · » · • ·

| Pagºe, mais de lui porter des coups fu
· fl6:1tCS, - -
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J O U R N A L

H I s T O R I Q U E

P O L I T I Q U E.

-,

F R A N C E.

De Paris, le 27 septembre 1792.

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE. .

Du dimanche, 16 ſtemtn. - |
- - , à

A P R È s la lecture d'une foule de lettres d'ad-'

héſion , un député du département de Saone &

Loire rend compte de l'empreſſement avec lequel

ſes concitoyens ont formé & équipé quatre ba

taillons & une compagnie franche. Rien n'a égalé

le zèle des adminiſtrateurs , ſi ce n'eſt le dévoue

ment des adminiſtrés. Le bataillon de ce dépar

tement, mai tenant en garniſon à Béfort , man-'

quoit de linge ; l'adminiſtration en eſt i for,née,

& en quatre jours , deux mile chemiſes ont été

faites & envoyées ; le baraillon les a reçues.

Le coaité des fi ances fait me tre à la diſpoſi

, Nº. 39, 29 Septembre 1792- 5
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tion du miniſtre de l'intérieur les fonds néceſ

ſaires pour la continuation des travaux de

Cherbºu g — Sur la propoſiticn d'#u membre

du comité des aſſignats & rnonroies, l'Aſſemblée

accorde dix mille livres pcur la découvette d'un

timbre ſe c & perfectionné. .

Au nom de la comnriſſion militaire , M.

Letourneur fait un rappoit ſur les moyens d'ac

célérer les travaux du camp de Paris. Le

Plan de M. Belair ayant paru trop vaſte

pour que ce directeur pût raiſonnablement

répondre de ſon exécution , dans l'eſpace de

temps donné, pour le mettre en état de réſiſ

ter à l'ennemi , la commiſſion s'eſt déterminée à y

faire concourir, l'adminiſtration des ponts &

chauſſées qui, par ſon organiſation & par la

nature de ſes ſervices, peut en rendre de très

, utiles dans cette ci-conſtance. En conſéquence ,

elle propoſe & l'Aſiemb'ée adopte un projet de

décret diviſé en quatre titres dont le premier eſt

relatif à l'organiſation des travaux de M. Belair ;

le ſecond concerne les travaux qui ſeront dirigés

par les ingénieurs des ponts & chauſſées ; lo

troiſième & le quatrième, 1èglent les appoin

temens des emp'oyés , les faiz de voyage , de

logement, &c. - -

# le vœu de ſon comité des finances,

l'Aſſemblée met à la diſpoſition du miniſtre de

l'intérieur pour les travaux de 17 92 & pour les,

frais d'adminiſtration des écoles gratuites des Ponts

& chauſſées, la ſomme de ſix milions & celle,

d'un million pour les travaux extraordinaires des

ponts & chauſſees autres que ceux de Cher-,

bourg , pour l'entretien des phares, tonnes &

baliſes pour leſquels il n'y a point encore de

fonds affectés.
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' M. Goyer cbtient la parole pour préſenter une

an: lyſe rapide des papiers trouvés tant au château

des Tuileries que chez l'intendant de la liſte ci

vile. L'Aſſemblée applaudit à ce travail ; elle

en déctète l'impreſſion & l'envoi aux armées ,

aux départemens & à toutes les municipalités de

l'Empire.

· Le mi iſtie de l'intérieur vient rappeller l'at

tertion du corps légiſſatif, ſur un fait de la plus

grande importance. Chargé de la ſurveillance

générale de la police du royaume , il a voulu

approfondir un bruit répa du depuis quelquesjours

dais la capitale ; on diſoit que les premiers jours

de ce mois, quatre ou cinq cents perſonnes

avoient été arrêtées, & que les priſons étoient

† qu'avart la jour ée du 2 ſeptem

re. Le miniſtre a trouvé le fait exact. Il a requis

les regiſtres d'écrous, il n'y en avoit pas. Il n'a pu

obtenir que la repréſentation des ordres qui avoient

détermii é les arreſtations. Les uns ſont partis de la

municipalité , les autres des ſections ; ceux-ct

or t été lancés par des individus , ceux-là par

des comités. Quelques-uns des ces ordres §

• metivés , la pliipait ne le ſent pas. Le miniſtre

remet les # ſur le bureau , & l'Aſſemblée

les renvoie à la commiſſion extraordinaire pout

en fire le rapport. - -

On cherche à agiter le peuple pat des bruits

tantôt exagérés, tanôt alarmans. Hier, on ré

pandeit la rouve'le d'une grande victoire, aujour

d'hui on débite celle d'une défaite c mplette.Pour

faire ceſſer ces inquiétudes, · M. Couſtard s'eſt

trar ſpotté , par otdre de la commiſſion extraor- .

dinaire , dans les bureaux du miniſtre de la

guerre, afin de vérifier les différens rapports qui

· s'y trouvent, Il cn réſulte que M. #
2.
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avec 26,eoo hnmmes ſeulement a réſiſté à 6o

mille qui l'cnt attaqué ſur trois points ;

qu'il les a repouſſés ſur deux ; mais que l'en

nemi a pénétié ſur le troiſième. Par la réu

nion de MM. Kellermann, Bournonville & des

bataillons de Paris, M. Dumourier eſt aujourd'hui

à la tête de 8o,o2o hommes, ſans compter les ba

tai lons qui lui arrivent du Midi, & les gardes na

ti orales qui atrivent de toutes parts. -

· M. Vergniaux, en partageant la juſte confiance

que fait naître cette impoſante réunion de forces,

ne peut diſſimuler plus long-temps ſes inquiétudes

ſur la lenteur des travaux du camp de Paris ,

oü il n'a vu que des ouvriers mercenaires & in

dolens. Il s'afflige de cette eſpèce de torpeur dans

laquelle paioiſſent enſevelis les citoyens reſtés

a garde de la capitale. Il en trouve la cauſe

dans ſes proſcriptions paſſées, dans le bruit de s

proſcriptions futures qui ont répandu la conſter

na ion & l'eſfroi. L'homme de bicn ſe cache, quand

le crime ſe ccmmet impunément. Il eſt deshommes

au contiaire qui ne ſe montrent que dans les ca

lamités publiques, comme il eſt des inſectes mal

faiſai,s # la terre ne produit que dans les

or.ges. Ces hommes répandent ſans ceſſe 1es

ſoupçons, les méfiances, les jalouſies, les haines,

les vengeances. Dans leurs propos ſéditieux, ils

ariſtocratiſent, ſi l'on peut s'exprimer ainſi , la

vertu même, pour acquérir le droit de la fouler

aux pieds; ils démocratiſent le crime pour le com

mettre avec impunité. • · . -

cc O citoyens de Paris, je vous le demande

avec la plus profonde émotion, ne démaſquerez

vous jamais ces hommes pervers qui n'ont, pour

obtenir votre confiance, d'autres droits que la

- baſſeſſe de leurs moyens & l'audace de leurs

#
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prétentions ?.... Abjurez donc vos diſſentions in - s

teſtines ; que votre profonde indignation pour

le crime , encourage les hommes de bien à ſe

montrer, & vous verrez auſſi-tôt ſe réunir à

vous une foule de défenſeurs de la liberté. »

L'Aſſemblée invite M. Vergniaux à lui préſenter

un projet de proclamation pour engager les ci

toyens à ſe réunir aux ouvriers du camp de Paris

| Car tout citoyen doit être ouvrier puiſqu'il s'agit

de la défenſe de tous.

M. Goyer avoit rendu compte des papiers

trouvés au château des Tuileries & des manœuvres

de la cour ; M. Aubert demande à la fin de cºtte

ſéance , que M. Goyer ſoit interpellé, par l'or

gane de† le préſiden:, de déclarer s'il s'eſt

trouvé parmi les archives de la perfidie , la

moindre indication de trahiſon contre un des

, membres de l'Aſſemblée. M. Goyer répond

qu'aucun député, excepté M. Blancgilly, n'étoit

inculpé par les pièces trouvéesau château.

Du dimanche , ſéance du ſoir. - -

· Le miniſtre de la juſtice fait paſſer à l'Aſ

ſemblée une lettre de M. Truguet chef d'eſcadre,

actuellement en rade à Toulon & un extrait du .

procès-verbal de tout ce qui s'eſt paſſé à l'oc

caſion de l'inauguration du bonnet de la liberté

ſur le vaiſſeau commandant dans le port. L'Aſ

ſemblée en décrète la mention honorable & l'im

preſſion. - •

On fait lecture d'une adreſſe du conſeil-gé-

néral de la commune de Maubeuge , qui an

nonce que cette ville eſt à la veille d'être aſ

ſiégée. Les ennemis ſe ſent préſentés au nom-.

bre de 4oo°, & ſont entrés dans le fauxbourg

eti ils ont commis beaucoup de brigandages. k

3
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garrifon qui n'eſt compoſée que d'un bataillon,

ne peut promettre une défenſe ſoetenue. Elle

eſt d'ailleurs dénuée de tout ce qui eſt néceſ

ſa re pour réſiſter au mo'ndre effort des enne

mis. Cette adreſſe eſt renvoyée au pouvo'r exécutif.

La municipalité dc Rouen a pris l'ariêté deſ

ſuſpendre l'envoi de toutes farines & grains, La

viie de Pe pignan s'c ppcſe auſſi au dépait de s,

fait es pour les armées. Le miniſtre de la guet e,

qui fait part de ces faits à l'Aſſemblée , la prie de,

mettre un frein à ce déſordre & d'arrêt :r, par

les meſures les plus prornptes, les ſuites fi-,

1eſtes que cet exempie pourroit entraîner.La,

demrnde du miniſtre eſt renvoyéq à la commiſ-t

ſion extraordinaire pour en faire inceſſamment,

ſon rapport. | | | . ' . "

Le colonel du 1o4°. régimert d'ii fºrterie ,

après avoir témoigné , au nom des ſoldats, le,

pius piofond méptis pour les cal ºmnies répan-,

ducs : 5: tre ce cor; s, effre à l'Aſſemblée le pro

duit d'ane coilecte f,ite dans ſon régiment pour .

les-veuves & orphelins des citoyens mots dºns

la journée du 1o. — U,e députation vient dé

noncer !'inciviſme d'une grande pattie des huſ-)

fards de la liberté cnfernés à l'école mii-,

taire. Renvoyé au comité de ſurveillance. :

— Uae lettre des adminitbrateurs du départc- ,

1nent du Pas-dc Calait , annonce que les rôles :

des impoſitions pour , 1792 , ſont faits & mis !

en recouvrement. -

--
-

-

.

-- Du lundi, 17 ſptembre. . -

| Oa a vu dans la dernière ſéance que la mu

nicipalité de Rºuen s'étoit permiſe de mettie des

entraves à la libre circulation des graias, Voisi .

lc décret rendu ſur cet objct, dont iss diſpoſi- .

--
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tiers s'étendent à tous les corps adminiſtratifs

qui ſeraient tentés de ſuivre un ſi dangereux

exemple. - -

« Art. Iº. Il ſera envoyé à Rouen , pour

vérifier !,s faits dénonc"s, déux commiſſai es pris

da s ie ſein de l' Aſ{en b'ée nationale. »

· « II. Ils ſe cn: auterités à ſuſpendre les corps

admi itratifs, s'il y a lieu. » - -

« III. Il eſt défendu , ſous peine de moit,,

aux commiſſaires du pouvoir exécutif de re

q érir , & aux corps adminiſt atifs de conſentir

ou d'ordon er la d.ſpoſition des grains & faines

amaſiés dans lc, magaſins natienaux , e1cluſive

ment dº ſtinés 2 ſa ſubſiſtance de s armée s ; &

il eſt défer du : ux ga d s-magaſ s d'cl éir à de

pareil'es réquiſi ions.Tous les c ps ed#iºi'trat f;

devant, ſous i : ar r :{ j onſ.bilté , aſſurer l'exé

cetion des lois ſur la ibre circulation de g ai.is ;

t ut adriniſtrateur qui contratier à cu t'aiiutera

pas ;ar its 1 équiſitions r,éceſſaires, & par tous ies

mey : s qui ſºnt en ſon pouvoir, l'exécutien deſ

dites !ois, ſera puni de moit, » - -

« lV. Les dépa,temens ordonneront, dans le

jour de la publication du préſent décret, qu'il ſera

fait dans chaque commune & chez les matthands

e b'eds & tous auttes dépcſitaires, un recenſement

de ſes grains. » - - - * .. !

« V. Le recenſement fait, les départemens

iºdiquerott par un arrêté pris ſans délai la quan

tité de grains que chaque coinnune devra porter

aux m•rchés publics, dats la proportion de celle

qu'elle poſſède. » .

« VI. Si quelqucs cultivateurs, propriétaires

oi marchands de bled refuſoient d' béir aux

artêtés du départeInent & aux réquiſitions des mu

nicipali.és à cet égard , leurs grains ſeront con

4,
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fifqués, ſur-le-champ tranſportés dans les ma

gaſins nationaux , & ils ſeront puris d'un an de

gêne. » -

cs VII. Les corps adminiſtra'ifs qui auront f it

Prendie des grains ou farines dans les magaſins

nationaux ,† tenus de les faire rétablir en

nature dans la huitaine, ſous peine de tiois mois

. de gêne. » - - -

· « VIII. Les commiſſaires de l'Aſſemblée na

tionale feront toutes les proclamations néceſ

faires pour l'inſtruction du peuple , & feront

parvenir à l'Aſſemb'ée nationale les renſeigne

mens ſur les motifs qui ont déterminé l'arreſ

*ation des gains. Ils ſont autoriſés à ſuſpendie

l'exécution des délibérations qui tendroient à faire

retirer des grains des magaſins nationaux, ou qui

ſeroient contraires en quelque manière aux diſpo

fitions du préſen décrct. »

« DX. Le préſent décret ſera envoyé aux 83
º# 22 -

e maire de Nantes fait parvenir à l'Aſſemblée

je ſerment prêté individuellement par les dé

putés de la Loire inférieure à la convention na

tionale. Ils ont juré de maintenir de tout leur

pouvoir la liberté & l'égalité; de maintenir l'u

#ité de l'Empire François, la sûreté des pet

ſonnes & le droit ſacré des propr é:és, ou de

mourir à leur poſte pour les défendre. Tel fut

auſſi le ſerment de l'Aſſemblée quand le ſalut

de la France, repoſa tout entier dans ſes mains,

& ce ſerment ne ſera pas vain. On va le voir

au m lieu des provocations au meurtre & au

p llage, oppoſer le front redoutable du courage

& de la vertu à la lâche audace du vice, faite

pâlir le crime & réduire les coupabl s au ſilence,

D jà le miniſtre de l'intérie 1r avoit inſtruit l'Aſ
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ſemblée que, pendant la nuit, le garde meuble

avoit été ſor é & vc lé. Déjà elle avoit reçu -

une adreſſe de la commune d'Amiens qui lui

dénonçoit un écrit imprimé & ſigné des adminiſ

trateurs du conſeil de sûreté publique à Paris,

contenant des incu'pations contre pluſieurs membres

de l'Aſſemblée nationale , & une invitation à tous

les départemens d'imiter la meſure par laquelle

leurs frères de Paris ſe ſont délivrés des conſpi

rateurs qui ſe trouvoient dans les prifons, lorſque

M,§ venu confirmer lui-même tous

ces attentats. Oa demandoit le renvoi au comité,

mais M. Cambon veut que l'Aſſemblée accom

pliſſe fcn ſerment ;§ meure, s'il le faut,

pour ſauver la France, & que la France ſoit fauvée.

Il demande que la force publique ſoit requiſe, &

que toutes les autorités conſtituées ſoient appellées

à la barre pour recevoit les ordres de l'Aſſemblée.

Cette propoſition eſt décrétée.

Le comité de l'ordinaire des finances fait dé

ctéter pluſieurs articles additionnels à la loi du 27

août dernier concernant le viſa & }'enregiſtre

ment des effets au porteur, pour en rendre l'exé

cution plus facile aux agens du tréſor public.

M. le maréchal Luckner écrit , de Châ'ons,

que d'après les différentes lettres qu'il a reçues,

& le rapport d'un officier de l'armée† Dumoirier,

il réſulte que ce générala levé ſon camp de Grand

Pré, & s'eſt rendu à Dommartin, ou ſon arrière

garde a été attaquée avec ſuccès par l'ennemi. Le

16, il a campé à Brau. Toutes ſes forces étoient

réunies, les eſprits étoient calmes. M. le maré

chal ſe plaint de l'indiſcipline qui règne dan» le

camp de Châ'ons. De trois bataillons de volontaires

auxquels il avoit do.iné l'ordre de ſe rendre à

*
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l'armée de Dumourier , un ſeul avoit voulu

marcher. .. , · · · - - " -

Le miniſtre de la guerie vient bientôt après -

communique à l'Aſſemblée une let re de M. Du- .

mourier. c« Soyez ſans i quiétude , lui écrit il ; :

mon arrière garde eſt maintenant en bon o d e. ,

L'ennemi n'a pas pa u ; il s'eſt borné à recueil ir .

ce qui a été abandonné par les nôtres qui ont vu

quelles peuvent être les ſuites terribles d'une terieur

· panique. Pix mi le François ont fai devant 15co

ennemis.J ai commencé les exécctions , j'en ferai

de terribles. Je vais vous renvoyer l s bataillor s

qui ont abandonné leurs canons. Je préfe e avºir

mil'e cu deux mille hemmes de moins, & ne point

avoir de lâches. » - 4 -

L'Aſſemblée s'occupe enſuite du licenciemei t .

des régimens ſuiſſes, & d'après le rappo1t de

ſon comité diplomatique, elle adepte la diſ- ,

poſition ſuivante : . - - - -

ce L'Aſſemblée nationale, conſidérant que la

ſatisfaction qu'elle a déjà témoignée & qu'elle

réitère , au nom de la nation , des ſervices des :

régimens ſuiſſes , & l'intention qu'elle a notifiée :

de continuer à vivre avec la nation ſuiſſe en .

bonne intelligence & en bon voiſinage , ne

peuvent faire regarder le licenciement & le dé

ſarmement de ces régimens , que comme une

meſure néceſſitée par les circcnſtances du nou

vel ordie de choſes établi en France, & par la

pénurie trop certaine d'armes, renvoie les ré

clamations des régimens ſuiſſes au pouvoir exé

cutif, à l'effet de négocier avec la dignité &

la généroſité convenables, ſoit les indemnités

qui peuvent réſulter du licenciement , ſoit pour

le prix des armes,- ſauf la ratification du corps

légiſlatif,, »..

*,
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M. Laſource annonce à la fin de cette ſéance,

que la commiſſi ,n , chargée d'un t avai Far

ticulier , ſur les moyens de fii e rt naître l'ordie

dars la capitale , fera ſon rapport ce ſei .. Elle

a ſenti que toutes les meſures partielles étoient

inutiles, & qu'il en falloit prendre une grande,

qui attaquâ: le mal dans ſa racine. , `

Du lundi, ſéance du ſoir. -

· Les p ifornicrs de Ste Pélagie adreſſent à,

1 Aſſen b ée une péition pour l i ſupplier de

ve her à 'eur sûreté. Ils craigne •t à chaque mo-.

ment d'être égorgés. A cette lectu e , ua ſen

t nent de d uleur & d'i d gnation éc1ite dans

I'Aſſemblée. On attendoit un rapport du comité

de ſurvei lance. M. Vergniaux obſerve que ce

rap, o t ne pouir , être fuit que demain , &

qu'il impcrte de ne pas retarder les précautions. .

S'il n'y avolt , ajoute-t-il , que le peuple à

craindre, je dirci qu'il y a tout à eſpérer ;

mais il y a des ſatellites de Coblentz, des ſcé

lérats ſondoyés peur ſemer la difcorde , répandie ·

1 1 conſtcrnation & nous piécipiter dans l'anar- .

| chie. M. Vergniaux explique enfuite comment .

ſont décernés les m ndats d'ar êt, La commune

de Paris s'en repcſe à cet égard ſur t ſon co- "

mité de ſurveillance. Ce comité donne à des

individus le droit de faire ar êter ceux qui

| leur paroî ront ſuſpects , ceux-ci le ſubdéléguent '

encore à d'autres affidés dont il faut bien ſecon

der 'es vengeances , ſi l'on veut en être ſecon

dé ſoi-mê.ne. Vo,là de que'le étrange ſérie dé-

pendent la vie & la liberté des citoyens ! Vºilà

en quelles mains repoſent la sûreté publ que ! .

· M. Vergniaux demande que les membres de .

la commune répcndent, ſur leurs º# , de la !

- - 6
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sûreté de tous les priſo.nicrs. — Cette propoſt

' ticn eſt décrétée.
- -

M. le maire ſe préſente à la tête d'une dépu

*ation de la commune. Il a toujours fait ce qui

a dépendu de lui pour le maintien de l'ordre

& le rétabliſſement de la tranquilité ; mais il

a ſouvent gémi de ſon impuiſſance. Dans les

momens de criſe, les magiſtrats devroient être ,

les premiers avertis, & c'eſt toujours lui qu'on

avertit le derrier. Il aſſure qu'il a donr é les

ordres les plus précis & les plus rigoureux. M.

e préfident a répondu que l'Aſſemblée périroit,

toute ent ère, plutôt que de ſouffrir plus long

temps l'audace & l'impunité du crime. Il a no

t fié le décret qui déclare tous les membres de

la commune, reſponſables , ſur leur tête, de

la sûreté des priſonniers, & qui lui ordonne

de préſenter , ſans délai, les motifs qui ont dé

terminé les mandats d'arrêt qu'el'e a lancés

contre tant d'individus. – M. le maire obſerve

qtie la commune entière ne ſauroit êt1ereſponſable

de ces mandats ; que le comité de sûreté , c'eſt

à-dire un petit nombre de ſes membres , les a

décernés & que lui ſeul doit en 1épondre. La

loi , réplique M. Vergniaux , qui attribue à la

«ommune de Paris , le droit de décerner des

mandats d'arrêt , ne l'auto:iſe pas à déléguer

ce droit ; il eſt de ſon devcir , & de ſon devoir

• rigoureux d'en rendre compte.

- Du mardi, 18 ſeptembre.

tUne lettre du commandant de Sedan , an

nonce qu'il a trouvé cette ville livrée aux plus

affreuſes agitations ; que le peuple s'eſt porté

à des violences envers pluſieurs particuliers ſuſ

pects ; mais que ſes ſoins ont bientôt rétabl le

- .
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calme. Cinq mille hommes compoſent la gar

niſon au deduns , un camp retra ché , défendu

par un nomb e égal d'hommes & par ſix redoutes,

la p.otège au dehors dans la paiti : qui n'eſt

· Fas garantie par les inondations ; ainſi point

d'inquiétude ſur la défenſe de cette place.

Le miniſtre de la gue, re demande qu'il ſoit m's

à ſa diſpoſition un fonds de trente n.i lions pour fes

dépenſes des camps de Soiſſons , Châlons ,

Meaux, &c. & un fonds ſupplémentaire de quatie

millions pour le ſervice des étapes & convois mili-'

taires, M. François de Neufchâteau commu

nique, à ce ſujet, un nouveau ſyſtême de dé

fenſe adopté dans les départemens de la Meurthe

& des Voſges. Des ingénieurs ont choiſi des

poſtes avantageux & des poſitions militaires. O , y

l lace de l'artillerie & l'on y forme des p tits

camps , ou cent hommes campent pendant deux

jours & ſont rekvés par cent autres. Des ſignaux

ſont étab'is au moyen deſquels 4 ou 5coo gardes

Rationaux peuvent ſe réu.ir en un inſtant dans

les camps oü ils ont chacun un p, ſte déterminé

à l'avance. Le plan de défenſe eſt très bºn pour

harceler l'ennemi , pour retarder ſa marche ;

pour emplºyer les gardes nationales ſ d.ntai cs

qui malgré leur bonne votonté , ne peuvent

réſiſter dans les villes & villages ouverts.

Mais il faut des règles pour l'ét.bliſſement &

l'ai proviſionnement de ces poſtes. M. François

demande que le comité militaire en faſſe un

rapport. Cette propoſition eſt décrétée.

Les commiſſaires envoyés à l'a mée du Midi

rendent un compte ſemmaire de leurs opéra- . :

tions. C'eſt le réſumé des diffé: ei.tes lettres

qu'ils ont ſucceſſivement écrites à l'Aſſ mblée.

Les commiſſaires ont terminé leur miſſion par
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la revce du foºt de Tou'on. L'arſenal eſt dans
u , dénumcrt ab o'u d'a mes & de muni i ns.

l.

Le fort qui garantit la rade, n eit en état de

défenſe que depuis un moi .. Les nºmbreux

renſeignemens qu'il ont recueillis , metront à

même le pouvoir exécut f actuel de réparec les

trah ſoºs de l'ancien. - - -

La diſcuſſi ºn s'eſt é:ablie tur le projet de dé- "

cret 1clatif au div, : ce. P,uſieurs articles ſort dé-.

crétés, ſauf rédaction. - - - -

- -

-

· On a vu p r combien d'hºrribles efforts les

ennemis intérieurs de la France che:ch: nt à ren- .

verſer les loi; , & aréantir la libe té publique.

Parmi tant de plans de corjaration ſucceſſivement .

adoptés, découvetts & abandonnés, il en eſt un

qui pour être plus caché n'en eſt pas moins réel,

c'eſt de tâcher d'cxciter l'indignati n de toute

l'E ;rope , & d'a lumer la haiiie de toutes les

puiſſances , contre le peuple Frarçois, en vialant

ſous différens p étextes, les droits de l'hoſpitalité

e vers les étagers, & particulièremert les An

g'ois, la ſeul- narion dont la neutralité ſoit bien

pronon :ée relativement aux zffaires de la France.

Dans cette ſéac ce, un A glcis vient ſe plaind e

- d'un de ces attentats dort il 1'eſt pas la pre

mière vittic : parmi ſes compatrictes. Deux

huiſli :rs & le - rs ſ its llites ſo ,t venus chcz lui ,

& ſans examen l'ont entiè,ement dépouil é de

ſon mo'bilier ; linge, bijoux, arger t, aſſignats,

tout a été la proie de ces gens à plume. I s ont

chaſſé de ſa maiſon une dame Angloiſe, & ſa

domeſtique, & c la ſans aucun motif. L'Aſſem

Du mardi, ſéance du ſoir. . .

blée indignée de la conduite qu'on a tenue envers
c:t ét a ges, charge le miniſtre de la juſtice de

:
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, lui rendre compte ſous huit jours des r eſures

p:iſes pour fire d oit à la réelamarion. M. Ker

ſaint ſaiſit ce mons nº pour déchirer en iè ement

le voile qui couvroir un p'an auqºel ſelºn lui !

des autorités conſtituées ſemblent être attachées. .

l accuſe la commune de Pars de favoriter les »

excès auxquels on ſe porte jourrel eInert t nvers

lcs étrangº rs & ſur-tout les Anglois ; ſoit en leur

r« fuſai t des paſſe ports, ſoit en les inquiétant de

tcures les ménieres dans leu: domi ile. -

-Uae lettre officiel e des colo iex, datée du Cap -

le 29 iui lét, a nor ce que cette vi le ne prétente

plus dans les tiois couleurs qu'un tafcmblement -

de frères & d'amis p:êts à ſe dévoter pour faire

renaître de ſes cendres la partie du Nord ſouillée

de tous les forfaits. commis par les brigands.

Cette réunion s'eſt opérée à la fédération du 14 .

jui'let dernier. Les gardes nationales do nèient

un repas aux citcv e.is de couleur, règles hbres, :

- & aux troupes de ligne. L'éga'ité , cette pre- .

mière vertu civique,† e ffiçer même juſ- !

qu'aux nuancts de couleur qui diftinguoient les

oppreſſeurs des opprimés, & la fraicr ité étouffa :

toutes les haines & toutes les vengeances. - Une -

ſeconde fête patriotique dont les roirs fient les

fraix eut auſſi lieu le 2o du même n o s. La con

fiance fut plus ietime des deux côtés. Cette lettre

ſera imprimée & envoyée aux départemens & à !

l'armée. : º º - .'- . -

Le miniſtre de l'in é ieur rend compte à l'Aſſem

blée de quelques faits qui prouvent que le vol du

garde-meuble, n'eſt pas l'effet d'une filouterie or

dinaire, mais qu'il tient à un plan eombiné de

dévaſtation. Il ne co çoit pas par quelle fatalité, .

malgré les -réqgifitions qui ont été faites à la .

force armée , la garde du dépôt ne s'eſt pas trou- .
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vée plus nombreuſe; comment, au lieu de faction

' ner au dehors , elle s'eſt tenue dans l intérieur. Il

demande peurquoi cette nuit même après l'an

noºce des dangers qu'on pourroit courir, les poſtes

de l'Aſſemblée nationale étoient généralement

dégari is. Enfin il cbſerve que M. d'Aubigny ,

dont les vols ont déshonoré l'écharpe qu'il avoit .

uſurpée, a été relâché dans les jours des exécutions

populaires, & qu'il aſpire aujourd'hui à êtie em- .

ployé dans une ccmmiſſion. M. Roland conclut

que dans ces momens de troubles , il faut à l'Aſ

lemblée nationale une force armée continuellement .

à ſa réquiſition & capable de maintenir, à l'abri

de toute atteinte, & les repréſe-tans de la ration

& ſcn tréſor & ſes archives, & ſes enfans, pour s

· qu'un ſeul individu ne puiſſe craindre d'être trou

blé dans ſon repos par l'audace d'un ſeul brigand.

· D'après un rapport ſur l'adminiſtration des

monnoies, & la propoſition de M. Cambon l'Aſ

ſemblée autoriſe le pquvoir exécutif à renouveller

tous les commiſſaires des monnoies & à ſupprimer

tous les adjoints. Elle décrète une réduction dans

l s traitemens des employés dans l'adminiſtratioa

des finances. -

Du mercredi, 19 ſeptembre.

Les commiſſaires chargés de l'examen & du

dépouillement du livre rouge , dénoncé par M.

· Servan , en font le rapport. Ce livre rouge étoit

une note des fonds que les miniſtres de la guerre

puifoient daus différentes caiſſes particulièies, &

qui ſervijet.t à alimenter les faveurs de la cour,

l'Afiemblée en ſuprimant ces caiſſes, charge

l' gent du tréſor public de pourſuivrc la reſtitu

tion des ſommes qui en ont été diſtraites depuis

1782 , & d'appeller ea garantie les fiçurs Mant

^



( 233 )

barrey , Ségur latour-du-Pin & autres miriſtres

chacun dans cé qui les concerne, comme ayant

autoriſé & tourné à leur profit des paiemens in

juſtes, & dilapidé les deniers publics. -

. Laroque , commandant de Philippeville ,

écrit à l'Aſſemblée que la garniſon pleine de

2èle & d'ardeur, a repouſſé l'ennemi qui s'étoit

préſenté ſous les murs de cette vil'e.

M. Roland , dent le zèle & l'activité ne laiſſent :

échapper aucun des détails de ſon immenſe ad

miniſtration , toujours ardent à pourſuivre les

abus , vient dénoncer une nouvelle déprédation.

M. Palloy, chargé d'arrêter l'incendie des petits

bâtimens attenant au château des Tuileries, au

lieu de ſe borner à exécuter cette miſſion, a fait

des démolitions conſidérables & a occaſionné au

p:éjudi: e de la nation, une dépenſe de plus de

§ livres, il eſt parti pour les f cntières

ans laiſſer aucun compte & ſans payer les ou-.

vriers. Une cabale inexplicable entrave ſans ceſſe

les rneſures que prend le miniſtre pour la sûieté

· des propriétés nationales. Il n'a pu obtenir aucun .

renfort pour la garde des Tuileries & celle du

garde-meuble. Il ſe plaint encore de n'avoir pu

parvenir à raſſembler le nombre de juges de paix

néceſſaire pour procéder à la levée des ſcellés mis

dans ces deux édifices. L'Aſſemblée décide que

ces ſcellés ſeront levés dans le jour , & elle

nomme deux commiſſaires pour y aſſilter.

On ſait que des hommes perfides provoquent

les vengeances populaires contre ceux des repré

ſentans du peuple qui ont manifeſté des opinions

qu'ils pouvoient émettre librement, même en les

ſuppoſant erronnées & dargereuſes. La commiſ

ſion extraordinaire inſtruite par des rapports

cfñ:ie.s que le jour cü ces députés ceſſeront
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leurs fo ctions cſt le jour qui doit éclairer ces

vergeances , a cºu qu'il ſuffiſoit , pour prévenir

· cet attentat de le dénoncer au peuple lui-même.

En conſéquence cl'e préſente a l'Aſſemblée un

projet d'adreſſe'aux François , cû elle rappelle
les princ'pes, garans éteinels de la l,berté pu

blique & individuel'c. L'Aſſemblée adopte cette

ed eſſe & décrète que les loix ſur l'inviolabilité.

ſeront irnprinées à 13 ſuite. . -

U e l.tt e de M. Carus , archiviſte , anronce

· que 2c 1 députés à la Convertion ſont vcnus ſe

faire infcrire. L'Aſſemblée autoriſe les commiſ

ſaires de la ſalle à delvrer des paſſe - ports à

crux des députés non élus à la Convention qui

· defiºeront re oar er dans leur pays.

| Voici le décret q ie l'Aſſemb'ée a rendu ſur la

ſûreté & fur la police de Paris : -

· « 1º. L'aſyie de tout citoyen ſera inviolable .

pendant li r u t ; d'un ſoleil à l'autie il r c pou ra

être fait d'arreſtation que dans le cas de fi grant

dé it, au ºcl ca il rc pourra être procédé à l'exé

cution du r it.dat d'arrêt qu'avec i'aſiittance du '

juge de paix des lieux. » - ' -

'« 2°. A défaut des formalités preſcrites par

l'article précédent, le citoyen pourra uſer pour ſa !

défenſe , de tous les moyens qui ſero#t en ſon

pºuvoir, & les auteurs de cette tentative ſeront

| panis cºmme coupables d'attcntats contre la ſûreté '

individue"le. » · · · · - -

ct 3°. Dans le lieu du raſſemblemcnt ， d'une .

lég ſl,ture, le canon d'alºrme ne pourra être

tiré & le tocſin ſonné que par oid e de l'Aſ

ſemblée nationale. Quiconque eu donneroit l'ordre,

1eroit pani conine perturbateur dc la tranquillité
Publ que, » r -

-
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# . : Décret relatif à la police..

, « Art. I. Les citoyens domici'iés à Paris ſe•

ront tenus de ſe faire enregiſtier dans la ſection de

leur domicile, » - ·

« II. lis ſeront également tenus de déclarer

leur domicile, le temps de leur arrivée, le ehan

gement de leur domici'e & leurs occupations ordi

• na1 e , º - - - - -

ce lII. Il ſera délivré à chaque citoycn un extrait

de l'enregiſtrement ſigué par le préſider.t & les ſe-:
crétaires de la ſe ct on. »

ce IV., Les citoyens ſeront tenus de préſenter,

leur cºrte à la première réquiſition des officiers .

de police & aux commandans de la force armée. »

t« V. Le citoyen qui ne montrera pas ſa

carte, ſera conduit à la ſ étion dcnt il ſera ré

claIné 3 dans le cas où il ne ſeroit pas reconnu ,

, & ci il y auroit fait une fauſſe déclaration, il ſera

coºduit a lu municipalité, & de-là remis. dans le,

- lrcu de ſon domicile, afin qu'on s'y aſſure de ſa

perſonne. 33 , . • - - , : .

-« VI. Les étrangers arrivant à Paris, ſeront

tenus de faire dans les 24 heures la déclaration :

o d>nnée par la loi ; les maitres d'hôtels garnis,

ſeront tenus d'cn denner connoiſſance à leurs

hôtes. » - -

c« VII. Ceüx qui changeront de domicile ,

feroet de même leur déclara'iºn à leur nouvelle

ſection , & dans le ca5 où ils ne ſo1tiroient pas

de leur arrondiſſement, ils indiqueront leur nou

| velle demeure; ceux qui préſentercnt une fauſſe

carte, ſe ont punis de ſix mois de gêne. Chacun !

, ſignera ſur le regiſtre & la catte. » -

« VIll. ll ſera procédé, dans le délai de trois

:
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jours, à la réélection des membres de la munici

palité dans les formes de la loi du 1*. mars

, I 79o. 22 . " ! \ -

ce IX. Il ſera procédé , dans le même délai,

º à l'élection des commiſſaires de police. Ces com

miſſaires ſeront tenus de ſe renfermer dans leurs

fonétions, ils ne pourront envoyer dans les mai

ſons d'arrêt les peiſonnes domiciliées & atrêtées ,

ſan avoir la ſignature de deux commiſſaires de la
ſection. » -

« X. La municipalité ſe conformera à la loi ,

pour ies meſures de sûreté géºérale. » .

' « Indépendamment de la peiue de deux ans

de gêne, portée contre les fauteurs d'arrêts arbi

traires, ceux qui ſeront propoſés pour les pour--

ſuivre , & qui ne l'anroient pas fait, ſubiront

cette même peine, »

« XI. Les mandats d'arrêts ſeront délibérés

par le mail e & par quatre offi.iers municipaux. »

#« XII. Les cfficiers municipaux donneront

connoiſſance à l'Aſſemblée nationale , dans le

délai de trois jours, des mandats d'arrêts & des

motifs qui les auront déterminés. » -

| 2 ct XIII. Le miniſtre de la juſtice & l'accuſateur

public près le tribunal criminel, ſont ſpécialement

chargés de la pourſuite de ceux qui ordonneroient

ou ſigneroient des ordres d'arreſtations arbi

lIaifCS. 22 «

· Le miniftre de la guerre avoit donné l'ordre

de tranſporter 19oo fuſils de Saint - Oiner à

Rheims. A leur paſſage à St. Quentin, des

bataillons ſe ſont permis de ſe ſaiſir de ccs

armes. Dans le tumulte , un grand nombre de

fuſils ont été briſés ou perdus. Ainſi les calculs

du miniſtre pour l'armement d'une partie des

troupes cantonnées à Rheims, ſe trouvent dé
N.
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- truits. L'Aſſemblée charge le pouvoir exécutif

de faire exécuter à la rigueur , les loix portées

contre tous ceux qui entravent ſes opérations.

Au nºm des comités diplomatique & mili

taire, M. Dumas fait un rapport ſur l'échange

des priſonniers de guerre. En le fondant ſur les

, principes de la libeité & de l'égalité , il rap

pelle les anciens erremens que l'on ſuivoit à

cet égard. Par exemple,§ guerres d'Alle

mag e l y avoit un tarif pécuniaire. Un lieute

nait général ſe payoit 25 mille florins, & un

capitaune ne ſe payoit que 1o florins. Il y avoit auſſi

des tarifs inégaux ſuivant la différence de grades.

Un capitaine ſe rendoit pour tant de ſoldats, &

un général pour un nombre détermité d'effi
C1CI«, - -

Voici le dé:ret que l'Aſſemblée adopte :

ce Art. I. Il n'y aura aucun tarif pécuniaire

pour l'e-hange , ſelon les differens grades, que

dans les termes relatifs aux grades correſpon

dans dans les armées enneiuies. » -

ce II. Il n'y aura point de tarif d'échange tel

qu'un officier ou ſous-officier , de quelqne grade

qu'il ſoit, puifſe être échangé contre un plus

grand nombre d'individus de grade inférieur. »

ce III. La baſe commune des échanges ,

qu'aucune modification re pourra altérer, ſera

d'échanger homme pour homme, grade pour

grade. » -

On dénonce ſucceſſivement des infractions aux

loix , & des actes arbitraires commis dans dif

férens lieux par des commiſſaires , ſe diſant por

· teurs de pouvoir° de la municipalité de Paris.

Dans le département de l'Aube, un M. Yon a

aſſemblé le peuple & lui a déſigbé ſes admi

niſtrateurs comme les ennemis du bien public,
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Ils ne peuvent plus ſans danger , remplis

leurs foncticris , & ils adreſſe t leur détriſ

ſion à l'Aſſetnblée nationaie. A Ris & dans les

communes voiſines , d'autres commiſlaires ont

· pris les chevaux , & emporté les armes des

citoyens. Mais là ils ont été arrêtés par la mu

nicipalité de Ris, qui a jugé , avec raiſon ;

qu'e'le avoit la police de ſon territoire. L'Aſ

femb'ée o donne le renvoi à la commiſſion pour

en faire le rappcrt. - -

Un dé it d'un autre genre eft dénoncé par le

miniſtre de l'tt térieur. C'eſt un arrêté du dépar

tement du Var pour convoquer à Avignon une

réunion de commiſſaires à l' ff t de pourvoir à

la defenſe de ces contrées. Cette meſure rcnd-oit

nulles les diſpoſitions générales du pouvoir exé
cutif. . - -

Dans le cours de cette ſéance l'Aſſ mblée a

· mis au rang des biens nºtionaux ceux q'ie poſ

sède en France l'ordre de Mal he , pour être

adminiſtrés & vendus durs la même forme &

aux mêmes corditions qne les autres domaines

nationaux. Les uſufruitiers actuels, ſcront payés

ſur le tºéſor public, à titre de penſion du revenu

met des bénéfices de Maithe ou penſions ſur leſdits

bénéfices dont ils jouiſfeient, à la déduction des

diones, droits féo iaux ſuºprimés ſans indemnités,

des penſions dont ils peuvent être grevés & du

tiers du reſtart deſdits revenus. Le pouvoir exé

cutif eſt chargé de régler avec l'ordre de Malthe,

la ſomme annuelle pour laquel'e la France con

tribuefa à l'entretieo du port & de l'hôpital de

Maltheº& pour les ſecours que les vaiſieanx de

cet ordre donneront au commerce maritime Fran

rois dans la Miéditerranée. · · · · · · ·.

» ?

-
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Du mercredi , ſéance du ſoir. - t

| La ſéanc : s'ouvre par la lecture le la traduc

tion iittérale du brévet de cºinmiifion impéria e

à la diète de Rati b ) , ne. L'Aſſemblé: l'inter1ompt

our paſſer à l'ordre d ' jour, .

: M. Chevalier , huiſlier , avoit été chargé de

la ſaiſi : des meubles & effets des princes é ogrés,

& le dé, ôr lui en étoit co fié. Cependait des

membres de la comme une ſo it venus s'emparer de

l'argencerie , en lui en 1e metrant la déeh irge.

L'Aiſemblée déc ète que ceux qui ont ſigné tete

décharge ret d ont compte des tifets diſtraits,

& que le pouvoir exécutif & les conimiſſaires

d la tréſole ie natior 2le p éſenteront l'état de

toute l arg nterie portée à l'hôtel des m n oie ,

ſoit par des p.riculiers , ſoit comne provenant

des égliſes. . - - · •

Au préjudice de la loi qui ordonne la l bre

circulation des perſonnes & des cho es , & ſans

paſſe-port dans l'iatérieur juſqu'à 1o lieues des

fro, tières , les veyageurs & les voituriers étoient

inquiétés dans leurs voyages. L'Aſſemblée décrète

que les cffitiers municipaux , les commandans de

la garde nationale qui arrêteroient les voyageurs,

ſeront cendamnés aux dommages & intérêts en

vers ceux qu'ils eu oient troubiés , & à une dé

tention qui durera autant de jours qu'aura duré la

détection des perſonnes ou des choſes qu'ils au
roient détenues ou retardées. - , sº . ,

, L'Aſſ mblée fixe le ſec des citeyens qui ont

ſervi l'état cn qualité de ſºldats , matelors, ou

charpentiers & c. ſur les vaiticaux de la ci-devant

compagnie des Indes , en leur adcordant, a

raiſon de leurs ſervices , le même traitement
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† la loi du 3o avril dernier , accorde aux

ous officiers & ſoldats des armées françci es.

La commiſſion de correſpondance propoſe un

établiſſement de courriers compoſ s de citoyens

élus dans chaque ſection. I's porteront ſoit aux

différentes armées, ſoit dans les départemens les

dépêches de l'Aſſemblée & du pouvoir exécutif.

Leurs appointemens ſeront fixés à 6oo liv. par

an. Ii leur ſera compté, en cutre , lorſqu'ils

ſeront en courſe , 4 liv. par jour , indépen

damment des frais de poſte. Ce projet eſt

adopté. -

L'Aſſemblée décrète que l'archiviſte convo

quera les députés à la convention nationale ,

pour demain 2o ſeptembre à 4 heures après midi,

dans la ſa'le de l'édifice national des Tuileries

qui leur eſt deſtiné. Le maire de Paris donnera

les ordres néceſſaiies pour fa re fou nir une garde

aux députés de la convcntion nationale. -

Du jeudi, 2o ſeptembre. -

M. Théodore Lameth ptie l'Aſſemblée de por

ter un inſtant ſon atten ion ſur l'affaire de ſon ,

frère Charles Lameth artêté à Baret tin par l'ordre

de la municipalité de ce lieu , & détenu au ſecret

à Rouen depuis un mois. Muni d'un co gé du

maréchal Luckner qui lui indiquoit la ville de

Beauvais, mais qui ne l'empêchoit point d'aller

où bon lui ſembleroit juſqu'à ſon expiration ,

il partit pour le Havre four y conduire ſon

épouſe, & pour y régler des affaires importantes.

Le comité de ſurveillance chargé d'examiner

les motifs de ſa détention a penſé, néanmoins,

qu'il étoit ſorti du cercle de ſes devoirs mili

- taires, & l'Aſſemblée décide que le pouvoir

- · · cxécutif
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exécutif examinera s'il y a délit militaire dans

la conduite de M. Charles Lameth. Elle le

eharge de prendre toutes les meſures néceſſaires

pour que M. Lameth ne ſoit expoſé à aucune

voie de fait dans la maiſon d'arrêt où il eſt

détenu. - ，- - , ,

On ſe ſouvient que l'Aſſemblée conſtituante

voulut réparer, autant qu'il étoit en elle, les per

ſécutions exercées contre les religionaaires fugi

tifs, en les rappellant dans leur patrie , & en

les faiſant rentrer eux cu leurs enfans dans les

biens dont ils avoient été fi cruellement dé

pouillés. L'exécution de cet honorable décret

avoit ſouffert des lenteurs; l'Aſſemblée décrète

qu'il ſera fait ſans délai un tableau de tous les

biens ſaiſis ſur ces exilés, lequel ſera imprimé

& affiché dans chaque tribunal de diſtiict. Los

religionBaires abſens , ou leurs ſucceſſeurs pour

ront rentrer dans leſdits biens dans le délai de

trois années à compter de ce jour ; en ſe con

formant d'ailleurs aux loix antérieures ſur cet

objet. - | | -# - º !

• Une lettre du maire de Paris, annonce que

cette ville eſt tranquille ;† les efforts des

agitateurs ; la ſurveillance des bons citoyens re

double, & les conſpirateurs ne pouvant plus ſe

flatter de l'impunité, vont être obligés de fuir.

Chaque ſection ſe fait un honneur & un devoir

de protéger ce qui ſe trouve dans ſon enceinte.

• Une loi a défendu aux fonctionnaires publics

· de percevoir deux traitemens. On avoit déjà dè -

Roncé à l'Aſſemblée des membres qui conſetvoient

le traitement des fonctions qu'ils avoient quittées,

& n'en reçoivent pas moins leurs indemnités de

députés. Elle ordonna alors la reſtitution de

· toutes les ſommes touchées contre le vceu de la

N°. 39. 29 Septembre 1792. L

-,
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loi. Cette dénonciation eſt répétée aujourd'hui ;

elle occaſio ne de vifs débats qui ſe terminent

par l'invitation faite au commiſſaire de la ſalle

de nommer les perſonnes accuſées. Ce ſont,

répond le commiſſaire, MM. les évêques de la

Creuze, de l'Arriège , & du Calvados. M. l'é

vêque de l'Arriège préſent, ſe diſculpe avec fran

chiſe, & prouve qu'il a reſtitué ce qu'il avoit

touché contre le vœu de la loi. La juſtification de

MM. Huguet de la Creuze & Fauchet du Calvados

eſt ajournée pour cauſe d'abſence.

L'Aſſemblée réintègre dans ſes fonctions M.

Dulac, officier dans l'armée cº-devant commandée

par M. Lafayette. Cet officier ſuſpendu par les

commiſſaires de l'Aſſemblée , n'étoit coupable

que d'une eireur bientôt abjurée dans le juge

ment qu'il avoit porté du général Lafayette.

Le miniſtre de l'intérieur prévient les membres

de l'Aſſemblée qui ſont députés à la convention

nationale que la ſalle des Tuileries eſt prête pour

les recevoir ;il y met d'autant plus d'empreſſement,

w'il eſt inſtruit qu'une affiche a été faite, au nom

# quelques députés de Paris pour inviter leurs

collègues à ſe réunir ce matin aux jacobins pour

s'y conſtituer. ,

Dans cette ſéance , l'Aſſenblée a rendu un

décret qui règle les formes particulières de la

comptabilité des ci-devant tréſoriers & receveurs

des Etats de Bourgogne, fait ceſſer leurs fonctions,

& pourvoit à l'achèvement'de leur exercice. Elle a

terminé ſon décret ſur le divorce. •

• " Du jeudi, ſéance du ſoir. -

º La eommiſſioa extraordinaire fait un rapport

ſur la vigoureuſe 1éſſtance de Thionvi le dans la

jouinée du 1o ſeptembre. L'Aſſembiée déciètc,

|
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au milieu des plus vifs applaudiſſemens , que

Félix Wimpfen commandant de Thionville, la

garniſon & tous les citoyens de cette ville ,

· ont honorablement défendu leur poſte & rempli

leur devoir. Que les trois huſſards qui pendant

que l'ennemi avoit inveſti la place, n'ont pas

craint d'affronter les dangers qui les menaçoient,

pour portet à Met z les dépêches dont ils étoient

chargés, ſeront promus , par le pouvoir exé

cutif, au grade d'officier.

Les commiſſaires de la commune de Paris ,

viennent rendre compte de leur conduite rela

tivement à la ſaiſie faite par eux des effets des princes

émigrés. Comme ils n'ont pas ſatisfait à la loi

qui porte qu'ils ºp éſenteront , les effets en

nature ou un récépiſſé , l'Aſſemblée ordonne que

ces effets ſeront dépoſés à la tréſorerie, & que

le miniſtre en rendra compte ſous 24 heures.

On ſollicite la levée des ſcellés appoſés ſur

la- caiſſe du commerce. L'Aſſemblée l'ordonne.

Cette diſcuſſion en amène une autre ſur les

dangers des établiſſemens des finances , qui ne

ſont preſque jamais que les calculs de l'avidité ,

ſur, les beſoins du peupleºL'Aſſemblée décrète

que le pouvoir exécutif ne pourra plus accorder

des brevets d'invention aux auteurs des établiſ

ſemens relatifs aux finances, & ſupprime l'effet

de ceux qui auroient été accordés.

Le moment approche oû l'Aſſemblée va ſe

diſſoudre pour faire p'ace à la convention na

tionale. Elle accorde différentes gratifications

aux employés dans ſes bureaux , qui ont le

mieux mérité , par leur application, & elle vôte

des remercimens à la garde nationale pariſienne,

pour le zèle qu'elle a mis dans le ſervice auprès du

lieu de ſes ſéances, -

L 2
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Du vendredi, 2 1 ſeptembre. |

M. François de Neufchâteau demande qu'à

l'inſtant oü l'Aſſemblée ſera irſtruite que la Con

vention nationale s'eſt conſtituée, eile ceſſe ſes

travaux ; qu'elle ſe tranſporte au lieu où les

membres de la Convention nationale ſe ſont

réunis ; qu'elle les conduiſe dans la ſalle ordi

naire des ſéances , & lui ſerve de garde d'hon

#.

neur. L'Aſſemblée adopte ces propoſitiors , &

elle charge en même temps M. François de

Neaſchâteau d'être auprès de la Convention natio

nale l'organe de l'Aſſemblée légiſlative.

M. le préſident prévient l'Aſſemblée que dorze

commiſſaires demandent à être introduits pour

lui annoncer que la Convention nationale eſt conſ

tituée. Les commiſſaites entrent. M. Grégoire

' l'un d'eux, porte la parole, & dit : « Citoyens,

la Convention nationale eſt conſtituée. Nous

venons de ſa part vous annorcer qu'ellc va ſe

rendre ici pour commencer ſes ſéances. » -

: L'Aſſemblée déclare que ſa ſeſſion eſt terminée.

Elle ſe rend toute eatière auprès de la Convention

nationale, t

C o N v E N T 1 o N N A T 1 o N A L E.

· Les citoyens qui compoſoient l'Aſſembléelégiſ

lative arrivent dans la ſalle du château des Tuile

ries, cu la Convention eſt réunie. -

M. François de Neufchâteau porte la parcle.

• Repréſentans de la nation, i'AſſembIée légiſ

lative a ceſſé ſes fonctions ; elle s'empreſſe de

donner la première à tout i'Empire l'exemple de

la ſoumiſſion aux lois que vous allez readre.

Elle ſe félicite d'avoir dépoſé entre vos mains

les rênes du gouvernement. Elle a arrêté que

|



( 24 , 5 , ' -* -'

ſon premier acte* § ºn feroit de ſervir

de garde à la Convention nationale, & de lui

effet l'iiommage de ſo , reſpect, afin de donner

à tout les François l'exemp'e de s'incliner de

vant la majeſté du pcuple que vous repréſentez.

Nous nous felicitons de ce qu'a notre voix

· toutes les aſſemblées primai.es de l'Empire ont

adhéré à l'invitation que nous leur avons faite.

Elles ont , en vous nommant , ccnſacré les me

ſures c1traordinaires qu'exige cit le ſalut de 24

milions d'hommes co#tre la perfidie d'un ſeu .

Les motifs de diviſion doivent ceſſer. La nation

entiè e eſt repréſentée , & vous allez ét bhr uze

conſtitution ſur les baſes de la liberté & de l'égalité,

Le but de vos efforts ſera de dontier aux I'ran

ç is la hbeité , des lois, la paix. La liberté, ſans

laquelle les François ne peuvent Flºs vivre ;

lrs lois, le plus ferme fondement de la liberté ;

· la paix , ſeul & unique but de la gºer e. La h

berté, les lois, la pa x : ces trci mots furent

imprimés par l s Grecs ſur la poite du temple de
Delphes ; vous les implimetez ſºit le ſol entier .

de la France. Vous maintier à rcz ſiii-tout , éatre

toutes les parties de l'Empiie, l'unité du gou

vernement dont vous ête, léºèntre & le lien con

ſervateur, & ainſi vous recueillerez les bénédic

tions de vos concit yens, » ( On applaudit. )

· La Convention§ quitte la ſalle du

palais des Tuileries, & ſe r nd dans le leu ou le
Corps légiſlatiftenoit ſes ſéances, * •

2 Els arrive M. Pétien , élu préſident, prend

le fauteuil. MM. Condorcet , Briſſot , Rabaut

Saint Etienne , Vergniaux , Camus & Laſource ,

s'aſſeyent au ſecrétaiiat. La ſéance s'ouvre par

la lecture du procès-verbal de la conſtitution

- L 3
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de l'Aſſemblée en Convention nationale. : En

voici l'acte. • .

« Les citoyens nommés par le peuple fran

çois pour former la convention nationale, réunis

au nombre de 371 , après avoir vérifié leurs pou

voirs déclarent que la convention nationale eſt

conftituée. 33 - ;

M. Manuel qui voit dans la rénnion des re

préſentans du peuple, une aſſemblée de philo

ſophes occupés à piéparer le bonheur du monde,

demande que le préſident de cette aſſemblée ,

qu'il appelle le préſident de la France , ſoit logé

dans le palais national des Tuileties, & que

ſans ceſſe environné des attributs de la loi &

de la force , les citoyens ſoient tenus de ſe

lever devant lui. Cette propoſition eſt rejettée.

Pluſieurs motions ſe ſuccèdent. Elles ſont com--

battues & ſoutenues tour à tour , ſans amener

aucune déciſion. M. Danton ci-devant miniſtrc

de la juſtice, actuellement mandataire du peuple ,

rallie les eſptits & porte la délibération ſur deux

principes qui ſelon lui , doivent ſervir de pre

mière baſe aux travaux de la Cºnvention. Dé

clarons d'abord que les repréſentans du peuple

ſont tous convainq， qu'il ne peut exiſter de

conſtitution ſtable, qu'après l'acceptation no

minative de la majorité des citoyens dans les

aſſemblées ptimaites. Après cette déclaration ,

faiſons en une autre non moins néceſſaire. Il

faut que la loi ſoit auſſi terrible pour défendte

la liberté & la tranquilité publique, que le peuple

l'a été pour foudroyer la tyrannie. Déclarons

que toutes les propriétés territoriales & induſ

· tuielles ſeront éternellement maiotenues. La dé

libération ſuivante tft priſe à l'unanimité.
-
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« La c nationale déelare qu'il ne

peut y avoir de conſtitution que lorſqu'elle eſt

acceptée par le peuple ; elle déclare que la sû

reté des perſonnes & des propriétés ctt ſous la

ſauve-garde de la nation ; que les loix non

abrogées, les pouvoirs non ſuſpendus ſont pro

viſoirement maintenus , & que les contributions

publiques actuellement exiſtantes ſeront perçues

comme par le paſſé. »

Il eſt ure déc'aration , dit M. Collot d'Her

bois , que l'Aſſemblée ne peut différer d'un ſeul

inſtant , ſans être infi lelle au vœu de la na

tion , c'eſt l'abolition de la royauté. — l'Aſ

ſemblée, par un mouvemer t tpontané, ſe lève

toute entière. La royauté eſt abolie en France.

Ce décret ſera proclamé demain ſolemnt llement

dans Paris , & porté par des courriers extraor

dinaires dans les départemens & aux armées.

Du vendredi , ſéance du ſoir.

Les miniſtres des affaires étrangères, des con

tributions & de la marine ſe préſentent. Ils jurent

de remplir, avec exactitude & fidélité, les devoirs

impoſés au premier conſeil exécutif de la répu

blique françoiſe. -

§ conventionref#, après une diſ

cufſion ſur l'économie intérieure des comités &

de tout ce qui peut ſervir les travaux d'une grande

Aſſemblée, procède à la nomination d'un vice

préſident. Elle décrète que les ſuffrages ſe don

neront à haute-voix. M. Condorcet eſt élu. -

Deux ſections de Paris viennent remercier l'Aſ

ſemblée des décrets qu'elle a déjà rendus. Elles

jurent le maintien de la République , la conſerva

tion des perſonnes & des propriétés. — Ur e dépu

tation de la municipalité de Verſailles annonce,

L »
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que le département de Seine & Oiſe , cutre les

· quatre batail'ons qu'il a devant l'ennemi, vient

d'en équiper cinq & de leur donner des pièces de

canon, Ils ſont en marche & ils ont juré de ſauver

· la République.

Ce mct, République, n'eſt jamais entendu dans

l'Aſſemblée ſans cxc ter de vifs applaudiſſemens.

Du ſamcai, 22 ſeptembre.

Le precès-verbal de la ſéance de la veille eſt

até de l'an premier de la république frangoiſe. La

Convention ordonne la ſuppreſſion de tous les

attributs de la royauté, quelque part qu'ils ſe

trouvet t, & la deſtruction de tout ce qui poutroit

raPPeller l'exiſtence d'un gouvernement qui vient

d'être rejetté. Le ſceau# chargé : il portera

un (.iſceau ſurmonté du bon et de la lit erté , &

Pºur eºelgue, la# fringoiſe.

La diſ uſiion s'ou , re ſui le renouvellement de

tous les ccrps adminiſtratifs & judiciaires, dont

la plupart ſont compoſés d'homnmes qui ont fcrdu

la confiance de leurs concit yens. Cette meſure

tſt ccmbattue par queiquet niembres, mzis rºt

ſemblée ſe détermine par l'eſpérance, qu'une régé

nération abſolue imeimera au coips politique u e

vigueur, un† dont toutes les parties ſe

reſſentiront efficacement. Elle décrète le renou

veliement, en y comprenant les municipalites &

les ju2ss de paix. -

M. Taliien demande que les juges, dont l'é

lection va ſe faire, ne ſoient pas pris parmi les

gens de loi excluſivement, mais que le PeºPie

puiſſe les choiſir parmi tous les citoyens. - P.u

fieurs membres défendent les intérêts des jutticon

ſultes, & pcut-être, ceux là même de la juſtice,

cn faiſant ſentir combien d'étude & de lumiè:es

-
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ſont néceſſaires à celui qui remplit les fonctions

de juge. Si jamais le ſeul ſentiment de l'équité &

le ſimple bon ſens ſuffiſent pour diſt.ibuer la juſ

tice, c'eſt quand nous aurons un code de lois

bien ſimples & bien préciſes, Juſques-là, appeller

aux fonctions de juge un homme qui ne connoî

troit ni les lois, ni les formes, ce ſeroit conſentir

au plus horrib'e des deſpotiſmes , ce ſeroit faite

juger la loi, & non l'établir comme la 1ègle des
jugemens. . * , - t r , • • • • • •

' , M. Dantcn invite l'Aſſemblée à préparer la

régénération de l'ordre judiciaire ; mais il croit

qu'il faut laiſſer au peuple la plus grar de lati ude

da s les choix de ſes juges , bien certain que les
- - - - - - " JUg | q

juſticiablcs ne nommeront que les hommes les

lus capables de décider leurs conteſtations. L'Aſ
}

mblée ferme la diſcuſſion & proclamant le prin- .

cipe invoqué , elle déclare que le peuple a le

droit de choiſir ſes juges parmi tous les citoyens

de quelque claſſe qu'ils ſoienr.

· Une députation de la ville d'Orléans eſt admiſe

à la barre, elle annonce que le plus grand déſordre

menace cette ville. Des magiſtrats coupables d'in

ſouciance ſur la misère du peuple, ont été ſuſpen

dus par les aſſemblées primaires, & méconnoiſſant

les droits du peuple , ils veulent conſerver par la

| force un pouvoir que la confiance leur refuſe,

L'Aſſemblée décrète qu'elle enverra à Orléans

trois commiſſaires qui prendront des informations

ſur les faits & employeront pour le retour du bon

ordre & de la tranquillité, les moyens que leur

· ſageſſe leur ſuggérera.

· Du ſamedi , ſéance du ſoir. - •. - *

- Une lettre du miniſtre de l'intérieur annonce

que les nouvelles qu'il Ieçoit de Lyon ſont très2

- · L 5 "

#
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alarmantes ; que le pain & la viande y ont été

taxés , par.le conſeil général de la commune, •

moitié au-deſſous de leur valeur, Il prie l'Aſ- .

ſemblée d'y envoyer des commiſſaires pour ame

ner le retour du bon ordre. Cette propoſition eſt

adoptée. - -

Le moment où la Légiſlature a cédé ſa

place à la Convention Nationale, & où

celle-ci va ſoumettre la Conſtitution à un

nouvel examen, ſeroit peut-être celui de

jetter un coup-d'œil ſur † travaux de ces

deux Aſſemblées que l'on paroît diſpºſé à

juger ſi ſévèrement, parce que l'on oublis
les circonſtances où elles ſe§ trouvées.

Quand on conſidère le point d'où eſt

parti l'Aſſemblée Conſtituante, & celui où

elle eſt arrivée, les obſtacles ſans nombre

qu'elle a eu à vaincre, les préjugés qu'il

a fallu détruire, & l'opinion qu'il s'agif

ſoit, pour ainſi dire, de créer, il y auoit

de l'injuſtice & même de l'ingatitude à lui

reprocher d'avoir conſervé au Gouverne- .

ment ſa forme monarchique. Les inſtruc- .

tions préciſes qu'elle avoit reçues de ſes

Commettans, ſe preſtige de l'habitude qui
maîtriſe toujours les† l'influence de

l'exemple des autres Nations, les élémens

hétérogènes dont elle étoit compoſée,

§ de ne pouvoir faire tout ce

qu'elle eut oſé, & peut être auſſi l'avantage
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trompeur de donner plus d'intenſité, au

- 2 Pouvoir exécutif, en ſe concentrant dans

un Repréſentant héréditaire, tous ces mo

tifs avoient pu la déterminer en faveur de

, la Royauté. " . }

Sa ſeule faute eſt d'avoir préſumé qu'a

près la fuite du Roi à Varennes, ſes pro

teſtations & ſon parjure, la Nation pour

roit avoir confiance en celui qui l'avoit

déjà trompée. • . -

La Monarchie une fois conſacrée, l'Aſ

·ſemblée Conſtituante avoit entrevu tous

. les dangers d'une Régence longue & ora

geuſe dont le choix même étoit un embar

ras de plus; elle avoit voulu prévenir le

choc des facticns, en laiſſant le Pouvoir

exécutif dans des mains qu'el e croyoit
ſatisfaites des avantages qu'elle lui avoit

prodigués. Elle avoit mal jugé les Rois,

& cette erreur a été la ſource des incert

titudes, des tâtonnemens & des agitations

de la Légiſlature qui lui a ſuccédé. ,

| De la poſition du Roi qui ne prenoit

dans la Conſtitution que les moyens d'in

fluence qu'elle lui donnoit pour l'attaquer,

en paroiſſant la reſpecter, & de celſe de

la§ qui voyoit la libertémena

cée ſans pouvoir en acquérir des preuves con

vaincantes, étoit née cette défiance & cette

fiuctuationqui n'avoit pu§
jorité décidée. Les partiſans delaCour, que

nous CroyQnspºpºpº # -

- - 6

- tº$: -

*s ;
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de bonne foi, sim ſervir la Conſti

tution en prenant la défenſe d'une autorité

u'elle avoit créée. Les amis plus clair

voyans de la liberté, qui ſoupçonnoient

des trahiſons & des perfidies, là où les

autres ne voyoient que de la franchiſe ou

l'inquiétude du doute, étoient forcés de

fortir de la Conſtitution pour la mieux

garantir. Cet état des choſes explique toute

la conduite de la Légiſlature. † falloit des

circonſtances extraordinaires pour détrom

per les uns, & fortifier les autres dans leur

· opinion. Les événemens du 1o Août ont

| fait jailiir la lumière, & c'eſt de ce mo,

ment que la Légiſlature, a pris un caractère
fixè , & que débarraſſée de ſes doutes 3

elle s'eſt miſe au niveau de l'opinion.

| En aboliſſant la Royauté, la Convention

Nationale n'a fait que proclamer un Décret

#e tous les François avoient déjà porté.

eût peut-être été à deſirer qu'elle eût at

tendu : peu le rendre, la réunion de tous

fésſMembres , & qu'elle eût abordé la

queſtion de la théorie de la Royauté qu'efle

· a réſolue plus par ſentiment que par un

examen a rofondi des principes. Nous

tâcherons'd'y ſuppléer par quelques ré

flexions. ' . ' · , · · · · · ·

* On doit peu s'étonner que la Royauté

ait ſubſiſté ſi long temps en France, & que

le Gouvernement Républieain ſoit encore

fi peu cqnnu en Europe. Cette ſuperſtition
- Q -

-
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politique tient à une infinité de caufes.

Quoique les Peuples anciens n'aient pas

eu en économie politique des notions

parfaitement juſtes , ils avoient compris

néanmoins que la Souveraineté réfidoit

eſſentiellement dans la volonté générale.

La tyrannie des Rois les avoit dégoûtés

du Gouvernement d'un ſeul. C'eſt toujours

à l'éducation de l'expérience que les hom

mes s'inſtruiſent ; mais la République de

Rome, après avoir dévoré les autres Na

tions, tomba affaiſſée ſous ſon propre

poids. Les formes républicaines ne pou

voient plus convenir à cette immenſité de

territoire, & il étoit difficile de faire ſortir

la volonté générale de tant de Peuples de

mœurs ſi diverſes. La tyrannie des Chefs

ramena les Romains à la ſervitude, & les

Barbares n'eurent beſoin que de paroître

pour renverſer ce coloſſe. - -

# Ce fut là i'époque d'un nouvel ordre

de choſes qui a influé pendant quatorze

ſiècles ſur le ſort de l'Europe. Ces hordes

nombreuſes, qui du Nord vinrent inonder

l'Occident & ie midi, & ſe partager les

debris de l'Empire Romain, apportèrent

avec elles le Gouvernement militaire, ſans

lequel de grandes armées ne pouvoient

ſubſiſter. De la différence de condition

entre les vainqueurs & l.s vaincus naquit

la puiſſance féodale , cette irréconciliable

ennemie des Droits de l'Homme, qui, tan>



tôt rivale des Rois,§! leur Alliée, s'ac

cordoit toujours en un ſeul point, celui

d'aſſervir la multitude; alors le titre de Ci

toyen fut oublié, & les droits politiques

furent concentrés dans les différentes bran

ches de la hiérarchie nobiliaire. L'affran

chiſſement des Communes leur donna une

foible part au Gouvernement , mais déjà

il avoit pris une aſſiette fixe ; & ſatisfaites

de cette légère aſſociation, elles ſuivirent

le mouvement politique ſans ſe douter

qu'elles pouvoient le maîtriſer. --

· Une autre cauſe avoit contribué à fortifier

cette idolâtrie royale. Les Prêtres qui oſoient

ſe dire les Juges des Rois, parce qu'ils ſe

diſoient les Repréſentans de Dieu, & qui,

dans tous les temps, ont ſervi les tyrans qui

les ſervoient à leur tour, firent deſcendre le

deſpotiſme du ciel, pour mieux l'établir

ſur la terre.. L'ignorance qui pendant dix

ſiècles couvrit l'Europe de # ténèbres

ſorça les Peuples à fléchir devant cette

double impoſture, & quand les lumières

leur ont révélé peu à peu le ſecret de leurs

droits, tel a été le maiheureux empire des

† &-de l'habitude qu'ils ont obéi

CD

ng temps aux tyrans, lors même qu'ils

déteſtoient la tyrannie. · · ·

Les lumières conduiſentà la liberté, mais

ne la donnent pas toujours. La liberté, ſem

blable à cet élément inviſible, empriſonné

dans tous les corps, a beſoin de frottement

^ -
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pour briſer ſon enveloppe. Il n'eſt pas de
notre ſujet de retracer ici les différentes

cauſes qui lui ont rendu parmi nous ſon

activité. Elles agiſſent avec plus ou moins

de lenteur dans tous les Gouvernemens de

l'Europe, parce qu'ils portent avec eux le

erme de leur deſtructiôn, & que l'excès

† mal ramène toujours à l'ordre. "2

Mais en aboliſſant la Royauté, la Con

vention Nationale n'en a pas moins un des

problêmes politiques le plus difficile à ré

ſoudre. On peut en poſer ainſi les termes :

Trouver dans une ſociété de 2 5 millions

d'hommes un pouvoir exécutif qui ait aſſex

d'aétion pour faire reſpecter les lois, et

maintenir le gauvernement, ſans porter at

teinte à la liberté. : | s | s - s r <t

, Quand on remet ce pouvoir entre les

mains d'un Roi héréditaire & inviolable,

& qu'on y joint une liſte civile immenſe,

u'en reſulte t il à c'eſt que , commeil eſt

† la nature de toûs les pouvoirs de tendre

ſans ceſſe à leur accroiſſement; il s'élève

eu à peu une autorité rivale de l'atttorité

† toutes deux ſe livrentades conue

bats qui entretiennent l'état dans une per

pétuelie, convulſion, juſqu'à ce que l'une

, ou l'autre ait ſuccombé. Mais dans cette !

lutte réciproqſe, tous les avantagés ſont

en ſaveur du pouvoir dont tl'actioni eſt.

héréditaire, qui peut combiner à loiſir tous

ſes moyens, qui diſpoſe de la force armée, "
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communique directement avec les'Corps

Adminiſtratifs, correſpond avec les Puiſ

ſances étrangères , s'attache des partiſans

# les places qui ſont à ſa nomination ;

a de plus tout l'or corrupteur d'une liſte

civile qui doit lui aſſurer , à la longue, là

majorité du Corps Légiſlatif. Celui-ci, au

contraire, dont les Membres ſe renouvellent

dans un période très-court, qui n'a que

des lois à faire, & le maniement d'aucuris

deniers publics, qui ne connoît de l'admi#

niſtration que ce que l'autre pouvoir n'oſe

lui dérober, peut être aiſément trompé

par les aſſurances perfides d'un miniftère

adroit que la reſponſabilité ne fauroit at

teindre dans tous les points, & qui, ſous

le naſque de l'adulation & d'un patrio

tiſme ſimulé, peut creuſer à la liberté un

précipice effrayant, avant même-que le

Corps Légiſlatif ait pu s'en appercevoir ;

& prendre des meſures pour s'en garantir.

Dix mois d'expérience qui viennent de

s'écouler, : ſont les annales éternelles de

tous les pouvoirs exécutifs qui ſeront con

fiés à des1Rois. : rn35 2: # # s º'riº. ..

- Il faut donc chercher dans le gouverne

ment une autre action qui lui en aſſure

l'efficacité, ſans expoſer la liberté publique
à dds dangers§graves. La Cgnvention

Nationale cherchera,& trouvera ſans doute

· .. cette juſte meſuré de mouvenient qui exige

toute la maturité de la réflegion; ca#
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erreurs en ce genre prépareroient a 1 gou

vernement des ſecºiſ.es do ia durée ſe

roit incalculable. Que la C vention donne

nc à cette diſcuſſon toute l'étendue

qu'exige ſon importance. Qu'elle s'envi

ronne des lumières des Ecrivains qui ont

médité ſur ces grands objets politiques,

qu'elle aſſure la liberté de la preſſe , en

la purgeant de toutes les calomnies & des

immondices dont la ſouillent tant de per

turbateurs à la journée. C'eſt lorſqu'on

va conſtruire un édifice deſtiné à l'orne7

ment des ſiècles, qu'il faut examiner les

plans de tous les architectes ; des Michel

Ange ſortent ſouvent du ſein de l'obſcu- .

| rite ; & nous auſſi nous apporterons le

tribut de nos foibles eſquiſſes. . , ，
)

· C'eſt en s'élevant à la hauteur de ſon .

caractère que la Convention fera reſpºé#
ia Répºque. l -•t le ºir- 3 la Légiſ

lature avoit laiſſé prendre aux Tribunes une

influence trop peu conforme à ſa dignité.

Cette indulgence ne ſert pas le Peuple qui

a beſoin de bonnes Loix , mais elle ſert

merveilleuſement les agitateurs du Peuple

qui le font agir ſouvent contre ſes intérêts.

Jamais les malveillans n'ont tant abuſé du

mot Peuple, que dans cette Révolution. .

Le Peuple eſt tout dans la République ;

il eſt la collection de tous les individus.

Mais il n'exerce ſa ſouveraineté que dans

les Aſſemblées primaires, ou par l'organe

, -
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de ſes Repréſentans. Il ſeroit auſſi ridicule

de dire que le Peuple de Paris réſide dans

† groupes épars ſur la terraſſe des

euillans, que de prétendre que le Peuple

de Paris eſt celui de toute la France. Quand

eſt-ce que nous nous formerons une idée

juſte & des mots, & des choſes ?

Depuis le Décret de sûreté générale rendu

par la Légiſlature, & auquel la Conven

- tion Nationale eſt déterminée d'ajouter de

nouvelles meſures, les agitateurs ont moins

de ſuccès dans la Capitale. Les murs ne

ſont plus tapiſſés d'autant d'affiches de

toutes les couleurs & de toutes les meſures.

Celles qui ſe ſont fait le plus diſtinguer

étoient ſignées Marat, qui , à force de ſe

dire l'Ami du Peuple, étoit parvenu à le

faire croire, juſqu'à ce que le Peuple ait

appris à reconnôître à d'autres titres ſes

véritables amis. Son opiniâtreté à dénoncer

Jérome Pétion n'a pas peu contribué à

deſſiller les yeux les moins clairvoyans. Il

" eſt vsai que le reproche qu'il lui a fait

n'eſt pas fort grave , c'eſt d'être friſé ,

comme l'étoit Mirabeau. Pendant long

temps les Janſéniſtes ont cru que la mo .

rale ſévère conſiſtoit à porter les cheveux

plats. Les véritables Patriotes portent la

livrée de la liberté dans le cœur.

Le même afficheur qui , à ſon tour , a

été tiès-affiché, a dénoncé également tous
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les Miniſtres e . des traîtres, hormis

le Citoyen Danton. Il faut #ue celui-ci ne :

ſe ſoit point ſenti honoré d'une telle ex

ception, car, dans la Convention , il s'eſt

élevé fortement contre les agitateurs, &

ſur-tout contre tout Dictateur, Triumvirs

ou Décemvirs dont Marat provoquoit
l'établiſſement. |

Quoi qu'il en ſoit de ces ridicules mo

tions de nos Républicains modernes qui

conviennent ſi peu à la République , le

ca'me commence à renaître dans la Ca

pitale. Les Citoyens plus tranquilles IlC

s'empreſſent plus de s'exiler. On s'occupe
dans les ſections de renouveller le conſeil

de la commune. -

Sur un réquiſitoire de la commune, il a

été arrêté que MM. Goret , Gaudichon ,

Ducheſne & Boula remplaceront, au co

mité de ſurveillance, les 4 membres qui y

avoient été introduits par M. Panis, &

qui n'avoient pas été nommés par le peu

ple ; ils ſont adjoints aux quatre anciens

membres de ce comité.

, Les Bataillons & la Gendarmerie de Paris

continuent toujours à ſe rendre aux diffé

rentes armées. Depuis le 12 , les Commiſ

ſaires de la direction des poudres ont en

voyé à l'armée Dumourier & Kellermann,

plus de 3oo mille cartouches. Chaque fe

maine, il en partira à peu-près autant Les
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travaux du camp ſous Paris ne ſe font pat

avec autant d'activité qu'on le deſireroit ;

plus de 3oo canons de tout calibre ſont

déjà arrivés & 4ooo honimes ont com»

mencé à camper à la plaine de Clichy. )

. .

-

: -- !

La proclamation du décret delaConven

tion qui abolit la Royauté, s'eſt faite dans

la capitale avec beaucoup de ſolemnité.
Des Commiſſaires de la Commune ont été

chargés d'inſtruire Louis XVI de la teneur

de ce décrer. . · · , · · · · · : · · · · · >

- - 3 - , i - ' , q

La loi du divorce a déjà été miſe à

exécution. Le Juge de Paix de la Section

de 1792 a légaliſé la ſéparation convenue

entre deux épouxpour cauſe d'incompatibi

lité d'humeur : iis ſont convenus de partager

leurs biens par moitié , ils n'avoient point

d'Enfans. .. : | | : | | - t
# !

-º -
- - - : · • · • ' * . 3

Pendant que les agitateurs & les bri

† ſe croyoient tout permis, quelques

célérats ſe ſont répandus dans les rues &

dans les marchés de la Capitale. Ils arra

choient aux femmes leurs boucles d'oreille,

· leur croix & autres bijoux, ſous prétexte

u'il falloit en faire un don à la patrie. Ils

forcèrent les hommes à donner leurs boucles

de ſouliers. Pluſieurs même étoient revêtus

de ruban tricolore, & peſoient dans des

balances lesbijoux qu'ils eſcroquoient,pour
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donner à leur brigandage une ſorte d'appe

reil patriotique & légal. Queiques uns ont

été à l'inſtant, maſſacrés par le peuple, &

d'autres ont été arrêtés.

Peu de jours après un vol d'une autre

importance a été commis. D'autres Bri

ds s'étoient introduits pendant la nuit

dans le Garde-meuble National ; ils étoient

montés par les cordes des réverbères qui

tiennent à la colonnade de la place Louis

XV , & de - là avoient enfoncé les fenê

tres. Ils ont volé les bijoux & les diamans

les plus précieux, parmi leſquels on compte

le regent , le ſancy & les hochets du Dau

phin. On a ſu qu'il y avoit, depuis pluſieurs

jours, de fauſſes patrouilles , qu'on avoit

négligé de donner le mot d'ordre, & que,

dans cette nuit, les poſtes les plus voiſins

étoient mal garnis, celui du Garde meuble

s'étoit enfermé dans l'intérieur. Une pa

trouille peu nombreuſe, dans laquelle étoit

M. Camus , ayant entendu du bruit, a

| avcrti le poſte du Garde meuble. Les vo

eurs qui paroiſſent avoir été très-nombreux

ſe ſont enfui, à l'exception de trois qui

ont été arrêtés. A l'inſtant la commune a

fait fermer les barrières, & on a fouillé

très - ſcrupuleñſement toutes les voitures.

Plus de 32 perſonnes préſumées complices,

ont été arrêtées, & pluſieurs diamans pré -

cieux retrouvés. Le Miniſtre de l'intérieur

s'étoit plaint à l'Aſſemblée que ce voltenoit
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à un plan plus important qu'on ne penſoit.

Deux de ces voleurs viennent d'être con

damnés à mort. Ils n'avoient voulu rien

révéler durant l'inſtruction, mais, après

avoir entendu leur ſentence, ils ont promis

de tout avouer, ſi on leur accordoit leur

§ Ils ont déclaré avoir enfoui des

iamans dans une des allées des Champs

Eliſées. On les y a conduits & le fait s'eſt

vérifié. Des perſonnes qu'on appelloit au

trefois de conſidération, ont été déſignées

& arrêtées ; on a ſurſis à l'exécution des

condamnés, & l'on eſpère tenir le fil de

cette trame de brigandages.

La contagion des exécutions populaires

s'eſt communiquée dans plufieurs†
temens. Les§ d'Orléans qui

avoient été transférés à Verſailles y ont

été maſſacrés par le Peuple à l'exception

de trois. A Lyon, le Peuple ou plutôt ſes

inſtigateurs, ſe ſont portés à Pierre-en

Ciſe & dans les différentes priſons de la

Ville, y ont immolé le plus grand nombre

des priſonniers. De nouveaux troubles ſe

font encore ſentir dans cette contrée. Le

Peuple y a taxé les denrées à un prix fort

inférieur. Les Officiers Munfcipaux ſe ſont

conduits avec un courage qui honore leur

humanité. Ils ont expoſé leur vie pour

† au Peuple ce meurtre illégal.—

Il n'eſt que trop vrai que M. Larochefou

' z

j

|
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cault a péri miſérablement à Giſors. Les

habitans & la Municipalité ont employé

tous leurs efforts pour arracher ce Citoyen

des mains d'un Bataillon de Volontaires qui

venoit d'arriver, & dont le zèle égaré a

· cru immoler un ennemi de la liberté, en

égorgeant celui qui l'avoit défendue même

ſous l'ancien régime.

–•mi

Nouvelles de nos Armées.

Armée du Nord. Les Autriehiens continuent

· teujours à ravager cette partie des frontières.

On s'occupe ſéiieuſement à la purger des bri

gands qui l'infeſtent. Les villes de Lille, Douai,

Valenciennes , Lequeſnoy , Maubeuge, &c. ont

reçu des renforts conſidérables. Quelques lettres

de Lille , du 2o de ce mois , annoncent que

le Maréchal de camp de Houx , s'eſt mis en

marche, à la tête de 12 mille hommes , pouz

faire le ſiège d'Ypres.

C - Armées du Centre. La jonction des trois armées

commandées par M. Kellermann , Dumourier

& Beurnonville, s'eſt opérée le 19 , près de St.

Menehould. Elles préſentent actuellement unfront

de 7o mille hcmmes , dont plus de 12 mille

de cavalerie. Le Général Dumourier a fait juſ

tice des fuyards & des déſorganiſateurs qui .

, avoient crié : A la trahiſon & ſauve qui peut.

L'armée , elle-même, a demandé la punition

· des lâches & des traîtres. Quarante Huſſards

du 2°. régiment, ci-devant Chamborant, dont

le Général étoit inquiet , ſont rentrés, amenant

chacun un cheval plis ſur l'ennemi. L'avant
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garde de M. Duval a pris, d'un coup de filet,

un Lieutenant & 2o Huſſards Pruſſiens du ré

giment de Koenler. * _ -

| Le 2o, la colonne de M. Kellermanx a été

attaquée par les Pruſſiens. Il s'eſt engagé une

très-vive canonnade dont voici les détails : .. ,

-

- -

Lettre du Général Kellermann au Miniſtre de la

- Guerre.

| Du Quartier-Général de Dampierre-ſur

Ouvres , le 21 Septembre , à 9 heures du

ſoir. .

• Je m'empreſſe, Monſieur, de vous inſtruire

de la journée d'hier. Les ennemis ont attaqué,

dès la pointe du jour, M. Deſprez de Craſſier ,

qui commandoit mon avant-garde; il s'eſt replié

ſur moi, en ſe défendant avec valeur & intel

ligence. Les ennemis, en très-grand nombre ,

ont marché ſur pluſieurs celonnes. M. de Va-

lence , à la tête des Grenadiers & des Carabi

niers, les a contenus long-temps ſur une hau

teut en avant de celle ou je formai mes troupes.

Ne pouvant que difficilement pénétrer, ils ont

prolongé leurs troupes par ma droite , ſous la

protection d'une immenſe artillerie. Je me ſuis

alors rangé en bataille ; & quelque déſagréable

que fût la poſition que j'avois priſe, étant loin

de croire qu'une auſſi grande partie de leur armée

· «ût paſſé par la trouée de Grand-Pré, je lui

ai préſenté le combat depuis ſept heures du matin

juſqu'à ſept heures du ſoir; ils n'ont jamais ofé

m'attaquer, malgré: la bien grande différence du

nombre, & la journée s'eſt paſſée en une ca
- • e r nonade

* i • . • • :* : - º -'º
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Lormier, Lieutenant Co'oºcl, commandant un |

- ( 265

monaade de 14 heures de très-près, & qui nous ,

a coûté beaucoup de braves gens. On dit que les t

ennemis ont prodigieuſement perdu, & ſur-tout ,

de leur Cavalerie & de leur Artillerie. » ' ' * , • !

« Les troupes commandées par M. Hemget,

Maréchal-de-Camp, que M. Dumourier avoit en- '

voyécs, ait ſi que M. Chazot, Lieutenant-Co- ...

louel, pour renforcer mon armée, ſe ſont bril- :) ;

lamment conduites, & ont fait environ 5o Priſon- ..

niers. » · · · · · · · · ,

« J'ai gardé ma poſition juſqu'à dix heures , .

du, ſoir , & j'ai alors pris un autre camp ſur la ,.

droite des ennemis, qui m'ont laiſſé faire mon mou- .

vement, quoiqu'il n'ait été fiai que ce matin , ſans :

m'attaquer. » , , , · · · · · · · · • ;

ce, Je ne puis rendre aſſez de juftice à la va- .. ,

leur & 2u zèle des Officiers-Généraux ſupérieurs ,• !

, & particuliers, & à la conduite des troupes. Je .

les ai vues perdre des rangs entiers par I'explo

ſion de trois caiſſens incendiés par des obus, ,

ſans ſourciller, ni déranger leur alignement. Une ..

† de la Cavalerie , & ſur-tout les Cara-, .

iniers, ont été ſouvent expoſés à§ très- ..

meurtrier; ils ont été des modèles de cºurage a

& de tranquii'ité. J'avois eſpéré que la C.ya

lerie ennemie etg geroit le combat, & la m eane.o2

étoit diſpoſée de manière à devoir eſpérer du .

ſuccès. M. Dºſſeraremme , Maréchal de Camp ，

d'Artillerie, a eu, ait ſi que mci, un cheval for- ſ

tement bleſſé d'un coup de canon ; & parmi nos

Camarades que nous regrettons, ſe trouve M.

- * . * - - - - .i

Batailion de Grenaliers-Volontaires , Officiel diſ

tingué de toures manières. » , , , , | .

# Embartaſſé du choix, je ne citerai,parmi . -

N°. 39. 29 Septembre 1792.
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ceux qui ont montré un grand courage, que

M. de Chartres & ſon Aide-de-camp , & M.

de Montpenſier, dont l'extrême jeuneſſe rend le

ſang-froid , à un des feux les plus ſoutenus :

qu'on puiſſe voir , extrêmement remarquable. »

« La Nation Françoſe , après ce que j'ai vu

, hier, peut être sû e que les ſoldats les plus

aguerris ne doivent pas l'emporter ſur ceux qui

ſe ſont conſacrés à la défenſe de la liberté ; i s

ont montré que leur corfiance en leurs Géné

raux étoit entière, par la maniére dont ils reſ-"

toient à des poſtes péri leux. M. Dumourier eſt

venu paſſer pluſieurs heures avec moi aux bat

teries, & m'auroit amené toute ſon armée s'il

n'avoit craint d'être attaqué lui-même , il m'a

envoyé plus de troupes que je n'aurois dû en

eſpérer dans ſa pofition , & je ne puis aſſez

me louer de ſa conduite avec moi. »

« Ma perte ſe porte à env ron 25e, tant

tués que bleſſés. Je ne dois pas vous laiſſer

ignorer non plus que MM. Fabrefon, Auſtace

& mon aide-de-camp Lajolet , ſe ſont conduits

de la manière la plus diſtinguée dans l'affaite

d'hier. »

· « Je vous enverrai par la prochaine occa

ſion des pauvres veuves que je vous prierai de

recommander au corps légiſlatif, pour leur faire

obtenir des ſecours. »

Le Général en Chef de l'Armée du Centre.

- Signé , KELLERMANN.

La trouée qu'a fait l'ennemi par Grandpré ,

se paroît pas lui être fort avantageuſe. Des dé

pêches du Général Kellermann du 23 , an- .

ºoncent que les P,uſſiens n'ont pas oſé attaquer,.
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& le Général Dumourier écrit qu'il étoit tou

jours content de ſa ſituation ; que les enncmis ·

ſont dans la plus grande détreſſe, qu'i's meurent

de faim eux & leurs chevaux , & ne peuvent

tenir plus de deux ou trois jours. Ce Général

a ctu devoir donner des ordres pour la levée

da eamp de Châlons, qu'il deſtine à quelque
opération, - . :: # # # 2 ... } º

Thionville. Des renforts ont été jettés dans

cette place, tant infanterie que cavalerie. Le

Général Félix Wimpfen continue à faire la plus .

meurtrière & la plus glorieuſe défenſe. L'ennemi

n'a pas encore entrepris d'ouvrir la tranchée de- .

· vant cette place. Le Général le harcele par des

ſorties fréquentes & vigeureuſes.

Armée du Midi. Des dépêches officielles aa-º

noncent que M. Monteſquiou eſt entré le 19 en

Savoie, avec une armée de 15 mille hommes.

La Convention Nationale a nommée MM. Gaſ- .

parin , Lacombe Saint Michel & Dubois de

Crancé , trois de ſes Membres, pour ſe rendre

dans cette armée & y ſurveiller les opérations

militaires. Oa préſume que l'on ſera entré éga

lement du côté du Var. -

• · • ·

| . -

- - · · · · · ·

| , 2 - -

| .. , S U E D E.

- - -$. > • . .. ,

La Proclanlation du Duc-Régent, pour

· ſe faire pardonner ſa clémence envers les

complices º'Ankaſtroèm, a eu l'effet qu'elle

devoit produire ; le Peuple a abjuré ſes

erreurs & ſes rigueurs, il a•rr# enfin

2

， t ° º ° ， , !

1
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à l'humanité éclairée du Régent. Les Dalé- .

carliens, ces Peuples preſque entièrement

ſauvages , qui ſe nourriſſent en grande

partie d'écorce d'arbre, qui vivent enſe- .

velis dans les mines de cuivre, & à qui par -

· conſéquent l'exiſtence des Rois devroit -

être ſi indifférente, ont été de tous les Sué- t -

dois ceux qui ont donné le plus de regrets
à§ Guſtave III ; i ls étoient ceux

qui demandoient le plus hautement des

ºr ，

§itio§s o§ſt§à § !

calmer comme les autres. Cet amour pour ， ,

leurs Rois n'eſt pas chez ces Peuples une

-- ſuperſtition politique : ils n'ont pas, à cetºo!

» !†, plus de ſuperſtition que de principes.

· Mais ces hommes ſauvages font très-ſen- ºº

ſibles : avec quelques paroles touchantes il ,

, a toujours été facile aux Rois de Suède de

s'en faire adorer; & on ſait qu'aucun Prince

n'a eu plus que Guſtave III l'hypocriſie de
la§ , , - º º at - e ' r

L'adminiſtration du Duc-Régent s'exerce -

toujours ſur le même eſprit, c'eſt-à-dire ſur un

' eſprit entièrement oppofé à celui du feu

Roi. Le Baron# , que Guſtave

avoit envoyé auprès des Princes émigrés,

en qualité d'Envoyé, comme ſi ces Princes

, étoient une Puiſſance, a été rappellé, &

la Suède ne conſerve plus aucune eſpèce *

de liaiſon avec des François rebelles. On -

- a appris en revanche à Stockholm; que

•l : # li , ， ， 1 i : -4 -- : º
- • -

5 * 1l - |

•-- : -

| ,
-
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• l'ancien Gouverneur de cette ville, le Gé

» néral Baron d'Armfeld, s'eſt chargé d'un

-
-

/

{ c : , -

^ .. : . "
4

: commandement dans l'armée des Emigrés.

· Le Duc-Régent de Suède, ou du moins

- l'un de ſes Miniſtres le Chancelier d'Etat

» aseul cependant un moment de complai

1 ſance pour cette haine implacable que les

e Puiſſances de l'Europe ont vouée à la ré

† Journaliſte Suédois

2l avuit traduit l'adreſſe au Duc de Brunſ

s wick, traduite dans les Papiers Anglois ,

· aidans tous les Papiers de I'Europe. Les Mi

niſtres d'Autriche & de Pruſſe en ont de

eimaridé>vengeance,i comme d'une injure

: faite à leur Souverain. Le Chancelier d'Etat

- a appelléºle.Journaliſte, ils ont cauſé en

, ſemble, & cela s'eſt appellé une ſemonce.

e Les Puiſſances de l'Europe ſont bien inſen

ſées de croire qu'elles pourront triompher

de cette Puiſſance qui s'eſt élevée par tout

à côté d'elles & contre elles; de l'Impri

merie. Jamais les Ariſtogitons & les Har

smodéüs ,s lesn Brutus , les Hamden & les

e Sydnei n'ont fait tant de mal aux tyrans que

1l'ouvrier prefque inconnu qui a été l'in

-venteur de l'Imprimerie, que Guthemberg.

e On fait avec quelle rigueur de principes

-républicains les Auteurs de la Conſtitution

de la Suède avoient réglé tous les détails .

de l'éducation de l'Héritier du trône : il

n'a pas ſuffi au Régent de rétablir dans toute

#

M 3
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, leur force ces principes que l'uſurpateur

· Guſtave avoit eu trop d'inté)êt de faire -

*

oublier , quoiqu'il leur dût tous les ralens

dont il a ſait un ſi mauvais uſage:le Régent

* voulu encore que le jeune Roi réçût l'é
ducation commune que les Suédois reçoi

vent à Upſal : il vent que, confondu avec

tous les enfans il ſente qu'il eſt un enfant

comme eux , pour prendre l'habitude de

· reconnoître ſes égaux dans les hommes fur

† il ne règnera pas, mais fur leſquels

· il ſera règner les lois. La mort de ſon père

& l'adminiſtration de ſon oncle ſeront de

· grandes leçons pour ce jeune Prince. t

· · Le Régent a réuni les Départemensrde

commerce & des finances, qui en effet ont

de grands rapports cnfemble, & il a orga

niſé le Département unique qu'il en a fait,

- comme il l'étoit avant la révolution de

- 1772. · · · · · · si . · - º - - • - _

- . - , 1 .. -

: D A N E M A R C K. .

· · · c · e ·t . .

Juſqu'à préſent ce royaume avoit eu la

rudence de ne prendre aucune couleur dans

† françoiſe. Son Gouvernement

3

- ! *

vient de faire un acte qui pourroit l'ex

ſer à ſortir de cette ſage neutralité. fl

ſignifié au Miniſtre de Frarce, que depuis

les événemens du 1o Août il ne peut plus

· reconnoître en lui le caractère d'un En
: | | | !

· · · · · .. • • • • --
-

· s
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voyé. Il cſt vrai que ce Miniſtre lui même,

que M. de Vibraye s'étoit dépouillé de ce

Garactère, & qu'il avoit écrit au Cabinet

de Copenhague que Louis XVI étant pri

ſonnier, & ayant prêté ſon ſerment à la

Nation, à la Loi et au Roi, il ne ſe re

gardoit plus comme chargé des affaires de

, France. C'eſt à peu près comme ſi M. Wi
: braye eût cru qu'il n'y a plus de France º,

| Parce que la France n'a plus de Roi, Voilà

· pourtant l'effet d'un ſerment ſi abſurdement

- libellé ! Ne diroit-on pas que la Natiou ,

: la Loi & le Roi étoient trois Puiſſances

diſtinctes & différentes : Tandis que la Loi

: n'eſt que la volonté de la Nation, & qu'un

: Roi, lorſqu'il y en a, ne doit en être que

· le Miniſtre & le Serviteur. -

Le Prince Royal a exécuté en partie un

º plan étendu de réformes très-importantes

dans la marine & dans l'armée de terre. .

Six vaiſſeaux de ligne Ruſſes & trois fré

gates ſe ſont quelque temps arrêtés dans

-cette rade. Deux frégates ont fait voile

pour la Baltique, On a préſumé que ces

·vaiſſeaux Ruſſes étoient deſtinés à ſe réunir

à ceux que Guſlave devoit aimer contre le

, France. On peut préſumer auſſi que beau

coup de Deſpotes mcurront ou périront

| Comme Guſtave III avant que la liberté

de la France périſſe. -

- | M 4
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· Les nouvelles de ce pays continuent à

- être du plus grand intérêt pour tous les

· amis de l'humanité. On y voit le ſeHti

• ment de la liberté ſurvivre à ſa perte &

, le defºotiſme Ruſſe dévoiler ſes terreurs

， & ſa foibleſſe par les ſoins même qu'il

f prend à appeſantir ſa puiſſance. . " .

3 La Confédération générale de Pologne,

• unie aujourd'hui à celle de Lithuarie,

: continue fous la protection des ſoldats

| Ruſſes à renverſer toutes les inſt tutions

º créées par la révolution du 3 Mai, à écarter

- des affaires tous ceux qui s'étoient dévoués

à la liberté de§ , à recevoir, c'eſt-s

,à dire, à forcer les adhéſions de tous les
| Palaiſais à la contre révolution,,à faire

| ' prêter, à tous les Polonois, le ferment de

reſpecter leür eſclavage & de ne jamais ten

· ter de briſer leurs chaînes. Ce ſont des

Officiers Ruſſes qui vont commander les

, armées de la Pologne : ce ſont des Co

daques formant le cortége ou la Garde du

-Général Ruſſe Kochowski qui font la police

à Varſovie, qui arrêtent les paſſans, qui

fouillent les voitures & qui les volent

pour les garantir de n'être pas volés par

- d'attres : nul Polonois ne peut plus voya-.

ger ſans un paſſe port figne du Miniſlre de

#

/
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Ruſſie. Tous ceux qui ont combattu avec
• • 1 • ， -- 2 * • • • • • • * ! ... -- _º -

gloire pour la liberté & qui auroient voulu
##† elle,le · l laréchal Malachoºi, *

le Prince ºſeph Po# ſont cités de

vºnt des Tribunaux, créés par la confédé

#ation générale , & où il n'y aura d'autres
loix que les reſſentimens& lesvengeances

- le Catherine II ; enfin, à meſure que le

moment où la Diète ſera ſon ouverture

#es les troupes Ruſſes ſe multipliett;

# eſt au milieu des bayonnettes de cette

ſoldateſque d N d, § Catherine pré

§
#iioue de P§ & §niſia
#uguſte , leprétendu Ro## cette prétendue

ºPºlique conſentàvivre ſur un Trône en
touré de tant d'outrages, ſur unTrône qui eft

comme une eſpèce de ſellette ou ſahonte eſt

#Pºſée aux rega ds de toute l'Euiope : Qn

é l'acte de ſa ſoumiſſion & de ſon

éternelaviliſſementdans les termes les plus# !

#bjects,& il la ſigné comme on le lui a pré

ſºnté, Nous allons copiez ici cet Acte s
il faut des mºnumens authentiques pour

#ºire à tant d'orgueil d'une part, à tant

d'abaiſſement de l'autre. , il

, , & , , ' -- . · · · · .. !

e d'acceſſion du. Roi de Pologne à la

et , Conſedération générale.

º. .. … • • • - - •. ': 1 ..

· « Staniſlas-Auguſte , par la grace de "

-

|

f
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» Dieu & la•# nationale, Roi de

*# &c. &c. &c. » ,

· « Conſidérant comme le moyen le plus

» certain d'aſſurer† Royaume

• - — - • * ' République dans notre

» jonction & acceſſion à l'acte de la confé

» dération générale de Targovice SANc.

» TIoNNÉ par la puiſſance§
» de S. M. l'Impératrice de toutes les

· » Ruſſies ; soUMIs aux Conſeils de cette

» SoUvERAINE : conduits en même temps.

» par notre ſollicitude paternelle à diriger

», dans toutes les circonſtances, nos ſoins

» vers le plus grand bien du pays ; nous

» accédons par la préſente déclaration,

» conjointement avec l'armée de la Ré

» publique à l'œuvre ci-deſſus mentionné

» de la Confédération. Fait à Varſovie,

» le 24 Juillet 1792, Staniſlas-Auguſte. » .

t , Si on n'apprenoit pas d'autres faits de ce

· pays fi malheureux, on croiroit la Pologne

non ſeulement vaincue, mais ſoumiſe ,

mais avilie, mais façonnée à jamais au joug

d'un peuple barbare & d'une femme à la-#

quelle aucun genre de crimes n'eſt étran

ger. Mais on écrit en niême - temps de

a Pologne que le plus grand nombre

des Officiers de l'armée donnent leur dé

miſſion quelque danger qu'ii y ait pour -

eux à ne vouloir pas être les inſtrumens de

la tyrannie; ils aiment mieux en être les
<. " " ' * , »,
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victimes, s'il le ſaut. Il a paru & il s'eſt ré

- pandu dans Varſovie & dans toute la Po

ogne une adreſſe, des adieux du Prince

Joſeph Poniatowski, à ſon armée; & ſes

· adieux du Géné,al aux Soldats de la révo

lution qui reſpirent l'amour des Loix pour

leſquelles ils ne peuvent plus combattre en ce

moment, annoncent que ces loix pour

ront renaître encore. li paroît en même

temps des cépies impriniées de lettres

· écrites par ce Général a Staniſlas Auguſte,

& on y voit que ce n'eſt pas comme le

dit ce fantôme de Roi, conjointement avec

l'armée, qu'il a paſſé i'acté de ſa ſou

miſſion ; le Général n'a épargné aucune

vérité au Roi , & il ne lui en a adouci

aucune ; car adoucir de teiles vérités ce

ſer»it les trahir. On écrit de la Pologne

que les Diétiues, quoique tenues ſous les

yeux des Ruſſes ont été preſque toutes

très-orageuſes & qu'on y a entendu encore

les mâles accers de ces Sarmates qui préfé-,

roient une liberté orageuſe à une tran-,

quille ſervitude ; que dans les rues de ,

Varſovie il y a fréquemment des combats .

entre les Ruſſes & les Polonois ; que les !

Coſaques, lorſqu'ils en ſaiſoient la police,

ont été pluſieurs fois raillés, inſultés, at

taqués ; que dans les femmes même & de

la claſſe la plus avilie, dans les filles publi- .

ques, l'horreur des Deſpotes º,# leurs

Vºl 6

:

,



• , , { $74 ) |

•.

Satelli es eſt indeſtructible. Qu'elles ont

juré de ne jamais accorder à des Ruſſes

des faveurs qu'elles offent à tout le monde,
* # #- |, , ，4 2 -

& que l'une d'elles, comme une Judith,: • . *

Coſaque. La Ruſſie & la Pruſſe auront

beau renouveller & reſſerrer leur alliance,

elles auront beau tout abattre un inſtant

· devant leurs armées combinées, des peu

ples que dans leur défaite même, con

ervent de tels ſentimens ne peuvent pas

être long-temps eſclaves. .. | .

" , v I E N N E. ,
- i

*. -
*-

· ' » , .

· La guerre contre la France eſt depuis

long temps la ſeule affaire qui occupe

† l'Empereur, ſes Miniſtres & les

Peuples ſoumis à la maiſon d'Autriche On,

travaille nuit & jour dans les arſénaux.

# ont été fabriqués avec la ;

eule deſtination de les donner aux Fran

çois qui paſſeront du côté des Princes

émigrés & des ennemis de la France : il ,

· eſt probable qu'on a quelques regrets aux

dépenſes de cette fabrication AE la -

journée du 1o. — Le nouveau Chancelier ,

de l'Etat, le Comte de Coºntzel, en an- .

nonçant aux Miniſtres des Affaires Etran- .

ères, que, déſormais, c'eſt à lui qu'ils !
| devront s'adreſſer pour les affaires de leurs

d'un coup de hache a coûpé la tête à un .
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Cours , a invité toutes ies Puiſſances, dans

une Note remiſe à leurs Miniſtres à ſe

joindre aux Princes ligués contre la France

pour étouffer ſ chez tous les Peuples lés

† & le fanatiſme de liberté qui ſe

répandent chez tous, & pour ſecourir

l'Allemagne dans les dangers dont la France
la menace. Cette Note eſt curieuſe & im

portante à beaucoup d'égards. M. de Co

, benzel eſt naïf pour un Miniſtre. Celui-là

avoue au moins que l'cbjet des Puiſſances

liguées eſt d'étouffer la liberté chez tous

les Peuples. Il n'y a plus de naïveté, il

eſt vrai , à dire que l'Empire d'Allemagnel

doit être ſecouru contre la France, tandis

qu'il cſt notoire pour tout l'Univers que c'eſt :

cet Empire qui veut tomber de tout ſon ,

poids ſur la France; mais cela fait voir

combien avec de la puiſſance, il eſt poſ , .

ſible d'avoir de l'audace dans la fauſſeté ;

& cela même eſt curieux, quoique cela !

ne ſoit pas rare. . - . : E. .. : !

- Le Peuple de Vienne attend avec im-l

E† le Concluſum de la Diète ſur le

écret de Commiſſion Impériale : mais les i

gens un peu irſtruits des farces politiques !

qui ſe jouent avec tant de majeſté entre !

les Puiſſances rient de cette impatience du

Peuple. Il eſt riſible en effet d'attendre un ,

• Concluſum ſur ce qui non ſeulement eſt con- .

ciu mais qui ſe ſait depuis long- temps !
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Car il y a long-temps que tous les Princes

, de l'Empire grands & petits font autant

de mal qu'ils le peuvent à la France. La

Diète de Ratisbonne , n'eſt guère qu'un

arrière-Cabinet du Cabinet de Vienne ;

& les véritables Concluſum ſe prennent à

- ſ , .. *

• - _ - . L o N D R E. S.

| e Cette ville ſe remplit tous les jours d'E

migrés François : les uns fatigués des tem

êtes de la Révolution, qu'ils n'ont plus

† courage ou la force de ſupporter, y

cherchent ſimplement le repos & la paix ;

les autres viennent y chercher la guerre

contre leur Patrie : ils ne lui trouvent pas

encore aſſez d'ennemis.. Il leur ſeroit

. agréable que l'Angleterre nous attaquât

avec ſes ſlottes, tandis que tout le reſte de

l'Europe nous attaqueroit avec des armées.

Pour y parvenir , ce n'eſt pas auprès de

la Cour qu'ils intriguent; la Cour intri

ue plutôt avec eux auprès du Peuple pour

e ſaire entrer dans ce projet. Le grand

moyen qu'ils emploient, c'eſt d'accuſer les

François, non ſeulement de tous les crimes

qui ſe peuvent commettre, mais de tous

ceux qui ſe peuvent imaginer. Depuis

† temps, pour remuer les Anglois

par des intérêts plus perſonnels, ils ſup
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| poſent au Peuple de Paris tantôt des torts,

tantôt des§i s Anglois eux

†
à Paris un grand mépris pour# Libertéſ

& pour la† Britanniques; &,J.» »

tout le monde ſait que nulle§Europe

} - -- - nſtitution n'ont

· reçu plus d'éloges, & que le tort des Fran- .

cette Liberté & cette Co

# , à cet† : à deſirer que la

Lonſtitution des Anglois

& léur liberté plus étendue ， ils ont dit.

enſuite que les jours de l'Ambaſſadeur.

d'Angleterre ont couru les plus†
gers à Paris ; & par !

Àmbaſſadeur, Mil A -

parfaite ſanté en Angleterre; ils diſent enfin,

& ceci eſt leur§
les Anglois qui ſe trouvent en ce moment .

en France doivent y être égorgés à un jour,

convenu & fixé ; & ce qui eſt vrai, c'eſt

qu'uhe multitude d'Ang oîs , témoins de

de qui ſe paſſe en France , cºffrent à l'Aſ- !

§. Nationale leurs vœux , leur ar

ar malheur pour eux cet

gent & leurs bras ; & ce qui eſt vrai,

· c'eſt qu'un Anglois, dont le nom doit être

cher à tous ceux pour qui les droits ,

la liberté & le bonheur du genre humain !

ſont quelque choſe, le Docteur Prieſtley .

vient d'être appellé par la Nation Françoiſe !

parmi ceux qu'elle a choiſis pour ſes Lé-,

giſlateurs. · Les Papiers Anglois, vendus .

oit plus parfaite,

ord Gower, eſt arrivé en

e reſſource, que tous,
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· & plus impartial es diſpoſiüons actuelles,

28o ). ... ss. !,º ) : a : º
reſque tous à # Cour, ne recueillent pas

eulement ces énormes abſurdité , ils e#

inventént | de plus énorm s' encore # c#

§

faut pas croire qu'ils ſoient payés par les

Miniſtres; des† vils ne† -

Princes, par des Rois, & en Angleterre

les Miniſtres, lors même† ls ſont, cor

rompus & corrupteurs, ne con •

à partager l'ignominie de tous les ºices qui
ſont le cortège des trônes.#où s'en rap-'

rtôit aux feuilliſtes Anglois, la grande

retagne ſeroit au momenfd'entrer dans la
ligue des tyrans , mais voici une#
écrite de Londres par un Juge plus éclairé

*PA ngleterre. -, º

de rangiºeºe. i 'e, …. : à 5º ut. t ;

· « A meſure que les évènemens du 1o Aºût ,

ſont mieux connus ici, la prévention s'affoiblit.,

Il a fallu mêm: qu'ils aient été rapportés avcc ;

une malice profonde, pour avoir d'abord frappé

auſſi défavorablement qu'ils l'ont fait ; car les

meſures hardies & les partis déciſifs ne peuvent

déplaire au génie Anglois. Il ſeroit donc im- .

portant d'envoyer ici le protès veibal authen

tique de tous les éyènemens de cette journée

mémº able 4 & de l'y répandre avec profuſion. .

Le Peuple Françoi, ne craint pas la vérité; qu'il la r
diſe au§ lois qui la deſi.e. 'eſt c mme.,

un deveir p6ur#§ 'de la Nationº

- A - - - ， , ， ， , t • | • | -A- , a• : i) , uvent -

l'être que par une Cour , que par des

conſentent pas

|
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| Françoiſe,rº#le - les pièces

· qui conſtetent la perfidie du Roi & de tout le

· cortége de l'ancien Pouvoir Exécutif. Si le procès

: eſt jugé en France, il ne l'eſt pas chez les Na

tions Etrangères, où réceſſairement il doit l'être,

ſoit par l'inſtruction , ſoit par les armes. Nous

ommes armés contre les ð. mais enten- .

, dons-nous avec les Peuples. Les diſpoſitions du

Peuple Anglois pour la France ſont aſſez favo

· rables, ſi l'on ſonge aux calomnies ſans nombre

， qu'une foule de François Emigrés répandent ici

- , depuis deux ans. C'eit deux qu'eft venue l'opi

• nion que l'on spenſoit ſérieuſemeat en Franct à

| | offiir la Couroi ne au Duc de#
- que la régºciatiºn étoit commepcée C'eſt en

, core eux qui º f pºéſ# au Duc d Yorck .

d'un ſemblable avènement à la même Couronne

· * de France. Quint à ce derbier , la Nation A -

: gloiſe en a une idée telle, qu'efftayée deºla

e mauvaiſe ſanté idu Printe de Galies , elle te- .

, · doute le moment eü le Duo d Yarik, deviend a

, , , Roi ;.† pointgaux FsaP

， ,çois l'injure de crcire qu'ils aient jetté les yeux

| ſur un pareil homme, même dans le temps qui s

* vouloient bien encore d'un Monarque. D'aill ûis

· on connoît déjà à Londres la ferme déterminaºon

: de la France a n'entendre à aucune compoſitioii,'a

, ne recevoir aucune Lºi de l'Etrangers » errººo

| . : º rs et a $ | s | s 2 ii'r 3

: ， On écrit de Londres ûe l'un des Cl- .

•toyens de cette Ville les mieux inſtruits des

- diſpoſitions du Cabinet Britannique , a

aſſuré que ce Cabinet ne ſe déciareroit

contre la France que dans un ſeul cas ,
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:† attenteroit aux jours du Roi

- & de la Reine. Si cet Anglois avoit été

· auſſi bien inſtruit de ce qui ſe paſſe à Paris

-# de ce qui ſe paſſe à Londres, il auroit

· ſu que tout ce qu'il y a dans Paris de

· gardiens vigilans de la choſe publique,

# veillent ſur les jours de Louis XV1 &
d'Antoinette d'Autriche.Le Peuple qu'ils ont

• voulu livrer aux glaives des ennemis n'imi

i tera pas, à leur égard au moins, les fu

- reurs dont ils lui ont donné l'exemple.

• Leur ſort ſera prononcé par la clémence

· de la Nation ou par ſa juſtice ; & les

| Anglois qui ont aſſez bien connu les prin

| cipes & les bornes des autorités ſociales

: ſeroient : ſans doute embarraſſés de dire

, quel droit d'inſpection la juſtice d'une

- Nation peut avoir ſur la juſtice d'une

· · autre Nation. Si les Anglois étoient en

- traînés à une guerre contre la France par
· · leur Roi, ils le ſeroient certainement contre

' leur conſcience trop éclairée pour ne pas

, voir combien une telle guerre ſeroit ini

: que ; ils le ſeroient contre l'intérêt de leur

commerce qui gagne plus à nos troubles

qu'il ne gagneroit à notre aſſerviſſment,

· contre l'intérêt de leur liberté qui ſeroit

«.

bientôt menacée ſi les Deſpotes coaliſés de

l'Europe remportoient un ſi grand uriom

· phe. Voilā une épreuve cù on attend les

Anglois pour juger enfin définitivement

--

--
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de ce qu'il faut penſer de ce grand carac

· "tère national tant célébré par les François
· · · · : · · , · > .

- fur-tout. : º -

* S'il faut en croire des lettres de Wei

" mouth, cette attente ne fera pas longue ;

· M. Pitt, le Duc de Richemont & pluſieurs

· autres Membres du Gouvernement doivent

， s'y raſſembler inceſſamment pour conférer

- ſur les affaires de France & prendre une

: dernière séſolution. La meilleure de toutes

* poar toute l'Europe ſeroit de faire inter

e venir la médiation de l'Angleterre dans ces

e ſanglantes querelles pour les faire terminer

- ntilement pour la liberté de la France &

t du genre humain.On écrit à Vienne†
# le Gouvernement† a fait

e des moùvemens-pour-engager ſes parties
\

· belligérantes à dépoſer le# #mes. Si M.

· Pitt le veut, il le peut; & s'il le fait, la

· gloire la plus éclatante & la plus douce

, qu'un Miniſtre ait jamais pu obtenir, lui

eſt réſervée. : $ : -»

Pnudophie, u 24 milee

| | Les Anglois ne peuvent être attachés

au ſuccès de la Révolution Françoiſe que

†es vœux qu'ils forment pour l'améliora

tion du ſort de toute l'eſpèce humaine.

Or, en Angleterre même & dans le dix

: Y : b : cit,- 2i :: # c º 3
-

V
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· huitième ſiècle de fi beaux motifs ne ſºnt

# cºux qui influent le plus dans les Gon

- º#. d'un Rgi Les Américains, dont nous

, #yons ſi efficacement concouru à établir

, ºépendance, doivent être attachés, par• • *

#ººººººiſſance, au triomph de§e

!ºe#é Auſſi tous le Pº§s§
·§§§: .1.3 :T7::: feº 1 ts • • • •s 22 ranehe de tôut

2 #º#de tyrannie, retentiſſent-ils desvotux

| -# !ºº y forme pqur le ſuccès deoqos
•ºrmes & de nos loix s on§ -

, de la f#mation de plufieurs bataillons de

»Yºlºntaires Américainsi qui veulent s'ac

:# les Frangèiinen,mêiant itine

| ;i#†

# Amérisains,3-# Yºicicune liſte

# º#, qui ont été bus dans laidélé

E#ºnſoleſmaelle ds lanniverſaire'du 14

ººººt.iſg sl x, ºn sl2 ºnl, si oiielg

* Saniés portées par les ciiºyen# ##-
Unie. .s : " 5ià : f.3

a Wisnowºlt eg Maolanºº -

-, Notre Premier & meilleur # tion

r##†#†# é

#
#§§"##
- t - rº : . :: ; ::» : nº : 2 x1 nv 2e

- t - i : Cambden en Caroline.} uº : o :

- s.s,ºs , 2 , , + ºziºs'e .. aº , -
- Succès à la regénération du Gouvernement

-
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François ! Puiſſent tou

bitraires ſubir les mêmes changemehS,

.', .'" ºs : ...

Puiſſent les

devenir également la'tetreur à

rope.

* Patriotes vettueux & iiia
I'aIlCc.

& victoire à ſes armes: §

# 24 ºé , b 12, at - iiti : . :

· · · Alexandrie en Virginie.

- º， v,V. st /

L'Aſſemblée Nationale de

# ºngmis de la

New-Yorck

4 ſes Gouvernemens ar

· · ,

, i , ni - , il s! : ..... , : i

armes & la# de la France,

' .

à deſpotes de l'E -

précisbles de la .

.2td ) 7-3

Sageſſe & unanimité aux eônſeils de la France, ·

- ... 2 º . -

, : !

| : • • • : … !

, t'a t .

France ! Puiſſent

exté: #épandus dans cette t.li

Natiºn généreuſe,†. châtiment ?
néceſſai

re pour leur réforme.
! , ... # #

- : tºt roi .'l 28 'I . : H :: s . ::: n , t -

George-Town en Virginie. . · #

: tiºo 1.'2t qc- 3 , : -- f à # 2 ! *t T

Les Patriot

ſe]diſſiper comme s Vapeui -• ,d nt le

§#ººº deYant le

es Françbis ! Puiſſent !

- .*# ºisitri - â'a ,:2ll

Wilmington. Delaware.

L'Aſſemblée Nationale

- º , · ·

.3 -- !

-

lº Patriotiſine, la ſageſſe & rhu
der à ſes déli

des ennéffiis'de la'liberté#.

71 }i nrc •. 22 fs,

curs ennemis syr

- ,ºupi a

ir.t } 1 ol > lliL'i

de, France ! Puiſſent

anité,§é# !

# # la fai§ º
rº

J> C2: ! 7:: Xtº ; ::*1ſ :: ? /

,ºnodil si 2b 2i7:

-
-
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Elktou en Maryland.

sex - -

Perpétuité à la liberté Françoiſe. -

* 1 º l ... .. " > r ; ·t - 2 :: s : , ， (f

: " chaheelewºº Caroline. - 1 · · · ,

Perpétuité à ralliance entre la France & ks
Etats-Unis. - .oº !

Puiſſe le génie bienfaiſant , qui a :éclairé la

France , étendre ſon influence ſur tous les peu- .

ples de la terre, & leur donner de l'énergie pour

ſe régénérer ! • • •,

- *

, , , , , , : o 2 ， ... ' º - --

• *
-

- , * • • - -

: - il i : 2 - r' -',

Louis XVI, Roi 4 des François !ºPuiſſe la .

fermeté de ſa conduite déjouer les ennemis de .
la France ! · .. ' o.2 : iii2. 1. ) . .. ----- *

- " La mémoire de Henri IV & l'union des em

pires. . ， , \ rº : nº \ --#o»

Puiſſent les Américains, ſe rappeller toujours

avec reconnoiſſance leur grand & bpn alliés la

• .. -

Newark. NewJerſey. . , . -

New º … · leſ y, : ei.iis : f ' , !

Nation Françoiſe, § § , q : !
Les§hºriaux de la Francs & l'A- | :

mérique. • X ， 4 - ' - 3 à 4 - - º -

Puiſſe le 14 Juillet, n'être jamais oublié.

,s » ... l # e -

Philadelphie.

nr ni : s . .. ; ... .. " ...

Le jour# a donné la liberté à une Nation

E# - éclairées à # "c #. ! #le . ， " i - .

.Victoire aux armées de France s, iur les ennes , --

mis de la liberté, *. • -

" -

V,
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Le Roi des François ! Puiſſe-t-il participer

amplement au bonheur de ſa Nation.

Les contributions politiques de la France & de

l'Amérique ! Puiſſent-elles avoir le même ſuccès.

· Amitié perpétuelle entre la France & l'Amé
11GUC. -

#ant . , Luckner & Lafayette ! Puiſſe la

victoire couronner ceux qui ne cherchent pas des

ccnquêtes.

Carliſle en Pensilvanie.

Les membres de l'Aſſemblée *Nationale de .

France ! Puiſſent-ils jouir du bonheur de voir

proſpérer & fleurir leur Patrie, ſous la ſauve

garde d'ure Conſtitution libre & de loix égales.

Puiſſe l'empire des Rois, des prêtres & des

robles tomber ſous l'empire de la raiſon , de la

liberté & de la ſaine philoſophie.

Puiſſe le zèle Patriotique qui a renverſé la

Baſtille , animer toutes les Nations de la terre.

Puiſſe la guerre actuelle contre la France ,

être le dernier effort du deſpotiſme chancelant,

contre la liberté & les droits de l'homme.
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A V IS TRÈS-1 M P O R T A N T.

O N obſerve que les Rédačleurs n'ont

rien de commun avec l'Abennement , la diſtri

bution , & c. C'eſt à M. GUTH , ſeul Directeur

du Jeurnal, hôtel de Thou, rue des Poitevins ,

& non à xucun d'eux , qu'il faut adreſſer teut ce |

qui concerne ces objets , autrement des lettres !
|

ſºuvent importantes pourraient reſter au rebut.

eff ts ſiir Paris , pour acquit de leur Abonne

m.ent, voudront bien les faire timbrer; faute de

L s perſonnes qui enverront à M. Guth : -

contenant des Aſſignats , doivent étre chargées

à la Poſte, pour ne pas courir le riſque de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les#

l /

$ égarer.

Le prix de l'abonnement eſt de trente ſix liv fane

de port pcur la Province. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liv. Il faut affranchir le port

de l'argent & de la lettre , & jciadre à cette

| dernière le reçu du Direâcur des Poſtes. On ſouſ

# crit Hétel de Thou , rue des Poitey.rs. On s'a

| dreſſera au ſfear GU ria , Dire 37eur ºu Bureau c u

Mercure.L'abonncment ne peut avoir iieu que pour

' l'année entiere.

| !
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AVIS IMPORTANT.

Q U E LoU E s Municipalités qui ont

jugé le Mercure d'après ſon ancien eſprit,

ont trouvé plus commode de le brûler que

de le lire. Cette maniere d apprécier n'eſt

pas plus conforme aux principes répub#:

cains qu'à ceux de la juſtice. Hl ſemble

qu'avant de ſavoir ſi nous nous étions ren

dus coupables d'infraéiion à la deviſe de

Liberté & Égalité , qui devait nous ſervir

de garantie, il fallait prendre la peine de

s'en aſſurer Nous eſpérons qu'à l'avenir

les droits de la liberté de la Preſſè, que

nous ne ſouillerons jamais, nous mettront

à l'abri des indemnités que les frais d'un

double ſervice envers nos Abonnés :ous

ºttraient dans le cas de réclamer.
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